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Caisse des retraites parlementaires.

Au mois de février 1959 nous eûmes à examiner un projet de modi
fication du barème des pensions servies par la caisse des retraites
des anciens membres du Conseil de la République. En effet, lors
de l'élaboration du règlement de 1917, le barème avait été calculé
de façon que — compte tenu de l'équilibre de la caisse des retraites
— les anciens membres du Conseil de la République perçoivent
une retraite au moins équivalente à celle que percevaient, à celle
époque, les membres du sénat qui avaient effectue des versements
beaucoup moins substantiels.

Or, à partir du 1 er janvier 10k9. les majorations réglementaires
appliquées aux pensions d'anciens sénateurs eurent pour effet de les
porter à un taux un peu supérieur aux pensions des conseillers de
la République fixées par le barème en cause. Compte tenu des
travaux d'actuariat qui lui furent présentés, votre commission estima
possible de relever le taux des pensions des anciens membres du
Conseil de la République sur la base de dix lois le taux des pensions
de 1939.

Par ailleurs, sur la demande d'anciens membres de notre Assem
blé, nous avons étudié la possibilité d'attribuer exceptionnellement
aux conseillers sortants ayant dépassé l'âge de soixante ans une
pension avec jouissance immédiate basée soit sur les versements
déjà faits, soit sur un versement global correspondant aux années
de versement restant réglementairement à laire. Votre commission
a considéré que pour des raisons d'équilibre financier de la caisse,
i! ne convenait pas de donner suite ii une telle demande qui aurait
par ailleurs constitué un fâcheux précédent de grave dérogation aux
principes essentiels du règlement.

Enfin, à deux reprises différentes, MM. les questeurs ont proposé
des mesures tendant à relever le taux des petites pensions versées
à certains anciens sénateurs ou à des veuves d'anciens sénateurs.

En février 1919, M. le président du Conseil de la République avait
été saisi d'une lettre de M. le président de l'amicale du Sénat
faisant ressortir les différences considérables existant entre les pen
sions servies sur la base de règlements successifs de la caisse des
retraites et demandant la péréquation de toutes les pensions sur la
base du dernier règlement du Sénat (1938).

Nous avons estimé, en plein accord avec les questeurs, qu'une
telle mesure entraînerait une augmentation considérable des dé
penses conduisant à une demande de crédits supplémentaires et
avons approuvé en conséquence le projet de péréquation limitée qui
nous avait été présenté et dont tous les détails sont exposés en
annexe dans le compte administratif des questeurs.

En second lieu, au mois de juillet 1919, nous fûmes saisi par
MM. les questeurs du problème de la péréquation intégrale des
pensions d'anciens sénateurs. L'assemblée nationale venait, en effet,
d'adopter un nouveau règlement qui prévoyait la péréquation des
pensions d'anciens députés à compter du 1er janvier 1919 et l'ami
cale des anciens sénateurs demandait que le Conseil de la Répu
blique adopte une mesure semblable.

En ce qui concerne l'adoption d'un règlement de caisse des
retraites inspiré de celui que venait d'adopter l'Assemblée nationale,
MM. les questeurs avaient décidé de. faire procéder à des éludes
d'actuariat sur les répercussions financières éventuelles qui, à pre
mier examen, semblaient devoir être considérables.

En conséquence, votre commission se borna à examiner la ques
tion de la péréquation sur la base du règlement de la caisse des
retraites des anciens conseillers de la République alors en vigueur,
comme le proposaient 'MM. les questeurs.

Nous estimAmes alors, comme au mois de février précédent", que
la dépense qui serait mise à la charge de la dotation serait trop
élevée et proposâmes h titre transactionnel de péréquer à partir du
1 er juillet 19 19 toutes les pensions sur la base du dernier règlement
du Sénat (1938) et à condition qu'en cas de cumul sur la télé du
même bénéflciaire de pensions servies par les assemblées parle
mentaires, par l'État, les départements ou les communes, ce cumul
soit limitée aux trois quarts de l'indemnité parlementaire pour les
pensions directes et i la moitié pour les pensions de réversion.

C'est cette solution qui fut finalement retenue par le bureau,
dans sa séance du 2j juillet.

Enfin, votre commission faisait connaître à MM. les questeurs
qu'elle était disposée à étudier, dans le courant de 1950, les propo
sitions de modifications du règlement qui lui seraient soumises
lorsque toutes les études prévues seraient terminées, et qui devaient
notamment prévoir la péréquation intégrale des pensions.

Caisse de retraites du personnel.

Dans le courant du mois de juin 1949 votre commission procéda
à l'étude d'une proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à constater la nullité de l'acte dit « Loi du 11 décembre
1942 » qui faisait obligation aux caisses de retraites du personnel du
Parlement de supporter la part de pension correspondant aux coti
sations versées par d'anciens fonctionnaires des assemblées parle
mentaires devenus fonctionnaires de l'État. Après en avoir longue
ment délibéré, la commission approuva certaines modifications au
texte qui avait été adopté par rassemblée nationale; ses conclu
sions firent l'objet d'un rapport de M. Gadoin en date du 9 juin 1919;
il est à signaler à ce sujet qu'en deuxième lecture l'Assemblée
entérina purement et simplement le texte issu de nos délibérations.

Par ailleurs, lors de ses dernières séances de 1919, votre commis
sion a abordé l'examen du projet du nouveau règlement de la caisse
des retraites du personnel que le bureau avait chargé les questeurs
de préparer dès le début du fonolionnement du Conseil de la Répu-
t)li pie. Ce reglement n'avait pu être achevé plus tût, car, s'inspirant
de la loi des pensions des fonctionnaires de l'État, il avait été néces

saire d'attendre les textes d application de la loi du 20 septembri
1918 qui n'intervinrent que dans le courant de l'année 1919.

Toutefois, l'examen détaillé de ce projet ayant été fait au début
de l'exercice 1950 et adopté par le bureau en mars 19W), nous ne
traiterons des nouvelles dispositions qu'il contient que dans notrç
rapport sur l'exercice 1950.

Frais de voyage.

Sur demande de MM. les questeurs, votre commission a délits
également sur un projet de modification de l'article 10 du règlement
de comptabilité relatif aux frais de voyage des sénateurs domicilié!
hors du territoire métropolitain. C'est ainsi que nous avons donné
un avis favorable à certaines mesures d'assouplissement du wairai
en vigueur portant notamment de deux à trois le nombre des voyages
remboursés à nos collègues représentant les territoires extra-mét»
politains et autorisant le remboursement annuel du transport d'un
certain poids de bagages.

Liquidation de pensions.

Votre commission de comptabilité a procédé au cours de Vexereici
1919 à de nombreuses liquidations définitives de pensions de li
caisse des retraites parlementaires et de la caisse des retraites du
personnel :

Une pension d'ancien membre du Conseil de la République;
Deux pensions de veuves d'anciens membres du Conseil de H

République ;
Quatre pensions d'anciens sénateurs;
Quatorze pensions de veuves d'anciens sénateurs;
Une pension de membre du personnel;
Quatre pensions de veuves de membres du personnel.

Approbation des marchés.

Aux termes de l'article 15 du règlement de comptabilité, lf!
marchés de travaux, fournitures ou transports, au compte du Conseil
de la République doivent, lorsqu'ils dépassent 500.000 francs, i!:l
soumis pour avis à noire commission.

C'est ainsi que dans le courant de l'exercice 1919, vingt-six marcltfi
ont été soumis à notre examen et approuvés après explications Jei
services intéressés.

Questions diverses.

Notre commission a eu i donner son avis sur un certain nombre
de questions oiverses qui lui furent soumises par MM. les questeurs.
Nous avons notamment approuvé le nouveau montant de l'indemne
parlementaire à compter du 1er janvier 1919, compte tenu de rappii-
cation de la deuxième tranche de reclassement.

Par ailleurs, nous avons examiné des demandes de pension énu-
nant de personnes ne remplissant pas les conditions prévues pat
le règlement de la caisse des retraites: votre commission s'est
refusée à apporter de telles dérogations aux principes essentiels, qui
auraient par ailleurs compromis l'équilibre financier de la caisse.

Enfin conformément à l'article 4 des statuts de notre caisse di
sécurité sociale, les membres de la commission réunis en comiM
consultatif de gestion ont examiné pour avis, au cours de six séantes
tenues en 1919, d'une part divers projets tendant à améliorer la
conditions de remboursement ou à simplifier certaines formalités et,
d'autre part, un grand nombre de dossiers litigieux.

Mesdames, messieurs, la commission de comptabilité a été saisis
par MM. les questeurs du compte administratif du budget des recettes
et £cs dépenses du Conseil de la République pour l'exercice 1W;
Ce compte reproduit en annexe, et dans lequel vous trouverez ®
observations concernant chaque article, a fait l'objet d'une étude
approfondie de la part de votre commission qui m'a chargé devons
rapporter ses conclusions

Nous vous rappelons que, par résolution en date du 30 déce®'
bre 1918, le budget du Conseil de la République avait' été fixe,
l'exercice 1919, à la somme de 1.090 millions de francs. .

Par ailleurs, pou® faire face à des dépenses nouvelles résulta»
de l'application tant aux parlementaires qu'au personnel de te»"
législatifs et réglementaires intervenus depuis le vote de la dotali'W,
des crédits supplémentaires d'un montant de 75 millions de ira 1®
furent ouverts au Conseil de la République. , ,

Au total, la dotation du Conseil de la République s'est donc élevés
à la somme de 1.105 millions de francs. ,

Les dépenses de l'exercice 1919 s'étant élevées à 1.150.659.28b i
il reste, sur le budget cie l'exercice 1949, un solde disponible <w
14.3i0.714 ¥. ■ '

Sur le solde disponible de 14.310.711 F, il y a lieu de verser à »
caisse des retraites parlementaires, en application de l'article a
(2°) du règlement de ladite caisse, le montant de l'indemnité
mentaire resté sans emploi (article 1 er de la dotation), :Ut
1. 320.093 F.

Le solde disponible de l'exercice est donc £-e 13.020.021 F.
Les administrations des départements ou territoires d'outrer»

tardant fréquemment ii adresser les demandes de remboursent™
des avances qu'elles ont consenties à nos collègues pour le Ffî
ment do leurs voyages, il en résulte une lourde charge pour reso"
cice suivant; aussi avons-nous l'honneur de vous proposer de reporw

l'exercice 1950 (art. 3, § II) la somme ce 3 millions de fw ll!'
Nous vous proposons'par" ailleurs de bien voulo'r approuver:
D ne part, le report d'une somme de 9 millions de fr» 11 ''*

1 article 21 de la dotation de 1950 qui a a supporter une lourde
charge supplémentaire, conséquence de la péréquation des pensio
parlementaires à partir du ier juillet 1950;
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D'autre part, le versement de 500.000 F à chacune des caisses de
sécurité sociale des sénateurs et du personnel, soit au total 1 mit-
lion de francs, représentant une partie de l'économie réalisée sur
les crédits prévus pour le payement du capital-décôs (article 15 de
Jà dotation).

Afin de solder définitivement les comptes de l'exercice 1949, nous
vous proposons enfin de verser, selon la tradition, à la caisse des
retraites du personnel le reliquat, soit 20.021 iF.

Nous avons également examiné les comptes présentés par MM. les
questeurs sur les budgets annexes alimentés par les retenues sur
l'indemnité parlementaire ou sur les appointements du personnel.

Nous les avons reconnus exacts et sincères et vous proposons
d'autoriser les questeurs à accorder leur quitus au trésorier du
Conseil de la République ainsi qu'au directeur du service du maté
riel chargé entre autres attributions, c'e la gestion des buvettes.

En conclusion, nous ne pouvons que vous demander de donner
Votre entière approbation à la gestion de MM. les questeurs en sou
lignant à cette occasion la parfaite régularité des écritures et justi
fications qui ont été soumises à votre commission.

En conséquence, nous vous proposons d'adopter la résolution
suivante :

Projet de résolution portant pour l'exercice 1949.

Règlement définitif du compte des recettes et des dépenses
du Conseil de la République.

Art. 1er . — Le-budget du. Conseil de la République pour l'exercice
1949 est définitivement arrêté :

En recettes: à la somme de 1.165 millions de francs.

En dépenses: h la somme de 1.150.659.286 F.
En excédent de recettes: à. la somme de 14.310.714 F.
Art. 2 — Sur cet excédent de recettes de 14.340. 114 F:
La somme de 1.320.693 F est attribuée à la caisse des retraites

parlementaires par application de l'article 2 (20 recettes) du règle
ment de ladite caisse;

La somme de 3 millions de francs est reportée à l'article 3 (S II)
de la dotation du Conseil de la République pour l'exercice 1950 et
la somme de 9 millions de francs à l'article 21 de ladite dotation;

La somme de 500.000 F est versée à la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et la somme de 500.000 F à la caisse de sécurité sociale
du personnel.

Le solde, soit 20.021 F, est attribué à la caisse des retraites du per
sonnel.

Règlement définitif du compte de l'abonnement aux chemins de fer.

Art. 3. — Le compte de l'abonnement aux chemins de fer pour
l'exercice 1949 est définitivement arrêté en recettes et en dépenses
à la somme de 4.919.590 F.

Règlement définitif des comptes de la caisse des retraites
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 4. — Le compte de la caisse des retraites des sénateurs pour
l'exercice 1949 est définitivement arrêté:

En recettes : à la somme de 95.345.623 F.
En dépenses: à la somme de 95.341.448 F.
En excédent de recettes: à la somme de 4.175 F qui sera reportée

au compte de l'exercice 1950 de la caisse des .retraites parlementaires
\( lro section).

Le compte de la caisse des retraites du personnel pour l'exercice
1949 est définitivement arrêté :

En recettes: à la somme de 132.440.783 F.

. En dépenses: à. la somme de 132.435.691 F.
En excédent de recettes : à la somme de 5.092 F qui sera reportée

au compte de l'exercice 1950 de la caisse des retraites du personnel.

Approbation des comptes de la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 5. — Le compte de la caisse de sécurité sociale des sénateurs
pour l'exercice 1949 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de 5.377.310 F,
En dépenses: à la somme de 5.377.302 F.
En excédent de recettes : à la somme de 8 F qui sera reportée au

compte de l'exercice 1950 de la caisse de sécurité sociale des séna
teurs.

Le compte de la caisse de sécurité sociale du personnel pour
J 'exercice 1949 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de 7.455.899 F.
En dépenses: à la somme de 7.453,012 F.
En excédent de recettes: à la somme de 2.887 F qui sera reportée

au compte de l'exercice 1950 de la caisse de sécurité sociale du per
sonnel.

Approbation du compte de gestion.

Art. 6. — Les comptes de l'exercice 1949, rendus par M. Molard,
trésorier du Conseil de la République, sont reconnus exacts.

Moyennant la production par M. Molard -de ses livres de caisse
pour l'exercice 1949 constatant:

1° Le versement au compte de la caisse des retraites parlemen
taires de la somme de 1.320.693 F ordonné par l'article 2 de la pré
sente résolution ;

2" Le report à l'article 3 (§ II) de la dotation du Conseil de la
République pour l'exercice 1950, de la somme de 3 millions de francs
ordonné par l'article 2 de la présente résolution;

3" Le report à l'article 21 de la dotation du Conseil de la Répu
blique pour l'exercice 1950 de la somme de 9 millions de francs
ordonné par l'article 2 de la présente résolution ;

40 Le versement au compte de la caisse de sécurité sociale des
sénateurs de la somme de 500.000 F ordonné par l'article 2 de la
présente résolution;

5° Le versement au compte de la caisse de sécurité sociale du
personnel de la somme de 500.000 F ordonné par l'article 2 de la
présente résolution ;

6° Le versement à la caisse des retraites du personnel de la
somme de 20.021 F ordonné par l'article 2 de la présente résolution;

7 > Le maintien t litre définitif des soldes de la caisse des retraites

parlementaires et de la caisse des retraites du personnel à ces mêmes
comptes (exercice 1950) en vertu de l'article 4 de la présente réso
lution ;

8° Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse de sécurité
sociale des sénateurs et à la caisse de sécurité sociale du personnel
à ces mêmes comptes (exercice 1950) en vertu de l'article 5 de la
présente résolution.

MM. les questeurs sont autorisés h délivrer <4 M. Molard quitus
de sa gestion en qualité de trésorier du Conseil de la République
pour l'exercice 1949V

Approbation des comptes des buvettes.

Art. 7. — Les comptes des deux buvettes pour l'exercice 1949
faisant apparaître respectivement des bénéfices nets de 222.678 F et
de 589.559 F sont approuvés ainsi que le report à l'exercice 1950 ou
la répartition provisoire de ces bénéfices effectués par MM. les ques
teurs.

Moyennant production des comptes et pièces justificatives y affé
rentes et justification de la répartition des bénéfices ou de leur report
à l'exercice 1950, MM. les questeurs sont autorisés à délivrer quitus
de sa gestion à M. Robichon, directeur du service du matériel, pour
l'exercice 1949.

i. «. r. A .• ». _• A <t. .• •. >; • » T. • .• • • ». • •*•£.• • • • • • m jt

ANNEXE N° 9 2

(Session de 1951. — Séance du 8 février 1951. j

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le projet
de loi, adopté par TAsscmblée nationale, tendant li compléter, en
vue de son application . à l'Algérie, la loi n> 50-205 du 11 lévrier

>1950 relative aux conventions collectives et aux procédures de
règlement des conflits collectifs de travail, par M, Rogier, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, en vertu de son articl 22, la loi n» 50-205
du 11 février 1950 reltive aux conventions collectives et aux procé
dures de règlement des conflits collectifs de travail, s'applique en
Algérie.

Depuis la date de sa promulgation, cette loi n'a cependant pas
encore été appliquée dans les départements algériens, car des diffi
cultés ont surgi pour faire cadrer les dispositions votées par le Par
lement avec la législation en vigueur en Algérie.

Tout le titre I de cette loi, par exemple, constitué une modifi
cation et une codification du livre II du code métropolitain du tra
vail et de la loi du 23 décembre 1946 qui n'étaient pas applicables
dans leur forme en Algérie.

Les matières correspondantes sont bien régies dans ces trois
départements par des dispositions à peu près identiques mais celles-ci
résultent de textes particuliers: décret du 17 septembre 1947 et
code algérien du travail. Une adaptation de la loi est nécessaire.

Par ailleurs, une certaine déconcentration doit être opérée et une
partie des attributions conférées par la loi aux ministres doit être
Attribuée en Algérie au gouverneur général. Celui-ci, en effet, est
responsable de la politique du Gouvernement en Algérie et il est,
d'autre part, mieux placé que les ministres pour prendre certaines
mesures d'application.

Enfin, il est indispensable de prévoir des modalités particulières
pour la composition et le fonctionnement en Algérie de la commis
sion supérieure des conventions collectives et des commissions régio
nales de conciliation, afin de permettre à ces organismes de mieux
être adaptés aux conditions locales.

Il faut souligner que ces notifications apportées i la loi métropo
litaine pour faciliter son application en Algérie, ne vont absolument
pas à l'encontre de son esprit et qu'elle sera appliquée aussi fidè
lement que possible dans les départements algériens: il s'agit seu
lement de l'adapter à des conditions locales particulières.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission de l'inté
rieur, unanime, vous demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — La loi du 11 février 1950 relative aux conventions
collectives et aux procédures de règlement des conflits de travail
est complétée ainsi qu'il suit :

« Art. 23. — Le gouverneur général de l'Algérie exerce, en Algérie,
les pouvoirs dévolus aux ministres par la présente loi.

« La publication des conventions collectives étendues est faite au
Journal officiel de l'Algérie.

;1) Voir : Assemblée nationale (lr6 legisl.), n» 8 11027, 11535 et
in-8° 2781; Conseil de la République, r.0 882 (année 1950),



104 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

« Art. 21. — J] est institué une commission supérieure algérienne
des conventions collectives qui exerce, pour l'Algérie, les attribu
tions de la commission supérieure des conventions collectives telles
qu'elles résultent de la section VI du chapitre IV bis du titre II du
livre 1 er du code du travail. La composition de cette commission sera
fixée par arrêté du gouverneur général qui l'appliquera, en les
adaptant aux conditions particulières de l'Algérie, les règles rela
tives à celle composition établie par l'article 31 :w du livre 1er du
code du travail.

« Art. 25. — Le salaire minimum garanti sera fixé, en Algérie,
par arrête du gouverneur général, compte tenu de l'avis motivé de
la commission el des conditions économiques générales.

« Art. 26 — Lorsqu'une commission nationale de conciliation est
saisie d'un conflit collectif du travail survenant en Algérie, il lui est
adjoint un représentant du gouverneur général qui se substitue à
l'un des représentants des pouvoirs publics prévus à l'alinéa 2 de
l'article S de la présente loi.

« Art. S7. — I1 est institué en Algérie une commission régionale
de conciliation dans les professions non agricoles et une commis
sion régionale de conciliation dans les professions agricoles. L'arrêté
<lu gouverneur général qui précisera leur composition et les condi
tions de leur fonctionnement appliquera, en les "Adaptant à la situa
tion particulière de l'Algérie, les régles édictées par l'article 8 de la
présente loi. Il pourra prévoir l'organisation, au sein de ces com
missions, de sections compétentes pour des circonscriptions dépar
tementales. »

ANNEXE \r 93

(Session de 1951. — Séance du 8 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1951 (marine marchande), par
M. Courrière, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances vous propose
de donner un avis favorable au projet de budget de la marine mar
chande dans les chiffres volés par l'Assemblée nationale.

Ces chiffres sont d'ailleurs ceux proposés par le Gouvernement et
qui ressortent du projet de budget modifié par trois lettres rectifi
catives.

Le montant total des dépenses afférentes à la marine marchande
s'élèvera donc si vous suivez votre commission à la somme de
8.777.952.000 F.

Le total du môme budget pour 1950 était de 9.515.863.000 F.
Celte diminution ne provient pas, comme on pourrait de prime

abord le penser, des seules compressions de dépenses, mais de la
mutation — opérée par la troisième lettre rectificative — au budget
des finances de dépenses qui, dans le bleu, figuraient au budget de
la marine marchande.

Il s'agit de sommes retirées des chapitres 1000, 1030, 1040, 1110,
4120, 4000 et concernant 37 agents temporaires chargés de liquider
les dépenses provenant de la guerre et qui seront désormais payées
par le budget des finances.

Il s'agit également du montant total des chapitres 6010. 6050,
6000 , 6070, Ktë0, représentant les indemnités dues pour liquidation
des dépenses de guerre et qui seront réglées par le budget des
finances.

La diminution totale des crédits s'élève à la somme de 3 milliards
575. 142. 000 F. Cette opération proposée par le Gouvernement con
formément aux indications de la commission des économies, aura
pour résultat de supprimer un service considéré comme inutile et
d'accélérer la liquidation des dommages de guerre, ce dont nous ne
pouvons que nous féliciter.

Votre commission des finances a jugé que l'ensemble des crédits
affectés à la marine marchande était singulièrement faible, et, quel
que soit son souci d'économies, elle persiste à croire qu'un pays
comme la France devrait affecter à l'une de ses principales activités
— et des plus utiles et des plus rentables — des sommes plus impor-,
tantes.

Elle considère comme insuffisants les crédits affectés à la sur
veillance et à la protection des pèches maritimes ainsi qu'à la
sécurité de la navigation maritime. La France connaît malheureu
sement tous les ans de trop nombreux drames de la mer, les misères
qui en découlent sont si graves, les dépenses pour les soulager dans
une trop faible mesure sont si lourdes qu'aucun effort ne devrait
être ménagé pour réduire le nombre des catastrophes ou pour limi
ter dans tous les cas l'étendue des sinistres.

En ce qui concerne l'enseignement maritime, votre commission
des finances renouvelant ses observations de l'an dernier estime
qu'un effort très sérieux doit être réalisé dans ce domaine. Les
crédits sont augmentés certes mais ne paraissent pas encore suffi
sants. Des postes de professeurs vont être créés à Paris, à Nantes,
à Marseille, au Havre. Il faut en créer d'autres pour donner aux
jeunes qui se destinent aux métiers de la mer un enseignement
sérieux. A ce sujet votre commission pense que c'est dans les régions
côtières que l'enseignement doit être diffusé. Et quel que soit l'inté
rêt que présente parait-il l'école de navigation de Paris l'enseigne
ment parait devoir être plus efficient et plus rentable s'il touche des
populations qui traditionnellement se destinent à la mer.

Elle fait les mêmes observations en ce qui touche 1 apprentissage
maritime. Le moniant de la subvention accordée à cet enseignement
a été sensiblement augmenté. Il ne parait tout de même pas encore
suffisant pour répondre aux besoins réels des populations maritimes.
Par ailleurs l'enseignement donné par les écoles d'apprentissage s'il
doit rester sous le seul contrôle du ministère de la marine mar
chande doit être sérieusement vérifié et votre commission s'est
inquiétée de la forme et de l'orientation donnée à cet enseignement
qui est dispensé par des organismes à caractère privé. Elle eslim»
que si la forme de cet enseignement répond peut-être aux besoins
actuels, il ne saurait pour autant être dispense d'obéir à des règles
admises pour tous les ordres d'enseignement que paye ou subven
tionne l'État.

La commission des finances s'est en outre félicitée de ce que,
conformément aux débats du Conseil de la République lors du vote
du budget de 1950 le crédit affecté à l'office scientifique et technique
des péeies maritimes ait été relevé de manière à permettre le bon
fonctionnement de cet organisme. Elle formule l'espoir que le crédit
du chapitre 5030 qui passe de 37 millions à 60 millions de francs
donnera au « Président Théodore-Tissier » la possibilité de fournir à
la pêche maritime les renseignements dont elle a le plus urgent
besoin.

La somme attribuée à l'aide au crédit maritime n'a pas été sensi
blement augmentée. Il s'agit là cependant d'un organisme d'un inlé-
rêt réel qui devrait être puissamment aidé afin de permet Ire le
renouvellement d'une flotte marchande dont le tonnage est peut-être
important mais dont la vétusté devient également sérieuse.

Enfin votre commission des finances croit devoir insister encore

auprès du Gouvernement pour que soient liquidées le plus rapide
ment possible les dépenses provenant de la guerre et a accepté le
crédit de 6 331 millions de francs destinés à subventionner l'établis
sement national des invalides de la marine.

Ce crédit qui n'était en 1950 que de 3.313.998.000 F permettra de.
relever le montant des retraites de 30 p. 100.

Ce résultat sera acquis par l'attribution de la subvention du
chapitre 4050 ainsi que par le vole que vous propose votre comrms-
sion du relèvement des cotisations patronales et ouvrières et par
l'acceptation de l'article 4 du texte qui nous est soumis et qui major»
de 100 p. 100 la taxe sur les passagers prévue à l'article 5 de la loi
n° 47-1683 du 3 septembre 1947.

Conformément à sa décision générale, votre commission vous
demande, par ailleurs, de bloquer par un article 1 er A, 15 p. 100 des
crédits, afin de favoriser la réalisation ultérieure d'abattements recon
nus possibles.

« 4

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — 11 est ouvert au ministre de la marine marchande an
titre des dépenses de fonctionnement des services civils de l'exer
cice 1951 des crédits s'élevant à la somme totale de 8.777.952.0(10 P
et répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.

Art. 1" A (nouveau). — Le montant des crédits inscrits à chaque
chapitre est bloqué à concurrence de 15 p. 100 jusqu'au vote de la
loi de finances, qui déterminera les abattements éventuels qui
devront leur être appliqués.

Art. 2. — L'article 29 de la loi du 16 juin 1933 sur la sécurité d3
la navigation maritime et l'hygiène à bord des navires de com
merce, de pèche et de plaisance, modifié par l'article 69 de la loi de
finances n° 46-2911 du.23 décembre 1946 est modifié comme suit:

Les diverses visites prescrites par la présente loi donnent lieu à
la perception des droits ci-après:

1» Visites avant mise en service et visites annuelles:
Navires armés au long cours: -

a) Dans un port de France ou des territoires d'outre-mer: 3 F pa<
tonneau de jauge brute ; «

b) Dans un port étranger: 6 F par tonneau de jauge brute.
Tous les autres navires:

a) Dans un port de France ou des territoires d'outre-mer: 1,80 i
par tonneau de jauge brute;

b) Dans un port étranger, 3,60 F par tonneau de jauge brute.
Pour les navires dont ta jauge brute n'est pas supérieure à 2ât0 ton

neaux, il est perçu un droit fixe établi comme suit:
a) Navires armés au cabotage ou à la pêche n'ayant pas une jaug«

brute supérieure à 100 tonneaux: 240 F;
b) Navires armés au cabotage ou à la pêche dont la jauge bruts

est comprise entre 100 et 250 tonneaux et navires armés au Ion?
cours d'une jauge brute de 100 tonneaux et au-dessous: 360 F;

c) Navires armés au long cours dont le tonnage est compris enW
100 et 250 tonneaux : 600 F.

2° Visites de partance et visites exceptionnelles:
Tous les navires armés au long cours et navires armés au cabota?»

international d'une jauge brute de 2.000 tonneaux et au-dessus:
1.200 F;

Navires armés au cabotage international d'une jauge -brute infé
rieure à 2.000 tonneaux et navires de grande pêche: 9G0 F.

Tous autres navires: 600 F.
Lorsqu'il s'agit d'une visite exceptionnelle passée dans un po»

étranger, le droit est doublé.
Le droit prévu pour les visites exceptionnelles sera à la char?8

des armateurs, sauf dans le cas de réclamations de l'équipage recon
nues non fondées. Dans ce cas, l'administrateur de l'inscription m»1 *"
time retiendra le montant de ce droit sur les salaires des plaigw115
dont la mauvaise loi aura été reconnue

La taxe de visite de partance n'est exigible qu'une fois par rno»
des navires dont te tonnage brut est supérieur à 250 tonneaux, t»
n est exigible qu'une fois tous les sis mois des navires dont la JW'

brute n'excède pas 250 tonneaux.

'Il Voir: Assemblée nationale (l r® législ.i, n°" 11044, 11752. 11850,
11956, 11452, 11957, 11830 et in-S° 2866; Conseil de la République,
no 907 (année 1950) et 79 « année 1951).
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I Pour les navires de grande pêche, elle n'est exigible qu'une fois
len cours de campagne en cas de relâche dans un port hors de France,
Êi la campagne dure moins de six mois.

3° Visite des navires d'une jauge brute intérieure à 25 tonneaux:
Les bâtiments de moins de 25 tonneaux payeront, pour les visites

auxquelles ils sont assujettis, un droit fixe établi comme suit et
qui n'est exigible qu'une lois par an:

Jusqu'à 10 tonneaux: 120 F;
De 10 à 25 tonneaux: 1S0 F.

Art. 3. - Les deux derniers alinéas de l'article 5G de la loi du
d2 avril 1951, modifié par l'article 15 de la loi du 22 septembre 1948,
font remplacés par les dispositions suivantes, qui prennent effet au
ler janvier 1951:

« Ces taux sont déterminés conformément au barème ci-après:

SITUATION DES MARINS

CONTRIBUTION

- patronale
IOTISA-

TIOV
TOTAL

Co<Q-

nero®
marins.

Corn-

roercd.
Pêchd-

r

p. 100 p. 100 : p. 100. p. 106 I p. 100.

Marins et agents du service
général

■7 a £

!
* 9

nrangers admis a concourir a

pension

Autochtones des territoires
d'outre-mer et autres terri
toires et pays de l'Union
française 7,25 6,75 0 7,25 6.75

Etrmgers non admis à con
courir à pension 13,75 13,25 0 13,75 13,25

« Lorsqu'il est établi, par un rapport de l'autorité consulaire
annexé au rfle d'équipage, que l'embarquement d'étrangers hors
d'un port français a été motivé par l'absence de marins français
au port d'embarquement, la contribution patronale est ramenée
de 13.75 p. 100 à 7,25 p. 100 jusqu'au jour où le navire touche
un port français. «

Art. 4. — Le taux de la taxe prévue prévue par l'article 5 de la
loi n c 47-1683 du 3 septembre 1947 est majorée de 100 p. 100.

La majoration s'appliquera aux passagers qui embarqueront ou
débarqueront vingt jours francs après la date de promulgation de la
présente loi.

ÉTAT LÉGISLATIF

D'PEXPES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS DE l'EXERCIOE 1951

Marine marchande.

2e partie. - Dette viagère.

Chnp. 700." — Solde des officiers généraux du cadre de réserve,
13.057.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du ministre et des divers personnels en
service à l'administration centrale, 71.768.000 F.

Chap. 1010. - Fonctionnaires détachés à l'administration centrale,
23.850.000 F.

Chap. 1020. — Rémunération du personnel contractuel de l'admi
nistration centrale, 25.097.000 F.

chap. 1030. - Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 6.220.000 F.

Chap. 1010. — Allocations et indemnités diverses du personnel de
l'administration centrale, 8.217.000 F.

i Chap. 1050. — Conseil supérieur de la marine marchande. —
Dépenses de personnel, mémoire.

1 Chap. 1060. — Personnel des services de l'inscription maritime.
201.918.000 F.

i Chap. 1070. — Inspection et police de la navigation. — Police des
pêches. — Agents du gardiennage. — Traitements et salaires,
194.356.000 F.

Chap. 1080. — Salaires du personnel auxiliaire des services exté
rieurs, 11.753.0Ci0 F.

Chap. 1090. - Indemnités et allocations diverses aux personnels
des services extérieurs, 9. 408.000 F.

Chap. 1100. - Enseignement maritime. — Traitements et salaires,
- 4G. 128.000 F.

, Chap. 1110. — Indemnités de résidence, 76.649.000 F.
' Chap. 1120. — Supplément familial de traitement, 10.228.000 F.

Chap. 1130. - Congés spéciaux de longue durée, 5.159.000 F.
Chap. 1140. - Indemnités de licenciement, mémoire.
Chap. 1150. — Indemnités des personnels de l'État en service

dans les départements d'outre-mer, 3.842.000 F, -
( Total pour la 4e partie, 697.599.000 £"» ~

5- partie. - Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel de l'administration centrale, 11 millions
de francs. ■

Chap. 3010. - Conseil supérieur de la marine marchande. - Maté
riel, mémoire.

Chap. 3020. — Frais de missions et de déplacements, 22.600.000 F.
Chap. 3030. — Dépenses diverses de matériel des services exté

rieurs, 20.700.000 F.
Chap. 3040. — Dépenses diverses pour la surveillance et la protec

tion des pèches maritimes, 33 millions de francs.
Chap. 3050. - Dépenses diverses pour la sécurité de la navigation

maritime et l'hygiène, 12 millions de francs.
Chap. 3060. -"Dépenses diverses concernant les personnels des

services de la marine marchande, 1. 300.000 F.
Chap. 3070. — Enseignement maritime. - Matériel, 4.500.000 F.
Chap. 3080. — Loyers et indemnités de réquisition, 5.700.000 F.
Chap. 3090. - Remboursements a diverses administrations, 18 mil

lions 800.000 F.

Chap. 3100. - Achat en entretien du matériel automobile, 4 mil
lions 398.000 F.

Chap. 3110. - Entretien et réparations des immeubles, 8 millions
de francs.

Total pour la 5e partie, 111.998.000 F.

6e partie. — Charles sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, 74.195.000 F.
Cliap. 4010. — Allocation de logement. — Primes d'aménagement

et de déménagement, 650.000 F.
Chap. 4020.-Prestations en espèces assurées par l'État au titra

de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4030. — Œuvres sociales en faveur du personnel adminis

tratif, 2. 356.000 F.
Chap. 4050. - Attribution aux personnels auxiliaires de l'État

des allocations viagères annuelles prévues par l'article premier de
la loi du 18 septembre 1910, 120.000 F.

Chap. 4050. - Subvention h l'établissement national des invalides
de la marine, 6.344 millions de francs.

Chap. 4060 - Enseignement maritime. - Bourses, prêts d'honneur,
aide aux élèves victimes de la guerre, 5.655.000 F.

Chap. 4070. — Œuvres sociales en faveur des gens de. mer, 42 mil
lions 787.000 F.

Chap. 4i>80. - Subventions diverses de caractère social, 360.000 F4
Total pour la 6« partie, 6.470.123.000 F.

7® partie. - Subventions.

a) Subventions:

Chap. 5000. - Études. - Propagande. - Récompenses, 2 millions
de francs.

Chap. 5010. - Subvention au fonds du crédit maritime mutuel,
11.404.000 F.

Chap. 5020. - Allocations d'intérêts fixées par la loi du 1er août 1923
sur le crédit maritime, 41 millions de francs.

Chap. 5030. - Subvention à l'office scientifique et technique des
poches maritimes, 60 millions de francs.

Chap. 5040. — Contribution aux frais de fonctionnement de l'ap.
prentissase maritime, 126.901.000 F.

Chap. 5050. — Dépenses de liquidation de la société des services
contractuels des messageries maritimes, 250 millions de francs.

b) Charges économiques:

Chap. 5060. — Exploitation des services maritimes postaux et d'in
térêt général, 690 millions de francs.

Total pour la 7 e partie, 1.181.425.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Frais de justice devant les tribunaux civils, admi
nistratifs et de commerce. - Réparation de dommages, 1 million de
francs.

Chap. 6010. - Bâtiments sous réquisition. — Indemnités de pri,
vation de jouissance et dépenses de remise en état, 120 millions de
francs .

Chap. 6020. - Indemnité d'attente versée aux armateurs des
navire perdus, 145 millions de francs.

Chap. 6030. - Dépenses résultant du code du travail maritime et
du code disciplinaire et pénal de la marine marchande, 2 millions!
de francs.

Chap. 6090. — Réparations civiles, 750.000 F.
Chap. 6100. — Frais d'administration et de contrôle des sociétés

de crédit maritime mutuel, mémoire.
Chap. 6110. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.
Chap. 6120. — >épenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6130. - Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8a partie, 273.750.000 F.
Total pour la marine marchande, 8.777.952,000 i»
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ANNEXE N° 94

(Session de 1951. — Séance du 8 février 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernnement
u prendre toutes dispositions utiles pour faciliter le logement des
étudiants, présentée par' MM. Pierre Houdet, Rochereau, Jacques-
Destrée. Michel Madelin, Vourc'h, Razac, de Menditte, Giauque,
Mme Marie-Hélène Cardot, MM. Jacques (ladoin, Grassard, Léo
Hamon,Fié :hel, Robert Gravier, Henri Barré, de Villoutreys, René
Depreux,Emilien Lieutaud, François Dumas, Giacomoni, Maurice
Walker, 'Georges Maire, Le Leannec, Gatuing, Michel Debré, Jules
Valle de Mmilalemiiert, Alric, Novat, Radius, Joseph Renaud, Cha
palain, de Pontbriand, Borland et Schwartz, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [administration générale,
départementale et communale, Algérie].)

NOTA. — Ce document n'a ras été publie.

ANNEXE N° 9 5

(Session de ISM. — Séance du 8 février 1551.)

PROPOSITION I)K RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
à ouvrir un Crédit <le 5 inillitns pour les famines des victimes
de l'eltroyahle catastrophe du puits 5 Iris des houillères du groupe
«le Bruay-en-Artois, ;i prendre toutes mesures immédiates pour
laire cesser les méthodes «l'exploitation forcenée qui sont h la base
des trop i. ombreux accidents mortels dans les mines, à donner aux
délégués mineurs A la sécurité des pouvoirs plus étendus, présentée
par MM. Henri Martel, Nestor Calonne, Léon David et les membres
du groupe communiste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
la production industrielle).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le tragique bilan de la catastrophe du
'puits 5 de llruay-en-Artois qui a lait seize victimes, onze mineurs
lues et cinq blessés, dénonce les méthodes de surexploitation des
ouvriers mineurs, l'accélération des cadences de production, le danger
des méthodes d'extraction sans garantie de sécurité, l'ignorance
■volontaire des ra. ports des délégués à la sécurité, l'abandon du sta
tut des mineurs, la politique du charbon au plus bas prix, l'insuf
fisance des salaires.

Le 16 août 1950, au même puits 5 de Bruay, un grave incendie,
provoqué par les méthodes d'exploitation de l'Etat-patron, causa
de graves blessures et intoxications à quatorze mineurs.

Aucun compte ne fut tenu des rapports établis, par la suite, par
Se délégué à la sécurité attirant l'attention de la direction sur les
accidents à craindre. La méthode d'explosion, dite atomique, conti
nua d'être appliquée sans évacuation préalable des poussières et
Installation de pulvérisateurs.

i Le Conseil de la République, douloureusement ému par cette nou
velle tragédie, s'incline devant les malheureuses victimes et leurs
lamilies. Nous lui demandons d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil CJ la République invite le Gouvernement à:
i° Ouvrir un crédit de 5 millions pour les familles des victimes

de l'effroyable catastrophe du puits 5 bis des houillères du groupe
(le Bruay-en-Artois;

2° Prendre toutes mesures immédiates pour faire cesser les
méthodes d'exploitation forcenée qui sont à la base de trop nom
breux accidents mortels dans les mines.

3° Donner aux délégués mineurs à la sécurité des pouvoirs plus
é tendus.

ANNEXE N° 96

(Session de 1951. — Séance du 8 février 1951.)'

JiArr ORT fait au nom de la commission de la production industrielle
sur la proposition de résolution de MM. Vanrullen, Chochoy et
Durieux tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes
mesures utiles pour venir en aide immédiatement aux familles
des victimes de la catastrophe minière de Divion, par M. Van
rullen, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 9 février
d951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 8 février 1951, p, 409, 1'° colonne).

ANNEXE N° 97

(Session de 1951. — Séance du 8 février 1951.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve.
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (budget annexe des mon
naies et médailles), transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). -,
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 8 février 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(budget annexe des monnaies et médailles).

Conformé rirent aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEnRIor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi don! la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe des monnaies et médailles
rattaché pour ordre au budget des services civils pour l'exeivica
1951 est fixé en recettes et en dépenses, à la somme totale de 16.1!)7
millions 100.000 F répartie, par service et par chapitre, conformément
à l'état annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 février 1051.

Le président,
Signé: EDOUARD HEnRIoT.

ANNEXE

Monnaies et médailles.

RECETTES

Chap. 1 OT — Remboursement des frais de fabrication des mon*
naies d'or françaises et produit des tolérances en faible sur le titre
et le poids de ces monnaies, mémoire.

Chap. 2. — Prélèvement sur le compte d'entretien de la circula
tion monétaire, mémoire

Chap. 3. — Produit de la fabrication des monnaies françaises en
métaux communs, 14.700 millions de francs.

Chap. 4. — Produit de la fabrication des monnaies étrangères, colo
niales et de pays de protectorat, 400 millions de francs.

Chap. 5. — Produit de la vente des médailles (y compris les droits
d'auteur*, 265 millions de francs.

Chap. G. — Produit des fabrications annexes (poinçons l etc.), 8 mê
lions de francs.

Chap. 7. — Produit de la vente ou de la transformation du métal
provenant des pièces retirées de la circulation, 824 millions ifl
francs.

Chap. 8. — Recettes accidentelles (droits d'essais, droits sur les
certificats délivrés aux essayeurs de commerce, etc.), 100.000 F.

Chap. 9. — Recettes sur fonds de concours, mémoire.
Chap. 10. — Recettes sur exercices périmés, mémoire.
Chap. 1t. — Recettes sur exercices clos, mémoire.

Total pour les monnaies et médailles, 16.197.100.000 F.

DEPENSES

Personnel.

Chap. 1000. — Personnel commissionné, 33.318.000 F.
Chap. 1010. — Indemnité au personnel cominissionné, 7.437.000 Fi
Chap. 1020. — Indemnités de résidence, 55.794.000 F.
Chap. 1O30. — Supplément lamilial de traitement, 3.520.000 F.
Chap. 1040. — Salaires du personnel ouvrier, 3o9.SyS.000 F.

Total pour la 4e partie, 459.673.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, 1. 286.000 F.
Chap. 3010. — Entretien des bureaux et du matériel, 6.295.000 F.
Chap. 3020. — Remboursement à diverses administrations, 4 mil*

lions 618.000 F.
Chap. 3030. — EYitrelien des ateliers et du matériel d'exploitation*

15t millions de francs.
Chap. 3040. — Matériel automobile, 5.600.000 F.Jl) Voir: Conseil de la République, n° 90, année. 1951)"

11) Assemblée nationale législ.), IL"» 11038, 11839 et in-8° 2809,
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Chap. 3050. — Matériel neuf et installations nouvelles, 27.500.000 F.
Cira p. 3000. - Fabrication des monnaies, 1.G99 millions de lianes.
Chap. 3070. — Fabrication des médailles, 101,172.000 F.
Chap. 3080. — Fabrications annexes, 150.000 F.

Total pour la 5e partie, 1.997.101.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, 27.093.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d'aménagement et

,jde déménagement, 380.000 F. . . .
Chap. 4020, — Assistance aux ouvriers atteints c'<e maladie ou victi

mes d'accidents du travail, 12.8J5.000 F.
Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale. (Mémoire.)
Total pour la 6e partie, 40.318.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Secours, 300.000 F.
Chap. 6010. — Gratification aux ouvriers avant apporté des perfec

tionnements techniques à l'outillage, ÎOO.0OO F.
Chap. tf020. — Retrait des monnaies françaises démonétisées,

4.759.999.000 F.

! Chap. G030. — Application au fonds d'entretien de la circulation
'frnonétaire. (Mémoire.)
i Chap. 6040. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
yéchéance. (Mémoire.)

Chap. 6050. — Dépenses des exercices clos. (Mémoire.)
i Chap. 6060. — Revalorisation du fonds de roulement. (Mémoire.)

Total pour la 8e partie, 4.760.199.000 F.
1 Chap. G070. — Application au Trésor c'-e l'excédent des recettes sur
les dépenses, 8.939.449.000 F.

Total pour les dépenses, 7.257.651.000 F.
Total pour les monnaies et médailles, 16.197.100.000 F.

Vu pour être annexé au projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale dans sa fiance du 6 février lt51,

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°98

(Session de 1951. - Séance du 8 février 1951.)"

RAPPORT fait au nom de la commission des pensions (pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression) sur
la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à affirmer l'insaisissabilité du traitement allèrent aux décorations

militaires et de la retraite du combattant, par M. Robert Chevalier,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le but de la proposition de loi, qui vous
est soumise, après a.*iir été adoplé par l'Assemblée nationale,
ressort avec clarté de la rédaction de l'article unique:, elle affirme,
tout d'abord, l'insaisissabilité du traitement allèrent aux décorations
militaires et à. la retraite du combattant et, par voie de conséquence,
elle proclame en second lieu que ces sommes ne peuvent être
décomptées, dans les ressources ces hospitalisés au . titre de l' assis
tance aux vieillards, infirmes et incurables. La mesure envisagée
s'impose car, conformément aux principes les plus élémentaires de
il reconnaissance nationale, elle supprime un état de fait qui exis
tait bel et bien et qui privait de leur niaigre revenu les vieux
Combattants actuellement hospitalisés. .

Votre commission des pensions, unanime, ne peut que recon
naître le bien-fondé de la disposition en question en vous deman
dant d'adopter la proposition de loi ci-dessous.

PROPOSITION DE LOI .

Article unique. — Le traitement afférent aux décorations militaires
(ainsi que la retraite du combattant sont insaisissables.

Ils n'entrent pas eh ligne de compte dans le calcul des ressources
des hospitalisés au titre de l'assistance aux vieillards, infirmes et
incurables.

ANNEXE N° 99

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIKHRIÛT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. - Il est créé auprès du ministère de l'industrie et du
commerce un établissement public dénommé « Institut naiional de
la propriété industrielle », ayant la personnalité civile et l'autono
mie financière

Cet établissement est chargé de l'application des lois et règlements
concernant la propriété industrielle, les registres du commerce et
des métiers et le dépôt des actes de sociétés.

Les recettes de l'institut se composent de toutes les taxes perçues
en matière de propriété industrielle et en matière de registres du
commerce et des métiers et de dépôt des actes de sociétés, ainsi
que des recettes accessoires. Ces recettes doivent obligatoirement
équilibrer toutes les charges de l'établissement.

Art. 2. - L'organisation administrative et financière de l'institut,
dont la direction sera assurée par le chef du service de la propriété
industrielle, assisté d'un conseil d'administration, ainsi que ses
modalités de fonctionnement seront fixées par règlement d'admi
nistration publique pris sur le rapport du ministre de l'industrie et
du commerce, du ministre des finances et des affaires économiques
et du ministre du budget.

Toutefois, aucune création d'emplois de fonctionnaires titulaires
ni pourra être effectuée en dehors de l'intervention d'une disposi
tion législative.

Délibéré en sé.ance publique, à Paris, le 6 février 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IIKMUOT,

ANNEXE N" 10 0

(Session de 1951. - Séance du 13 février 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant 4
permettre la tierce opposition à rencontre de certaines décisions
judiciaires, transmise par M le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). - (Ren
voyée h la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 8 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 6 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à permettre la tierce opposition à
rencontre de certaines décisions judiciaires.

Conformément aux dispositions de.l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous pris de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDoUAnD IlERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Pendant un délai de six mois à compter de la publi
cation de la présente loi, toute personne physique ou morale ayant
fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée lui faisant
grief, émanant d'une cour d'appel, d'un tribunal civil, d'un tribu
nal de commerce, d'une justice de paix, d'un conseil de prud'hommes
ou d'une juridiction administrative quelconque, intervenue entre le
16 juin 19i0 et la libération dix territoire, et qui n'aura conclu ou
n'aura été représentée que par un mandataire de justice désigné,
soit d'office, soit mSme à sa propre demande, sera recevable à frap
per cette décision de tierce opposition lorsqu'il sera constaté que la
nomination de ce mandataire est la conséquence directe ou indi-^
recte de l'état de guerre.

Art. 2. — La voie de recours prévue à l'article précédent pourra être
exercée nonobstant toute décision contraire, même définitive, inter
venue antérieurement à la publication de la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 février 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 7801, 11222 et
}n-S° 2781; Conseil de la République: n° 885 (année 1950).

' 12) Assemblée nationale (l re législ.), n os 1iliS, 11547 et ia-3 0 28GI,

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ légis'v • n°a §859, 9929, 11826 el
in-s® 2863, . '•
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ANNEXE N° 101

(Session de 1951. — Séance du 13 février 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale majorant à tilre
provisoire certaines prestations familiales, transmis par M. le pre
ssent de l'Assemblée nationale il M. le président du Conseil de
la République (1)..— (Renvoyé à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)

Paris, le 9 février 1951.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 8 février 1951, l'Assemblée nationale a ac'opté

un projet de loi majorant à titre provisoire certaines prestations
Jamiliales.

Conformément aux dispositions de l'a rticle 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont Je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD IIF.RRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A titre exceptionnel, les allocations familiales 'es
salariés et assimilés et des travailleurs indépendants, l'allocation
de salaire unique et l'allocation compensatrice prévue par le décret

48-1555 du 8 octobre 1918 seront majorées de 20 p. 100 au titre
de février et mars 1951.

Les allocataires de prestations familiales non visés à l'article 2
de la loi n° 50-1598 du 30 décembre 1950 bénéficieront des disposi
tions dudit article.

Art. 2. —■ 11 sera procédé à une étude c'-'ensemble des divers régi
mes de prestations familiales, en vue d'assurer l'application de la
loi du 22 août 1946, au besoin en revisant les modes de financement,
tant dans le territoire de la métropole que dans les départements
d'oulre-mer, par une commission, présidée par le ministre de la
fanté publique et de la population et composée:

De représentants des ministres du travail et i"e la sécurité sociale,
ifle la santé publique et de la population, de l'agriculture, du budget,
des finances et des affaires économiques et de la reconstruction ;

De représentants de chacune des commissions suivantes de l'Assem-
hlée nationale et du Conseil de la République:

3 représentants de la commission du travail et de la sécurité
eociale ;

3 représentants ( e la commission de la famille, de la population
kl de la santé publique;

2 représentants de la commission de l'agriculture;
1 représentant de la commission des finances;
1 représentant de la commission de la justice et de législation;
I représentant de la commission de la reconstruction et des dom

mages de guerre.

Avant le 25 mars 1951. la commission devra, après avis de la
commission supérieure des allocations familiales, déposer son rap
port et ses conclusions.

En conséquence, le Gouvernement déposera avant le 5 avril 1951
un projet de loi qui sera soumis au Parlement dans les délais utiles
pour que le vote de la nouvelle loi intervienne avant le 30 avril.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires
économiques, sur l'exercice 1951, au titre du budget des finances et
des affaires économiques (I. — Finances. — A. — Charges commu
nes) un crédit de 975 millions de francs applicable au chapitre 4120:
« Rajustement des prestations familiales ».

II est ouvert au ministre des postes, télégraphes et téléphones,
pour l'exercice 1951, au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, un crédit de 270 millions de francs applicable
au chapitre 4000: « Prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre te l'information, pour l'exercice 1951,
au titre du budget annexe de la radiodiffusion française, un crédit
de 6.5 millions de francs applicable au chapitre 4000: « Prestations
familiales »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 février 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 102

(Session de 1951. — Séance du 13 février 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, relativ»
au titre de « combattant volontaire », transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la iepu-
blique (1). — (Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté

une proposition de loi relative au titre de « combattant volontaire ».
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,-
le Conseil de la République.

Je vous prie de 'vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La qualité de « combattant volontaire » est attri
buée aux engagés volontaires qui ont réuni, avant l'appel sous les
drapeaux de leur classe de recrutement, les conditions néessaires
à l'obtention de la carte du combattant. .

Ces dispositions sont applicables aux guerres 1911-1918 et 1939-1915j
Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 février 1951.

* Le président,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

ANNEXE N° 103

(Session de 1951. — Séance du 13 février 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au régime
de l'assurance-vieillesse, transmis par M. le président de 'l'Acsem-
blée nationale h M. le président du Conseil de la République (2).

«— (Renvoyé il la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi relatif au régime de l'assurance-vieillesse.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous, adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. -

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD ÏIEJUUOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'article 3 (§ 1er ) de l'ordonnance n° 45-170 du
2 février 1945, modifié par la loi n» 50-147 du "3 lévrier 1950, est à
nouveau modifié comme suit, avec effet du 1er janvier 1951:

a) 52.000 francs... » (le reste sans changement) ;
b) 49.000 francs... » (le reste sans changement!.

_ Art. l L'r bis (nouveau!. — A partir du 1er janvier 1951, les taux de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés, dans les nouveaux dépar-

. tements d'outre-mer, Sont majorés de 7.000 francs, ainsi que le
montant des ressources annuelles des bénéficiaires.

Art. 1er ter (nouveau). — La fin du quatorzième alinéa de l'arti
cle 2 de l'ordçnance n° 45-170 du 2 février 1915 est ainsi modifiée:

« ...ou justifient de leur présence en territoire envahi ou de leur
état do chômeur involontaire consécutif à l'occupation du territoire
considéré ».

Art. 2. — Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale
fixe le coefficient de revalorisation applicable à partir de la date
prévue à l'article premier ci-dessous, aux pensions et rentes de vieil
lesse, aux pensions d'invalidité, aux pensions de veufs et de veuves
et aux pensions de réversion prévues par l'ordonnance n° 45-2454
du 19 octobre 19Î5 modifiée, ainsi qu'aux pensions régies par l'or
donnance n° 45-2110 du 13 octobre 1915, de façon que la revalori
sation desdites rentes et pensions soit proportionnelle à celle appli
quée par la présente loi à l'allocation aux vieux travailleurs salariés.

Le même arrêté fixe les coefficients de revalorisation des salaires
et cotisations devant servir de base, h dater du ia' janvier 1951, au

(1) Voir Assemblée nationale (l re législ.), n°> 1 105^,9115, 9255,
9899, 11033. 11052 (rectifié), 1125-1, 11653, 12061, 12100, 12112 et in-8«
287 >,

U) voir: Assemblée nationale (1«- législ.): n®« 8818, 11373 et in-»"
^8/3«

, Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n08 J21Û1, 10951,
12031, 12116 et ia-b" 2S79,
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icalcul des pensions et rentes de vieillesse et aux pensions d'inva-

Les dispositions de l'article 2 (alinéas 2, 3 et i) de la loi n° 19-254
flu 24 février 1949 sont applicables aux pensions et renies revalorisées
jflans les conditions du présent articl»

Art. 3. — § 1er. —• Les articles 5 et 9 de la loi n° 48-1306 du
63 août 1918, l'article 8 du décret n« 46-1128 dl 12 juin 1946 sont
abrogés.

§ i. — Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale
fixera les modalités de calcul xjes pensions d'invalidité et de vieil
lesse des assurés ayant été affiliés avant le 1er juillet 1946 successi
vement, alternativement ou simultanément au régime d'assurance
0u code des assurances sociales du 19 juillet 1911 (assurance des
ouvriers) et au régime de la loi du 20 décembre 1911 sur l'assurance
$es employés.
' S 3. — Les pensions visées à l'article G de la loi n° 48-1306 du
23 amU 1918 sont revisees conformément aux dispositions de l'arrêté
prévu au paragraphe 2 du présent article, lorsque cette revision pré
sente un avantage pour le titulaire de pension.

Art. i. — Le paragraphe 1er de l'article 68 de l'ordonnance
n° 15-2151 du 19 octobre 1915 modifié est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes:

« l.a pension prévue aux articles 63, 61 et 65 est augmentée d'une
bonification d'un dixième pour tout assuré de l'un ou de l'autre sexe
pyant eu au moins trois enfants. »

Art. 5. — L'article 3, paragraphe 2 0, de l'ordonnance n° 45-170
du 2 février 1945 est abrogé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« 0) Une .bonification de 10 p. 100 du montaùt de l'allocation
pour les bénéficiaires ayant eu au moins trois entants. »
• Art. 0. — L'article 4, quatrième alinéa, de l'ordonnance n° 45-170
prérilee est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« It.' une bonification d'un dixième pour le bénéficiaire ayant eu
pu moins trois enfants. »

Art. 7. — L'article 18 de la loi n° 48-1300 du 23 août 1948 est com
plété ainsi qu'il suit:
' Insérer dans l'énumérafion des dispositions visées, après les mots:
> article 3, paragraphe 3 b », ceux: « et l'article 4, quatrième
pliin'a. »

Art. S. — Les dispositions prévues aux articles 3 à 7 ci-dessus pren
aient effet à dater du 1er janvier 1951.

Les droits liquidés avec entrée en jouissance antérieure à cette
fiaie sont revisés pour tenir compte de l'application desdites dispo
sitions.

Art. 8 bis (nouveau). — Lorsque la durée de la dernière activité
professionnelle exercée par le requérant ou son conjoint n'est pas
susceptible de lui ouvrir droit à l'allocation-vieillesse attribuée en
exécution de la loi du 17 Janvier 19 18, celte dernière activité profes
sionnelle ne lait pas obstacle à l'attribution de l'allocation aux vieux
(travailleurs salariés si, -par ailleurs, sont remplies les conditions
prévues par l'ordonnance du 2 février 1915 modifiée, l'article 33 de
la Ini du 22 mai 19 k6 modifié par la loi du 2 août 1919, autres que
celles relatives à la nature de la dernière activité professionnelle
exercée.

Art. 19. — S 1 er . — L'article 77 de l'ordonnance n° 15-2154 du
Ï9 octobre 1945 est abrogé et remplacé par les dispositions sui-
yanle j :

« Iles arrêtés du ministre du travail et de la sécurité sociale
fixent, pour la période postérieure au ltr septembre 1939, les trimes-
ires qui seront assimilés à des trimestres d'assurance pour les

Art. 9. — § tor. — L'artic'e 77 de l'ordonnance n° 45-2454 du
guerre, prisonniers, déportés, réfractaires, réfugiés, sinistrés, requis
au litre d'un service de travail obligatoire ou placés, du fait de la
(guerre, dans des conditions telles que les cotisations versées par
eux n'ont pu être constatées ou ne peuvent être justifiées.

« Ces trimestres seront pris en considération, pour l'ouverture
Bu droit à pension, dans les conditions fixées par le règlement d'ad-
lninMration publique prévu à l'article 126 ci-après.

« Les arrêtés visés au premier alinéa détermineront les justifica
tions produire par les intéressés. »

§ 2. — Les dispositions du paragraphe premier du présent art i
"ele sont applicables aux liquidations intervenant avec entrée en
'jouissance postérieure au 31 décembre 1950 et se substituant aux
prescriptions antérieures, notamment en ce qui concerne la prise en
"considération d'un salaire llctif.

§ 3. — Toutes les périodes de chômage involontaire survenues soit
•Savant l'application de la législation des assurances sociales, soit
«près cette législation, avec inscription à un fonds de chômage,
«eront assimilées, en totalité, à des périodes de travail en vue de
l'attribution aux vieux travailleurs salariés.

Art. 10. — Les assurés ayant obtenu la liquidation de leurs droits
a l'assurance vieillesse, sous le régime du décret-loi du 28 octo
bre 1 935 modifié, et qui réunissent au moins dix années valables
d'assurance, au sens dudit décret, peuvent obtenir, sur leur
demande, le bénéfice de la pension prévue à l'article 13 de l'or
donnance n° 45-170 du 2 février 19-45.

Ces dispositions prennent effet, soit à partir de la date à laquelle
les intéressés remplissent les conditions pour pouvoir prétendre
à une pension revisée postérieurement au 31 décembre 1950, soit,
si ces conditions étaient remplies, au l»r janvier 1951, à partir
de celte dernière date, dans le cas ofi la demande de revision
susvisée sera formulée avant le 1er juillet 1951 et à partir du pre
mier jour du mois suivant le dépôt de ladite demande dans le cas
con traire.

Art. 11. — § 1«. — Le troisième alinéa de l'article 63 de l'or
donnance n» 45-2454 du 19 octobre 1945 est abrogé et remplacé par
le texte suivant:

« Lorsque l'assuré demande la liquidation de sa pension après
l'â#e de soixante ans, cette pension est majorée de 4 p. 100 du
salaire annuel de base par année postérieure à cet âge. »

§ 2. — Les dispositions du paragraphe qui précède sont applicables
aux liquidations intervenant avec entrée en jouissance postérieure
au 31 décembre 1ra».

Art. 12. — Pour. les assurés obtenant la liquidation initiale de
leurs droits à l'assurance vieillesse, avec une date d'entrée en
jouissance postérieure au 31 décembre 1950, la renie assurances
sociales inscrite au compte individuel arre'é au 31 décembre 19-40
est remplacée par une rente forfaitaire égale à 10 p. ICO du mon
tant des cotisations d'assurance vieillesse afférentes à la périodi
correspondante.

Art. 13. — § 1er . — Pour les assurés qui ont obtenu la liquidation
initiale de leurs droits à l'assurance vieillesse avec une date d'en
trée en jouissance antérieure au 1 M' janvier 1951, la rente assurances
sociales inscrite, à capital réservé, au compte individuel arrêté au
31 décembre 1910, est majorée avec effet du 1er janvier 1951 par appli
cation des coefficients ci-après : •

Année de naissance des assurés:

1881 et antérieures, coefficient 2; 1882 et 1883, coefficient 1,9; 1884
à 1886, coefficient 1,8; 1«J7 à 1889, coefficient 1,7; 1890 à 1893, coeffi
cient 1,6.

§ 2. — Les réductions opérées, par suite de la réserve des verse
ments assurances sociales effectuées antérieurement au 1er janvier
1941, sur les pensions attribuées au titre de l'ordonnance n» 45-2154
du 19 octobre 1945, sont supprimées à compter du 1 er janvier 1951.

§ 3. — Les cotisations vieillesse inscrites, à capital réservé, aux
comptes individuels arrêtés au 31 décembre 1940 ne donnent pas
lieu ii remboursement lorsque le décès de l'assuré survient après la
31 mars 1951.

Art. 14. — Un décret pris en conseil des ministres, après avis du
conseil d'État et sur la proposition du ministre de l'agriculture, du
ministre des finances et des alla ires économiques, du ministre du
budget et du ministre du travail et de la sérurité sociale déterminera
le régime des pensions de vieillesse et d'invalidité applicable aux
assurés sociaux appartenant aux professions agricoles et forestières
en vue d'assurer lharmonisation et l'équivalence des avantages à
partir de la même date du 1er janvier 1951 des régimes agricole et
non agricole d'assurances sociales, sans qu'une nouvelle charge finan
cière puisse en résulter pour le régime dés assurances sociales appli
cable aux assurés des professions non agricoles.

Art. 15. — "
Art. 15 bis (nouveau). — Il est instilué dans chaque caisse vieillesse

un fonds spécial destiné à recevoir les cotisations volontaires au
profit des allocataires.

La liste des donateurs et le montant de leurs souscriptions seront
communiqués à toute personne en faisant la demande.

Art. 16. —

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 février 1951.
Le président,

Signé : EDoUARD lUnruot,.

ANNEXE N" 10 4

(Session de 1951. — Séance du 13 février 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à assurer le maintien des services de contrôle du conditionnement

dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
il M. le président du Conseil. de la République (1). — (Renvoyée
fi la commission de l'intérieur [administration générale, dépar»
tementaie et communale, Algérie].)

Paris, le 12 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant ;i assurer le maintien des services de
contrôle du conditionnement dans les départements de la Marti
nique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

Conformiment aux dispositions de 1 article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma thaute consi

dération. .

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit: .

PROPOSITION DE LOI *

Art. 1er . — Les services de contrôle du conditionnement institués

dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la
Réunion par le décret du 27 août 1937, et les textes pris pour son
application, sont maintenus. •

Art. 2. — Les attributions de ces services sont celles qui ont été
définies par les textes visés à l'article l"r.

Par mesure transitoire, le personnel eni service à la date du 1er mars
1950 sera maintenu en fonctions.

(1) Voir: Assemblée nationale iir° législ.), n« 9904, 10106, 11641»
12027, 12082 et in-8° 2880.
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Art 3 ' Les dépenses occasionnées par l'application de la ^ré^onte
loi seront à la charge de chacun des départements vises a ]larti-
cio l' 1'. ilies seront classées dans la catégorie des dépenses obli^a-

^Ar?. 1 — Il est institué, dans ces départements, une taxe frappant
to us 'les' produits soumis à des règles de conditionnement L'assiette,
le mole de perception et le tarif de cette taxe seront déterminés
var l'S conseils généraux dans les formes prévues par les paragia-
îjhes B et C le l'article 55 de la loi du 29 juin 1918.

5 — Le fonctionnement du service de conditionnement sera
remis dès la promulgation de la présente loi. Les frais de lonclion-
nement seront pavés sur un compte d'attente ouvert « cet effe.. La
liquidation de ce compte sera réglée par les décrets vises a 1 amei, <>.

Art. 6. — Des décrets pris sur le rapport des ministres in nessés,
dans les deux.mois de la promulgation de la présente lui, détermine
ront les modalités de son application. . ,

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 février 1951.
Le présidrnt,

Signé: EDOUARD IlKunioT.

ANNEXE N° 105

(Session de 1951. — Séance du 13 'février 1951.)
R \PPORT l..it au nom de la commission de la marine et des

pèriies sur le projet de loi, .adopté par l'Assemblée nationale,
concernant l'exploitation des services maritimes d'intérêt général
entre le continent et la Corse, entre la France, les Etats-Unis
d'Amérique, le Mexique, les Antilles et l'Amérique centrale, et
la ance e l Extrême-Orient, l'Océan Indien, la Nouvelle-Calédonie
et la M ' 'rterranée orientale, par M. Abel-Durand, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 28 février 19i8- portant organi
sation de la marine marchande a normalisé l existence dans 1 ar
mement français de deux 'secleurs: un secteur libre et un secteur
nationalisé. Ln secieur contrôlé, prévu dans le projet primitif et
qui devait comprendre toutes les compagnies ayant au moins cent
n. Mie tonneaux au 2 septembre 1919, a été écarté du texte déli-
nitil. ......

Le secteur libre relève lui-même de l économie dirige» puisque,
à l'exception des navires jaugeant' moins de cinq cents tonneaux,
l'armement français est tenu en principe de se conformer à des

. plans <Ten$cnil>la de construction et de modernisation du matériel
navel et ■ d'organisation des lignes, sous l'autorité du ministre de
la marine marchande, assisté du conseil supérieur de la manne mar
chande.

L'application de ce régime à des entreprises privées est justifiée
r/>:ns par la participation financière de l'État à la reconstruction de
la flotte marchande, qui n'était que l'exécution d'obligations expres
sément contractées par lui lors de la réquisition des navires pendant
la guerre, que par l'intérêt national attaché à l'industrie des trans
ports maritimes.

La loi du 23 février 1918 contient en outre des dispositions qui,
s'insérant dans le cadre de la législation des statuts anonymes,
constituent le statut juridique propre aux compagnies de naviga
tion du secteur nationalisé, qui relève d'ailleurs lui-même du con
seil supérieur.

L'article 19 de cette loi prévoit expressément que l'exploitation
des services d'intérêt public confiés aux deux compagnies dotées
de ce statut fera l'objet de conventions qui devront être soumises
à. l'approbation du Parlement dans' les six mois suivant la pro
mulgation de la loi.

L'objet du présent projet de loi consiste essentiellement dans la
ratification des conventions ainsi prévues.

Aussi est-il accompagné, pour chacune des deux, compagnies de
secteur nationalisé, de textes qualifiés cahiers des charges, conven
tions, accords provisoires, avenants qui, sous ces différentes déno
minations ont, à la différence du texte même du projet de loi, un
caractère contractuel. Il en résulte que la volonté du Parlement
ne suffirait pas pour en imposer la modification sans l'accord de la
compagnie signataire. Un fait, depuis le dépôt du projet effectué à
la s ; ance de l'Assemblée nationale du 31 décembre 19 18, les con
sentions signées le 29 décembre 1943 par le ministre de la marine
marchande et les présidents de la Compagnie générale transatlan
tique et. de la Compagnie des messageries maritimes, ont reçu des
modifications dont l'initiative est due à la commission de la marine

marchande de l'Assemblée nationale, mais qui ont été négociées par
Je ministre de la marine marchande avec les deux compagnies:
d'où les avenants signés à la même date du 4 février 1950 au nom
de la Compagnie générale transatlantique, d'une part, et de la Com
pagnie des messageries maritimes, de l'autre, et dont le texte a
été transmis à l'Assemblée nationale dans deux lettres rectifica
tive (n> 10119) dont l'une contient en outre quelques modifications
apportées au texte primitif du projet de loi.

I. — Les deux compagnies de navigation du secteur nationalisé.

A. — Des paquebots-poste d'État aux services conventionnés.

Il convient de rappeler, pour comprendre l'exacte portée du pré
sent projet de loi, qu'il ne contient aucune innovation de fond;
la législation en cours d'élaboration depuis 1918 ne fait que rassem
bler et développer les éléments préexistants.

Les conventions conclues entre l'État et les entreprises de navi.
galion «nt d'une pratique administrative ancienne; le type de statut
dont sont dotées les sociétés du secteur nationalisé existait lui-
même avant la loi du 28 février 19 iâ: l'une des deux compagnies
le possédait déjà. .

Il se trouve même que des conventions sont directement à l ori
gine des deux compagnies qui constituent ce secteur.

L'introduction de la navigation à vapeur ayant apporté de nota
bles améliorations non 'seulement dans la rapidité mais aussi dans
la régularité des relations maritimes, on vit aussitôt les Etats s'at
tacher à l'organisation du transport de la correspondance par la
marine à vapeur. '

Liés l'origine, deux conceptions s'opposèrent; dans l une le trans
port des lettres et dépeches devrait être assuré par l'État; dans
l'autre,' il devrait être eontié à des compagnies privées recevant seu
lement une subvention de l'État. 1

Ce fut la première de ces conceptions qui prévalut en France.
Les chambres volèrent en 1855, une somme de 7.5U0.0O0 F pour
la consiruclion d'une flotte de paquebots-poste à vapeur, alTectéei
au transport des dépêches- vers l'Italie, la Grèce, la Turquie et'
l'Kcvple Le premier de ces navires entra en service en mai JKfl. 11;
avait été ron*truit à l'arsenal de Toulon et pouvait recevoir une uti-1
lisation militaire; il était armé par l'État lui-même. C'est le San
mandre.

L'entreprise étatiste se liquida au bout d'une douzaine d'anm'es
par une perte de 37 millions de francs germinal (Revue content-
porcine l,sti5, Si.i, p. (125).

L'autre conception était au contraire mise en pratique sur ces
mêmes lignes de l'Adriatique . et du Levant par l'Autriche avec le
Lloyd et plus largement par l'Angleterre: elle prolongeait le servir»
jusqu "aux Indes et en. Chine, avec une compagnie qui prenait
comme raison sociale Compagnie péninsulaire et orientale; elle sub-
ve i s t ic> 1 1 na i t et Royal Mail bteain Packet Cy pour une ligne (tes
Antilles, et passait 'en premier contact avec Samuel Cunard d'Halifax,
pour le transport des dépèches par bateau à vapeur entre l'Angle
terre, d'une part, . lo Canada et les Etats-Unis, d'autre part. Ainsi
prenaient naissance, avec la création de ses services postaux, les
grandes compagnies anglaises de navigation.

•La France lie pouvaitassister indifférente à ce mouvement: « Elle
ne saurait demeurer inactive » comme il est écrit dans l'exposé
des motifs d'un projet de loi déposé au début de 1810, par un gou
vernement qui avait à sa tète M. Thiers. Dans ce document, il expri
mait en propres termes- les préoccupations auxquelles devaient obéir
les gouvernements qui lui succéderaient; sous des régimes politi
ques divers, ceux-ci obéiraient aux mêmes impératifs de l'intérêt
national qui s'imposaient à l'esprit de M. Thiers, peu ouvert cepen
dant, dit-on, à certaines nouveautés de la mécanique.

La loi du 26 juillet 1810, dont l'objet direct « était le service de
la correspondance », contenait déjà' l'embryon du plan d'organisation
dont la loi du 28 février 1918 devait attribuer le contrôle au conseil
supérieur de la marine marchande. Déjà la loi de 1840 traçait 1«
dessin des' grandes lignes destinées à- former, l'armature d'un plan
d'ensemble des services français de navigation maritime: se déta
chent en vedette, une ligne du IlJvre à New-York, puis deux lignes,
qualifiées de communication principales, partant de Marseille,Bor
deaux et Saint-Nazaire vers les Antilles, y compris Ila'iti et Cuba, et
vers le Brésil; axées sur ces lignes principales, des lignes -files
secondaires les continuant sur Le Mexique, l'Amérique centrale et
l'Amérique du Sud.,

La loi de 1810 aboutit à un échec dit d'abord à des- erreurs dé.
conception dans le type des bateaux qu'elle prévoyait et aussi li
l'insuffisance; par rapport aux charges imposées, de la subvention)
de l'État. Le procédé de la convention n'était d'ailleurs prévu quei
pour les lignes de New-York ; les autres devant être desservies par,
des « bâtiments i vapeur de l'État » comme dans la conception
première. '

B. — Les Messageries maritimes.
i

Les lignes méditerranéennes et orientales qui avaient été les pre
mières en service, — et peut-être pour cette raison même,
n'étaient pas prévues dans la loi de 1840. Cependant, de ce côtd.i
s'amorçait effectivement le système de conventions qui allait bien
tôt prévaloir définitivement.

Il est assez curieux de relever que, après l'insuccès de ses exploi
tât ions^ directes, l'État voulant confier le transport de la correspoiï1
dance à une entreprise privée, s'adressa aux Messageries nationales,'
qui comptaient alors environ un. demi-siècle d'exploitation prospère
de services routiers et fluviaux; la création récente des lignes de.
chemins de fer réduisant leur activité, laissait sans emploi les capi
taines dont cette société disposait.

Le 28 février 1851, était signée une convention entre les Messa
geries nationales et le ministre des finances pour. l'établissement et
l'exploitation du service maritime postal de la Méditerranée. Elle
était approuvée par une loi du 8 juillet 1851 et deux mois après ta
Compagnie des Messageries nationales commençait l'exécution dtt
service. Mais bientôt, en raison du caractère spécial de celle nou
velle branche de leur activité, les administrateurs des Messageries
nationales créaient une société nouvelle appelée d'abord Compaq
des Services maritimes des Messageries nationales, puis, en lw
Compagnie des Services maritimes des Messageries impériales, puis^
le Ie1' août 1871, Compagnie des Messageries maritimes, tous chan
gements de dénomination qui ne sont que la conséquence des chan
gements de régimes gouvernementaux. ^
_ Le nouveau mode d'exploitation de la ligne postale du Levant. vi
immédiatement être suivi d'une innovation qui doit être signa.eoî
les précédents services d'État n'utilisaient les navires que pour 10
transport des courriers auquel s'était ajouté le transport des passa

(I) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n OB 6019, 6309, 10419,
11225 li.>U et in-8® 2788; Conseil de la" République, n° 889, année
J950).
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gers. Les Messageries se mirent à la disposition du commerce pour
le transport des marchandises dont une maison d'armement de
Marseille avait pris l'initiative. L'embryon initial de la flotte des
Messageries fut constitué par l'ancienne flotte du service 'État et
par des navires repris h la maison Rostand. L'intérêt du rappel de
cet te Innovation n'est pas purement historique: il constitue le pré
cédent le plus ancien, qui se révéla heureux du point de vue éco
nomique, de la solution donnée à l'une des questions 1rs plus
importantes posées dans le présent projet de loi; à savoir: le rappro
chement, dans une exploitation financièrement unie, de transports
postaux ou de passagers et de transports de marchandises.

La première période de l'histoire des Messageries qui s'est ouverte,
voit se succéder une série de conventions distinctes qui étendent
le rayon desservi par les Messageries maritimes, parallèlement à
l'expansion de la politique française et à l'appui de cette expansion,
durant cette période du second Empire et de la Troisième Répu
blique où furent fondées les assises de ce qui est devenu l'Union
française.

Au faisceau des lignes primitives qui reliaient Marseille a Malte,
à Constantinople et à Alexandrie, puis, dès 1853, à différents ports de
Grèce, viennent s'adjoindre après la guerre de Crimée des extensions
sur la mer Noire et les ports du Danube, après l'expédition de Chine
en 1868, des services sur l'Indochine et les ports d'Extrême-Orient.
Ceux-ci anticipèrent, au moyen d'un transit terrestre, sur l'ouverture
du canal de Suez. U; n paquebot des Messageries maritimes, le Velwie,
sera le premier navire de la flotte de commerce à emprunter cette
œuvre française à la suite immédiate de la irégale française qui
inaugurait officiellement cet ouvrage français.

Après la guerre de 1870, ce sera le renforcement des lignes d Indo
chine et d'Extrême-Orient, puis, en 1882, la création de lignes pos
tales d'Australie et de la Nouvelle-Calédonie; en 1886, d'un service
annexe desservant Madagascar, les Comores et la Cote orientale
d'Afrique; en 1887, d'une ligne directe de Marseille à Madagascar,
la Réunion et Maurice.

Ces différentes lignes sont restées dans le domaine actuel des
Messageries maritimes!. Elle avait été amenée, par d'autres senven-
lions, à étendre momentanément son activité dans la direction
d'abord de l'Algérie, puis de l'Amérique du Sud.

La période où se succèdent cette série de conventions, parallèle
ment aux conventions que nous verrons l'État passer avec la Com
pagnie générale transatlantique, est celle où la politique libre-lchan-
eisle du Second' Empire, et spécialement la loi du 19 mai 1883, avait
pour déplorable conséquence une sensible régression de notre pavil
lon national. Ces conventions. l'aide financière qu'elles compor
taient, protégèrent, dans une certaine mesure, notre flotte de paque
bots qui ne faisait encore que se constituer.

Durant celle période et sans qu'on ail à entrer ici dans le (F;lau
de ces diverses conventions et de leur révision, Je régime financier
est celui d'une subvention forfaitaire non révisable.

Avec la convention du 1er juillet 1911, ratifiée par la loi du 30 décem
bre 1911, les rapports entre l'Klat et la Compagnie des messageries
entrent dans une phase nouvelle. A la subvention forfaitaire non
revisable e<t substituée une subvention revisable avec contrôle de
l'État et partage des bénéfices : on était ainsi conduit à une discri
mination, dans les écritures de la compagnie, entre les services
ii ires ei le domaine contractuel des services subventionnés par
l'Ktat. . .... . „

C'était un compromis entre les positions primitivement prises
par les deux parties. Elles avaient donné lieu à des négociations
laborieuses, interrompues par un appel d'olfre auquel la Chambre des
députés avait invité le Gouvernement et qui ne donna aucun résultat.

Les Messageries maritimes abandonnèrent en même temps une
partie de leur ancien domaine: la ligne de l'Amérique du Sud, faute
d'accord avec l'État. C'est même l'origine de la Compagnie de navi
gation Sud-Atlantique dont la loi du 28 février 1918 consacre la
disparition.

Dès la clôture du premier exercice (1912-1913), la Compagnie des
messageries maritimes, prétendant la subvention de base insuffisante,
lit appel à la clause de re vision. La guerre de 191 H918 interrompit
les négocia lions qui aboutirent ensuite à la convention du 29 dé
cembre 1920, ratifiée par la loi du 28 juillet 1921.

Un pas de plus était fait par rapport à la convention de 1911:
la discrimination des écritures faisait place à la séparation des patri
moines. Une société nouvelle était créée le 21 novembre 1921, la
Société des services contractuels des messageries maritimes, qui
devait desservir les lignes de paquebots affectées au service de lignes
qui, dans l'ensertb'e, étaient celles que les Messageries maritimes
exploitaient sous le régime de la convention de 1911 « Méditerranée
orientale, mer Rouge, Indes, Indochine, Extrême-Orient, côte orien
tale d'Afrique, Madagascar, la Réunion, Australie, Nouvelle-Calédonie,
Nouvelles-Hébrides ». Les Messageries maritimes menaient à la dis
position de la société n nivelle seize navires affectés à ses lignes.

La société contractuelle était exclusivement constituée par des
capitaux privés, mais elle recevait le support financier de l'État qui
prenait en charge le déficit, donnait sa garantie aux émissions obli
gataires destinées à financer les constructions neuves, était en contre
partie, intéressé au «bénéfice et devait, en fin de convention devenir
propriétaire du matériel naval.

En fait, la charge financière ainsi assumée par l'État s'est élevée
chaque année, sans qu'on ail ici à rechercher si, compte tenu des
fluctuations survenues dans la monnaie, elle a été supérieure ou non -
aux prévisions officiellement fournies au Parlement lors de la dis
cussion du contrat.

La Société des services contractuels des messageries maritimes
avait un lien étroit avec la Compagnie des messageries maritimes;
elle était gérée par celle-ci.

Ce lien a été rompu par la loi du 28 février IMS, qui a décidé la
constitution d'une nouvelle société anonyme, à qui est transférée la
iaison sociale Compagnie des messageries maritimes, avec tout l'actif

flottant mobilier ou immobilier de l'ancienne Compagnie des messa
gerie maritimes, à la seule exception des éléments que le ministre
de la marine marchande ne jugerait pas nécessaires à l'exploitation
maritime de la société nouvelle.

L'article 15 de la loi du 33 février 1918 dispose que « les actions
de la nouvelle société seront réparties entre l'État et les actionnaires
do la Compagnie des messagerie maritimes, compte tenu de l'impor
tance respective des apports de deux parties. Les actions attribuées
à l'État devraient comprendre un nombre d'actions à vote plural
suffisant pour qu'il possède au moins tes deux tiers des voix aux
assemblées générales ordinaires et extraordinaires, nonobstant les
dispositions de l'article de la loi du 26 avril 1930». lin fait l'État '
détient actuellement 66 p. 100 du capital social avec un plafond
devant atteindre progressivement 80 p. 100.

Telle est la constitution de la société d'économie mixte qu'est
l'actuelle Compagnie des messagerie maritimes, authentique héri
tière des Messagerie nationales du temps des diligences.

L'ancienne Compagnie des messageries maritimes, dont les .action
naires deviennent actionnaires dans la Compagnie nouvelle, peut
conserver une activité propre sous une autre dénomination, en utili
sant notamment les éléments de son ancien actif qui n'auraient pas
été incorporés dans l'actif de la nouvelle compagnie, mais avec inter
diction pendant cinquante ans de créer et d'entretenir des lignes
j'égulières sur les services réguliers de celle-ci, ce qui n'est que l'appli
cation du droit commun entre cédants et cessionnaires.

La ratification de la convention qui doit régler les rapports de l'État
avec l'actuelle Compagnie des messagerie maritimes est l'un des
objets propres du projet de loi soumis à l'examen du Conseil de ta
République. Elle est inspirée dans une très large mesure par l'expé
rience de celles qui l'ont précédée sous les divers régimes juridiques
qui ont été ceux de la compagnie dans les transformations qui
viennent d'être retracées.

C. — La Compagnie générale transatlantique.
»

L'échec de la loi du 16 juillet 1840 ne pouvait laisser indéflnicent
en suspens la création d'une ligne aussi importante qu'était déjà celte
de l'Europe aux Etats-Unis.

Un soumissionnaire se révéla au début de 1817 pour « l'établisse
ment d'un service de paquebots à vapeur entre le lt.lvre et New-
York ». Une loi de 25 avril 1847 approuva le « traité • passé le 29 jan
vier 1917 à cet effet entre le Gouvernement français et une société
en commandite.

Un autre projet de loi avait été présenté pour autoriser le Gouver
nement à passer des conventions pour l'exploitation de lignes qui
étaient en fait les lignes des Antilles et d'Amérique centrale prévues
par la loi de 1810. Les événements de 1818 survinrent sans que ce
second projet du Gouvernement fût mis en discussion.

Le service, organisé par les signataires de la convention du 29 Jan
vier 1817, commence à fonctionner d'abord au départ de Cherbourg,
puis du ll&vre, mais il ne dure que quelques mois, évincé sans doute
par la supériorité de la concurrence britannique et américaine.

Après l'échec de quelques entreprises privées non subventionnées,
le Gouvernement, qui était devenu de Gouvernement impérial, pré
senta le projet devenu la loi du 10 juin 1857, qui l'autorisait à traiter
avec les compagnies privées pour l'exploitation de trois lignes de
paquebots à vapeur entre la France et: 1° New-York; 2° les Antilles
et le Mexique; 3° le Brésil et Buenos-Ayres sur le pied d'une subven
tion annuelle qui ne pouvait en ancun cas excéder la somme da
il millions.

La ligne de l'Amérique du Sud fut concédée, on l'a déjà mentionné
à la Compagnies des messageries impériales. Les deux autres furent
soumissionnées le 17 février 1858 par une compagnie dite Union
maritime. Celle-ci malgré l'appui financier promis par la Compagnie
des chemins de fer d'Orléans, ne put réunir les capitaux nécessaires
et dut renoncer à son droit. Avec l'agrément du Gouvernement elle
rétrocéda ceux-ci à la Compagnie générale maritime dont le conseil
d'administration était présidé par M. Emile Pereire. La convention
définitive était signée entre le Gouvernement et la Compagnie géné
rale maritime, le 24 avril 1881.

Ainsi était créée après plus de vingt ans d'efforts persévérants,
traversés par une série d'échecs, les lignes françaises de l'Atlantique
Nord et des Antilles. La Compagnie générale maritime prenait elle-
même le nom de Compagnie générale transatlantique.

Elle était issue d'une compagnie granvillaise. C'est ainsi que
vient de paraître, dans l'excellente revue d'études historiques locales,
le Pays de Granville et sous la signature particulièrement estimée au
Conseil de la République de M. Ch. de la Morandiere, la première
partie d'un article consacré aux origines de la Compagnie transatlan-:
tique; elle touche accessoirement celle des Messageries maritimes. Le
rapporteur n'a pas cru inutile de lui emprunter des renseignements
qui, tirés d'un passé bientôt centenaire, aident à mieux comprendre
l'intérêt public attaché aux services maritimes que l'évolution a con
duits jusqu'à l'étape d'apparence définitive sur laquelle le Gouverne
ment appelle une fois de plus le Parlement à se prononcer.

Les liens contractuels qui ont pris naissance entre l'État et
la Compagnie générale transatlantique par les conventions du
2i avril 1601 n'ont pas subi de modifications profondes quant à leu; ;
objet ou quant à leur nature juridique dans les nombreuses conven-'
tions qui se sont succédé, prorogées ou modifiées jusqu'à la transfor
mation de la compagnie elle-même en société d'économie mixte pan
la loi du 20 juillet 1933.

Ces diverses conventions, qu'on ne saurait citer toutes, sonî
conclues non pour un ensemble mais pour des lignes données.

En contrepartie des obligations définies par un cahier des charges,
la compagnie reçoit de l'État une subvention forfaitaire dont le mon
tant a été modifié à plusieurs reprises.

Dans la convention du 16 février 1868. pour la création d'une
ligne postale Panama-Valparaiso apparaît une garantie d'intérêt par
l'État qui vient au partage de bénéfices»
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En 1879, c'est le procédé de l'adjudication qui est appliqué
l'abord pour des services en Méditerranée (11 octobre 1879) puis au
K-rvice sur le ilavre-New-York (23 juillet 1883) à la ligne des Antilles
et du Mexique (5 décembre 1683). Dans ces deux dernières conven
tions, à la subvention annuelle s'ajoutent des primes de vitesse.

La convention du 16 décembre 18% (loi du 11 janvier 1898) est
conclue entre l'État d'une part et la Compagnie générale transat
lantique, la Compagnie mixte et la Société générale des transports
maritimes à vapeur pour l'exécution des services postaux entre la
métropole et les territoires nord-africains.

En 19' 0 , on recourt au système de chartes-parties par lesquelles
la Compagnie reçoit de l'État quatre paquebots du type Gouverneur.

L'avenant du 23 juin 1923, relatif à la ligne de New-York, prévoit
la garantie par l'État de l'emprunt émis pour la construction de
deux paquebots devant entrer en service en 1927 et 1932.

Tel était le régime contractuel sous lequel la Compagnie générale
transatlantique exploitait ses lignes lorsqu'elle se trouva en face
d'une situation critique provoquée par la crise économique sans pré
cédent qui éclata aux Etats Unis en 1929. La dépression était d'au^
tant plus forte qu'elle faisait suite aux Etats-Unis à une prospérité
anormalement accrue, dont les origines spéculatives étaient loin de
modérer l'étalage. Le retentissement de la crise se fit directement-
sentir sur les lignes de navigation reliant les Elals-Unis à l'Europe
et avec d'autant plus de sévérité qu'elles avaient été largement béné
ficiaires de cette prospérité. Dans tous les pays, les compagnies de
navigation desservant cette ligne avaient été 'ncitées à une politique
de construction de paquebots plus ou moins sompluaires, qui ne
faisait en réalité que répondre h l'appel de cette clientèle américaine.
Toutes furent atteintes par la crise: partout dut s'opérer, tous la
pression des circonstances, un travail de refonte de l'armement' avec
l'aide plus ou moins avouée de l'État. En Angleterre, la 'Ylhite Star
disparaissait; en Allemagne, c'était alors la fusion de la Ilamburg
Amerika Linie et du Nord Deutsclier Lloyd. La Compagnie générale
transatlantique ne put échapper au sort commun. Après l'échec de
diverses tentatives dans le cadre de l'armement privé, elle lit appel
h l'intervention financière de l'État. Ce fut l'origine. .l'abord ûes lois
du 3 mars et du 9 avril 1932, prévoyant l'aide de l'État, la première
pour assurer temporairement le fonctionnement et l'exploitation des
lignes de la Compagnie, la seconde pour achever les constructions en
cours, puis de la loi du 20 juillet 1933 concernant ii réorganisation
de la Compagnie générale transatlantique.

Dans la loi du 3 mars 1932 l'État avait mis à la disposition de la
Compagnie une somme de 110 millions à titre d'avance garantie. Par
la loi du 20 juillet 1933, l'assainissement de la l'-ornpagnié était com
plété par des sacrifices demandés aux actionnaires et aux obligataires
et les statuts de la société étaient modifiés pour, en contrepartie des
apports directs ou indirects de l'État, faire à l'iitat lui-même une
place dans la société en lui attribuant des actions et une représenta
tion dans le conseil d'administration et le comité de direction.

La Compagnie générale transatlantique devenait ainsi une société
d'économie mixte, non pas, ainsi que cela devait i tre pour les Messa
geries maritimes, comme aboutissement d'une évolution à plusieurs
phases, non pas non plus sous l'Influence de théories qui n'avaient
pas encore pris corps, mais par suite de circonstances accidentelles
nées d'une crise économique. Celte transformation était la consé
quence du renflouement réalisé grâce à un apport de capital effectif
par l'État.

La Compagnie générale transatlantique se classait ainsi parmi
les plus anciennes en date dans le tableau des sociétés u'économie
piixte qui figure à la page 512 de- l'Inventaire Schuman de 1916.
Elle distançait de loin tou les les autres par l'importance de la parti
cipation financière de l'État.

Le Sénat avait eu un rôle décisif dans cette opération.
En présence de projets de loi déposés en 1932, le rapporteur de la

commission des finances, M. Gardey soulignait que l'aide aux compa
gnies de navigation devait être mise en œuvre dans les cadres d'une
politique générale et non au jour le jour, au gré des circonstances et
des nécessités; il dénonçait « l'empirisme sans vertu efficace du
projet ». D'où la substitution au projet dont le Sénat était saisi en
1932 d'un texte de caractère provisoire et limité dans l'attente d'un
assainissement qui permettraient d'établir les rapports entre l'État et
la Compagnie transatlantique sur des bases délinitives.

Au cours de la discussion, la commission rte la marine, par
l'organe de son rapporteur, M. Brindeau et de son président, M. Rio,
s'appliqua à faire prévaloir l'intérêt national qui s'attachait au main
tien du prestige de notre pavillon porté par la French Line, la Linea
Francesa. Il fallait, dit un commentateur de la loi du 3 mars 1932
(D. H. 1933, 4°, 115) trouver un point d'équilibre entre l'enthou
siasme des « marins » et la prudence des « terriens ■>.

Ce fut un grand débat où la politique de la France dans le domaine
de la marine marchande fut exposé avec un sans profond à la fois de
l'intérêt national et des exigences d'une sage administration des
finances publiques, avec une compréhension que l'expérience devait
ratifier.

Faisant suite aux mesures provisoires de 1932, la loi du 20 juil
let 1933 qui réorganisait la Compagnie générale transa-'.ïntique ne
donna lieu au Sénat qu'à un exposé relativement bref fait par M. Rio,
président de la commission de la marine, qui soulignait l'apparition
d'un type nouveau de convention différent du système contractuel
ancien, notamment de celui des subventions forfaitaires, basé au
contraire sur une association de l'État aux résultats de l'entreprise
qu'il contrôle étroitement.

La convention du 25 novembre 1933, convention unique pour le
service de New-York, des Antilles et de l'Amérique centrale, fut
la mise en œuvre de cette idée dont l'actuel projet de loi n'est que
le développement.

Les grandes lignes de la structure générale de la convention de
1933 se retrouveront dans la convention qui fait l'objet de ce projet
de loi. Elle prévoyait l'allocation d'une subvention calculée en

fonction d'un compte spécial d'exploitation, entre un minimum
garanti de 50 millions et un maximum de 150 millions, ramené à
135 millions en application des décrets-lois Laval, puis porté en 1936
à ISO millions (200 millions — 10 p. 100). Le montant effectif de la
subvention était dépendant de conditions qu'on précisera plus loin
pour marquer les différences qui distinguent la convention à approu
ver de celle qui l'a précédée.

L'assainissement opéré en 1933 produisit les résultats que le Sénat
lui-même avait eus en vue en imposant cette opération. La situa
tion financière de la compagnie alla en s'améliorant régulièrement.
A l'aisance relative qu'avait procurée l'amputation des créances
des actionnaires et des obligataires, viennent s'ajouter, à partir
de 1935, les effets de la reprise économique. L'efficacité de ces causes
a sans doute été secondée par leur stricte gestion financière.

Les années 1935-1910 constituent une période de retour progressif
à l'équiliibre de l'exploitation par la couverture des déficits reports
des exercices antérieurs, enfin par la résorption des amortissements
différés. Ces résultats étaient entièrement acquis en 19i0. Dans le
même temps et sur ses ressources propres, la compagnie avait
financé la construction ou l'achat de plusieurs unités dont les
paquebots Ville-d'Alger et lirclayne et une flotte de 14 bananiers.

Durant la période 1933-1939, la subvention annuelle de l'Étal s'éta
blira au chiffre moyen de 133 millions; c'est-à-dire à mi-cliemm
environ entre le minimum el le maximum fixé par la convention
de 1933.

Au cours des hostilités, la Compagnie générale transatlantique
fut, comme tous les armements français, placée sous le régime de la
charte-partie et du contrat de gérance du 55 -eotcnibre 1910.

De 19i0 à 19i6, la subvention annuelle de l'État s'établit au cliif-
Ire moyen de 77.GS0.000 F. soit environ la moitié d'avant-guerre.

A partir de 1910, la compagnie procéda à des amortissements
industriels et la reprise du tra fic après la guerre trouve la compa
gnie dans une situation financière saine.

Les exercices 191G, 1917, 19-18 et 1919 se traduisent par des soldes
créditeurs du compte d'exploitation permettant, en 1918, la consti
tution de 1. 721.300.000 F de réserves diverses et la reprise de la
distribution de dividendes auxquels s'ajoutait en 1 fi9 un superdivid
ende'. Non seulement pour les exercices 19ii, 1913 et 1919, l'État
n'avait versé aucune subvention, mais pour les deux derniers exer
cices, il recevait, au titre d'actionnaire, une rémunération de ses
apports de 19.TI.

La loi du 28 février 1918 a consolidé le statut d'économie mixte
qui, depuis 1933, était celui de la Compagnie générale transatlan
tique. Les dispositions de l'article 11 lui attribuent la majorité abso
lue, aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires: il pres,
crit, à cet effet, la tenue d'une assemblée générale pour modifier
les statuts et prévoit même une dérogation à l'article 6 de la loi
du 26 avril 1930. Ces dispositions ont reçu leur exécution.

L'article 19 de la loi du 28 février 1918 transférait à la Compa
gnie générale transatlantique l'exploitation des services maritimes
de la Corse, comme suite à la résiliation de la convention du 10 mars
1927 conclue entre l'État et la compagnie de navigation Fraissinet.

Une convention provisoire, spéciale à l'exploitation des services
maritimes entre le continent et la Corse, est intervenue entre l'État
et la Compagnie générale transatlantique pour prendre effet du
lw mai 1918. Elle a été approuvée par une loi du 30 avril 1948.

Un autre accord, qualifié provisoire, a été signé le 7 septembre
1918. Il concerne les services maritimes d'intérêt général sur la
Corse elle-même et, d'autre part, sur les Etats-Unis d'Amérique. 1«
Mexique, les Antilles et l'Amérique centrale. Il est soumis par l'if-
ticle 1« du projet de loi à l'approbation du Parlement en mcM
temps que la convention principale et l'avenant qui l'a modifiée.

C'est sous ce régime provisoire que s'exerce actuellement l'ex
ploitation de la Compagnie générale transatlantique.

Une assemblée générale tenue le 21 novembre 1919, a appoilé
quelques modifications dans la répartition du capital social, dont,
après les opérations de réorganisation décidées par la loi du 20 juil
let 1933, 81,29 p. 100 appartenaient à l'État.

En outre des actions de capital, existaient des actions de jouis
sance nominatives (dont 51 p. 100 appartenaient en 1933 en com
pensation de créances, dont l'État- possédait 55,79 p. 100).

De la coexistence de ces trois catégories de titres dont les droi'5
s'opposaient fréquemment, résultaient des difficultés pour la réali
sation d'augmentation de capital à titre onéreux.

C'est pourquoi le conseil d'administration utilisant les disposi
tions des décrets du 30 octobre 1948 et du 4 mai 19i9 relatifs aii
regroupement et, après consultation de jurisconsultes, proposa aux
assemblées générales d'actionnaires et de propriétaires de parts béné
ficiaires qui acceptèrent, une série de résolutions d'où il résulte qus
l'État est maintenant propriétaire de 9.118 actions A à vole plu™
et de 250.470 actions ordinaires B (sur 398.444). Ainsi le pourcen
tage de la part de l'État, dans le nouveau capital est de 63,72 p. 100.

Par l'effet du droit de vote plural appartenant aux actions A,
même dans les assemblées générales ou extraordinaires, en appllca-
tion de l'article 18 de la loi du 28 février 1918, l'État détient la majo
rité absolue dans toutes les assemblées générales de la société
le nombre de voix dont il dispose- actuellement est de 76,50 p. *

En tant que société d'économie mixte dont l'État possède la
majorité du capital social, la Compagnie générale transatlantique
est soumise aux vérifications de la commission de vérification des
comptes des entreprises publiques, en exécution des prescriptions
de l'article 58 de la loi du 6 janvier 1948. Aussi figure-t-elle dans S
deuxième rapport d'ensemble de cette commission en date.® 11
18 décembre 1950 et publié en annexe au Journal officiel du 26 jan
vier 1951. Les comptes sur lesquels a porté l'examen de la commis
sion sont ceux de l'exercice 19 i8. Le rapport qui confirme les Ksu"
ta's relevés plus haut s'exprime ainsi: , f

« Les comples de l'exercice 1948 se soldent par un bénéfice flet
de 253 millions qui, après affectation partielle et la réserve
au fonds de renouvellement de l'outillage et du matériel et u"1
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bution au personnel d'une prime de gestion a permis de distribuer
un dividende total de 76 millions, dont 43 millions pour l'État.

i « Ce résultat atteste la faveur dont bénéficie l'armement français
auprès de la clientèle internationale: il apparaît d'autant plus satis
faisant qu'il a été obtenu sans aucune subvention (sauf pour les
lignes de Corse exploitées au compte de l'État) et après constitu
tion d'amortissements importants dont l'ampleur est toutefois jus
tifiée par l'ampleur de. la flotte. »

Le môme rapport contient les conclusions des premières véri
fications de la commission sur l'exploitation de la nouvelle Compa
gnie des messageries maritimes dont « la date du 1er août 1948 mar
que la naissance ».
1 Après des observations concernant l'imputation de certaines dépens
ses, la commission s'exprime ainsi:

« De telles rectifications seraient de nature à atténuer le déficit
de l'exercice 1958 et à faire apparaître plus favorablement la si 1 ua-
tion financière de la compagnie qui s'est d'ailleurs nettement redres
sée en 1919, un bénéfice appréciable ayant été enregistré, grâce,
en partie il est vrai, au trafic exceptionnellement actif des lignes
d'Extrême-Orient.

■ « Les plus grosses difficultés rencontrées depuis sa création par la
compagnie se rapportent à l'équilibre de sa trésorerie; délicate dès
l'origine, en raison de l'absence de tout fonds de roulement, la
iSitualion de trésorerie s'est aggravée rapidement, par suite surtout
ides retards dans le règlement des transports, de plus en plus impor
tants, effectués pour le compte des services publics; la commis
sion a reçu l'assurance que des mesurer étaient à l'étude en vue
d'obtenir à cet égard une amélioration ; encore faut-il que les ser
vices clients demandent et obtiennent en temps voulu l'inscription
à leurs budgets respectifs des crédits nécessaires. »

On verra plus loin quelles conclusions le projet de loi a tiré
de la constatation ainsi relevée, dont il pourrait être fait application
à d autres créanciers de l'État.

II. — Les cahiers des charges.

Les conventions à intervenir entre l'État et les deux compagnies
subventionnées devaient nécessairement être influencées par la trans-
lormation survenue dans les statuts mêmes de celles-ci et qui intro
duisaient l'État comme principal associé.

i La formule de la société d'économie mixte est née de la rechercha
d'une conciliation entre deux nécessités.

! C'est, d'une part, l'impératif d'effcacité: il exige, dans toute
entreprise de caractère économique, une liberté d'initiative tem
pérée par une responsabilité, que la législation de la société ano»
jnyme, dont le cadre est adopté par la société d'économie mixte, a
déjà fortement organisé pour la sauvegarde des capitaux qui y sont
employés.

C'est, d'autre part, l'impératif de l'intérêt public.
La collection d'études sur les nationalisations en France, issue

des travaux ce l'institut de droit comparé de l'Université de Paris,
publiées en 1918, s'ouvre par un très remarquable chapitre sur » le
conflit des tendances dans l'organisation du secteur public », dû à
M. Maurice Byé, professeur à la faculté de droit de Toulouse, chargé
de cours à la faculté de Paris, qui est l'un des représentants de
la pensée française au Conseil économique.

M. Byé y a marqué la rencontre au sein de la société anonyme
d'économie mixte de ces deux impératifs dont il qualifie le second

impératif de contrôle ».
Le contrôle dont il s'agit ne saurait s'entendre simplement de la

sauvegarde de l'apport en capital effectué par l'État. A cet égard
et si l'on devait se placer exclusivement sur le plan de ses intérêts
d'actionnairs, on doit dire que ceux-ci sont amplement protégés,
non seulement par le droit commun des sociétés anonymes, mais

. encore par la prépondérance absolue de la représentation de l'État
dans les assemblées et comités de la société — prépondérance que
le législateur du 28 février 1918 n'a pas voulu laisser dépendre seu
lement de la quote-part, appartenant à l'État dans le capital social,
mais qu'il a imposée, par des dispositions impératives, allant expres
sément jusqu'à une dérogation au droit commun.

Li prépondérance de l'État est telle qu'elle pourrait apparaître
comme constituant un danger pour les actionnaires privés, minori
taires à tous égards, si les intérêts de ceux-ci devaient apparaître*
en opposition avec ceux de l'État. Or, il n'est pas niable que l'État
* devenu commerçant par le canal de la société d'économie mixte »,
« n'est pas un capitaliste comme les autres ». 11 ne peut pas l'être:
à la dillérence des actionnaires privés, son apport en capital n'a pas
été déterminé par la recherche du profit, mais par un but plus éloi
gné, par le caractère d'intérêt public attaché aux activités même
commerciales de la société: la Compagnie générale transatlantique
en est un exemple particulièrement démonstratif.

Le contrôle de l'État sur la société anonyme d'économie mixte
doit, en définitive, s'entendre dans le sens le plus large, au sens
anglo-saxon, c'est-à-dire d'une action exercée en vue de maintenir
la société dans l'orientation, inspirée de l'intérêt public, qui est la
raison d'être de la structure juridique donnée à la société.

On doit ainsi trouver dans la société d'économie mixte:
D'une part, cette liberté d'initiative et cette indépendance qui,

dans toute unité de production, sont facteurs d'efficacité et aussi
un certain souci de profit capitaliste. Ce souci est exigé par la pré
sence de capitaux privés, dont l'État lui-même qui ne peut se
dispenser de faire largement appel au crédit public, ne peut négli
ger le concours; mais la préoccupation de profit capitaliste corres
pond aussi à l'intérêt proprement financier de l'État ainsi protégé,
dans une certaine mesure, contre des faiblesses auxquelles il est
congénitalement exposé;

D'autre part, les postulats de l'intérêt public dont les besoins
réclament satisfaction, fût-ce au détriment des Intérêts proprement
financiers de l'État,

D'un côté ou de l'autre, la société d'économie mixte doit tracer
sa roule entre les écueils que constituerait l'exagération respective
de l'une ou l'autre de ces tendances, « écueils déjà connus » écrit
M. Byé. Ce sont en fait ceux que la commission des finances et la
commission de la marine du Sénat signalaient chacune pour sa
part, dans le grand débat de 1932, dont le projet actuellement sou
mis au Conseil de la République réveille naturellement les échos.

Dans cet etîort de l'État moderne « qui tente — et pas seulement
en France, — d'acclimater aux besoins du secteur publics les formes
capitalistes de la société anonyme », la doctrine, écrit encore M. Byé,
est unanime à voir l'ébauche d'un droit économique nouveau».
Droit nouveau dans ses formes, mais non dans les sources profondes
de son aspiration. S'agissant de marine marchande et d'entreprises
qui tendent a l'expansion française à travers le monde, il n'est pas
excessif de rattacher ces innovations aux idées dont les initiatives
de Colbert et plus anciennement même, celles de Richelieu, ont
été l'expression, traduite dans des formes qui elles-mêmes ne sont
pas sans analogie avec les plus modernes

Ces considérations ne sont pas d'ordre purement théorique. Les
tendances qui viennent d'être notées, qui ne sont pas proprement
divergentes, mais entre lesquelles il faut maintenir l'équilibre, cons
tituent en réalité le fond du débat qui s'est institué au sein de
votre commission de la marine marchande sur le présent projet de
loi.

Le texte du projet de loi lui-même, qu'on analysera plus loin,
n'a pas donné lieu à discussion; les conventions proprement dites
elles-mêmes, après l'examen approfondi qui en avait été fait par la
commission de la marine marchande de l'Assemblée nationale et les

modifications qu'elle y avait fait apporter, ont aisément recueilli
l'adhésion de votre commission. Les cahiers des charges ont au
contraire longuement retenu son attention, au cours de l'audition
d'abord des présidents des deux compagnies maritimes en cause,
puis du ministre de la marine marchande.

A la vérité, les documents qualiiiés cahiers des charges et conven
tions ne font qu'un seul corps.

Les cahier! des charges énoncent les obligations assumées par
la compagnie; les conventions définissent les engagements qui, de
la part de l'État, sont la contrepartie des obligations de la compa
gnie «

On peut y distinguer:
a ) D'abord les dispositions concernant les obligations de com

pagnies. Elles concernent:
La détermination des lignes auxquelles s'appliquent les conven

tion', l'indication du nombre des voyages et des escales obliga
toires ;

Le nombre des navires que doit posséder la compagnie, leurs
caractéristiques, leurs installations;

Le statut du personnel qui ne peut être modifié sans l'accord
du ministre de la marine marchande et du ministre des finances
et des affaires économiques;

Les conditions dans lesquelles la compagnie doit assurer le trans
port des dépêches et colis postaux;

Les conditions d'admission de certaines catégories de passagers
voyageant pour le compte de l'État ou des services publics ou sur
réquisition;

La priorité, jusqu'i une certaine proportion de la capacité du
navire, pour le chargement de certaines marchandises destinées au
service de l'État ou des Territoires d'outre-mer de l'union fran
çaise;

bl Ensuite des dispositions prévoyant des dérogations aux règles
générales ;

Suppression d'escales obligatoires ou prévision de nouvelles, chan
gement de tê tes de lignes, suppression ou temporaire ou définitive
d'une ligne ou remplacement par une autre, le tout sur la proposi
tion de la compagnie ou sur l'initiative du ministre de la marine
marchande qui, dans tous les cas. a seul pouvoir de décision;

Faculté pour la compagnie de desservir des escales autres que
les escales obligaloires, pourvu qu'il n'en résulte pas d'atteinte à
la structure des lignes;

Cas de force majeure contraignant à supprimer une escale obli
gatoire;

Dispositions provisoires, applicables en attendant que la compa
gnie ait pu se procurer le matériel nécessaire à l'exécution com
plète des services contractuels;

Prévision des cas de guerre ou d'hostilité quelconque, que la
France soit ou non belligérante;

c) Enfin les importantes dispositions ayant pour but d'assurer
l'observation du cahier des charges et qui se rapportent à:

1° Le contrôle qui est triple :
Contrôle général de la compagnie exercé par le ministre de lai

marine marchande, chargé de la tutelle de l'entreprise;
Contrôles divers de l'exploitation exercée par un contrôleur

d'État et qui porte sur les opérations de toute nature effectuées par
la compagnie ;

Contrôle économique et financier exercé, par le contrôleur d'État,
au nom du ministre des finances;

2° La comptabilité qui doit être soumise dans toutes ses parties
au contrôleur d'État, « qu'il s'agisse ou non des services visés dans
le cahier des charges » et qui doit comprendre, en cours d'exercice,
pour les services contractuels, des comptes provisoires d'exploitation,
retraçant par voyage ou groupe de voyages, l'intégralité des recettes
de quelque nature qu'elles soient et, en dépenses, toutes les
dépenses effectives d'exploitation afférentes au voyage ou au groupe
de voyages.

3» Les sanctions encourues par la compagnie en cas d'infraction
aux dispositions du cahier des charges et qui consistent en péna
lités ou en retrait total ou partiel du bénéfice du cahier des charges.

L'article final du cahier des charges stipule que, sauf en cas de
résiliation « l'entreprise qui en fait l'objet est concédée à compter
du ior août 1918 et prendra fin le 31 décembre 1968 ».
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Ce sommaire qui néglige intentionnellement les dispositions de
délail, es t valable pour la Compagnie des messageries maritimes et
pour la Compagnie générale transatlantique saut les dispositions
propre» À celles-ci concernent le service de Corse. Le texte des
dispositions est très généralement identique dans les deux cahiers
des charges, mais l'ordre de présentation qui, s'écarte quelquefois
de l'ordre strictement logique, est sur plusieurs points différents.

1 Voire rapporteur a relevé une différence particulière qui, au
moins théoriquement, est d'importance: la clause altributive de com
pétence au conseil d'État, pour les contestations pouvant s'élever à
l'occasion de l'exécution du service ou de l'interprétation des clauses
du contrat, ne figure que dans le cahier des charges des messageries
maritimes. On là trouve à la fln d'un article relatif à l'obligation
imposée à la compagnie de communiquer ses tarifs au département
ministériel intéressé, de livrer à l'administration 500 exemplaires du
cahier des charges et du marché ainsi que du texte de la loi d'appro
bation...

Contrairement à ce que l'on rencontre habituellement dans les
documents <le cette sorte, les deux cahiers des charges ne confèrent
a ix compagnies aucun monopole pour l'usage des travaux publics
et pour l'exécution des services: le monopole conventionnel n'existe
que pour le droit aux subventions de l'État sur les lignes contrac
tuelles. Sauf le cas spécial des services en Corse, qu'on devra exa
miner à part, ils n'exigent aucune homologation de tarifs de passa
gers et des frets, Ils déduisent au contraire explicitement les consé
quences du fait que l'exploitation des services contractuels a lieu
.'iir un champ ouvert à la concurrence internationale: le prix du
passage et des frels sera fixé suivant les nécessités de la concur
rence et en tenant compte des accords dits de conférences qui,
conclus entre compagnies nationales et étrangères, sont d'une pra
tique aujourd'hui courante dans l'industrie des transports mari
times

Enfin et sans que cela soit expressément déclaré, les deux com
pagnies ont la faculté d'exploiter des services de transports mari
times, autres que les services contractuels soit sur les mêmes lignes,
soit sur d'autres lignes.

Les services nord-africains de la Compagnie transatlantique ne
sont pas compris eux-mêmes dans le cahier des Charges.

. Mais, on vient de le voir, le contrôle organisé par le cahier des
Charges porte sur les opérations de toute nature effectuées par les
compagnies non contractuelles et on verra, dans l'analyse des con
ventions, que le bilan de leur exploitation entrera sans aucune dis-
tinclion dans le calcul de la subvention accordée par l'État.

Au cours et comme conséquence de l'examen approfondi des lois
et textes qui a été effectué par la commission de la marine mar
chande de l'Assemblée nationale, il n'a été apporté, au texte des
cahiers des .charges eux-mêmes que de très légères modifications.

L'une vise les modifications pouvant être apportées au statut du
personnel et qui exigeraient l'accord non seulement du ministre de
la marine marchande, mais aussi du ministre des finances et des
affaires économiques: cette addition est dans le sens des pouvoirs
attribués à celui-ci quant au contrôle économique et financier.-

La deuxième modification ne fait qu'apporter une précision sur
le mode de règlement à l'avance des frais de transport des personnes
voyageant sur réquisition.

La fort importante discussion qui a eu lieu, au cours des séances
consacrées ât ce projet par votre commission de la marine marchande,
a mis en cause quelques points qui, par la comparaison qu'ils sug
gèrent avec les dispositions des précédents caniers des charges concer
nant le même objet, tont apparaître l'esprit dans lequel est conçue
l'exploitation, telle qu'elle est prévue dans les nouveaux.

Le nombre des voyages obligatoires a été restreint.
Cette réduction du nombre des voyages se justifie en elle-même.

Si l'on se rappelle que les services considérés ont pour origine le
transport des dépêches et que celui-ci a été pendant longtemps
l'objet principal des conventions, on doit reconnaître que l'introduc
tion et le développement des transports aériens a créé une situation
nouvelle qui doit se répercuter dans l'organisation des transports
maritimes en ce qui concerne le poste et même les passagers.

La fréquence des relations étant de ce fait moins impérieusement
exigée, il devient possible d'admettre un espacement des départs
qui permet, c'est déjà un fait acquis, un coefficient de remplissage
qu'on était loin d'atteindre autrefois.

L'exploitation est d'autant plus économique que, compte tenu par
ailleurs de la vitesse accrue des navires, il sera possible d'assurer le
service avec un nombre moindre d'unités. Or, l'amortissement des
paquebots actuels, qui doit être réalisé dans un nombre d'années
limité par la rapidité même des progrès de la technique, représente
une charge financière qui est un des lacteurs principaux de l'écono
mie de l'exploitation.

Les résultats financiers satisfaisants qui ont été signalés plus
haut dans l'exploitation de la Compagnie transatlantique sont dus
en partie au fait que le matériel en usage est actuellement amorti
dans une large proportion. Ses charges financières seront plus que
proportionnellement accrues par l'entrée en service de paquebots en
construction, nécessaires à un équipement pleinement équilibré de
la ligne des Antilles.

Si le nombre des voyages prévus au cahier des charges a été
diminué, le nouveau texte laisse aux compagnies l'obligation d'as
surer tous les services nécessaires sur les liaisons prévues par le
cahier des charges: il réserve expressément au ministre de la marine
marchande les pouvoirs nécessaires pour imposer les voyages et
les escales supplémentaires qui correspondraient à des besoins cons
tatés. Votre commission lui a demandé d'en faire usage dès mainte
nant en prévoyant deux escales, l'une dans l'archipel des Marquises
(ià Taïohaé), l'autre aux lies Sous-le-Vent (à lit-uroa), elle a eu la
satisfaction de pouvoir enregistre}; l'assentiment des Messageries
maritimes.

Le développement de ce ! te discussion a souligné l'intérêt qui
doit être attribué f des services annexes, expressément prévus par
le cahier des charges et qui peuvent faire l'objet d'accords spéciaux
à intervenir entre les compagnies et le ministère de la France d'outre-
mer ou indirectement avec les pays de l'Union française pour des
services locaux, tels les services des dépendances de la Guadeloupe
ou la liaison des Antilles et de la Guyane qui étendraient le rayon
de desserte de la ligne principale.

Votre commission de la marine marchande, en même temps qu'elle
demandait le rétablissement, dans les lies Marquises et Sous-le-Veni,
d'escales supplémentaires, a exprimé notamment le voeu que les
Messageries maritimes puissent se charger du service interinsulaire
entre Tahiti et l'arcliiipel des Marquises.

La suppression de l'ancienne réduction de 30 p. 100 en faveur des
passagers administratifs et la disparition des facilités qu'elle appor
tait aux fonctionnaires des territoires d'outre-mer peut avoir, sur
leur recrutement même, des conséquences qui ne sont pas négli
geables, si l'on considère la crise de recrutement qui existe dans
certains de ces territoires. Votre commission a exprimé le regret que
cette mesure fût imposée par l'esprit de la convention qui veut que
chaque département ministériel paie au tarif commercial les services
qu'il reçoit sans interférence de la subvention mise au compte du
budget de la marine marchande.

Les obligations imposées aux compagnies sont conçues avec une
souplesse qui permet de les adapter aux évolutions économiques
ou techniques. Ce caractère commercial de la gestion s'accompagne
d'un contrôle de l'État fortement organisé sur la gestion financière.
De ce point de vue, le .texte du «allier des charges tel qu'il vient
d'être analysé, paraît donner des garanties satisfaisantes.

Mais, et c'est un autre aspect du cahier des charges, il confère
au ministre de la marine marchande, les pouvoirs les plus étendus,
à la vérité même, exorbitants du droit commun, dépassant ceux
d'une autorité de tutelle ordinaire, puisqu'il peut non seulement
autoriser ou ordonner des dérogations temporaires aux stipulations
du cahier des charges, mais même modifier de façon permanente la
structure des lignes.

Dans l'attribution de ces pouvoirs apparaît le caractère d'intérêt
public que doit toujours conserver le service, même géré commer
cialement.

En conformité des vœux expressément formulés par votre com
mission de la marine marchande, ce caractère sera souligné plus
loin, dans la vue d'ensemble qui concJuera l'étude analytique jue
votre rapporteur devait d'abord faire des textes.

Jll. — Les conventions.

Tandis que les cahiers des charges déterminent les condition!
d'exploitation du service et, à ce titre, intéressent principalement les
usagers, les conventions règlent les rapports financiers de l'État aveo
l'exploitant: elles énoncent les engagements assumés par l'£tat en
contre partie de ceux qu'il a stipulas à la compagnie. >

Les deux conventions dont le texte nous est soumis écartent le
procédé des subventions forfaitaires par lignes desservies qui était le
système primitif. Il risque d'êlre .frustatoire ou pour le Trésor ou
pour l'exploitation. 11 est incompatible avec les fluctuations auxquelles
est maintenant soumise l'exploitation des transports maritimes.

Le système adopté est celui qui a été adopté dans la convention
de 1933 conclue avec la Compagnie générale transatlantique. 11 se
recommandait par le fait mentionné plus haut que la gestion de
cette compagnie est progressivement redevenue bénéficiaire au point
que la subvention de l'État a pu ne pas avoir à fonctionner et qu'elle
a finalement fait place à la perception de dividendes par l'État.

Les subventions prévues sont attribuées annuellement et varient
en fonction des résultats des comptes d'exploitation des compagnie.,1

Elles comportent un maximum.
En ce qui concerne la Compagnie générale transatlantique, M;

maximum est fixé provisoirement (pour 1019 et 1950) à un miiliwli
(art. 11) mais en Tait le Trésor, en raison des résultats financiers dej
l'exercice, n'aurait pour cette période, aucune aide financière 4
donner à la compagnie.

Le montant de ce maximum doit être fixé par un avenant à inter
venir à la fin de la période transitoire et qui sera ensuite revisait,
dans les conditions déterminées par le même article 5.

Quant à la Compagnie des messageries maritimes, les mêmes dis
positions s'appliquent pour la fixation ou la revision du maximum:
mais dans la période transitoire, qui pourra éventuellement être
prolongée jusqu'à 1952, et, en raison des conditions dans lesquelles,
à peine constituée, la société a commencé son exploitation, ell«
bénéficiera de la conversion de ses excédents de dépenses.

En régime normal, dans le cas de déficit inférieur au mnximwf
prévu, la compagnie a droit, en sus de la couverture de ce déficit, a
une allocation complémentaire égale à la différence entre le maxi
mum et le montant du bénéfice (art. 6).

Si le compte d'exploitation fait apparaître un bénéfice inférieur
au maximum de la contribution financière, l'État doit verser à la
compagnie, une allocation complémentaire égale à la moitié de 1J
différence entre le maximum et le montant du bénéfice.

Le tableau suivant extrait du rapport présenté par M. P.-A. Le'"
louche au Conseil économique résume, sur la base d'un maximum
contractuel supposé de 1 milliard, le mécanisme prévu pour la su"'
vention.

Déficit supérieur à 1 milliard: subvention réellement allouée,
1 milliard.

'Déficit inférieur a 1 milliard i00 millions, par exemple): subven^
lion réellement allouée, 400 millions + (allocation complémentaire! •
1/2 de 1 milliard -- 400 millions = 300 millions. — Total, 700 millions.

■Bénéfice supérieur à 1 milliard: subvention réellement allouée,
néant. ' ~ ~ - '
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Bénéfice inférieur à .1 milliard (600 millions, par exemple) : subven
tion réellement allouée, gas- de subvention, mais 'prime égale à
(1/2 de 1 milliard — 300 millions = 200 millions.
i Dans l'application de cette formule plusieurs points retiennent
^'attention. -
S Le premier qui a déjà -été relevé, concerne la fusion, en une
seule masse, pour la détermination du droit à 'la subvention des
recettes et des dépenses afférentes au;x lignes contractuelles et aux
autres lignes exploitées par les compagnies.

Les critiques se sont produites -dans Tes deux sens.
Certains ont critiqué la non-inclusion, dans le cahier des charges,

des lignes Nord-Africaines, -de la Compagnie générale transatlantique,
d'autant plus qu'elle a bénéficié d'un contrat' avantageux pour la
location de navires appartenant à l'État et affectés aux liaisons avec
l'Algérie. ■

En réalité, ce contrat, dont d'autres compagnies de navigation
«nt été bénéficiaires sur la' ligne "d'Algérie, n'a jamais eu le sens
et la portée d'une convention, telle qu'on entend celle-ci pour
l'application d'un cahier des charges.

H n'est pas apparu d'ailleurs et il n'apparaît pas que l'intérêt
.public exige une telle inclusion. En effet, si le monopole de pavillon
existe pour les transports maritimes entre la France continentale et
4' Algérie, la concurrence reste ouverte entre les entreprises fran
çaises de navigation. Des obligations conventionnelles imposées à
ia Compagnie transatlantique procureraient-elles aux usagers les
bénéfices d'un abaissement de tarifs ?

. Il convient de rappeler ce qui a été noté au début de ce rapport,
à savoir que les compagnies du secteur nationalisé seront elles
mémes assujetties à la réglementation imposée au secteur libre qui
comprend expressément la conclusion d'accords de trafic. L'octroi,
j>ar voie d'autorité, de tarifs réduits, serait ainsi contraire à l'un,
îles principes élémentaires de l'organisation de la marine marchande
française par . la loi du 26. lévrier 1918. Il risquerait, d'antre part,
d'entraîner finalement une charge financière pour l'État par le jeu
même du mécanisme de la subvention.

.Enfin, est-il de l'intérêt des liaisons maritimes France-Algérie
que des difficultés soient créées aux -autres compagnies de naviga
tion qui y participent? Ce serait en tout cas aller à l'encontre de
■la tendance qui à tort ou à raison, s'est manifestée au conseil de
l'Union française dans le sens de l'établissement cte la concurrence
internationale sur cette relation.

Notons aussi que l'article 2, premier alinéa du texte primitif des
conventions de la Compagnie générale transatlantique a été modifié
,pour préciser que « indépendamment des comptes généraux prévus

■dans ses statuts, la société tiendra un compte spécial d'exploitation
«le toutes ses lignes qu'elles soient ou non visées dans la présente
(Convention ». Celle rédaction avait pour but d'atteindre les services
■de l'Afrique du Nord, à raison de leur caractère de service public.
La Compagnie générale transatlantique se trouve ainsi soumise à
une sujétion à laquelle échappent ses concurrents effectuant le
même service sur la même ligne!

En sens inverse, pourquoi,- a-t-on dit, inclure les lignes libres dans
les comptes d'exploitation servant de base au calcul de la swbven-
■t i on, faire une seule masse des recettes - et par suite des déficits
•éventuels à combler tant des lignes libres, que des lignes contrac
tuelles ? L'objection a été faite par les représentants de l'armement
libre, à la séance du conseil supérieur de la marine marchande où

.Surent examinés les projets de conventions.
Sans doute a-t-on été conduit' à cette fusion par l'expérience de

3a séparation des comptabilités puis des patrimoines pratiquée dans
les services des -anciennes Messageries maritimes. Les critiques que
les résultats de cette séparation, sous ées deux aspects ont soulevé,
sont parmi les causes déterminantes des transformations apportées
à la structure de la société elle-même.

Dès la période des débuts, alors qu'on était encore à la recherche
ofl'une formule appropriée d'organisation des transports maritimes
postaux, on a constaté que la limitation du service au 'seul trans-
jport des dépêches et des passagers n'était pas une formule -écono
miquement valable. La suite a démontré qu'il y a intérêt pour le
rendement de la ligne subventionnée a en élargir l'assiette, même
(par l'adjonction de services non subventionnés et non subvention
na Mes.

Il n'est fatal, ni que la ligne subventionnée soit toujours défici
taire, ni surtout que son déficit soit accru par sa solidarité avec des
lignes libres. Il n'est pas inconcevable que celle-ci soit elle-même
bénéficiaire : il est au contraire normal que les administrateurs
id'un société anonyme, même si elle est d'économie mixte, tendent
ii ce résultat. Dès lors il est de l'intérêt du Trésor que la charge
du déficit des lignes -contractuelles puisse être compensé par les
^bénéfices des lignes libres. Telle parait être d'ailleurs, en fait, d'après
ge s informations recueillies, l'idée inspiratrice de la fusion.

On doit ajouter que, si la prise en charge pure et simple d'un
fdéficit contrôlé est une solution, il est à craindre que cette solution
!ne soit trop imprégnée de facilité et qu'elle contribue à dispenser
de la préoccupation de limiter ce déficit. , .

Dans le système proposé, la constitution d'une masse commune
Se recettes et de dépenses pour la liquidation de la subvention
m'empêche pas le fonctionnement d'un contrôle très serré de l'ex
ploitation des lignes. Les cahiers des charges contiennent à cet
égard, on l'a vu, des dispositions formelles qui doivent mettre aux

inains des contrôleurs d'État — chez qui on doit supposer la com
pétence nécessaire jrour savoir s'en servir — le moyen de contrôler
Joutes les sources du déficit pouvant aggraver les charges de l'État.

Enfin, il semble que J'objection se trouve dépassée par la trans-
formation, effectuée à tort ou ,à raison dans la structure des com
pagnies et qui associe l'État aux rlsqu.es et charges de l'exploita -
jion des lignes libres comme des lignes contractuelles.

La conception même de l'allocation complémentaire est aussi l'un
des points sur lesquels se porte actuellement l'attention. L'alloca

tion complémentaire se cumule avec la subvention dès lors que
celle-ci n'atteint pas le plafond; elle s'ajoute aux bénéfices, dès
lors que ceux-ci ne dépassent pas un montant égal au plafond du
déficit donnant lieu à subvention.

A la limite extrême du plafond, dans le sens soit du déficit, soit
du bénéfice, il n'y a pas lieu à allocation complémentaire.

L'ensemble de ces dispositions tend à faire en sorte que,entre
les limites d'un plafond de déficit à supporter par l'État et d'un
plafond de bénéfice revenant à la Compagnie, celle-ci soit incitée,
par l'intérêt qui s'attache pour elle à la perception de l'allocation
complémentaire, à limiter le déficit et à accroître les bénéfices II
y va, dans les deux cas, de l'intérêt du Trésor .ùi-même dont les
engagements se trouvent par là même atténués.

li importe d'observer- qu'il y a là une dérogation au principe ■ dei
contrats dit comm Jtables.

Les services que l'État a stipulés de la compagnie et dont celle-ci
a pris la charge dans l'article 1er de la convention appellent néces
sairement en contrepartie une rémunération qui devrait en principe
être acquise dès lors qu'ils ont été exécutés et quel que soit le
résultat financier de l'exploitation, dès lors du moins que le déficit
n'est pas imputable à une faute de la compagnie. Telle est la théo
rie générale des contrats à laquelle le droit commun des contrats
administratifs ne déroge pas.

L'allocation dite complémentaire attribuée indépendamment de la
couverture du déficit, n'est, en réalité, que la rémunération des
services stipulés par l'État: or elle variera quant à son montant,
dans la mesure où le déficit aura été évité. Elle sera aléatoire quant
a son existe ice même, puisque si le bénéfice atteint un certain pla
fond, l'exploitation est considérée comme suffisamment rémunéra
trice par elle-même pour que le bénéfice de l'exploitation ne soit pas
complété par le payement d'une rémunération à la charge de l'État.

Cette analyse montre combien l'idée d'association pénètre la
convention.

Au surplus, l'allocation complémentaire a, au moins partielle
ment, Une affectation spéciale : -elle sera affectée, dans une propor
tion variable, suivant la proportion du bénéfice réalisé par rapport
au maximum de la contribution financière de l'État, à une réserve
spéciale de reconstruction rendue obligatoire et à laquelle divers
prélèvements expressément prévus doivent être affectés (article 10
de la convention).

Cette réserve spéciale s'ajoute à l'armoTtissement industriel nor
mal assujetfi, pour son calcul, a des règles fixées par le texte de
la convention.

Ce sont là autant de particularités, que l'on ne rencontrerait pas
dans un contrat purement administratif et qui répondent à la préoo-
cupation à la fois d'une saine gestion commerciale et de l'intérêt
du Trésor.

Il est bien évident que la fixation du maximum de la subvention
est la pièce maîtresse de tout le mécanisme de la convention, puisque
non seulement il détermine le maximum des engagements de l'Elat,
mais qu'il conditionne en outre le montant de l'allocation complé
mentaire. Aussi la commission de la marine marchande de l'Assem
blée nationale a-t-elle à juste titre exigé que l'avenant qui doit
modifier, qui doit fixer le montant maximum de la subvention, A
l'expiration de la période provisoire soit soumis à la ratification du
parlement.

Il sera revisable à la demande de l'une ou de l'autre des parties
dans les conditions déterminées par le texte d'un article qui, dans
les. deux conventions est l'article 5.

On retrouve, comme nous l'avions annoncé, dans les nouvelles
conventions, les lignes générales de la convention de la Compagnie
générale transatlantique de 1933. Dans les modalités, on relève entre
celle-ci et la nouvelle convention de la même compagnie les diïfér
rennes suivantes:

Dans la convention nouvelle :

Le maximum de la subvention est fixé provisoirement à un mil
liard de francs, ce qui représente le coefficient 5,7 par rapport à
1939;

La compagnie peut faire figurer l'amortissement industriel avant
toute réduction de la subvention, mais, avant cette réduction, elle
ne peut plus faire figurer, comme dans la convention précédente,
la réserve légale;

Lorsque le compte d'exploitation fait apparaître un déficit infé
rieur au maximum de la subvention, le déficit n'est plus partagé
à raison de 85 p. 100 à la compagnie et de 15 p. 100 à l'État, mais
à raison de 50 p. 100 pour chacun des deux;

Lorsque la compagnie est en bénéfice, l'État verse à la compa
gnie une somme égale à la moitié de la différence entre le maxi
mum de la subvention et le- montant du bénéfice, sans qu'aucun
autre prélèvement — notamment prime de gestion ou dividende —
ait pu auparavant être fait;

Il n'est prévu ni report déficitaire, ni minimum de subvention
en cas de bénéfice supérieur à 1 milliard.

Les deux conventions contiennent une disposition relative à la
prime du personnel. Elle est rédigée dans les mêmes termes sous
l'article 8 pour les deux compagnies.

La commission de la marine marchande de l'Assemblée nationale
a demandé et obtenu trois modifications au texte primitif.

A l'expression: « il pourra être alloué », a été substituée l'expres
sion « il sera en principe alloué ». Le rapporteur à l'Assemblée
justifie cette modification dans les termes suivants: « c'est une
façon de marquer plus impérativement, sans toutefois en créer
l'obligation, l'intérêt reconnu par votre commission à l'attribution
d'une telle prime au personnel ». Il s'agit donc, en réalité, d'une
nuance dans l'expression du caractère obligatoire .(ou facultatif?),
de la prime. -

La commission de l'Assemblée nationale a ensuite fait remplacer
l'expression « manière de servir » par « les qualités profession
nelles », comme étant une expression plus clairement technique et
moins affective.
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IV. — Les services de Corse.

le texte de la convention avec la Compagnie générale ^ne\f\la7"
llniie dcinos£ le 31 décembre 19 jà en annexe au. projet de loi .de
ral^aUon prévovait, pour les lignes de Corse, un contrat eni è-
ruinent uistiu'l de colin rqm devait s appliquci a L ciibLmbic ûo

fi "i ra I L dans le 'ialiier de s cnar^es.
V'élaif on propres ternes. « un cou ira t de gérance des navires

C'était, en propres termes. "un contrat  d  géranc  de  navire  mi  pa  l'Eta  l  dispositio  d  l  compagni  e  éventuellemen  d
îius li nli es na \ iresdqu'elleiserait amenée, a acquérir, qui se trouve
raient disponibles en vue d assurer les scr\ ic< s mariumes d îmucl
général enlre la France continentale et la Corse ».
f 'es dispositions du conlrat fiaient établies en conséquence

Elles prévoyaient, dans le compte de gérance, les dilfereiiiS e.é-
menls de déôenses et d'exploitation, y compris les frais de location
et l'amortissement des navires, ainsi qu'une indemnisé annuelle pour
irais Généraux (l'exploitation. La compagnie devait recevoir, en sus
de cette indemnité, une prime de gestion sur le montant des recettes
passagers et marchandises. .

si ïe compte de gestion faisait ressortir un excédent de recettes,
cet excédent devait flre vers-5 au Trésor public dans les trois mois
du dépôt du compte par la compagnie. s'il accusait un excédent de
dépenses, le montant de la somme" représentant cet. excédent devait
Cire versé, en espèces, A la compagnie dans le même délai.

Celle conception du régime financier des services de Corse fut
écarté par la commission de la marine marchande de l'Assemblée
nationale pour deux raisons que nous croyons pouvoir exactement
ïésumer de la façon suivante: ,

D'une part, les services maritimes de la Corse, ont, et même plus
Strictement encore qu'aucun autre le caractère de service d'intérêt
publie: ils doivent donc rentrer dans le compte d'exploitation d en
semble de la compagnie qui sert de base à ses rapports financiers
avec l'État. . ,

D'autre part, l'attribution d'une rétribution forfaitaire à la compa
gnie pour ses lignes de Corse serait peu compatible avec l'allocation
complémentaiie basée sur l'ensemble de l'exploitation de la compa
gnie.

L'intéaration des services de Corse, dans le compte général
d'exploitation, pour le calcul de la participation financière de l'État,
a été adoplé. Mais cette assimilation supposait qu'il fût préalable
ment tenu compte des charges particulières au service maritime de la
Corse.

Ces charges proviennent de ce que le régime concurrentiel des
tarifs qui, on l'a vu, est la règle pour les autres lignes, n'est pas,
applicable à la Corse. La Corse, département métropolitain, ne saurait
être pénalisée vis-à-vis des autres, à raison de sa situation insulaire.
C'est .pourquoi les tarifs maritimes de Corse sont fixés d'autorité
comme les tarifs de chemins de fer. Us sont imposés aux trans
porteurs et aux usagers.

11 a en conséquence été attribué à la Compagnie générale
transatlantique une somme de 225 millions de francs destinée n à
couvrir forfaitairement les charges spéciales afférentes aux lignes
d'intérêt général entre le continent et la Corse et découlant notam
ment de l'assimilation des tarifs maritimes aux tarifs ferroviaires ».
Le montant définitif de celle somme forfaitaire devait être fixé par
un avenant à intervenir au plus tard le 1er janvier 1951 et soumis
à l'approbation du Parlement.

L'adoption de cette formule a eu. pour conséquence d'abord la.
suppression, dans la convention, des articles concernant le contrat '
de gérance et la modification du titre même de la convention qui
est désormais libellé: « Exploitation des lignes maritimes de la
compagnie » sans aucune distinction.

L'article 2 de la convention relatif au compte d'exploitation a
ensuite été modifié pour inclure:

1° Dans les recettes-

La somme de 225 millions représentant forfaitairement les charges
spéciales à la ligne de Corse;

:2° Dans les dépenses:
Les compléments de retraites, pour'la part n'incombant pas à

la Compagnie Fraissinet, assurés au personnel sédentaire affecté aux
lignes de Corse, antérieurement au 1er mai 19i8;

Les frais de location des navires mis à la disposition de la compa
gnie par l'État en vue d'assurer les services maritimes entre le
continent et la Corse.

C'est aux dispositions de la convention relative au service mari
time de la Corse qu'a été consacrée la plus large part de la discussion
du projet de loi à l'Assemblée nationale.

Plus brièvement, notre collègue, M. Romani en avait exposé tout
l'ensemble au cours de la discussion du budget de la marine mar
chande au Conseil de la République le 20 juillet 1950,

- k 1-1 vérité la discussion a 1 Assemureu ""™ ,UIJ0
commission de la marine mar-fiando, n'a» mis en cause, ni le pu*

■cfpe, ni même les modalités inscrites dans la convention enta le?
tiglTte\ete°dei.a convention, dans le passage qui vient d'être cité,
consacre la règle de l'assimilation des tarifs maritimes aux tarifs,
ferroviaires,en des termes conformes aux tlesidciuia des usagers et
oui ne sembleraient prêter à aucune é-junotiue.
x Ce qui donne lieu aux réclamations' des usagers de la ligne fl,
Corse, c'est la manière dont est appliquée l assimilation des services

maritimes aux tarifs ferroviaires. Un décret du 31 août 1937 avait édicté à cet égard une réglemen 
talion précise. 11 avait été pris en exécution de la loi du 30 juin Wfl,
accordant des pouvoirs au Gouvernement en vue du redressement
financier- c'est .dire qu'il était orienté dans le sens du relèvement
des tarifs. Les intéressés se prétendent d'autant p.us fondés a se
réclamer des dispositions du décret- le fait que ces dispositions leur
seraient actuellement plus favorables ne saurait, pensent-hs, en

^La^seclioanbadnes travaux publics du conseil d'État, dans lin avis dit
4 octobre 19i9,répondant à une consultation du ministère de la
marine marchande, s'est prononcée en ce sens que le décret du
31 a,ut 1937 et l'arrêté du 9 juillet 1538 relatifs aux tarifs des lianes
postales de la Corse auraient cessé d'être en vigueur depuis la loi
du* 23 février JÔ 18 qui a mis fin à la convention passée entre 1 Étal
et la Compagnie de navigation Fraissinet.

Votre commission de la marine marchande est trop respectueuse
de Sa haute Assemblée pour avoir entrepris aucune discussion de
l'avis ainsi formulé. Son rapporteur s'étant reporté au texte du
31 août 1937 a d'ailleurs constaté que celui-ci visa t explicitement
dans son préambule et dans l'un de ses articles la convention passée
avec la Compagnie I'raissinet dont la loi du 23 février InS a
prononcé la résiliation.

Mais la personnalité de l'exoloilant de la ligne n'était pas la rame
déterminante des dispositions du décret: celui-ci devait produire ses
effets en premier lieu dans les rapports entre les exploitants et les
usaaers. Toutefois, les tarifs ont ensuite une répercussion dans les
ran port s entre l'exploitant et l'État et dans la mesure où la tarifi
cation influe sur l'importance de la charge résultant pour l'exploi
tant de l'assimilation aux tarifs ferroviaires. charge évaluée dans la
convention, nu 'noin-. provisoirement, à 225 millions par an.

Votre commission ne pouvait pas entrer dans les détails d'exploita
tion du service de la Corse qui constituent un ensemble relative
ment complexe. Ce que votre rapporteur doit soul'aner, reflétant
l'opinion de la commission, c'est que le régime financier de l'exploi
tation des services de Corse, tel qu'il résulte de la convention qu'elle
a eu à étudier, est base dans les rapports de l'exploitant, tant à
l'égard des usagers qu'à l'égard de l'État, sur une assimilation des
tarifs maritimes et des tarifs ferroviaires répondant réellement au
fait que le département de la Corse appartient, dans son insulan»
même, au territoire métropolitain.

V. — Le projet de loi.

' Le texte même du projet de loi n'appelle pas de longs commet
taires après l'examen qui vient d'être fait des conventions qu'il»
essentiellement pour objet de ratifier.

La rédaction qui figurait dans le projet primitif a été modifee,
dans les références à celles-ci, pour tenir compte des modifications
apportées depuis son dépôt aux convention? primitives elles-mêmes.

-Les dispositions qui suivent la ratification se rattachent tomes
aux conventions, dans le texte desquelles elles n'avaient cepeiww
pas à figurer. Elles n'ont pas, en effet, de caractère contractuel: elles
ne comportent qu'une décision unilatérale du pouvoir législatif.

Ainsi, et c'est l'une des plus importantes, l'article 3 autorise «
ministre des finances à accorder la garantie de l'État aux emp"® 1 *
à émettre par les deux compagnies pour faire face aux constructions,
achats et transformations de navires et aux dépenses extraordinaires
qu'elles seraient dans l'obligation d'engager pour constituer -ou ali
menter leur fond de roulement. ,

C'est là, on doit le reconnaître, un privilège appréciable attribué
aux compagnies de navigation constituées en sociétés d'écononrs
mixte par rapport à l'armement privé; mais là aussi il faut voir une
conséquence du régime d'association entre l'État et les compagnies
auquel se ramènent les conventions et, en dernière analyse, de linw-
lêt public, qui est la raison d'être de ce régime.

L'article i, qui, dans sa rédaction primitive, prévoyait le règle
ment comptant des transports effectués pour le compte des admi
nistrations publiques sur les navires des deux compagnies ne présent
plus, dans sa rédaction définitive, que le versement d'acomptes.
L'opportunité de ces versements est démontrée par les. observatt™
citées plus haut de la commission de vérifications des comptes «es
entreprises publiques sur les comptes des Messageries maritimes, t»
texte légal était nécessaire en raison des dérogations à apporter a l«
réglementation du payement des dépenses publiques. ,,

L'article 5 prononce la substitution de plein droit de la nouvelle
Compagnie des messageries maritimes à l'ancienne Société des ser
vices contractuels des messageries maritimes dans les droits el en?»'
gements découlant des contrats passés par celle-ci; mais en mjw®
temps il lui accorde la faculté de dénoncer les contrats en cours, dans
un délai déterminé et même « nonobstant toute clause contraire
ce qui nécessitait encore l'intervention d'un texte légal. . . „

L'article 6 est l'application au profit de la même Compagnie
messageries maritimes du même principe de substitution dans i«
droits au remplacement des navires perdus par risques de guerre
reconnus par l'État à la Société des services contractuels des messiV-
ries maritimes. . . .<

La. suite du même article 6 pour les Messagerie? maritimes e
1 article. 7 pour la Compagnie générale transatlantique sont relam s
l'emploi de sommes figurant à les comptes bloqués en leur nom <w •
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les écritures du Trésor en vertu de conventions antérieures: ces som
mes ne pourront être utilisées que pour l'achat et la construction de
navires.

L'article 8 contient des dispositions en faveur du personnel.
D'une part, il introduit le procédé de la répartition dans le fonction
nement du régime des retraites du personnel sédentaire. D'autre part,
il garantit au .personnel le maintien des droits que celui-ci tient des
conventions et cahiers des charges précédemment en vigueur dans le
cas, où, à quelque époque et pour quelque raison que "ce soit, l'une
ou l'autre des deux compagnies cesserait d'exploiter les services
énumérés dans les cahiers des charges et où d'autres sociétés seraient
appelées à se substituer à elles.

L'article 9 concerne la rémunération des présidents et directeurs
généraux des deux compagnies.

L'article 10 abroge les dispositions de lois antérieures sur la gra
tuité (les transports postaux entre la France continentale et l'Al
gérie et leur déclare applicable un tarif fixé par arrêté, en application
de la loi du 19 décembre 1926. L'article 2 dispose que le contrôleur
d'État, chargé du contrôle économique et financier des deux compa
gnies, assistera avec voix consultative aux séances du conseil d'ad
ministration de toutes les sociétés dans lesquelles elles possèdent la
moitié du capital.

Tous ces articles contiennent dans leur énoncé même leur propre
jusification.

VI. — Conclusions.

L'analyse critique des textes soumis à l'examen du Conseil de la
République a conduit votre commission de la marine marchande à
vous en recommander l'approbation

lis ont été dégagés d'expériences passées, tout en portant la mar
que de l'orientation nouvelle dont la loi du 28 février 19i8 a posé
des jalons, lls représentent l'actuel aboutissement d'une évolution
dont les nouvelles conventions enregistrent les retentissements qui se
lont sentir jusque dans l'ordre juridique.

C'est à peine si dans un dernier alinéa du cahier des charges
figure le mot « concession », c'est-à-dire la dénomination que pocle,
dans le langage du droit, le contrat par lequel un particulier se charge
du fonctionnement d'un service public. Le Traité de Droit adminis
tratif, de Hauriou, ouvrage classique, mis à jour par notre savant
collègue M. André Hauriou, mentionne (page 452) les contrats de
a concession des transports maritimes » comme étant « passés entre
l'État et les compagnies de navigation pour assurer le service de
transports de correspondance postale ». Ce fut à l'origine, nous l'avons
constaté dans la première partie de ce rapport, la raison d'être de ces
contrats. Plusieurs articles de nos deux cahiers des charges sont
encore consacrés au transport des dépêches, mais ils ne sont plus
guère que des clauses de style: l'avion a largement supplanté le
paquebot lui-même « élymologiqucment le bateau de transport des
paquets postaux », dans le transport du courrier à travers les mers; le
service postal ne serait pas, à lui seul, une cause suffisante des enga
gements de l'État; les compagnies de navigation non conventionnées
concourent elles-mêmes à de tels services; la matière au surplus
est régie par les conventions de l'union postale universelle.

Il faut aujourd'hui rattacher le contrat de concession des transports
maritimes à une notion plus large que celle du service postal et, sui
vant l'expresison même qui figure dans l'article lor du cahier des
charges l celle très géniale de celle d'intérêt public, « d'un service
dont le fonctionnement régulier est par hypothèse de la plus haute
importance du point de vue de l'intérêt publie ». (Waline, Traité de
Droit administratif, page 354). On a même peine à retrouver mainte
nant dans ces contrats les différents éléments que l'on considérait

. théoriquement, en droit administratif, comme caractéristique du
contrat de concession. L'élargissement de la notion de service public
a conduit à un élargissement de la notion du contrat auquel on con
serve encore par tradition le nom de « concession » devenu gram
maticalement impropre. L'aide financière qui, suivant M. Waline,
n'est pas l'essence du contrat mais est très fréquente, cette parti
cipation financière jointe à un contrôle fortement organisé, allant
comme le constate le même auteur jusqu'à une véritable associa
tion financière, est dans nos conventions le moyen employé pour
réaliser le service dont l'intérêt public est le but et la raison même.

Votre commission de la marine marchande a donné mandat à
son rapporteur d'insister sur la notion de l'intérêt public en cause •

• dans ce projet de loi. Certes, les textes qui nous sont soumis
devaient être conçus de telle sorte qu'ils apportent la garantie d'une
saine gestion financière: nous en avons fait la vérification. Mais
cette recherche de l'équilibre financier, sinon du profit, ne doit pas
faire perdre de vue ce qui est le but de l'opéra l'on, à savoir l'inté
rêt public attaché A l'expansion maritime de la France.

Le réseau maritime dont nous avons vu les bases financières,
répond-il véritablement à l'intérêt public ?

** Lorsqu'on déploie sur un planisphère les cartes où sont repré
sentées les lignes desservies par les deux compagnies, on est frappé
de l'impression d'ensemble que donne ce déploiement au départ des
ports français.

. Vers l'Ouest, le faisceau des lignes de la Compagnie générale trans
atlantique, en s'éloignant des côtes de France, se divise en deux
groupes l'un se dirigeant vers les Etats-Unis et le Canada, l'autre
vers les Antilles, celui-ci abordant la côte ferme, l'Amérique cen
trale, le Venezuela, la Colombie. Ils se confondent dans le Golfe du
Mexique et ils se rejoignent dans le Canal de Panama pour, de là,
lancer vers le Nord Pacifique et le Sud Pacifique des antennes qui
remontent jusqu'à Vancouver et descendent au delà de Valparaiso.

Les lignes de la Transatlantique sur l'Afrique du Nord, forment
• un groupe secondaire tout à fait distinct qui dessert une zone réser
vée au pavillon français dans laquelle l'armement privé est très lar
gement représenté.
Moins serré, mais plus prolongé, le faisceau des lignes des Messa
geries maritimes, après avoir desservi le Proche-Orient se dirige
yers l'Extrême-Orient et l'Indochine, s'infléchit vers l'Océan Indien

pour desservir la côte orientale d'Afrique, Madagascar et les terri
toires français qui environnent la Grande-Ile, tandis que, se déta
chant du tronc, une ligne des Messageries maritimes traverse je
canai de Panama pour atteindre l'Australie, la Nouvelle-Calédonie
et les archipels qui forment les établissements français de l'Océanie.

On reconnaîtra dans ce dessin le schéma que nous avons .vu tracé
déjà par une loi de 1850. Cette continuité n'est-elle pas la preuve la
plus démonstrative de l'intérêt public attaché à ta liaison maritime
de la métropole avec des pays situés dans ces diverses directions i

Cet intérêt national est lui-même divers dans ses aspects.
On a parié de lignes de prestige. C'est exact, notamment des

lignes de l'Atlantique Nord ; mais dans ce port de New-York qui
est le rendez-vous de tous les pavillons du monde, sur une ligue qui
vit pour une large part de l'attrait que la vieille Europe exerce sur
les habitants du nouveau monde, la France ne se doit-elle pas de
manifester la présence française, à défaut du nombre, par des uni
tés qui lui fassent honneur ? Elle y a intérêt: en dehors même d'ur»
profit moral qui ne s'estime pas en argent, elle y gigne un profit
matériel car l'hospitalité des paquebots de la « French Line » est la
plus efficace publicité pour le goût français, l'art français, le tou
risme français.

Lignes d'intérêt national, celles qui, sous le pavillon français,
relient la France à des pays, — pays de l'Amérique latine et pays
d'Orient, — qui sont rattachés à nous par une communauté cultu
relle dont on ne saurait trop estimer la valeur.

Lignes de nécessité nationale, — dites autrefois lignes impériales,
d'une expression sans équivalence dans son sens profond, — celles
qui, entre la France métropolitaine et les territoires français d'Outre
mer, depuis les chères » vieilles colonies » devenues de jeunes
départements jusqu'aux pays associés de l'Union française, sont
l'indispensable liant d'une communauté dispersée, dont la solidité,
l'existence même, est faite des liens économiques, cu.lurels, poli
tiques qui en unissent les membres à 'a Métromle: de ces liens, le
navire est la première et nécessaire matérialisation

Les intérêts en cause sont d'ordre économique, d'ordre intellectuel
et d'ordre politique sur un plan qui est le pian mondial.

Votre commission de la marine marchande s'en est expres-ément
inspirée pour demander un renforcement de la liaison prévue entre
la métropole et les archipels océaniens, dont, aux antipodes, les îles
sont disséminées, séparées entre elles par des distances que notre
esprit a peine à se représenter. Si leur éloignement devenait un
isolement, nous serions exposés à voir leurs populations tourner les
regards vers d'autres puissances plus voisines. Une conférence qui,
à l'initiative de voire commission, s'est tenue au m'nis.ère de la
marine marchande a permis d'obtenir à cet égard, du ministère et
de la Compagnie des messageries marit'mes, des enlacements pré
cis, signalés plus haut, au cours de l'examen du cahier des charges,
sans recourir à une modification des textes contractuels, mais au
contraire, grâce à leur souplesse dont votre commission avait voulu
taire l'épreuve.

De tels risques n'existent en aucune manière dans les îles de
Saint-Pierre et Miquelon plus directement dans l'orbite française;
la commission a néanmoins exprimé le voeu que, dans toute la
mesure où le port de Saint-Pierre et Miquelon en permet l'accès,
des navires de la Compagnie générale transatlantique apportent une
participation française à la desserte de ces îles.

Les pouvoirs de tutelles attribués au ministre de la marine mar
chande sur les compagnies subventionnées, tutelle cie caractère
technique, doivent être associés à ceux qui lui permettront, en liai
son avec les autres ministères économiques et les ministires poli
tiques, d'assurer, d'imposer au besoin la collabora lion la plus effi
cace de ces compagnies aux fins d'intérêt public qui sont la raison
d'être des privilèges dont elles jouissent.

Les deux compagnies réunies représentent plus du quart du ton
nage total de la flotte française:

Tonnage global au 1er janvier 1950, 2.9"i.OOO tonneaux.
Tonnage de la Compagnie transatlantique fin 19il0, »21.511 ton

neaux.

Tonnage des Messageries maritimes au 1er novembre 1950, 310.000
tonneaux.

La proportion est plus élevée encore pour les navires à passagers
(J) comme le mohlre le tableau suivant:

Compagnies subventionnées: actuellement, 400.000' tonneaux, soit;
57 D. 100; 1953 en fin de programme, 120.000 tonneaux en plus.

Compagnies non subventionnées: actuellement, â0o.000 tonneaux;
1953 en fin de programme, 110.000 tonneaux en plus.

Total, actuellement. 700.000 tonneaux; 1953 en fin de programme,
230.000 tonneaux en plus.

Ces chiirres ont été établis en tenant compte des paquebots corses
loués à l'État et des paquebots loués coque nue ei en service actuel
lement.

L'énoncé de ces chiffres devait figurer ici pour 'donner une idée
de l'importance quantitative de la flotte, objet du présent projet de
loi, par rapport à l'en.semble de la flotte française de commerce. Il ne
doit pas conduire à sous-estimer la participai on de l'armement privé
à des services de transports maritimes qui, sur ibeaucoup de lignes,
ont le même caractère d'intérêt public que ceux qui sont exploités par
les deux sociétés d'économie mixte, lin ouvrage qui vient de sortir
des presses de l'imprimerie nationale (Jean Latty, traité d'économie
maritime, tome 11) contient sur l'ensemble les grandes compagnies
françaises une documentation qui permet de mesurer l'importance
de la contribut ; on qu'apportent au même effort d'intérêt national les
compagnies de navigation, qui, sans qu'on veuille ici en nommer
aucune, desservent par des lignes régulières soit des ports touchés
aussi par les deux compagnies subventionnées, so't des pays situés
en dehors de la zone d'exploitation de ceiles-ci, notamment l'Améri
que du Sud et l'Afrique occidentale.

(1) Navires transportant plus de 12 passagers.
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C'est dire que le présent projet de loi n'épuise pas la matière
législative de la mise en valeur de la marine marchande française
dans le -cadre de la loi organique du ai. février 1948. La flotte de com
merce française, la flotte subventionnée elle-même pour donner son

plein rendement dans l'intérêt français, a notamment besoin de l'appui de la construction navale française qui elle-même nécessiteappui de la construction navale française qui elle-même riécessite
«ne législation adaptée aux conditions propres à 'industrie fran
çaise.

Dans cet esprit même, mesdames et messieurs, votre commission
tle la marine marchande vous demande de donner un vote favorable
au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est fixée au 31 décembre 1913 la date à laquelle cesse
d'avoir elfet la convention provisoire du 30 avril 1916 conclue entre
l'État et la Compagnie générale transatlantique pour l'exploitation des
services maritimes de Corse.

Sous réserve de la disposition qui précède, sont approuvés:
1° Les stipulations financières de l'accord conclu le 7 septembre

entre l'État et la Compagnie générale transatlantique pour
l'explo' tation des services maritimes d'intérêt général, d'une part,
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique, le .Mexique, les Antil
les et l'Amérique centrale, d'autre part, entre le continent et la
llorse ;

2° La convention conclue le 23 décembre 1918 entre l'État et la
Compagnie générale transatlantique pour l'exploitation des services
maritimes d'intérêt général, d'une part, entre la France, les Etats

;!Unis d'Amérique, le Mexique, les Antilles et l'Amérique centrale,
«l'autre part, entre le continent et la Corse;

3) L'avenant conclu le 4 février 1tô0 entre l'État et la Compagnie
générale transatlantique pour l'exploitation des services maritimes
ïl'intérêt général, d'une part, entre la 'France, les Etats;Ilnis d'Amé
rique, le Mexique, les Antilles et l'Amérique centrale, d'autre part,
entre le continent et la Corse.

Art. 2. — Sont approuvés:
Les stipulations financières de l'accord conclu le 21 décembre 1918

entre l'État et la Compagnie des messageries maritimes pour l'exptoi-
itation provisoire des services maritimes d'intérêt général sur l'Ex
trême-Orient, le Pacifique, l'océan indien, la Nouvelle-Calédonie et
|a Méditerranée orientale;

La convention conclue le 23 décembre 1918 entre l'État et la Com
pagnie des messageries maritimes pour l'exploitation des services
maritimes d'intérêt général entre la France, l'Extrême-Orient, la
[Nouvelle-Calédonie et la Méditerranée orientale;

L'avenant conclu le 4 février 1950 entre l'État et la Compagnie
Ses messageries maritimes pour l'exploitation des services d'intérêt
général sur l'Extrême-Orient, l'océan Indien, la Nouvelle-Calédonie
et la Méditerranée orientale.

Art. 3. — Le ministre des finances et des affaires économiques est
Autorisé à donner la garantie de l'État au service en intérêts et amor
tissements des emprunts à émettre, en tant que besoin, par la Compa
gnie générale transatlantique et par la Compagnie des messageries
maritimes, pour faire face aux .constructions, achats et transforma
tions de navires, aux dépenses extraordinaires qu'elles seraient dans
l'obligation d'engager, notamment, pour constituer ou alimenter leur
fonds de roulement, après autorisation desdits emprunts par le minis
tre de la marine marchande et par le ministre des finances et des
atlaires économiques.

Les obligations ou emprunts qui seront émis dans les conditions
fixées par le ministre de la marine marchande, après autorisation du
ministre des finances et des affaires économiques ne devront pas
avoir une durée d'amortisssement supérieure à vingt-cinq ans.

A raison des engagements qu'il aura contractés, des sûretés
réelles pourront être prises par l'État sur la flotte desdites compa
gnies.

Art. 4. — Les règlements des transports maritimes qu'effectuent,
pour le compte des administrations publiques, les compagnies visées
par la présente loi ne sont pas assujettis aux dispositions de la loi du
22 octobre 1910 relatives au règlement des dépenses publiques par
traites; à l'exception des règlements se rapportant aux transports
postaux, ils donnent lieu au payement d'acomptes égaux, aux neuf
dixièmes de leur montant et versés dès l'embarquement.

Art. 5. — La Compagnie des messageries maritimes est substituée de
plein droit à la Société des services contractuels des messageries mari
times dans tous les droits et engagements découlant des marchés de
travaux, contrats de fournitures et de services de tous ordres régu
lièrement passés par cette dernière société et dont ,1'exécution était
en cours à la date du 1er août 1918.

Nonobstant toute clause contraire, la société pourra, dans un délai
-de six mois après promulgation de la présente loi, être autorisée par
lo ministre de la marine marchande, à dénoncer, sous préavis de
trois mois, les marchés ou contrats en' cours, sous réserve, s'il y
a lieu, d'une indemnité équitable à fixer, en cas de contestation, par
la juridiction compétente. Les indemnités éventuellement dues à ce
titre aux fournisseurs seront portées en dépenses dans le compte
^l'exploitation -prévu à l'article 2 de la convention.

Art. 6. — La Compagnie des messageries maritimes est autorisée à
£e prévaloir, sous les réserves ci-après, des droits au remplacement
des navires perdus par risques de guerre reconnus par l'État à la
Société des services contractuels <5|;s messageries maritimes, en
application de l'article 36 du cahier des charges annexé à la conven
tion du 29 décembre 1920.

Le remplacement des navires dont 11 s'agit s'effectuera dans les
conditions -prévues à l'article 11 de la charte-partie type d'affrète
ment du 15 septembre 1910, sans toutefois donner lieu au payement
de l'indemnité d'attente.

Ce remplacement sera limité au tonnage du programme de recons
titution de la flotte de la ^compagnie, tel qu'il aura été arrêté par le
ministre de la marine marchande dans le délai d'un an à compter
de la date de la promulgation de la présente loi.

Les amortissements qui seront pratiqués, conformément aux dis
positions du paragraphe B 2 de l'article 2 de la convention, sur les
navires de remplacement remis à la compagnie en représentation
de ses droits, seront, au prorata de la part de leur prix de revient,
directement financés pai l'État, versés à un compte bloqué ouvert
au nom de la compagnie dans les écritures du Trésor.

Seront également, et dans la même proportion, imputés à ce
compte, en cas de perte totale des navires de remplacement, le mon
tant des indemnités payées à ce titre par les assureurs et, en cas de
vente, le produit net dé la vente.

Les sommes inscrites à ce compte bloqué ne pourront, sauf auto
risation conjointe du ministre de la. marine marchande et du minis
tre des finances et des affaires économiques, être retirées par la
compagnie que pour payer le prix de construction ou d'achat de
navires pour les services définis aux articles 1er, 5 et 6 du cahier
des charges.

A l'expiration normale ou anticipée de la convention, le montant
non utilisé du compte sera versé à l'.EIat. En outre, l'État exercera
un droit de reprise sur une partie du matériel naval. Ce droit pourra
s'exercer dans les conditions suivantes:

Il sera intégral pour les navires de remplacement dont l'achat
ou la construction aura été intégralement financé par le Trésor ou an
moyen de prélèvements sur le compte bloqué.

Pour les navires dont l'achat ou la construction aura été partia
lement payé, soit par l'État, soit par prélèvements sur le compte
bloqué-, il sera proportionnel à la -part du prix du navire ainsi finan
cée. Dans ce cas, la valeur revenant à l'État sera calculée en tenant
compte des amortissements effectués sur le navire et son droit de
reprise portera sur un certain nombre de navires ainsi construits à
son choix jusqu'à concurrence de la valeur ainsi calculée.

Art. 7. — La Compagnie générale transatlantique est autorisée à
employer les sommes figurant au compte bloqué ouvert à son nom
dans les écritures du Trésor par application du paragraphe 6 de l'ave
nant du 29 avril 19 i 1 de la convention du 23 novembre 1933, pour
payer le prix de construction ou d'achat de navires.

Les amortissements qui seront pratiqués conformément aux dis
positions du paragraphe B 2 de l'article 2 de la convention en date
du 23 décembre 1918 sur lesdits navires seront, au prorata de la part
de leur prix de revient directement financés au moyen de prélève
ments efteclués sur ce compte, versés à un compte ibloqué ouvert
au nom de la compagnie dans les écritures du Trésor.

Seront également, et dans les mêmes -proportions, imputés à
ce compte, en cas de perte totale de navires de remplacement, le
montant des indemnités payées à ce titre par les assureurs et, en cas
de vente, le produit net de la vente.

Les sommes inscrites à ce compte bloqué ne pourront, saut auto
risation conjointe du ministre de la marine marchande et du ministre
des finances et des affaires économiques, être retirées par la corr[>a-
fernie que pour payer le prix de construction ou d'achat de navires,

A i'ex-piralion normale ou anticipée de la convention, le montant
non utilisé du compte sera versé à l'État. .

En outre, l'État exercera un droit de reprise sur le prix du maté
riel naval. Ce droit pourra s'exercer dans les conditions suivantes:

Il sera intégral pour les navires de remplacement dont l'achat
ou 1-a construction aura été intégralement financé par le Trésor ou
au moyen de prélèvements sur le compte bloqué.

Pour les navires dont l'achat ou la construction aura été partiel
lement payé, soit par l'État, soit par prélèvement sur le compta,
bloqué, il sera proportionnel à la part du prix de navire ainsi
financée.

Dans ce cas, la valeur revenant à l'État sera calculée en tenant
compte des amortissements effectués sur le navire et son droit de
reprise portera sur un certain nombre de navires ainsi construits «
son choix jusqu'à concurrence de la valeur ainsi calculée.

Art. 8. — A partir d'une date qui sera fixée par arrêté concerté
■du ministre chargé de ta marine marchande et du ministre des finan
ces et des affaires économiques, le régime de retraites du person
nel sédentaire des deux compagnies fonctionnera selon la technique
de la répartition.

Si, à quelque époque et pour quelque raison que ce soit, la Com
pagnie générale transatlantique et la Compagnie des messageries
maritimes cessent d'exploiter les services énumérés dans le caJiiM
des charges, les sociétés appelées à se substituer éventuellement i
ces compagnies pour l'exploitation desdits services, assumeront les
charges patronales concernant le régime de retraites prévu dans m
statuts du personnel. " *

En tout état de cause le personnel bénéficiera des -garanties
assurées par les conventions et les cahiers des charges précédemment
en vigueur.

Art, 9. — Les rémunérations allouées par la Compagnie générais
transatlantique et la Compagnie des messageries maritimes au pré
sident du conseil d'administration et au directeur général sont
fixées par arrêté contresigné par le ministre de la marine mar
chande et le ministre des finances et des affaires économiques.

Elles sont exclusives de tout traitement ou indemnité allèrent
à un emploi public.

Art, 10. — Les dispositions de l'article 15 de la loi du 28 décemW
1895 et de l'article 5 de la loi du 14 août d907 touchant la gratuite
du transport des correspondances sur les bateaux naviguant entre
la France continentale, d'une part, l'Algérie et la Corse, d autre
part, sont abrogées. .

Le prix à payer pour le transport des dépêches sur les bMiment»
navigants entre la France et l'Algérie sera établi selon le tarif tos
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par arrêtés, conformément aux dispositions de l'article lr du décret
ou 25 avril 1933 pris en application de la loi du 19 décembre 1926.

Art. ll. — Le contrôleur d'État chargé du contrôle économique et
financier prévu par l'ordonnance du 23 novembre 1941, assiste, avec
voix consultative, aux séances du conseil d'administration de toutes
les sociétés françaises dans lesquelles les compagnies visées par la
présente loi possèdent la moitié au moins du capital social.

Art. 12. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré-
pente loi.

Art. 13. — Conformément aux dispositions de l'article 29 de la
loi du 28 février 1918 portant organisation de la marine marchande,
la convention, le cahier des charges, les avenants sont enregistrés
gratuitement. 11 en sera de même des conventions à intervenir entre
les sociétés et les administrations des postes et des territoires d'outre-
jner pour compléter les prescriptions du cahier des charges rela
tives aux transports à exécuter pour le compte de l'État ou des terri
toires d'outre-mer.

ANNEXE N° 106

(Session de 1951. — Séance du 13 février 1951.)

!AVJ.S .présenté au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nat'onale,
relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils poux l'exercice 1961 (industrie
et commerce), par M. Cornu, sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 14 février
4951 (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 13 lévrier 1951, page 433, 2e colonne).

ANNEXE N° 107

(Session de 1951. — Séance du 13 février 1951.)'

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif
ai développement des crédits affectes aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l'exercice 1951 (industrie et com
merce), por M. Bousch, sénateur (2). i

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du M février
1951 (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 13 lévrier 1951, p. 435, lre colonne).

ANNEXE N° 103

(Session de 1951. — Séance du 13 lévrier 1951.)"

PROPOSITION DE L0:I tendant à compléter l'article 1 er de la loi
du 26 février 1918 portant organisation de la marine marchande et
fixant la compositon et les altribuûons du conseil supérieur de
la marine marchande, présentée par MM. Razac, Maurice Walker,
Claireaux, Yves Jaouen, Gatuing et les membres du groupe du
mouvement républicain populaire, sénateurs, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article li de
la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le premier renouvellement triennal du
conseil supérieur de la marine marchande doit intervenir, d'après
les -dispositions du texte organique, à partir du 26 mars 1951. Il nous
apparaît indispensable de provoquer, avant celle date, une modifi
cation dans la composition de cet organisme pour qu'il soit mieux
à même de tenir compte, dans ses avis, des doléances généralement
formulées outre-mer et -dont le bien-fondé n'est plus discutable
après une expérience de près de trois , ans.

Certes, le législateur a voulu donner à ce conseil un caractère
essentiellement technique et de ce fait a tenu à y faire figurer en
majorité (22 sur 29 membres) les représentants qualifiés de l'arme
ment, des grandes compagnies de navigation, du personnel et des
ministères techniques. Cela est parfaitement légitime et nous ne
mettons pas en cause « le caractère technique permanent » que
doit conserver l'institution.

Toutefois, certaines des attributions de ce conseil nous paraissent
déborder sensiblement du cadre de la pure technique maritime et
entraînent des décisions qui ont une influence directe sur la vie
économique des territoires extramétropolitains de l'Union fran
çaise. Il connaît, par exemple, de la création ou de la suppression
des lignes régulières de navigation; il a toute latitude pour exiger
des accords de trafic en ire plusieurs arma leurs français desservant

les mêmes lignes ou fractions de lignes; de plus, sous le régime
provisoire des transports maritimes insliiué par l'article 10 de la
loi du 2 février 1918 et prorogé pour un an par la loi du 3 avril .
1950 il est saisi par le ministre de la marine marchande lorsqu'il y '
a lieu de déterminer les conditions dans lesquelles les armateurs
de nationalité française sont tenus d'assurer les transports présen
tant un intérêt national.

11 est bien évident que les territoires de l'outre-mer ont eux
aussi un intérêt primordial dans l'organisation de leurs liaisons avec
la métropole, la fixation des points d'escale des lignes, le cycle
de rotation des navires et les conditions générales d'atfrètement,
en particulier le tarit des frets. Tous ces facteurs ont des répercus
sions considérables dans leur économie parce qu'ils agissent direc
tement sur les prix, aussi bien sur ceux de leurs exportations qui
doivent pouvoir s'écouler dans la métropole à un taux rémunérateur,
que sur ceux de leurs importations de produits frarvais qui doivent
être adaptés au pouvoir d'achat, encore trop insuffisant de leurs
populations. On mesure l'importance exceptionnelle des relations'
commerciales avec la métropole dans l'économie de ces territoires,
au pourcentage élevé qu'elles représentent dans leur commerce
extérieur et qui pour l'Afrique occidentale française, par exemple, a
dépassé en 1919 68 p. 100 du total des importations et 76 p. 100 du
total des exportations. Ces échanges commerciaux se font exclu
sivement par mer et sont un monopole de lait des transporteurs
français.

Or, la représentation des intérêts des territoires d'outre-mer est
insuffisamment assurée au conseil supérieur de la marine mar
chande, organe coordinateur des liaisons maritimes, de l'Union fran
çaise où elle incombe à deux délégués: un fonctionnaire à la nomi
nation du ministre de la France d'outre-nier, une personnalité plus
particulièrement qualifiée par ses connaissances de la France
d'oulre-mer désignée par le ministre de la marine marchande. Lors
des débats parlementaires qui ont accompagné le vote de la loi du
2 février 1918, et tant l'Assemblée nationale qu'au Conseil de la
République, celle insuffisance avait entraîné de sérieuses réserves
de la part des rapporteurs pour avis des commissions des territoires
d'outre-mer des deux Assemblées et plus généralement des élus
d'outre-mer. A l'expérience, elles se sont révélées justifiées et les
intérêts des professionnels des transports maritimes directement
représentés au sein du conseil supérieur et à ses annexes ont très
généralement prévalus sur les doléances présentées par les usa
gers. producteurs, importateurs et exportateurs d'outre-mer. De ces
doléances, l'Assemblée de l'Union française s'est, à plusieurs
reprises, faite l'interprète. Elle a suivi régulièrement ces problèmes
et les a étudiés d'une manière approfondie au cours de plusieurs
débats de haute qualité: en 1918, vole de la proposition de résolu
tion de M. Schmitt, tendant à faire représenter l'Union française
au sein du conseil supérieur de la marine marchande; en 1919, vote
de la proposition de résolution de M. René Moreux tendant à ins
tituer au sein du conseil supérieur de la marine marchande des
commissions spécialisées en vue d'étudier tous les aspects du trafic
entre la France, l'Afrique du Nord, les départements et territoires
d'outre-mer; en 1950, vole de la proposition de M. Tétau tendant
à inviter le Gouvernement à ne prendre aucune mesure pour recon
duire les dispositions des articles 10 et dt de la loi du 28 février
1918 sur l'organisation de la marine marchande. Indiscutablement,
le problème des liaisons maritimes entre la France et les pays
d'oulre-mer est un de ceux qui suscitent outre-mer les plus vives
controverses. On l'a vu lors des débats sur la loi du 2 août 1950 por
tant organisation provisoire des transports maritimes ou à l'occa
sion de la ratification des conventions avec la Compagnie géné
rale transatlantique et la Compagnie des messageries maritimes.
Dans ces cas d'espèce, une représentation plus large et plus directe
des intérêts généraux d'oulre-mer aurait certainement conduit, à
l'occasion de la présentation de ces textes au conseil supérieur de la
marine marchande, à des aménagements judicieux écartant toute
possibilité d'anlagonisme entre transporteurs et usagers.

Une représentation d'outre-mer, pour être complète, devrait évi
demment . permettre à chacun des grands groupes géographiques,
politiques et économiques (Afrique occidentale française, Afrique,
équatoriale française, Afrique du Nord, Madagascar, Antilles, Paei-.
fique) de désigner son délégué au conseil supérieur de la marine
marchande: mais cela entraînerait un remaniement inévitable des
autres représentations. Pour qu'elle soit directe, il faudrait égale
ment provoquer la désignation de ces délégués par les assemblées
territoriales et par les syndicats de producteurs, d'importateurs et
d'exportateurs intéressés: mais les modalités de cette désignation
apparaîtraient complexes et pas uniquement techniques.

Aussi, nous bornons-nous à proposer que les quatre grandes
régions suivantes: Afrique du Nord^ Côte occidentale d'Afrique
(A. O. F., A. E. F., Togo, Cameroun), Océan Indien (Madagascar et
dépendances, la Réunion, -les Comores, Djibouti, Établissements
français de l'Inde), Amérique et Pacifique (Antilles, Guyane, Saint-
Pierre et Miquelon,- Nouvelle-Calédonie et dépendances, Établisse
ments français de l'Océanie) aient chacune un représentant et que
ce représentant soit désigné sur la- proposition des chambres de
commerce installées dans les régions ainsi délimitées. Dans ces
grandes régions, les problèmes économiques sont communs ou tout
au moins analogues et le mode de désignation très souple et très
pratique est déjà utilisé pour la désignation de certains membres du
Conseil économique.

Mi notre proposition est retenue, le nombre des membres du
conseil supérieur de la marine marchande se trouvera porté de 29
à 33, soit une augmentation de quatre membres qui ne changera
pas l'équilibre actuel de cet organisme et lui conservera son carac
tère technique. Lorsque l'on constate la place considérable que les
territoires d'outre-mer tiennent dans l'économie française puisqu'en
1950 ils ont participé pour 33 p. 100 (386 milliards) aux exportations
et 27 p. 100 (280 milliards) aux importations métropolitaines, on
voudra bien reconnaître que cette représentation est légitime et la
réforme demandée minime.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°>> 11010. 11-530 et
n-§« 2749; Conseil de la République, n° 816 et 907 (année 1950) et
Il (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (Ire législ.), n°» 11010, 11130 et
n-8° 2719; Conseil de la République, n°s 818, 902 (année 1950), 71
t 103 (année 1951).
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Au surplus, le ministre de la marine marchande a bien voulu en
Souvenir lors de'la discussion de la loi portant organisation provisoire
des transports maritimes et, le 31 mars 1950, il déclarait, à ce propos,
au Conseil de la République : C'est « la loi de 19i8 qui fixe la représen
tation au conseil supérieur de la marine marchande. Il appartient A
l'initiative parlementaire de proposer la réforme ou la modification
de cette représentation: en ce qui me concerne je ne ferai certaine
ment pas d'objection si vous présentez un texte augmentant le
Xiorniire des représentants de la France d'oulre-mer. »

C'est dans cet esprit et pour répondre à cette invitation pie nous
avons tftii t>li ce t te proposition de loi et nous vous demandons de
jien vouloir adopter dans 'es termes suivants:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1" de la loi no 48-350 du 28 février 1918,
portant organisation de la marine marchande, est complété comme
suit:

Après le paragraphe c ajouter un paragraphe d nouveau:
« d) 4 représentants des grandes régions géographiques et écono

miques de l'Union française désignés sur la proposition des chambres
de commerce intéressées. A raison de: 1 pour l'Afrique du Nord;
d. pour la Côte occidentale française; 1 pour l'Océan indien et l'Ex
trême-Orient; 1 pour les Antilles, Saint-Pierre et Miquelon et le Paci
fique ;

« e ) 8 représentants du personnel... »
(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 109

(Session de 1951. — Séance du 13 lévrier 1951,

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté

. par l'Assemblée nationale, prorogeant le délai imparti pour les
expropriations nécessaires à la construction d'un pont sur la Seine
à Tancarville, par M. Jules Pouget, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, votre commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme vous demande d'adopter, sans
modification, le projet de loi suivant, dont l'examen n'a donné lieu
à aucune remarque particulière de sa part:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est reporté au 31 décembre 1955, le terme du
délai imparti par l'article 2 de l'ordonnance n® 45-2680 du 2 novembre
4945, pour les expropriations à effectuer en vue de la construction
d'un pont sur la Seine à Tancarville et de l'établissement des accès
à cet ouvrage.

ANNEXE N° 110

(Session de 1951. — Séance da 1i février 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à transférer à l'association dite
« Centre national de transfusion sanguine », le bénéfice de l'expro
priation prononcée au profil de l'Œuvre de la transfusion sanguine
d'urgence par application de l'article 2 de la loi n» 49-762 du 10 juin
4649, par M. Plait, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi que j'ai l'honneur de
rapporter au nom de la commission de la famille, de la population et
de la santé publique tend à transférer à l'association dite « Centre
de transfusion sanguine » le bénéfice de l'expropriation prononcée
au profit de 1' « Œuvre de la transfusion sanguine d'urgence » de
J'immeuible situé 4 et 6, rue Alexandre-Cabanel, à Paris.

C'est dans cet immeuble, à usage de garage, que fut crée à la
Libération le Centre national d'étude et de fabrication de la pénicil
line par le service de santé de l'armée. Après la guerre, l'immeuble
aurait dû être rendu à son propriétaire, après remise en l'état pri
mitif, mais cette opération aurait entraîné, des frais importants et
surtout aurait rendu inutilisable, après démontage, le matériel fixe
très précieux nécessaire à la'labrication de la pénicilline : installa
tions frigorifiques, autoclaves, étuves, laboratoires de contrôle.

La loi du 10 juin 1959 mettait gratuitement à la disposition de
* l'Œuvre de transfusion sanguine d'urgence » les installations et
l'équipement du centre militaire de la pénicilline et prévoyait l'ex
propriation de l'immeuble de la rue Alexandre-Cabanel.

« L'Œuvre de la transfusion sanguine d'urgence » est un établisse
ment privé constitué sous le régime de la loi du 1OT juillet 1901 et
reconnu d'utilité publique par décret du 14 janvier 1931 qui répond
aux conditions requises pour une conversion rapide et économique
du centre de la rue Alexandre-Cabanel.

Le projet de loi « sur l'utilisation thérapeutique du sang humain,
de son plasma et de leurs dérivés » présenté par le Gouvernement
le 5 mai 1950, sera, je l'espère, bientôt voté par l'Assemblée nationale
et transmis au Conseil de la République.

A l'occasion du débat qui s'instaurera sur cette question, l'effica
cité de cette méthode de traitement sera évoquée; elle est l'adnii.
raible témoignage de la solidarité qui unit tous les hommes. Qui refu
serait de donner son sang pour sauver la vie de ses. semblables ?

« L'Œuvre de la transfusion sanguine d'urgence » créée en France
par l'initiative privée, il y a vingt ans, à l'hôpital Saint-Antoine, i
Paris, grâce au travail désintéressé des savants et des chercheurs et
grâce à des subventions privées a porté ses fruits. De toutes parts,
en France, des centres départementaux se sont créés. Sans con
trainte, souvent dans un anonymat qui leur fait honneur, des don
neurs de sang volontaires et bénévoles se présentent chaque jour en
grand nombre mus par cet esprit de merveilleux dévouement qui
existe au fond de toute Âme généreuse lorsqu'il, s'agit de porter
secours à toute personne en péril de mort.

La politique du ministère de la santé publique a été et reste très
libérale dans la création et le fonctionnement de tous ces centres
de transfusion sanguine. Une décentralisation raisonnable marque
l'orientation de cette politique; il devient nécessaire d'en mettre au
point les bases juridiques. « L'Œuvre de la transfusion sanguine d'ur
gence » qui avait un caractère régional devient une association l
caractère national, régie par la loi du 1OT janvier 1901: « le Centre
national de la transfusion sanguine ».

Ce centre aur un double rôle à remplir:
1» Un rôle scientifique et d'enseignement; il doit être, en quelque

sorte, le prolongement du centre de l'hôpital Saint-Antoine. Des
laboratoires modernes, des installations munies des derniers perfec
tionnements permettront d'y poursuivre la recherche scientifique
dans le domaine de la transfusion sanguii» e! de l'hématOiOgie et
en particulier, l'étude des produits de fractionnement des éléments
figurés du sang et des diverses albumines plasmatiques.

L'enseignement pourra y Ctre donné aux médecins et au personnel
paramédical des centres oe transfusion. Grâce à nos savants et à nos
chercheurs son rayonnement s'élendra sur la France et sur l«
Monde ;

2» Un rôle industriel; car une véritable industrie est née en matière
de conservation et de transformation du sang:

Les techniques sont au point. Nous possédons tous, dans notre
organisme, ce précieux liquide de vie. Une propagande à l'échelon
national doit permettre de mettre à la disposition des malades, des
brûlés, des intoxiqués, des blessés, le sang qui les guérira. Le Centre
national de transfusion sanguine devra accélérer sa production pou?
faire face aux demandes d'autant plus nombreuses que le champ
d'action de cette thérapeutique s'étend chaque jour.

Le Centre national de la transfusion sanguine remplira ce double
rôle si vous lui en donnez les moyens et les possibilités et votre
commission de la famille, de la population et de la santé publique,
à l'unanimité, vous demande d'adopter la proposition de loi qui vous
est soumise :

PROPOSITION DE LOI

• Article unique. — Le bénéfice de l'expropriation de l'immeuble
sis 4 et 6, rue Alexandre-Cabanel, à Paris, prononcée au profit de
l'œuvre de la transfusion sanguine d'urgence par application d8
l'article 2 de la loi n° 49-762 du 10 juin 1949, est transféré de plein
droit à l'association dite « Centre national de transfusion san
guine »,

ANNEXE N° 111

(Session de 1951. — Séance du 14 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
social sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à élever le maximum des bonifications de rentes susceptible'
d'être accordées aux déposants de la caisse nationale de retraites
pour la vieillesse atteints d'une incapacité absolue de travaillai
par M. Menu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les déposants de la caisse nationale d«
retraites pour la vieillesse, blesses gravement ou atteints d'inflrmit»
entraînant une incapacité absolue et permanente de travail, peuvent
obtenir la liquidation anticipée de leur rente en application de 1 ar
ticle 11 de la loi du 20 juillet 1886

IÀ bonification ne peut porter la mention à un montant supé
rieur au triple de la rente liquidée, ceci afin de tenir compte f®
l'effort de prévoyance consenti par les déposants, ni l'élever au deiî
d'un certain maximum qui était primitivement fixé à 360 F et Wi
relevé à 2.000 F par l'article 4 du décret-loi du 2 mai 1938.

Le projet de loi, déposé par le Gouvernement, le 26 janvier ÎW
se faisant l'écho des suggestions de la commission supérieure de la
caisse nationale de retraites pour la vieillesse, proposait de re-ever
le plafond à 10.000 F; sur rapport de M. Boutavant, ce projet lui
adopté sans débat par l'Assemblée nationale, dans sa séance w
26 décembre 1950.

Les sommes nécessaires au payement des bonifications sont pr®*
vées sur la dotation prévue par l'article 4 de la loi du 31 décemM»
1895 qui dispose que « ...le revenu de la moitié du produit de i»
vente des joyaux de la Couronne formera une dotation spécial(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 11100, 11485 et ln-8»

2783; Conseil de la République, n° 883 (année 1950).
(2) Voir: Assemblée nationale (lrs législ.), n° a 11198, 11376 et in-8°

2786; Conseil de la République, n° 887 (année 1950),
Voir: Assemblée nationale (lr0 législ.), n° 3 3133, 11289 el in-9

279o; Conseil de la république, Û° 901 (année 1950),
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affectée au service des pensions exceptionnelles créées en vertu de
l'article 11 de la loi du 20 juillet 1886... ». Ces revenus sont, parait-il,
suffisants, et le relèvement du plafond n'impliquerait pas de '
dépenses budgétaires nouvelles.

La mesure proposée s'adresse à une catégorie très intéressante
de modestes déposants, elle se justifie par l'évolution de la situation
économique qui nécessiterait même un relèvement plus important.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, votre commission du tra
vail et de la sécurité sociale, unanime, vous propose d'adopter le
projet de loi suivant: .

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 3 de l'article 11 de la lei du
20 juillet 18S6, modifié par le décret du 2 mai 1938, est modifié
pomme suit:

« En aucun cas, le montant des pensions bonifiées ne pourra
être supérieur au triple du produit de la liquidation, ni dépasser un
maximum de 10.000 F, bonification comprise. »

ANNEXE N" 112

(Session de 1951. — Séance du 15 février 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
À apporter une aide immédiate à la circonscription de Fort-Dau-
phin (Madagascar) éprouvée par un récent cyclone, présentée par
MM. Liotard, Serrure, Randria et Zafimahova, sénateurs. — (Ren
voyée u la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un cyclone d'une rare violence s'est abattu
pendant les journées des 29 et 30 janvier sur la circonscription de
Fort-Dauphin. La ville, en raison même de son exposition directe
aux vents du Sud a été littéralement ravagée; aucune construction
légère n'a résisté et les trois quarts des maisons d'hafoitation euro
péennes ou autochtones ont été detruiles. Des stocks importants de
denrées alimentaires et de matières premières (miea, sisal) ont été
avariés ou ensevelis dans le sable. L'installation portuaire est désor
mais inutilisable.

Dans toute la circonscription, les pluies abondantes qui ont suc
cédé au cyclone ont endommagé gravement les routes et provoqué
des inondations importantes.

A l'heure actuelle, il est permis de chiffrer l'état actuellement
connu des dégâts à plus de 800 millions. C'est pourquoi, tout en
regrettant qu'un crédit global provisionnel ne soit pas affee té au titre
de ces calamités comme un de nos collègues l'avait suggéré, nous
avons l'honneur de demander au Conseil de la République d'affirmer
*a solidarité avec les populations éprDuvées en invitant le Gouver
nement à accorder immédiatement une aide matérielle importante
susceptible de permettre à la circonscription de Fort-Dauphin de
le trouver rapidement une vie normale.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à apporter
aux populations de la circonscription de Fort-Dauphin (Madagascar),
éprouvées par un récent cyclone, un-j aide matérielle immédiate.

ANNEXE N° 113

(Session de 1951. — «ance au 1o Kvrier

JtAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra^
tion générale, départementale et communie, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux modalités
de répartition du produit de ta taxe locale additionnelle aux taxes
sur le chiffre d'affaires, par M. Le Basser, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet que j'ai l'honneur de rapporter au
nom de la commission de l'intérieur de votre Assemblée concerne
les modalités de répartition du produits de la taxe locale addition
nelle aux taxes sur chiffres d'affaires. L'idée de la modification à
apporter avait pris naissance à l'Assemblée nationale, le 31 dé
cembre 1950, à l'occasion de l'examen du projet de loi portant
ouverture de crédits applicables aux mois de janvier et février 1951.
La traduction de cette idée dans un texte fut effectuée soue la
forme d'un article 36 bis qui, en très peu d'heures, subit des sorts
divers et, finalement, fut renvoyé à l'étude de la commission de
{'intérieur de l'Assemblée nationale.

En définitive, trois projets, dont l'un émanait du Gouverment,
devaient être discutés devant cette commission qui en fit une
synthèse. La discussion devant l'Assemblée nationale a abouti au
texte du projet, qui a été renvoyé à votre commission de l'inté
rieur sous le n° 28 pour examen quant au fond.

Trois critiques ont été apportées au régime de répartition^ de la
taxe additionnelle au chiffre d'affaires institué par l'article 1577 du
coda général des impôts.

La première critique concerne les formalités pour les redevables,
La deuxième, la complication de la tache des services.
La troisième, l'absence d'équitabilité de la répartition.'
Seule, celle-ci a été prise eu considération et fait l'objet du pro

jet que nous allons examiner.
Bien que nous n'ayons à discuter maintenant ni sur les qua

lités ni sur les inconvénients de cette taxe, dite en cascade, il m'a
paru utile pour la clarté de l'exposé du problème d'indiquer quelle
lut la genèse de celte taxe, quels textes légaux l'ont concrétisée à
des dates diverses et rapprochées et quelles déclarations ont accom
pagné sa naissance et son développement.

Un acte dit loi du 6 novembre 1911 a créé la taxe additionnelle
à la taxe sur les transactions ne frappant que les ventes au détail.

Celte loi avait un double but, penne tire aux collectivités conn
munales de posséder une nouvelle ressource et remplacer les droits
d'octroi supprimés, par cet impôt à taux majoré dans ce dernier
cas. Originellement, le taux fut fixé entre 0,10 et 0,25 F.

L'acte dit loi du 31 décembre 1942 portait le taux à 0.50.
Une ordonnance du 30 décembre 1944 lo portait à 0.75.
Une ordonnance du 2 mars 1945 le portant à 1 F et 1,50 pour 14

Seine.
L'ordonnome du 2 novembre 1945 généralisait à 1,50 F le taux

de la taxe pour les communes n'ayant plus d'octroi.
Une deuxième étape fut franchie par la loi du 22 décembre 1947

qui substituait la notion de vente à la consommation à la notion
de vente au détail.

Le taux était maintenu à 0,10 F prar les communes ayant
maintenu leur octroi, mais pouvait être porté à 1,75 F par les
autres. Les départements étaient auoriscs à percevoir une taxe de
0,25 F, le département de la Seine percevait deux francs eu égard;
aux charges spéciales qu'il assumait.

Une remarque s'impose. L'application' de cette loi était facultative
et de fait, elle ne fut pas mise en vigueur dans toutes les com
munes. I)e plus, elle permettait de compenser les pertes résultant
de la suppression de l'octroi.

Mais les difficultés d'applicalinn auxquelles donnait lieu l'assiette
et la perception de la taxe locale dont la grande diversité de taux
faussait par ailleurs les règles de la concurrence commerciale ont
conduit à la troisième étape. Ce fut celle du décret du 9 décembre
1948 qui établit le régime oe la taxe à plus large assiette atteignant
les transactions à leurs stades successifs. Elle a été de ce fait dénom
mée taxe en cascade

Le décret s'énonçait ainsi:
« Art. 250. — Les articles -41 S 45 du code des taxes sur le chiffra

d'affaires sont abrogés et remplacés par les dispositions ci-après:
« Art. 41. — Les affaires visées aux articles 35 et 3ti (2°) du présent

code sont frappées d'une taxe locale au taux uniforme de 1,50
p. 10C.

« Art. 42. — Sont exemptées du payement de celte taxe les opéra
tions de façon visées à l'article 42 (20») du présent code, ainsi que
les ventes donnant lieu au payement de la taxe à la production au
taux de 10 p. 100 ou de 4 p. 100, l'exception toutefois de celles
qui bénéficient des dispositions de l'article 14, paragraphe 1er
ci-dessus relatives aux ventes au détail. »

« Art. 251. — S l*r . — Le preduit de la taxe locale vi«ée l'arlielo
précédent est attribué définitivement à concurrence de 60 p. 100 A
la commune du lieu de recouvrement et à concurrence de 15 p. 100
au département du lieu de recouvrement... »

Ce décret attribuait 75 p. 100 h la ville de Paris i cause de ses
charges spéciales. Il prévoyait la répartition du reliquat entre appar
tements et communes par l'iniermédiaire d'un fonds dit de péréqua<
tion au comité duquel devaient être appelés des membres élus.

Cette caisse de péréquation devait en définitive :
1» Garantir les recettes des collectivités locales sur la base des

recettes de 1948;
2° Répartir les fonds restés libres entre les départements et les.

communes.

Il y a lieu de rappeler dans cette énumération de textes législatifs
l'existence de la loi du 14 septembre 1941 qui supprimait les fonds
communs, mais par ses articles 4 et 5, assurait la participation de
l'État aux dépenses d'inférét général effectuées par les collectivités
locales. Celte loi fut validée par l'ordonnance 45-15 du 6 janvier 1945
et modifiée par la loi n° 45-579 du 30 mars 1917, article 11. Elle n'a
jamais été abrogée.

Certaines déclarations ministérielles ayant trait à ces textes,
méritent d'être citées. Elles concernent les trois points suivants:

1° Les incertitudes gouvernementales sur le rendement de la taxe
créée en 1948;

2° La possibilité d'une revision des pourcentages inilialemenS
prévus ;

3° La garantie, maintes fois affirmée par différents ministres, dit
payement sur les fonds de l'État des subventions allouées aux com
munes pour dépenses d'intérêt général.

a) Sur le premier de ces points, M. Jules Moch, alors ministre
de l'intérieur, déclarait devant le Conseil de la République le 30 juil>
let 1M9, lors du débat sur le projet de loi portant aménagement de
la taxe locale :

a J'avoue que je suis très réticent dans cette discussion, d'abord
parce que personne ne sait encore ce que rendra la nouvelle taxe.

« L'administration des finances, et j'en prends à témoin ses deux
chefs, est encore actuellement incapable de nous donner une vue
d'ensemble, non seulement du rapport global, mais ce qui est
encore plus important, de la répartition entre grandes villes et com
munes rurales, de la taxe établie pour 1919.

« Nous croyons savoir que, pour les villes, la nouvelle taxe dan?
l'année rapportera plus que l'ancienne. C'est tout ce que nous pou
vons dire actuellement.

« D'autre part, personne non plus ne sait ce que donnera globa
lement la nouvelle taxe proposée et encore bien moins conuaenj(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 11833, 11831, 11854

et jn-8° 2843; Conseil de la République, n» 28 (année 1951).
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elle se répartira entre les grandes et les petites villes, de sorte que
nous comparons des inconnues a d autres inconnues.

« Faire, dans ces conditions, du bon travail io peut qu cire le
résultai d'un hasarJ, mais la probabilité d'un tel hasard est infini

La logique aurait voulu qu'on laissât fonctionner la nouvelle
taxe pendant non seulement une année complète, mais encore les
ouelques mois de la deuxième année nécessaires pour donner sur
la première année une vue d'ensemble qu'on u a pas tout de suite. »

L'inconnu s'est assez vile révélé Cire un supplément um pot tant
de ressources pour certaines communes, à tel point qu il a excite
la convoitise de i'aduiinistralion des finances, ainsi que nous le

nl n' fant' 11 d'ailleurs souligner qu'il y avait, par la taxe addition
nelle actuelle, création d'un iinpdt nouveau ou, tout au moins,-
extension du fait de généralisation et de la pcrcep.ion a tous les
stades, ce qui se traduit, en chiffres par 48 milliards perçus en
l) 19 au tilie de la taxe au détail, alors que la nouvelle taxe
va rapporter 100 milliards en 1950. ce rendement est tel que
le ministre actuel du budget déclarait devant le Conseil de la Répu
blique:

« Cette taxe indirecte diminue les possibilités que nous avons
de percevoir les impôts pour le budget général. »

i) Sur le deuxième point (revision des pourcentages d attribu
tion) W. Jules Moch déclarait devant le Conseil de la République,
le 31 décembre Wi8, lors de la discussion du budget de son dépar
tement:

« Lorsqu'on passe d'un système aussi simple, en apparence,
que celui de la subvenlkm, et aussi compliqué d'uppUcaiion, à
un s\stème entièrement nouveau, il faut bien reconnaître que
l'on fait un saut dans l'inconnu. 11 est clair que nous devrons
procéder par approximations successives et qu'en partioulier, les
pourcen.aces retenus pour la première année, de 15 et de 25,
devront kut-ôlre être modifiés au cours des exercices sui-
vaut-. »

Cette revision des pourcentages a été demandés dès 1919 par
l'Assemblée nationale et elle a remis en cause le régime de réparti
tion de la taxe additionnelle.

Le 30 juillet lui9, rAsse-mMée nationale portait le taux de la
taxe locale à 2,70 F p. 100 en ce qui concerne les affaires passi
bles de la taxe sur les transactions au taux de 1,80 F p. 100 et abro
geait les dispositions des articles il à 45 du code des taxes sur
le chiffre d'alïaires dans le but de créer une modification dans la
répartition e, peut-être de revenir à la taxe sur les ventes de détail
qui eût été portée à 2 F.

Par contre, elle exemptait du payement de la taxe, les ventes
des producteurs agricoles déjà soumis au payement de la taxe à la
production.

L'Assemblée nationale, contrairement à l'avis du Conseil de II
République, adop ait le 31. décembre 1919 une modification aux
paragraphes I et IV de l'article 2ôl du décret n» 48-1986 du
9 décembre 1 >18 :

« § I. — Le produit, de la taxe locale- visée à l'article précédent
est attribué définitivement à la commune et au département dans
les conditions ci-après:

« 60 p. 100 à la commune et 15 p. 100 au département pour les
communes de 10.000 habitants et au-dessous:

« 65 p. 100 ;v la commune et ir p. 100 au département pour les com
munes de J0. 001 habitants à 100.000 habitants;

« 70 p. 100 à la commune et 15 p. 100 au département pour les com
munes de plus de 100.000 habitants et les stations classées.

« g vi. — Dans le département de la Seine, le produit de la taxe
est attribué à concurrence de:

« 75 p. 100 aux communes, y compris Paris;
« 11 p. 100 au déparlement de la Seine;
« 10 p. 100 au fonds national de péréquation. »
De plus, les deux Assemblées adoptaient la disposition suivante:
« Toutefois, les conseils municipaux pourront, par délibération spé

ciale, voler une majoration du taux prévu à l'article 41 du code des
taxes sur le chiffre d'affaires, ladite majoration ne pouvant être
supérieure à 0,25 p. 100 et à 0,50 p. 100 pour les affaires passibles de
la taxe locale au taux de 2.70 p. 100.

« Le produit de cette majoration restera acquis aux communes qui
l'auront inslituée et ne pourra venir, en aucune manière, en dimi
nution sur la part à verser par le fonds de péréquation. »

A la lumière de la décision que le Conseil de la République avait
prise le 31 décembre 1919, c'est-à-dire le maintien sauf pour Paris et
la Seine du régime antérieur de répartition de 60 p. 100, 15 p. 100,
25 p. 100, il est aisé de voir que nous étions une fois de plus dans
le vrai. Car, si cette disposition de sagesse avait été adoptée paf
l'Assemblée nationale, le fonds de péréquation aurait eu une plus
grande somme à répartir et nous ne nous trouverions pas aujour-
d'hui devant de très grandes difficultés.

c) Sur le troisième point (remboursement des dépenses d'intérêt
général aux collectivités), M. le ministre des finances avait déclaré
devant l'Assemblée nationale, le 21 décembre 1913, lors du débat sur
la loi des maxima: « Les subventions pour participation aux dé
penses d'intérêt général seront incontestablement maintenues... ».

Le ministre du budget, M. Edgar Faure, déclarait devant l'assem
blée nationale, le 1er août 1910:

« C'est à ti Ire exceptionnel que cette année, le financement de la
subvention sera demandé au fonds de péréquation... sans qu'il soit,
bien entendu, porté atteinte aux droits, ni en ce qui concerne les
sommes garanties, ni en ce qui concerne celles auxquelles les com
munes peuvent légitimement prétendre sur la base de la répartition
dont elles ont bénéficié au cours des exercices précédents. »

Et devant le Conseil de la République, le même ministre affirmait:
« Il ne s'agit que d'une disposition exceptionnelle. Nous passons

aujourd'hui un gentleman agreement ».

Le minislre de l'intérieur, enfin, M. Queuille, déclarait, à son tour,
devant noire Assemblée, le 3 août 1950, lors des débats sur le bud
get de son ministère:

« De plus, il est entendu, comme le demande M. Le Basser, qm
c'est à litre exceptionnel que l'on fait celle année cette réforme. Li
texte qui vous est proposé sera interprété par l'homme qui, dans ln
circonstances, a droit à la reconnaissance des maires et des conseil
lers généraux, étant donné l'effort qu'il a fait pour se rapprocher do
nous; c est une garantie. »

Malgré ces affirmations répétées, la garantie de la participation de
l'État aux dépenses d'intérêt général a élé victime, l'an dernier,
d'une offensive très vive du ministre du budget.

L'ancien chapilre 003 du budget du ministère de l'intérieur, devenu
le chapitre 5021 avait été inscrit finalement, pour ménjoire, sans allée-
talion de. crédit.

Après une longue discussion à l'Assemblée nationale poursuivie aif
Conseil de la République dans la nuit du 3 août 1950, le Parlement
se trouva enfermé dans le cadre inextensible de la loi des maxima
et les dispositions de la loi du 11 septembre 19 11 ne furent pas res,
perlées.

J'indique, toulefois, ainsi que je l'avais fait pressente dans mon
intervention à celle dale, qu'il n'y a pas eu possibilité de trouver les
3 milliards 7-'0 millions dans les fonds libres du fonds de péréquation
et ces crédits devront être fournis par le moyen d'une avance sur 1^
Trésor pour l'année 1>00.

Mais l'émotion soulevée en cours d'année 1910 n'est pas calmée;
Elle explique l'adjonction au lexte du projet concernant le texle addi
tionnel, d'un article qui ne trouve sa justification à celle place qui
par suite de la défiance des représentants des collectivités locales t
l'égard de l'adnvnislration des finances. Cette défiance est d'aulant
plus téuilirne que dans le « bleu » du budget de l'intérieur, t'«r-
ticte 5021 devenu le 5020 ne comportait pas initialement d'attribution.

Deux lettres rectificatives puis un vole de l'Assemblée nationale
semblent bien écarter le danger.

Tout ce qui est exposé préalablement l'est dans le double but di
rendre moins ardue la compréhension du problème et de permettre
une discussion raisonnée.

Le fait essentiel réside en ceci: des commune? n'ayant pas de com
merce local arrivent à percevoir des sommes dérisoires eu égard aux
sommes perçues par des communes ayant sur leur territoire le sièg»
d'industrie, de commerce, de transports, de travaux, de dépôts dl
carburants, etc...

Examinés d'après les recettes de 1919, des budgets permettent d'in
diquer les chiffres extrêmes suivants:

Rendement de la taxe pour l'exercice 1919.

Communes de 1.000 à 5.000 habitants:
Fonlenay-les-Rois (Seine-et-Oise) : 24 F par tête d'habitant;
Ilosnières (Seine-et-Oise): 2.811 F par lêle d'habitant;
Communes de moins de 1.000 habitants:
Anaucourt (Seine-et-Oise) : 0 F 50 par tête d'habitant;
Clery-le-I'elit (Meuse): 35.53i F par tête d'habitant.
Dans l'ensemble, les recettes ayant été en progressant les attritw -

lions directes de la luxe ont été plus élevées en 1950 pour les com
munes dites défavorisées par rapport aux recettes de l'ordre en ques
tion. Mais même si l'on admet qu'en 1951 une autre progression
puisse êlre envisagée, le chiffre de recettes directes, en y joignant
même celui des atiributions indirectes du fonds, reslera très inftof
pour les mêmes communes à la moyenne nationale du rendements
la taxe qui est évaluée à 2.5O0 F.

Ces communes, et elles sont nombreuses, ont été obligées de volet
des cenlimes alors que quelques autres, dont la trésorerie est deve
nue aisée depuis l'instauration de la taxe, ont, soit diminué, soit
même supprimé les centimes additionnels non obligatoires.

Celte situation ainsi exposée sous son aspect le plus frappant appe
lait une modification très importante. Si le Conseil de la Képubliqu#
avait le pouvoir législatif do l'ancien Sénat, on peut être assuré qu#
dès le début de l'année 1950 une étude complète et rationnelle «
cette réforme eût été faite. Il eût été même iniéressant, à ce
pos, de rechercher si cette taxe additionnelle localisée par la percep
tion, mais non par le point de départ, devrait être incorporée dam
le cadre des finances dites locales et si elle ne devrait pas constitue!
la grande partie des ressources d'une caisse de péréqualion et d'équi
pement des collectivités gérée par les représentants desdites colles
tivilés.

Nous ne pouvons donc nous livrer à cette étude si regrettable qui
cela soit et nous sommes réduits à examiner un projet partiel tel
qu'il nous vient de l'autre Assemblée,

Or, que propose-t-on ?
D'assurer à toutes les communes un minimum d'attribution M

recettes provenant de la taxe additionnel. e, sans que l'on puiss#
être absolument certain de pouvoir couvrir celle dépense si eW
atteint un certain chiffre, sans avoir envisagé les pertes de recette*
de péréquation pour les départements ou la rupture d'un équiliW
budgétaire déjà établi pour de nombreuses collectivités. CcitWj
devraient en effet supprimer la prévision d'une partie des recette»
provenant de la taxe et chercher en cours d'exercice d'autre»
moyens de financement.

Celle position financière et administrative allant à rencontre
d'une saine gestion a déjà suscité beaucoup de critiques, et il n'est
pas exagéré de dire que nous trouvons très condamnable cette wCon
d agir.

L'exernple de la réforme partielle des patentes en cours d'exef'
cice était mauvais. Et l'on nous invite à recommencer sans m i*
cier du travail supplémentaire demandé à des fonctionnaires d*"11'
par ailleurs on veut réduire le nombre, sans se soucier non P'us i;
du sentiment de ceux des maires qui ' suivant les instructions prf
leclorales, ont établi le budget de leurs communes, ni de l'apPrU™*1
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sion des autres qui hésitent à cet établissement avant de connaître
le texte de la présente loi.

Si l'on ajoute à ces considérations que la détermination de la part
contributive des communes les plus favorisées ne pourra être éta
blie avant plusieurs semaines, on ne peut que se montrer encore
plus sévère sur la venue tardive d'un projet incomplet.

Trois solutions ont été envisagées par votre commission de l'in
térieur :

1° Le refus d'examiner le projet pour marquer nettement son
regret de voir survenir des modifications aussi importantes en cours
d'exercice. Mais il a paru évident que le projet qui nous est présenté
serait repris à l'Assemblée nationale dans son texte initial sans que
nous ayons pu suggérer des modifications importantes;

2» La présentation d'un contre-projet dont l'essentiel était de reve
nir aux dispositions de l'article 251 .paragraphe 1er , du décret du
9 décembre MIS, soit la répartition dans la proportion de 60, 15 et
25. (département de la Seine excepté).

La même argumentation que celle exposée plus haut se doublait
du tait qu'un déséquilibre majeur aurait été créé dans des budgets
déjà établis. C'est pour cela que nous avons conclu à:

3° L'examen et la proposition à votre approbation du projet venant
de l'Assemblée nationale. ' "

Trois motifs nous ont guidés:
Le désir de réparer une injustice et de répondre à l'attente de ceux

qui s'en considèrent comme les victimes;
La faculté qui nous est ainsi donnée de présenter des sugestions

à la réflexion de l'Assemblée nationale;
Et, enfin, la possibilité d'exposer, à ce propos, nos doléances con

cernant l'ajournement d'une réforme que nous considérons comme
essentielle, celle des finances locales que devrait accompagner la
réforme administrative. • . . ,

Dès l'origine de l'institution de la taxe, on pressentait que la
répartition directe ou indirecte donnerait lieu à une inégalité. C'est
pour atténuer cette inégalité que fut créé le fonds de péréquation
au comité duquel siègent des représentants des présidents de conseils
généraux et des communes, membres élus par leurs pairs. Un hom
mage doit être rendu aux membres de ce comité qui sont de parfaits

■administrateurs et qui ont su distribuer les fonds do la caisse avec
une absence totale de parti pris. ..•■■■

Or la distribution instaurée par la présente loi, qui procédera par
voie administrative, va sans doute vider le fonds de son contenu et
rendre sans objet la présence des élus.

a) Comment devrait, en effet, se passer la répartition si le régime
ancien avait été maintenu ?

Dans un premier temps, le fond assurait l'allocation compensa
trice de pertes de recettes des collectivités. Le comité avait diminué
d'autorité pour 1951 cette allocation de 10 p. 100. Dans un deuxième
temps, cette première répartition étant faite, il restait au fonds de
péréquation une masse dite « fonds libres » qui était distribuée pour
quatre cinquièmes aux communes, pour un cinquième aux départe
ments. Dans les critères établis pour celte répartition figuraient entre
autres, outre la notion simple de tête d'habitant, celle des centimes
additionnels, du centime démographique, de la densité de la popu
lation.

Les conseils généraux étaient habilités à faire jouer pour la répar-
tilion définitive aux communes des critères plus locaux tels que la

, vicinalité, les travaux d'adduction ou de distribution d'eau, le mon
tant du capital restant à rembourser au 1 er janvier 1951 sur les
emprunts contractés en vue de financer de tels travaux.

Les attributions devaient être en effet égales aux neuf dixièmes de
la différence entre les deux sommes suivantes:

d° Montant des recettes garanties:
Subvention spéciale de 1916 majorée de 10 p. 100 (1).
Produit brut-pour 19i8 de la taxe sur les établissements de nuit

perçue du 1er lévrier 19i8 au 31 janvier 1949. Produit brut pour 1948
de la taxe sur la publicité. Produit brut de l'ancienne taxe locale
additionnelle à la taxe sur les transactions du 1er lévrier 1918 au
31 janvier 1950.

2» Montant de la recette nouvelle venant en déduction des recettes
garanties :

Montant brut des attributions directes de la nouvelle taxe locale
du 1er février 1951 au 31 janvier 1952 sans distinction d'exercices,

' abstraction faite du produit de la majoration de 0,25 p. 100.
En résumé, la distribution des fonds était soumise à deux appré

ciations: la première nationale, la deuxième départementale, celle-ci
pouvant compenser par l'examen des situations locales la rigueur de
la première. Toutes les deux faisant état de critères mûrement étu
diés et divers.

Tout cet établissement de dispositions dont le rodage s'affirmait
va être mis bas par le nouveau texte législatif proposé.

b) Quelles vont être,, en effet, les conséquences du présent texte:
Les textes législatifs primant toute autre disposition, il faudra

d'abord procéder à la répartition de ce qui constituait les fonds
libres. Elle se fera par voie administrative et suivant un seul critère
simplifié à l'extrême puisqu'il n'est plus question que de répartition
par habitant. On attribuera à chaque commune un minimum
garanti.

C'est après seulement qu'entrera en jeu l'aliocation compensa
trice pour perles de recettes diminuée de 10 p. 100.

Il se trouvera, d'ailleurs, dans certains cas que la somme attribuée
par priorité élèvera le montant des recettes d'une commune. Celle-ci
toujours assurée du versement par tête d'habitant verra, de par là
même, son allocation compensatrice diminuée.

Mais d'après les calculs de l administration, il ne devrait plui
lien rester au fonds de péréquation après ces deux opérations. Et le
comité n'aura plus qu'à disparaître.

Il nous faut maintenant insister sur la situation des départements.
Ceux-ci recevaient sur les fonds Mires une certaine part fixée aq
cinquième de ces fonds par le comité du fonds national de péré
quation. Elle représentait 6 0 millions en 1949. On l'estimait à
l'heure actuelle a 1 milliard 300 millions.

•En supprimant cette attribution ce serait, h propos d'équité, com
me ttre une in justice d'autant plus vivement ressentie que la décision
obligerait les conseils généraux à \ôter de nouveaux centimes pou;
pallier à ce manque de recettes. Voici quelques cliUîres:

Ain, 2ii nouveaux centimes; Aveyron, 305; Corrèze, 250; Corse,
1713; Côtes-du-Nord, 277; Creuse, 573*; Lic-et-Vilaine, 187; Jura, 1J3;
Lot, 422; Lozère, GS1; Savoie, 208; Tarn, 199; Yonne, 265.

Nous devons faire remarquer que déjà les 15 p. loO d'a l tribu lion
directe de la taxe aux départements constituent pour eux une res
source insuffisante, qu'A ce litre, ils sont placer dans le s m m®,
cadre que les communes dites, à ce propos, économiquement faibles.
D'autre part, la plus gr.in.le partie des conseils généraux établissant
le budget de leur département, et on sait quels scrupules ont
déjà été obligés de voier de nouveaux centimes additionnels. Beau
coup apportent une aide .substantielle aux communes en ayant pris
à leur charge, soit une partie de la vicinalité, soit la totalité méme
des charges d'assistance. Certes, les conseils généraux avaient ta
possibilité de diminuer de 10 à 20 p. 100 le montant des recettes
garanties en sus de la diminution de 10 p. 100 pré\ue par le c ini Lé
du fonds.

Peu de .départements ont fait jouer cette disposition. A ce jour,
sur 55 départements, 8 ont réduit de 10 p. 100 et 1 de 20 p. 1. 0. Mais,
en tout état de cause. la somme non distribuée ain<i est répartie
entre les communes sans que le département en bénéficie directe
ment.

De tout cet exposé concernant la situation financière des départe
ments, il résulte qu'il est impensable qu'on puisse leur faire sup
porter le poids des charges nouvelles.

C'est pour cette raison que votre, commission de l'intérieur a
introduit une disposition de sauvegarde que VJUS aurez à apprécier
lorsque s'instaurera la discussion de l'article premier. 11 s'unit, en
résumé, de garantir aux départements un minimum d'attribution in
directes provenant du fonds de péréquation et que l'on peut évalue^
pour 1951 à 1 milliard 350 millions.

Toutes ces considérations ont été présentées, en supposant des
recettes peu supérieures en 1951 à ce qu'elles ont été au cours de
l'exercice 1950. C'est dans le cas d'insuHisance des recettes desti
nées à assurer ces répartitions communales et départementales,
qu'une certaine somme devrait être prélevée sur les communes les
plus favorisées par le jeu subtil d'un article 2 du projet de loi qu|
vous est présenté et que nous avons modifié.

Votre commission de l'intérieur a procédé à une élude la plus
complète possible de la question. Elle estime que, malgré loute
bonne volonté- apportée, à l'examen de la solution envisagée, la jus
tice absolue ne sera pas obtenue.

Ce projet est, en effet, critiquable au triple point de vue:
Financier car les recettes sont imprévisibles eu égard aux dé

penses envisagées ;
Administratif car la loi nouvelle peut provoquer une modilicallort

importante de l'équilibre de certains budgets et ceci en cours d'exeri
cice ;

Politique, enfin, car il n'est pas sûr que ceux qui en bénéflcieront
seront reconnaissants à .ses promoteurs, il est par contre certain que
son application suscitera de vifs mécontentements chez un granJ
nombre.

Aussi, c'est sans enthousiasme que votre commission de l'intérieur
vous propose d'adopter les dispositions du projet qui vous est sou
mis.

Les modifications qu'elle a apportées au texte de l'Assemblée natio
nale sont exposées dans le tableau comparatif suivant.

TABLEAU COMPARATIF

Article lor .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Il est' ajouté à l'article 1577 du code général des impôts un para»

graphe 1 bis ainsi conçu:
« § 1er bis. — Lorsque la somme attribuée à la commune eiî

application du paragraphe précédent est inférieure, au cours d'une;
année, à 800 F par habitant, elle est complétée à concurrencé
de celte somme par prélèvement sur le produit de la .taxe locale,
non attribué en application du paragraphe qui précède.

x Toutefois, lorsque la moyenne du revenu brut du patrimoine,-
à l'exclusion du revenu des immeubles bâtis, a atteint ou dépassé
100 F par habitant au cours des trois derniers exercices, la moitié
du revenu brut en excédent sera déduite de la somme à allouer
en vertu de l'alinéa qui précède.

« Les versements prévus aux alinéas ci-dessus seront effectués
trimestriellement par fractions d'un minimum de 200 F par habii 1
tant. »

Texte proposé par votre commission:
Premier, deuxième et troisième alinéas: conformes.
Les versements prévus aux alinéas ci-dessus seront effectués tria

mestriellement.

(1) La subvention d'équilibre peut être définie comme la définis
sait la cour des comptes dans son rapport de 1948, page 150:

« Ces subventions ont pour objet de permettre une atténuation de
l'effort fiscal à poursuivre sur le plan local, elles sont, en eiïet, cal
culées en fonction des centimes qui, à défaut de subvention,
devraient être votées pour assurer l'équilibre des budgets ordi
naires. »

Le total des subventions d'équilibre en 1946 atteignait 14 milliards
et demi.
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En tout état de cause, les départements devront recevoir pour
l'exercice 1591 une somme d'un montant au moins égal à l'attri
bution qui devait leur être allouée par le tonds de péréquation pour
l'année 1951 suivant les critères établis par son comité.

Votre commission de l'intérieur vous propose une modification et
line adjonction au texte de l'Assemblée nationale.

La modification porte sur le troisième alinéa. Il est, en effet, bien
évident que le versement ne pourra être effectué par tractions d'un
minimum de 200 F, puisqu'il faudra tenir compte de la différence
entre la somme provenant de l'altribniiMi directe et la somme pro-
yenant de la nouvelle attribution qui sera compensatrice.

L'adjonction vise le fond de l'article: la situation des départements
mérite d'être prise en considération au même titre que celle des
communes. Une attribution de 500 F par habitant entraînerait une
dépense de quatre milliards. La disposition prévue dans le nouveau
,texte assurera aux départements une garantie de recettes égale à
celle qu'ils recevraient du fonds de péréquation si la législation
m'était pas modifiée, soit 1 milliard £00 millions

Votre commssion n'a pas voulu apporter d'autres modifications à
l'article. Cependant elle demaniera au ministre de l'intérieur en
séance publique qu'une circulaire soit adressée aux prérels pour que

'ceux-ci recommandent aux maires des communes bénéficiaires de la
nouvelle répartition, le maintien des centimes existant.

Article 2.

Texte voté par L'Assemblée nationale:

L'article ir.77 du code général des impôts est compté lé par un
paiagraphe 5 ainsi conçu;

« 5. — En sus des attributions directes, dont il a été doté au
paragraphe 2, le fonds national de péréquation recevra, pour l'année

1 ,~ u ne contribution des communes les plus favorisées.
« Cette contribution est calculée comme suit:

. « Il est déterminé un quotient moyen national de la taxe locale
fn divisant le produit brut de la taxe par le nombre des habitants
des départements dans lesquels elle est instituée. Le produit brut
considéré comprend toutes les perceptions faites au titre de la taxe,
h l'exception de la part réservée aux départements et de la majo
ration facultative prévue à l'article 1574.

« Il est déterminé, dans chaque commune, un quotient local
pb'leiu:

« 1° En divisant le produit brut de la fraction de la taxe restant
à'la commune, sous déduction de la part facultative prévue à l'ar
ticle iô'ê'i, par le nombre des. habitants tel qu'il résulte du dernier
recensement de 1916, ou dans les communes sinistrées, du dernier
recensement ayant précédé 1939;

« 2° En ajoutant à ce quotient la moitié de la part excédant
<100 F du revenu brut moyen par habitant du domaine de la com
mune au cours des trois derniers exercices, lorsque ce revenu est
Supérieur à 100 F par (habitant.

« Les communes dont le quolient local est supérieur au quolient
moyen national seront frappées, au profit du fonds national d.e
péréquation, d'une contribution fixée à des taux progressifs selon
l'importance de la différence entre le. quotient local et le quotient
national.

« Les taux et modalités de cette contribution seront fixés par
règlement d'administration publique pris sur avis conforme des
commissions de l'intérieur et des finances de l'Assemblée nationale
et sur avis des commissions compétentes du Conseil de la Uépu-
J>lique.

« Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les com
munes sinistrées à plus de 30 p. 100. »

Texte proposé par votre commission:
Premier et deuxième alinéa: conformes.
Celle contribution sera calculée comme suit:
Il sera déterminé un quotient moyen national dé la taxe locale

et un quotient local sur des bases administratives comparables.
La plus-value du rendement, en perception directe, de la taxe

locale de 1951 par rapport à 1950, à percevoir par les communes de
plus de 10.000 habitants et par les communes de moins de 10.000
Habitants dont le quotient local a dépassé en 1950 le quotient na
tional, sera l'objet, au profit du fonds national de péréquation,
à concurrence d'un maximum le 50 p. 100, d'une contribution fixée
par arrêté du ministre de l'intérieur, après avis du comité du fonds
(le péréquation.

.Dernier alinéa- conforme:

Votre commission de l'intérieur s'est trouvée, lors de l'examen
de cet article, placée devant les deux situations suivantes:

a) L'élévation du niveau des recettes provenant de la taxe addi
tionnelle au chiffre d'affaires en 1951 serait suffisante pour assurer
Jà répartition communale et la garantie départementale et, dans ce
cas, l'article 2 ne s'impose pas;

I)) Il est nécessaire d'assurer au fonds de péréquation une cer
taine substance pour permettre à son comité d'exercer sa fonction
et de rétablir, par le jeu des critères qu'il mettra au point, cer
taines inégalités résultant de l'application de la loi actuellement
discutée.

Elle a décidé de tenir compte de ce dernier point de vue et,
par là même, de maintenir la date de 1951, d'autant plus que la
date de 1952 n'aurait pas d'objet par suite des dispositions contenues
dans l'article 4 du projet.

La modification apportée au texte instituant les quotients s'ins
pire d'une concision dans la forme et d'une identité d'appréciation
dans le fond. Sinon, le point de départ des décisions à intervenir
étant discutable, tout ce qui en résulte aurait le même sort.

Par cette rédaction, votre commission de l'intérieur exprime son
Souci de ne fixer que des principes en laissant à l'administration,
pprès avis du comité des fonds de péréquation, le soin d'établir

les modalités de détail. Cependant, elle a voulu assurer tout de suite
une certitude pour les administrateurs des collectivités en leui
indiquant la limite au delà de laquelle un prélèvement no pourra
être fait. ■

Faisant confiance au comité du fonds de péréquation, qu'elle
substitue aux commissions prévues dans le texte de l'Assemblée
nationale, elle a émis les vœux suivants:

Le prélèvement devra être limité au minimum indispensable
Le taux de ce prélèvement sera progressif suivant l'importanca

du revenu comparé aux charges.
La répercussion de ce prélèvement sur le montant des recettes

garanties devra entrer en ligne de compte.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les sommes .nécessaires A l'attribution aux collectivités locales,

y compris celles des départements d'outre-mer, de la participation
de l'État aux dépenses d'intérêt général supportées par celles-ci,
conformément aux lois en vigueur, seront inscrites au chapitre 5021
du budget du ministère de l'intérieur et ne pourront, en aucun
cas, être prélevées sur les ressources du fonds de péréquation,
alimenté par .la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'af
faires.

Texte proposé par votre commission:
Les sommes nécessaires à l'attribution aux collectivités locales,

y compris celles des départements d'outre-mer, de la participation
de 1 État aux dépenses d'intérêt général supportées par celles-ci,
conformément aux lois en vigueur, seront inscrites au chapitre 503
du budget du ministère de l'intérieur et ne pourront, en aucun
cas, être prélevées sur les ressources du fonds de péréquation,
a.imenté par la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'af
faires.

variations successives et rapides exprimées par des lettres
rectificatives du m'nistre du budget ont apporté moins d'importance
au maintien de cet article, d'autant que le vote unanime intervenu
a l'Assemblée nationale interdit le prélèvement sur le fonds de pé
réquation des sommes destinées à couvrir les dépenses d'intérêt
général mises à la charge des commissions. L'ingéniosité du ministre
du budget permettra certainement de trouver cette économie ailleurs
que sur les crédits destinés, dans le budget des finances et affaires
économiques (f. — Charges communes), à améliorer la situation dej
personnels de l'État.

Article S.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le Gouvernement devra déposer, avant le 1«' mars 1951, ni)
projet de loi assurant, sur le produit de la taxe locale, une somm»
minima garantie, par habitant, pour toutes les communes.

Texte proposé par votre commission:
Le Gouvernement devra déposer, avant le 1er juillet 1951, ra

projet de loi portant revision d'ensemble des modalités de répartition
de la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires avec un
minimum garanti par commune.

La date du 1er mars prévue dans le texte de l'Assemblée nationale
ne peut de toute évidence être respectée. Votre commission vous
propose la date du 1<* juillet.

D'autre part, elle étend, par le texte qui vous est proposé, Ir
champ de la . revision du système actuel de la taxe additionnel
et eue supprime la notion par trop simpliste de la garantie ptt
tete d'habitant. 01

Sous le bénéfice de ces observations, voire commission vous pro
pose 1 adoption du projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — 11 est ajouté à l'article 1577 du code général des impôts
un paragraphe 1er bis ainsi conçu:

«J l" 6is. — Lorsque la somme attribuée à la commune en appli
cation du paragraphe précédent est inférieure, au cours d'une
année, à 800 F par habitant, elle est complétée à concurrence de
cette somme par prélèvement sur le produit de la taxe locale non
attribué en application du paragraphe qui précède.

« Toutefois, lorsque la moyenne du revenu brut du patrimoine,
</i eJCiUiion du revenu des immeubles bâtis, a atteint ou 'dépassé
100 * par habitant au cours des trois derniers exercices, la moitié
du revenu brut en excédent sera déduite de la somme à allouer en
vertu de l'alinéa qui précède.

« Les versements prévus aux alinéas ci-dessus seront affectés tri
mestriellement. »

« En tout état de cause, les départements devront recevoir pour
1 exercice 1951 une somme d'un montant au moins égal à l'attribu
tion qui devait leur être allouée par le fonds de péréquation pour
l aimée 19^1 suivant les critères établis par son comité. »

Art. 2. — L'articie 1577 du code général des impôts est compléta
par un paragraphe 5 ainsi conçu:

" § — En sus des attributions directes, dont il a été doté aa
paragraphe 2, le fonds national de péréquation' recevra, pour l'an-
née 1951, une contribution des communes les plus favorisées.

« Cette contribution sera calculée comme suit:
« Il sera déterminé un quotient moyen national de la taxe locale

et un quotient local sur des bases administratives comparables.
« La plus-value du rendement, en perception directe de la taxa

locale de .1951 par rapport à 1950, à percevoir par les communes
de dix mille habitants, et par les communes de moins de, dix

mille habitants dont le quotient local a dépassé en 1950 le quotient
national, sera l'objet, au profit du fonds national de péréquation,
a concurrence d'un maxima de 50 p. 100, d'une contribution s*"
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jiar arrêté du ministre de l'intérieur après avis du comité du fonds
tle péréquation.

« Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les com-
jnunes sinistrées à plus de 30 p. M). »

Art. 3. — Les sommes nécessaires à l'attribution aux collectivités
locales, y compris celles des départements d'outre-mer, de la parti
cipation de l'Elat aux dépenses d'intérêt général supportées par
celles-ci, conformément aux lois en violeur, seront inscrites au cha-
jpitre 5020 du budget du ministère de l'intérieur et ne pourront en
aucun cas être prélevées sur les ressources du fonds de péréqua
tion alimenté par la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'af-
ijires.

Art. 4. — Le Gouvernement .devra déposer avant le \- Jcil'et 1951
lin projet de loi portant revision d'ensemble des modalités de répar
tition de la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires avec
Un minimum garanti par commune.

Art. 5. — La présente loi aura effet à compter du i6r janvier /951.

ANNEXE N' 114

(Session de 1951. — Séance du 15 lévrier 1951 )

jRAP PORT fait au nom de la commission de la juslice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 8 de la loi
du ll août 18S5 sur les moyens de prévenir la récidive (libération
conditionnelle, patronage, réhabilitation), par M. Carcassonne,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis, après
avoir été adopté sans débat par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 27 décembre .1950, a un obiet très limité. Il vise unique
ment à élever de cinquante centimes à cent francs la subvention
journalière accordée aux sociétés et institutions de patronage qui
prennent en charge les libérés conditionnels à leur sortie de prison.

Vous n'ignorez pas que la loi du 11 août 1835 sur les moyens de
prévenir la récidive a prévu que dans certains cas les condamnés
pourraient bénéficier d'une libération anticipée connue sous le nom
de libération conditionnelle.

La même loi a confié à des institutions privées le soin d'héberger
les libérés et d'assurer leur reclassement social en leur procurant
du travail.

(les institutions qui accomplissent avec un dévouement exem
plaire une tache particulièrement lourde reçoivent de l'administra
tion une subvention fixée une fois pour toutes par la loi de 1885
à cinquante centimes par jour de présence à l'établissement de
phaque libéré.

Il est inutile 'de souligner le caractère dérisoire de cette somme.
Cependant, l'action dés sociétés de patronage allège d'une ma

nière sensible la charge qui pèse sur le Trésor.
En etlet, si elles n'existaient pas, les détenus qui ne peuvent se

procurer par eux-mêmes les moyens de travail exigés pour leur libé
ration resteraient jusqu'à l'expiration de leur peine à la charge
exclusive de l'adm'nisiration pénitentiaire.

D'autre part, dans la mesure où l'assistance postpénale contribue
à prévenir la récidive, l'État n'a pas à supporter les Irais résultant
d'une nouvelle incarcération du condamne.

l.e Gouvernement a estimé, en conséquence, que le montant de
la subvenlion devait êlre porté à cent francs par jour pour chaque
libéré. Ce relèvement T'entraînera d'ailleurs pas une dépense supé
rieure à quatre millions.

L'Assemblée nationale a approuvé les propositions gouvernemen
tales.

Votre commission unanime vous demande, i son tour, de vouloir
tien adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI •

Article unique. — L'article 8 de la loi du 11 août 1SS5 est ainsi
modifié :

.< Dans le cas du paragraphe 2 de l'article G, 'administration
alloue à la société ou institution de patronage une somme de cent
Iranes par journée de présence à l'établissement de chaque libéré
conditionnel, sans que cette allocation puisse être servie pendant
plus de 200 journées. »

ANNEXE N° 115

(Session de 1951. — Séance du 15 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté

.par l'Assemblée nationale, relatif aux droits de plaidoirie des avo
cats dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, par M. Kalb, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 2 janvier 1951. l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi abrogeant l'article 31 de
la loi du 6 janvier 1932 ayant trait aux droits de plaidoirie des avo
cats des barreaux' du ressort de la cour d'appel de Colmar.

La loi du 12 janvier 1913 a modifié pour 1 ensemble du territoire
national la réglementation applicable aux droits de plaidoirie alloués
aux avocats, en prescrivant que l'ensemble des recettes ainsi pro
curées par la perception de ces droits serait versé à une caisse natio
nale des barreaux français.

Le règlement d'administration publique du 25 février 19i?, pris
pour l'application de cette loi, a étendu la perception des droits de
plaidoirie aux affaires jugées non seulement par les tribunaux de
commerce, mais aussi par les justices de paix.

Comme l'article 34 de la loi du 6 janvier 1932 avait spécia'emenl
précisé que les droits de plaidoirie ne pouraient être perçus au
profit des caisses des barreaux du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, pour les a ffaires jugées dans le ressort de la cour d'appel
de Colmar, par les tribunaux cantonaux, il convient, dans un but
d'unificalion légslative et d'équité, d'abroger cette disposition spé
ciale et de permettre ainsi aux barreaux d'Alsace et de Moselle de
bénéficier intégralement des réformes réalisées par la loi du
12 janvier 1913 et le règlement d'administration publique du 25 lé
vrier 1913.

C'est dans ces conditions que votre commission de la justice vous
propose d'adopter le projet dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 31 de la loi du 6 janvier 1932 portant
modification de la législation des frais de justice en vigueur dans
les départements du 'Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle est
abrogé.

ANNEXE N 9 116
>

(Session de 1951. — Séance du 15 lévrier 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, dj la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative an
statut du personnel remplaçant de l'enseignement du premier
degré, par M. Pujol, sénateur (1). '

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui a été votée à
l'unanimité par l'Assemblée nationale. le 20 décembre 1950, con
cernant lo statut du personnel remplaçant de l'enseignement du
premier degré a réparé bien des injustices, corrigé une situation
confuse et, enfin, dans les incertitudes où vivaient les instituteurs
et les institutrices remplaçants, a essayé de mettre de l'ordre el
de donner de sérieuses garanties

Ces maîtres, en effet, ne recevaient aucune formation profes
sionnelle et, placés brusquement devant des élèves, n'avaient aucune
connaissance de la pédagogie ni de la psychologie de l'enfant.

De plus, les périodes de chômage où ils étaient astreints les -
privaient des moyens d'existence les plus indispensables. Ils
n'avaient aucune certitude de titularisation. 1 peine, pouvaient ils .
espérer, après dix ou onze ans d'attente et d'exercice intermittent,
être admis dans les cadres Enfin, le hasard seul présidait à 'attri 
bution des postes éphémères de remplacement.

Au<si, est-ce ave s une satisfact on légitime que le vote de cette
proposition de loi a été accueilli par les -maîtres remplaçants. Aussi

- bien, depuis quo M. Garaudy avait déposé en février 1917 sa pro
position, et après les nombreux rapports de Mme Rachel Lempereur,
le 21 août 1917, le 2 décembre 191S, le 12 décembre 1919, le 16 décem
bre 1950, le problème semblait incessamment posé mais jamais
résolu. Il est en voie de l'être. •

Votre commission a longuement étudié la question. Elle a etf
sensible à plusieurs ordres de considérations.

D'abord, à une considération d'humanité qui soulève cependant
des difficultés à cause des anomalies devant lesquelles nous noua
trouvons car nous avons à légiférer sur des situations instables.

Il est, en effet, moralement inadmissible d'obliger des hommes
et des femmes, souvent mariés, à rester pendant des années à la
disposition de l'éducation nationale sans leur donner un traitement
décent, quoiqu'il soit également inadmissible de payer toute une
année des citoyens cl des citoyennes qui ne travailleraient qua
quelques jours bu quelques semaines.

Ensuite, elle :i été sensible au progrès intellectuel ou pédagogique
que représente celte lui. La formation professionnelle qui n'était
pas assurée jusque là, le sera maintenant grfce aux stages dans
les écoles normales, dans aes classes d'application et dans des
suppléances dirigées.

Enfin, la question financière: c'est-à-dire la fixation de la rému
nération mensuelle et de l'indemnité de suppléance etlectiverneni
laite. ■

En somme, la commission a été guidée par les trois principe»
suivants:

a) Assurer l'unité et l'efficacité de la formation des maîtres}
t) Coordonner au mieux le recrutement latéral et le recrutement

normal ;
c) Assurer la plus grande sla-bilité possible de ce personnel dan|

l'emploi et dans la rémunération.
A chaque article, à chaque alinéa, nous nous sommes heurtéi

à des obstacles. Nous avons voulu, non pas les franchir, ou les
méconnaître, mais les considérer. Après avoir reçu une délégation
du syndicat des instituteurs, après avoir écoulé M. le ministre de

(1) Voir: Assemblée nationale (I re législ.), n»' 8193, 11503 et in-8®
2803; Conseil de la République, no 903 (année 1950).

!2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 5583, 11633 et
1n-3» 2631; Conseil de la République, n» 23 tannée 1951)..

(1) Voir: Assemblée nationale (i™ législ.), n os 688, 21<5i, 5710,
8801. 11579 et in-3° 2771; Conseil de la République, n° £73 (annéi
1950).
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l'éducation nationale et M. le directeur général de l'enseignement
du premier degré, après avoir eu l'avis tin secrétaire d'Ktat à la
fonction publique et du représentant du ministre du budget,_ nous
proposons au Conseil de la République un texte i"ès Étudié qui,
nous pouvons l'ialfi nner, apporte des correctifs heureux au texte
adopté par l'Assemblée nationale, comme cela ressort de la lecture
(lu tableau comparatif qui suit le présent exposé des motifs.

Itans le libellé de la proposition de loi votée par l'Assemblée
nationale, il est dit: loi relative au statut du personnel remplaçant.
!A la demande du secrétariat d'État à la fonction publique, nous
avons modifié ce litre en lui substituant les termes suivants: « Loi
relative à la situation du personnel remplaçant de l'enseignement du
premier degré ».

A l'article 2, nous avons ajouté. « le chiffre global ne pourra
|6 Ire inférieur à 6 p. 100 du nombre des postes budgétaires », ceci
par précaution et pour corriger les abus que pouvait susciter l'arti
cle 2 bis. 11 faut, en effet, qu'existe un rapport constant entre le
nombre ues postes ouverts et le nombre total du personnel de rem
placement et que l'harmonie ne soit pas rompue entre les deux
puodes de recrulement.

Nous avons adopté, dans son intégralité, le dernier paragraphe
«de l'article 2 qui donne toute garantie au mode de recrulement
les remplaçants:

a) Aptitudes intellectuelles;
li) Aptitudes physiques;
c) Aptitudes morales.
L'article 2 bis est la pierre d'achoppement de tout le système. Au

premier abord, voire commission voulait le supprimer. Elle invo
quait des arguments sérieux: une verrue dans le corps des rem-

Îjlsaç éantls,su nn rmecreutemenst a luarabais, une noupsoues sotfensiveacorntreses écoles normales, mais ii la réflexion, nous nous sommes aperçus
que devant les nécessités de fait imprévisibles (épidémies, congés et
périodes de pointe en janvier et février, etc...) l'inspecteur d'aca
leu ie ne pouvait faire autrement que recruter ces auxiliaires.

Aussi bien, cet article 2 bis pallie les solutions de facilité tant
grâce à l'amendement de M. Deixonne (« En cas d'insuffisance des
effectifs... ») que grâce à l'amendement de l'article 2 (« Ce chiffre
global ne pourra être inférieur à 6 p. 100 du nombre des postes
budgétaires ») que grâce enfin au dernier alinéa de l'article 2 bis.
Mais, votre commission vous propose d'ajouter au premier paragraphe
de l'article 2 bis les mots suivants: « Sous réserve des conditions

(Ixées par ledit article 2 ».
Tous ces amendements sont un barrage au recrutement incon

sidéré qui pourrait léser les maîtres formés par les écoles normales.
L'article 3 appelle des commentaires- encore plus difficiles. Nous

evons profondément modifié le texte de l'Assemblée nationale. Nous
avons ajouté les termes: « de suppléances dirigées » au premier
alinéa, ce qui nous parait une initiative heureuse.

Nous avons supprimé le troisième alinéa: « à titre transitoire,
Cte... » pour le remplacer par le paragraphe suivant: « Cette for
mation professionnelle d'une durée minimum d'un an s'étendra
nécessairement sur la première année et commencera dès le pre
mier trimestre suivant l'inscription sur la liste départementale
«les insti lu leurs et institutrices remplaçants définie à l'article 2. »

L'article 4 fixe le financement. En moyenne, à l'heure actuelle,
les .maîtres suppléants sont payés sur un étalement de quatre mois
et demi. Notre but est d'obtenir un plein emploi durant toute
l'année. Qtni qu'il en soit, nous vous proposons de modilier l' arti
cle de la sorte:

a) Supprimer le mot: « mensuelle »;
>) Et .remplacer les termes « décret du l"r août 1917 » par les

■termes- « par le décret du 20 décembre JÔ iS » qui modifie le
deuxième alinéa de l'article 3 du décret du ler août 1957.

Les suppléants reçoivent, en outre, pour chaque journée de
suppléance et de congé payé une indemnité égaie au 1/480 du
,traitement et des indemnités accessoires annuelles des intérimaires
y compris l'indemnité de fonctions.

-Votre commission a longuement étudié le 4e alinéa de l'article 4
jui est déconcertant parce qu'il semble imposer aux remplaçants
l'obligation de compléter leur formation professionnelle, ce qui est
normal, dans une école à proximité de leur résidence, sans pour
autant leur donner une indemnité compensatrice pour les Irais
jle déplacement.

Dans ces conditions, votre commission vous propose la disjonc
tion de cet alinéa.

A l'article 4, dernier alinéa nous avons remplacé les termes:
% aux fonctionnaires auxiliaires », par les termes: « aux personnels
auxiliaires », -ce qui est plus conforme aux textes législatifs.

L'article G a subi au dernier paragraphe une profonde modifi
cation. Nous avons substitué à ce paragraphe énigmatique le texte
guivanl:

« A ti're transitoire, les instituteurs et institutrices intérimaires
bu suppléants permanents actuellement en fonction et remplissant,
au 1er octobre 1931, les conditions prévues au présent article, seront
[titularisés à celle date. Ils pourront être employés à des rempla
cements pendant une période qui ne pourra excéder deux ans. Leur
effectif sera imputé sur celui des instituteurs et institutrices rem
plaçants tel qu'il est défini à l'article 2 ».

Les articles 8, 9 et 10 ont été adoptés.
lit maintenant il faut conclure:

Certes, la proposition de loi que nous vous présentons n'est pas
pasîaile. Les jeunes gens devront encore rester à la disposition de
l'administration sans" pouvoir exercer aucune profession annexe et
Ils sont rémunérés au quart du traitement qu'ils devraient perce-
yoir, a dit excellement le président Uillères i l'Assemblée nationale.

11 y a le problème du financement et un problème démographique
pui vont se poser avec une acuité cruelle. ltans un ou deux ans,
le ministère de l'é-dural ion nationale aura à faire face à l'insuffi
sance des locaux et à la pénurie du personnel enseignant. Aujour-

d'hui, nous nous sommes penchés sur cette dernière question. Votr» .
commission a essayé a<vec loyauté et dans un effort unanime de
compréhension de la résoudre dans l'immédiat.

Certes, ces dispositions, que nous vous présentons offrent aux inté
resses d'appréciables garanties, des avantages d'ordre matériel, sur
tout pour ce qui concerne leur titularisation et leur rémunération
que nous aurions voulue plus fructueuse, des avantages d'ordre moral
et pédagogique parce que pour la première fois, on s'est intéressé
à leur formation professionnelle. Nous sommes fortement émus par
leur vocation de maîtres et d'éducateurs qui triomphe de leurs
angoisses, de l'anxiété de l'attente, mais nous voulons aller plus
loin, c'est-à-dire que cette loi dans quelques années n'existe plus,
nous voulons qu'il n'y ait plus de maîtres du cadre latéral, mais
seulement des maîtres du cadre -normal, que les écoles normales
soient assez nombreuses et spacieuses pour accueillir et former un«
jeunesse intellectuelle qui se dévouera à développer, à enrichir
l'espoir de la France, c'est-à-dire l'enfant,

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Proposition de loi relative au statut du personnel remplaçant
de l'enseignement du premier degré.

Art. 1er . — Les instituteurs et institutrices remplaçants ont pour
tache de suppléer les maîtres en congé et d'occuper 'les postes
temporairement vacants.

Art. 2. — Avant le début de chaque année scolaire, le nombre
des instituteurs et institutrices remplaçants est déterminé pour
chaque département par le ministre de l'éducation nationale, sur
proposition de l'inspecteur d'académie et après avis de la commis
sion administrative paritaire départementale. Ce chiffre global ne
pourra être intérieur au total des propositions présentées par les
inspections académiques. La commission dresse, en conséquence,
une liste des instituteurs remplaçants et une liste des institutrices
remplaçantes comprenant:

1° Les instituteurs et institutrices remplaçants déjà en fonction
ou ceux qui sont restés à la disposition de leurs académies, classé»
par année de promotion, d'après un barème tenant compte:

De la note de valeur professionnelle,
Des diplômes et, notamment, du certificat d'aptitude pédago*

gique,
Des charges de famille;
2» Les candidats aux fonctions d'instituteur et institutrice rem

plaçant, en nombre suffisant pour compléter les listes visées a»
premier alinéa du présent article, classés d'après l'ordre de récep
tion de leur demande.

Ces nouveaux instituteurs et Institutrices remplaçants sont choi
sis par l'inspecteur d'académie après avis de la commission admi
nistrative paritaire départementale, parmi les postulants, après cons
tatation qu'ils sont titulaires d'un des brevets de capacité exigés
pour l'enseignement public, qu'ils ont subi un examen médical
attestant leur aptitude physique, qu'ils ont satisfait à une enquête
portant, dans les conditions du droit commun administratif appli
cable à l'enseignement public, sur leurs antécédents et leur moralité
et, d'une manière générale, qu'ils remplissent les conditions légale
ment exigées pour exercer des fonctions d'enseignement.

Les candidats dont la demande aura été rejetée devront avoir
communication des motifs de ce refus.

Art. 2 bis. — En cas d'insuffisance des effectifs, les inspecteurs
d'académie pourront faire appel au concours momentané de candi
dats non inscrits sur la liste définie à l'article 2.

Les services de ces suppléants éventuels momentanés seront
rémunérés pour les périodes de travail effectivement faites. 11 en
sera tenu compte pour l'inscription sur la liste des instituteurs et
institutrices remplaçants, sous réserve des conditions fixées à l'ar
ticle 2. ,

Art. 3. — La formation professionnelle des instituteurs et insti
tutrices remplaçants comporte des stages théoriques et pratiques
dans des écoles ou classes d'application et dans les écoles normales.

Ces stages devront être accomplis dans la première année.
A titre transitoire, et jusqu'à ce que les écoles normales primaires

soient en mesure d'assurer la . formation professionnelle des institu
teurs et institutrices remplaçants, la durée de ces stages pourri
être réduite dans des conditions fixées par arrêté du ministre de
l'éducation nationale.

A la fin de cette première année et après avis de la commission
administrative paritaire départementale, l'inspecteur d'académie
examine s'il y a lieu de maintenir sur les listes établies en appli
cation de l'article 2, l'instituteur ou l'institutrice remplaçant. Ceui-
ci contractent, après décision de maintien, l'engagement de servir
dans l'enseignement public pendant cinq ans.

Art. 4. — Les instituteurs et institutrices remplaçants perçoivent
une rémunération comprenant:

a) Une rémunération fixe mensuelle égale à la rémunération
attribuée aux suppléants permanents par le décret du lor août lwj

b ) Une indemnité quotidienne de suppléance due seulement
durant les périodes de travail effectif ou de stage professionnel
pratique.

En période d'attente d'emploi, les remplaçants compléteront leW
formation professionnelle dans une école à proximité de leur rési
dence et ne percevront que la rémunération lixe prévue au para
graphe a du présent article. . ...

Durant les grandes vacances scolaires, les instituteurs et insti
tutrices remplaçants perçoivent, outre le traitement fixe mensuel,
une indemnité égale au quart de celle qui leur a été versée M
cours de l'année scolaire au titre d'indemnité quotidienne de sup
pléance, sans qu'elle soit inférieure à. la rétribution due pour iua"
raite-cinq jours.
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Les instituteurs et institutrices remplaçants bénéficient des indem
nités dues aux fonctionnaires titulaires.

Les instituteurs et institutrices remplaçants ont droit aux pres
tations de la sécurité sociale accordées aux fonctionnaires auxiliaires
de l'État, et dans les mêmes conditions.

Art. 5. — Les postes disponibles sont attribuas, compte tenu du
tableau de classement et des intérêts du service. La commission
administrative paritaire départementale est tenue périodiquement au
courant.

Art. 6. — Les instituteurs et institutrices remplaçants subissent
les épreuves du certificat d'aptitude pédagogique dès qu'ils rem
plissent les conditions fixées par les textes législatifs et réglemen
taires en vigueur.

Les instituteurs et institutrices remplaçants, titulaires du certificat
d'aptitude pédagogique, reçoivent une délégation de stagiaire au

janvier qui suit la quatrième année de la mise à la disposition
de l'inspecteur d'académie.

Ils sont titularisés au 1« janvier suivant, dans les conditions pré
vues par les textes organiques, avec rappel d'ancienneté s'il y a
lieu, sans que celui-ci puisse toutefois entraîner un rappel de trai
tement.

Durant leur année au titre de stagiaire, ils pourront, en fonction
des besoins du service, être employés comme stagiaires remplaçants.

A titre provisoire, les instituteurs et institutrices auxiliaires actuel
lement en fonction, remplissant les conditions prévues au présent
article, seront titularisés * en vue de la constitution d'un cadre de

/titulaires remplaçants.
Art. 1. — .
Art. 8. — Les instituteurs et institutrices remplaçants sont soumis

à des règles de discipline identiques à celles auxquelles sont soumis
les instituteurs et institutrices titulaires.

Art. 9. — La présente loi entrera en application le 1er octobre 1951.
Art. 10. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré

sente loi.

Texte proposé par votre commission:

Proposition de loi relative à la situation du personnel remplaçant
- de l'enseignement du premier c'egré.

Art. 1er. — Conforme.

Art. 2. — Avant le début de chaque année scolaire, le nombre
des instituteurs et institutrices remplaçants est déterminé pour
chaque département par le ministre de l'éducation nationale sur
proposition de l'inspecteur d'académie et après avis de la commis
sion administrative paritaire départementale. Ce chiffre global ne
pourra être intérieur à C p. 100 du nombre des postes budgétaires.
La commission dresse, en conséquence, une liste des instituteurs
remplaçants et une liste des institutrices remplaçantes comprenant:

1° Les instituteurs et inslitulrices remplaçants déjà en fonction
ou ceux qui sont restés à la disposition de leur inspection acadé
mique, classés par année de promotion, d'après un barème tenant
compte :

])e la note de valeur professionnelle; *
lies diplômes et, notamment, du certificat d'aptitude pédagogique;
Des charges de famille;
2° Les candidats aux fonctions d'instituteur ou institutrice rem

plaçant, en nombre suffisant pour compléter les listes visées au
premier alinéa du présent article, dont les demandes sont classées
d'après l'ordre de réception.

(La suite, conforme.)
Art. 2 bis. — En cas d'insuffisance des effectifs, les inspecteurs

d'académie pourront faire appel au concours momentané de candi
dats non inscrits sur la liste définie à l'article 2, sous réserve des
conditions fixées par ledit article 2.

Deuxième alinéa: Conforme.

Art. 3. — La formation professionnelle des instituteurs et institu
trices remplaçants comporte, d'une part, des stages théoriques et
pratiques, dans les écoles normales et dans les écoles ou classes
d'application, d'autre part, des suppléances dirigées.

Cet le formation professionnelle, d'une durée minimum d'un an,
s'étendra nécessairement sur la première année et commencera dès
le premier trimestre suivant l'inscription sur la liste départemen
tale des instituteurs et institutrices remplaçants définie à l'article 2.

A la fin de la première année suivant cette inscription et après...
(Le reste sans changement.)

Art. 4. — Conforme. .

a) Une indemnité fixe égale à la rémunération attribuée aux
suppléants permanents par le décret du 20 décembre 1948;

b) Une rémunération quotidienne de suppléance due seulement
durant les périodes de travail effectif ou de stage professionnel pra
tique.

Quatrième alinéa: disjoint.
Durant les grandes vacances scolaires les instituteurs et institu

trices remplaçants perçoivent, outre le traitement fixe, une indem
nité égale au quart de celle qui leur a été versée au cours de
l'année scolaire au titre d'indemnité quotidienne de suppléance,
sans qu'elle soit inférieure à la rétribution due pour quarante-cinq
jours.

Sixième alinéa : conforme.
Les instituteurs et institutrices remplaçants ont droit aux presta

tions de la sécurité sociale accordées aux personnels auxiliaires
de l'État et dans les mêmes conditions.

Art. 5. — Les postes disponibles sont attribués, compte tenu du
tableau de classement et des intérêts du service. La commission
administrative paritaire départementale est. tenue périodiquement
au courant de ces affectations.

Art. 6. — Premier et deuxième alinéas: conformes.
Ils sont titularisés au 1er janvier suivant, dans les conditions pré

vues par la législation en vigueur, avec rappel d'ancienneté s'il y.

a lieu, sans que celui-ci puisse toutefois entraîner un rappel de;
traitement.

Quatrième alinéa: conforme.
A titre transitoire, les instituteurs et institutrices intérimaires ou

suppléants permanents actuellement en fonction et remplissant au
1er octobre 1951 les conditions prévues au présent article seront
titularisés à cette date. Ils pourront être employés à des rempla
cements pendant une période qui ne pourra excéder deux ans. Leur;
effectif sera imputé sur celui des instituteurs et institutrices rem
plaçants tel qu'il est défini à l'article 2.

Art. 7, 8, 9, 10. — Conformes.
En conséquence, votre commission vous demande d'adopter, sous

un titre nouveau, la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

relative à la situation du personnel remplaçant
de l'enseignement du premier <ieorù.

Art. 1 er. — Les instituteurs et institutrices remplaçants ont pour
tâche de suppléer les maîtres en congé et d'occuper les postes
temporairement vacants.

Art. 2. — Avant le début de chaque année scolaire, le nombre
des instituteurs et institutrices remplaçants est déterminé pour
chaque département par le ministre de l'éducation nationale, sur
proposition de l'inspecteur d'académie et après avis de la commis
sion administrative paritaire départementale. Ce chiffre global ne
pourra être inférieur à 6 p. 100 du nombre des postes budgétaires..
La commission dresse, en conséquence, une liste des instituteurs
remplaçants et une liste des institutrices remplaçantes comprenant:,

1° Les instituteurs et institutrices remplaçants déjà en fonction
ou ceux qui sont restés à la disposition de leur inspection acadé
mique, classés par année de promotion, d'après un barème tenant
compte :

De la note de valeur professionnelle;
Des diplômes et, notamment, du certificat d'aptitude pédagogique;
Des charges de famille;
2" Les candidats aux fonctions d'instituteur ou institutrice rem

plaçant, en nombre suffisant pour compléter les listes visées au
premier alinéa du présent article, dont les demandes sont classées
d'après l'ordre de réception.

Ces nouveaux instituteurs et institutrices remplaçants sont choisis
par l'inspecteur d'académie après avis de la commission adminis
trative paritaire départementale, parmi les postulants, après consta
tation qu'ils sont titulaires d'un des brevets de capacité exigés pour
l'enseignement public, qu'ils ont subi un examen médical attestant
leur aptitude physique, qu'ils ont satisfait à une enquête portant,
dans les conditions du droit commun administratif applicable à
l'enseignement public, sur leurs antécédents et leur moralité et,
d'une manière générale, qu'ils remplissent les conditions légale
ment exigées pour exercer des fonctions d'enseignement.

Les candidats dont la demande aura été rejetée devront avoir
communication des motifs de ce refus.

Art. 2 bis. — En cas d'insuffisance des effectifs, les inspecteurs
d'académie pourront faire appel au concours momentané de can
didats non inscrits sur la liste définie à l'article 2, sous réserve des.
conditions fixées par ledit article 2.

Les services de ces suppléants éventuels momentanés seront
rémunérés pour les périodes de travail effectivement faites. 11 en
sera tenu compte pour l'inscription sur la liste des instituteurs et
institutrices remplaçants, sous réserve des conditions fixées à l'ar
ticle 2.

Art. 3. — La formation professionnelle des instituteurs et institu
trices remplaçants comporte d'une part des stages théoriques et
pratiques dans les écoles normales et dans les écoles ou classes
d'application, d'autre part, des suppléances dirigées.

Cette formation professionnelle d'une durée minimum d'un ari
s'étendra nécessairement' sur la première année et commencera
dès le premier trimestre suivant l'inscription sur la liste départe
mentale des instituteurs et institutrices remplaçants définie à l'ar-i
ticlo 2.

A la fin de la première année suivant cette inscription et après
avis de la commission administrative paritaire départementale,
l'inspecteur d'académie examine s'il y a lieu de maintenir sur les
listes établies en application de l'article 2 l'instituteur ou l'institu
trice remplaçant. Ceux-ci contractent, après décision de maintien,
l'engagement de servir dans l'enseignement public pendant cinq
ans.

Art. 4. — Les instituteurs et institutrices remplaçants perçoivent
une rémunération comprenant:

o) Une indemnité fixe égale à la rémunération attribuée aux
suppléants permanents par le décret du 20 décembre 1948;

li) Une rémunération quotidienne de suppléance due seulement
durant les périodes de travail effectif ou de stage professionnel
pratique.

Durant les grandes vacances scolaires, les instituteurs et institua
trices remplaçants perçoivent, outre le traitement fixe, une indem
nité égale au quart de celle qui leur a été versée au cours de l'année
scolaire au titre d'indemnité quotidienne de suppléance, sans qu'elle
soit inférieure à la rétribution due pour quarante-cinq jours.

Les instituteurs et instilutrices remplaçants bénéficient des indem
nités dues aux fonctionnaires titulaires.

Les instituteurs et institutrices remplaçants ont droit aux pres
tations de la sécurité sociale accordées aux personnels auxiliaires
de l'État, et dans les mêmes conditions.

Art. 5. — Les postes disponibles sont attribués, compte tenu du
tableau de classement et des intérêts du service. La commission
administrative paritaire départementale est tenue périodiquement
au courant de ces affectations.

Art. 6. — Les instituteurs et institutrices remplaçants subissent
les épreuves du certificat d'aptitude pédagogique dès qu'ils remplis*
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'sent les conditions fixées par les textes législatifs et réglementaires
en vigueur. . , .

i Les instituteurs et institutrices remplaçants, titulaires du certi
ficat d'aptitude pédagogique, reçoivent une délégation île stagiaire
au 1" janvier qui suit ia quatrième année de la mise à la disposition
tle l'inspecteur d'académie.
' lis sont titularisés au Ier janvier suivant. Sans les conditions
prévues par la législation en vigueur, avec rappel d'ancienne lé s il
y a lieu, sais que celui-ci puisse toutefois entraîner un rappel de
traitement. , ,

i Durant leur année au titre de stagiaire, ils pourront, en fonction
'des besoins du service, être employés comme stagiaires rempla
çants. .
' A titre transitoire, les instituteurs et institutrices intérimaires
ou suppléants permanents actuellement en Jonction et remplissant
au 1er octobre 1951 les conditions prévues au présent article seront
titularisés à celle date. Ils pourront être employés à des rempla
cements pendant une période qui ne pourra excéder deux ans. Leur
effectif sera imputé sur celui des instituteurs et institutrices rempla
çants tel qu'il est défini à l'article 2.

Art. 7. —
Art. S. — Les -instituteurs et institutrices remplaçants sont soumis

S des règles de discipline identiques 4 celles auxquelles sont soumis
les instituteurs et institutrices titulaires.

I Art. 9. — La présente loi entrera en application Je 1 er octobre 1951.
Art. 10. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré

sente loi.

ANNEXE N° 117

(Session de 1951. — Séance du 15 février 1951.)

JtAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier la délibération
du conseil d'administration du Cameroun en date du 9 avril 1948
demandant la modification du décret du 17 février 1921 portant
réglementation du service des douanes au Cameroun, par M. Siaut,
sénateur (1).

Mesdames, messieus, dans sa séance du 8 janvier 1951, l'Assem
blée nationale' a adopté sans débat une proposition de loi tendant
à ratifier la délibération du conseil d'administration du Cameroun
en date du 9 avril 1948 demandant la modification du décret du

47 février 1921 portant réglementation du service des douanes au
Cameroun.

L'article 72 de la Constitution de la République française précise,
fen son paragraphe premier: « Dans les territoires d'outre-mer, le pou
voir législatif appartient au Parlement en ce qui concerne la légis
lation criminelle, le régime des libertés publiques et l'organisation
politique et administrative ».

La délibération du conseil d'administration du Cameroun a pour
lu t, d'une part, de relever les pénalités pour infractions douanières
en les mettant en rapport avec les fluctuations monétaires interve
nues, d'autre part, d'introduire dans la réglementation douanière du
Cameroun certaines dispositions nouvelles, existant déjà dans le code
des douanes métropolitain.

Conformément à l'avis exprimé par le conseil d'État, dans sa
séance du 1« juin 1918, sur l'interprétation à donner en la matière à
l'article 72 de la Constitution, une délibération de cette nature doit
6tre soumise à la ratification du Parlement.

Votre commission des affaires économiques n'ayant aucune objec
tion à présenter vous propose d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ra l i fiée la délibération du conseil d'adminis
tration du Cameroun en date du 9 avril 19i3 demandant la modifi
cation du décret du 17 février 1921 portant réglementation du service
des douanes au Cameroun.

ANNEXE N° 118

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1951.)

JA.YIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, concernant l'exploitation des
services maritimes d'intérêt général entre le continent et la Corse,
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique, le Mexique, les Antilles
et l'Amérique centrale, et la France et l'Extrême-Orient, l'Océan
Indien, la Nouvelle-Calédonie et la Méditerranée orientale, par
>i. Courrière, sénateur (2).

, Mesdames, messieurs, voire commission des finances a étudié pour
. tevis le projet de loi concernant l'exploitation des services maritimes

d'intérêt général mais s'est cantonnée dans les aspects financiers
dudit projet de loi.

Elle a estime que diverses mou inca nons de forme et de iona s im.
posaient A l'article 3 et vous demande de libeller cet article d'uni
manière à la fois plus claire et plus logique.

Elle considère en effet que d'une part le gouvernement ne peu!
prendre l'engagement de renouveler tous les ans le fonds de roule
ment de la Compagnie générale transatlantique et de la Corapagnia
des messageries maritimes, que ce fonds, une fois créé, doit être
maintenu et que d'autre part la constitution de ce fonds de roulement
ne peut être considéré comme une dépense, son montant devant
figurer il l'actif de la société.

Par ailleurs elle pense qu'il n'y a pas lieu d'envisager une procé
dure différente pour l'autorisation de l'émission des emprunts et
pour la réalisation matérielle de ces emprunts.

Ces considérations l'ont amenée à vous proposer une nouvelle
rédaciion de l'article 3 du projet de loi qui vous sera soumise par voie
d'amendement.

D'autre part elle vous propose également une modification de
l'article 9 du projet, estimant que les rémunérations qui doivent être
allouées au président du conseil d'administration et au directeur
général de la Compagnie générale transatlantique et de la Compagnie
des messaseries maritimes devraient être fixées par le conseil d'ad
ministration de ces compagnies et soumises à l'approbation du mi
nistre de la marine marchande et du ministre des finances et dci
affaires économiques, mais que ce n'est pas à ces derniers à fixer le
montant de ces rémunérations.

Mais ce qui a plus particulièrement attiré l'attention de votre
commission des finances c'est le système de subvention prévu en
faveur de la Compagnie générale transatlantique et de la Compagnie
des messageries maritimes.

Personne ne conteste l'intérêt national que présente pour le pays
le maintien de relations régulières entre la France el les divers pays
que desservent nos lignes de navigation maritimes. II est indéniable
que si, pour certaines, l'intérêt est d'ordre politique ou psycholo
gique, pour d'autres il est d'ordre stratégique ou simplement com
mercial, et dans tons les cas il apparaît indispensable de maintenir
et de soutenir les compagnies qui ont la charge de gérer ces lignes.

Mais votre commission des finances, soucieuse de sauvegarder
au maximum les intérêts dont elle a la garde, s'est quelque peu
émue devant le mécanisme assez curieux qui régit l'attribution des
subventions aux deux compagnies intéressées.

Elle n'ignore pas- qu'une saine gestion paraît régner tant à 11
Compagnie générale transatlantique qu'à la Compagnie des messa
geries maritimes et que les résultats de cette gestion son apparem
ment satisfaisants.

Elle sait, par ailleurs, que l'État détient dans les assemblées
générales ordinaires ou extraordinaires une majorité qui le met I
1 abri de tous les risques. Mais elle a été impressionnée par le pour
centage que représentaient les capitaux privés dans le montant (ta
capital social et a émis quelques réserves sur les bénéfices qui pour
raient être attribués à ces capitaux privés par le jeu des subven
tions.

Mais elle voudrait obtenir du Gouvernement l'assurance que 11
répartition des subventions accordées constitue une prime à ff®
saine et sage gestion et ne peut en aucune manière être considérée
comme une attribution de bénéfices exceptionnels aux capiW
privés investis dans les sociétés de navigation.

C'est sous la réserve des modifications que votre commission des
finances vous proposera par voie d'amendement et des observations
ci-dessus faites, qu'elle vous propose de donner un avis favoratw
au projet de loi qui vous est soumis.

ANNEXE N° 119

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1051.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto*
riser le Président de la République à ratifier la convention signe'
entre la France et la Grande-Bretagne de 14 décembre 1W.®
vue d'éviter les doubles impositions et l'évasion fiscale en matif"
d'impôts sur les revenus, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le Président de la République (1). — (Renvoya
à la commission des finances.)

Paris, le 19 février 1951.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 16 février 1951, l'Assemblée nationale a adoptj
un projet de loi tendant a autoriser le Président de la République »
ratifier la Convention signée entre la France et la.Grande-tireiagn»
le 14 décembre 1950, en vue d'éviter les doubles impositions el
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur les revenus.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de w
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Conseil de ta Rénulilinue.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°* 8196, 11777 et in-8°
2341 ; Conseil de la République, n° 26 (année 19511 .

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ. t, n°« 6019, 6369,10149,
41225, 11531 et in-8° 2788; Conseil de la République, x°» 889 (année
ft950) et 105 (année 1951),

(1) Voir Assemblée nationale U™ législ.), »"• 11922# 12025 et
ln-8° 2892, " ~ '
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Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. .
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention, signée à Paris le 14 décembre 1950, entre
la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne en vue d'éviter les
doubles impositions et l'évasion fiscale en matière d'impôts sur les
revenus, et dont, le texte est annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 lévrier 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 120

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale', tendant h auto
riser le Président de la République à ratifier un avenant signé
!e 28 octobre 1950 à la convention franco-suétioise du 24 décembre
1936 tendant à éviter les doubles mpositions et à établir des
règles d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts
directs, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

Paris, le 19 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier un avenant signé le 28 octobre 1950 à la convention franco-
suédoise du 21 décembre 1936 tendant à éviter les doubles imposi
tions et à établir des règles d'assistance administrative réciproque
en matière d'impôts directs.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé
à ratifier un avenant, signé le 28 octobre 1950, à la convention
franco-suédoise du 21 décembre 1936 tendant à éviter les doubles
impositions et à établir des règles d'assistance administrative réci
proque en matière d'impôts directs. Le texte dudit avenant restera
annexé à la présente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 février 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD IIERKIOT.

ANNEXE N° 121

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la pro
cédure de codification des textes législatifs concernant la phar
macie et la santé publique, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique.)

Paris, le 19 février 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 février 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif à la procédure de codification des
textes législatifs concernant la pharmacie et la santé publique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consli

dération. |
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneuï
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le décret du 30 octobre 193? relatif à la réunion des
lois et règlements concernant l'hygiène et la santé publique est
abrogé.

Art. 2. — Il sera procédé à la codification des textes législatifs con
cernant la pharmacie par décret en conseil d'État pris sur le rapoort
du ministre de la santé publique et de la population et du ministre
chargé de la fonction publique et de la réforme administrative, après
avis de la commission supérieure chargée d'étudier la codification et
la simplification des textes législatifs et réglementaires.

Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations de forma
rendues nécessaires par le travail de codification à l'exclusion ie.
toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé tou? les ans. et dans les mêmes conditions,
à l'incorporation dans le code de la pharmacie des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer expres
sément.

Art. 4. — Il sera procédé, dans la forme prévue aux articles 2 et 3,
à la codification des autres textes intéressant la santé publique.

Délibéré en séance publique, à Paris,, le 16 février 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERFIoT,

ANNEXE N° 122

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif an déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Justice), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission d^s
finances.)

Paris, le 19 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux!
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercic»
1951 (Justice).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur do vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consk

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. I=r. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la
Justice, au titre des dépenses oe fonctionnement des services
civils de l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme totale
de 13.A62.398.000 F répartis par service et par chapitre confor-i
mément à l'état annexé à la présente loi.

Art. 2, 3, 4. —
Art. 5. — Les articles 2 à 5 de la loi du 5 juin 1875 relative

à la reconstitution des actes de l'état civil de Paris et des rom,«
mures annexées sont abrogés.

Art. 6. —

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 février 1951. .
Le président,

Signé : EDOUARD IlERnioTy

ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

Justice.

4« partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire
. de l'administration centrale, 102.652.000 F.

Chap. 1010. — Indemnités du ministre et du personnel de l'admi
nistration centrale, 11.099.000 F.(1) Voir: Assemblée nationale (lr8 législ.;, n°» 11896, 12026 et in-8°

289'J.

(2) Voir : Assemblée nationale (lr« législ.), n" 11926, 12096 et
in-8° 2891.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°s 11012, 12009, 12190,
1211 à et in-81 2S96.
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Chap. 1020. — Conseil supérieur de la magistrature. — Rémunéra
tion des membres du conseil, «.767.000 F.

Chap. 1030. - Conseil d'État. — Traitements 166.962.000 F.
Chap. 10 W. - Haute Cour de justice. - Traitements, 921.000 F.
Chap. 1050. — Cour de cassation. — Traitements, 10O.99J.000 F.
Chan. 1000. — Cours d'appel. — Traitements, 627.012.000 1.
Chap. 1070. — Tribunaux de première instance. — Traitements,

1 7Chap".°1080. — Tribunaux cantonaux du ressort de la cour d'appel
de Colmar. — Traitements, 47.G00.000 F. .

Chap. 1090 - Greffes et secrétariats des diverses juridictions du
ressort de la cour d'appel de Colmar. — Traitements, 140.384.000 F.

Chap. 1100. — Justices de paix. - Traitements, 50S. 120. 000 F.
Chap. 1110. — Services extérieurs judiciaires. — Indemnités fixes

diverses, 17.165.000 F.
Chap. 1120. - Services extérieurs judiciaires. - Indemnités

variables, 1.231.000 F. .
Chap. 1130. — Versements mensuels aux magistrats de l'ordre judi

ciaire et de l'ordre administratif et indemnités de fonctions aux
greffiers et secrétaires de parquet des cours et tribunaux, Gi millions
827.000 F.

Chap. 1150. - Administration centrale et services extérieurs judi
ciaires. - Rémunération des personnels contractuels, 5.255.000 F.

Chap. 1150. -- Administration centrale et services extérieurs judi
ciaires. - Rémunération des personnels auxiliaires, 120.545.000 F.

Chap. 11 G0. — Jury national des marchés de guerre, 259.000 F.
Chap. 1170. - Services extérieurs pénitentiaires. - Traitements,

1.71 1. 273.000 F.

Chap. 1180. — Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération
des personnels contractuels, 68.990.000 F.

Chap. 1 190. - Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération
des personnels auxiliaires, 16. 673.000 F.

Chap. 1200. - Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
fixes, 196.714.000 F.

Chap. 1210. - Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
yariables, 9.G85.000 F.

Chap. 1220. — Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
allouées pour services rendus par des tiers, 52.148.000 F.

Chap. 1230. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Traitements, 196.079.000 F.

Chap. 1240. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Rémunération des personnels contractuels, 89.048.000 F.

Chap. 1250. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Rémunération des personnels auxiliaires, 23.181.000 F.

Chap. 1260. • — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —*
Indemnités fixes, 10.926.000 F.

Ciap. 12.70. — Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Indemnités variables, 306.000 F.

Chap. 1230 - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Indemnités allouées pour services rendus par des tiers, 7.267.000 F.

Chap. 1290. — Indemnités de résidence, 857.067.000 F.
Chap. 1300. — Supplément familial de traitement, 115.2G0.000 F.

. , Chap. 1310. — Congés de longue durée, 21.936.000 F.
Chap. 1320. — Rémunération des greffiers et autres personnels non

fonctionnaires de diverses juridictions, 254.500.000 F.
Chap. 1330. — Indemnités de licenciement, mémoire.
Chap. 1340. - Indemnités des personnels de l'État en service dans

les départements d'outre-mer, 88.714.000 F.
Total pour la 4» partie, 7.366.416.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. — Matériel, 20.801.000 F.
Chap. 3010. — Conseil supérieur de la magistrature. - Matériel,

600.000 F.

Chap. 3020. - Conseil d'État. — Matériel, 8.444.000 F.
Chap. 3030. - Haute cour de justice. — Matériel, 40.000 F.
Chap. 3040. - Cour de cassation. - Matériel, 3.407.000 F,
Chap. 3050. - Cours d'appel. — Matériel, 42.535.000 F.
Chap. 3060. — Cours de justice. — Matériel, 100. 000 F.
Chap. 3070. — Services judiciaires. — Remboursement des trais de

déplacement, 142.695.000 F.
Chap. 3080. — Services judiciaires. - Achat, entretien et fonction

nement du matériel automobile, 4.835.000 F.
Chap. 3090. — Services judiciaires. — Loyers et indemnités de

réquisition, 3 millions de francs.
Chap. 3100. — Remboursement A diverses administrations, 31 mil

lions 476.000 F.

Chap. 3110. — Frais de reconstitution d'actes de l'état civil et d'ar
chives hypothécaires, 40 millions de francs.

Chap. 3120. — Frais de registres de l'état civil et frais d'impres
sion des cadres pour la formation des listes du jury criminel, 38 mil
lions 960.000 F.

Chap. 3130. - Dépenses de matériel pour le fonctionnement des
services temporairement déplacés, 30.000 F.

Chap. 3140. - Services extérieurs pénitentiaires et de l'éducation
surveillée. - Matériel, 184.048.000 F.

Chap. 3150. — Services extérieurs pénitentiaires, — Frais de dépla
cement, 93 millions de francs.

Chap. 3160. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. - Frais
de déplacement, 7.532.000 F.

Chap. 3170. — Services pénitentiaires et de l'éducation surveillée.
- Achat, entretien et fonctionnement du matériel automobile,

■ 7i.978.000 F
Chap. 3180. - Services pénitentiaires et de l'éducation surveillée. —

Loyers et indemnités de réquisition, 5.353.000 F.
Chap. 3190. - Entretien des détenus et des pupilles et frais de

séjour des détenus et des pupilles hors des établissements péniten
tiaires et d'éducation surveillée. 1.825.250.000 F.

Chap.3200. - Services pénitentiaires. — Rémunération des détennj
employés dans les services autres que les régies industrielles, too
millions de francs.

Chap. 3210. — Allocations versées au pécule des pupilles des ins
titutions publiques d'éducation professionnelle, d'éducation surveil
lée et d'éducation corrective, 6 millions de francs.

Chap. 3220. - Travaux d'entretien aux bâtiments pénitentiaire*
et de l'éducation surveillée, 250 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 2.883.119.000 F.

G» partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 876.415.000 F.
Chap. 4010. — Allocations de logement et primes d aménagement

et de déménagement, 6.045.000 F.
Chap. 4020. — Entretien des mineurs délinquants confits au

institutions habilitées, 750 millions de francs.
Chap. 4030. — Œuvres sociales, 28.3S7.000 F.
Chap. 4040. — Prestations en espèces assurées par l'État au titra

du régime de sécurité sociale, méroire.
Total pour la 6e partie, 1.660.S76.000 F.

7» partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Services judiciaires et pénitentiaires. — Subvention)
diverses, 8.019.000' F.

Gtiap. 5010. - Services de l'éducation surveillée. — Subvention!
diverses, 61.390.000 F.

Chap. 5020. — Subvention au budget annexe de l ordre de la lue-
ration, 9.081.000 F.

Total pour la 7» partie, 81.523.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. G000. — Réparations civiles, 707.000 F.
Chap. 6010. - Frais de justice en France, 783.310.000 F.
Chap. 6020. — Fonctionnement des tribunaux des pensions,

34.999.000 F.

Chap. 6030. — Secours temporaires, 1.513.000 F.
Chap. 6010. - Approvisionnement des cantines, 300 millions de

francs. , ,,
Chap. C050. — Consommation en nature dans les établissements

pénitentiaires et de l'éducation surveillée, 350 millions de îrancs,
Chap. 6060. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire. , .
Chap. 6070. - Dépenses des exercices périmés non frappées M

déchéance, mémoire.
Chap. 6080. — Dépenses des exercices clos, mémoiret

Total pour la 8® partie, 1.470.464.O00 F.
Total pour la justice, 13.462.398.000 F.

\u pour être annexé au projet de loi adopté par l'Assemoka
nationale dans sa séance du 16 février 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD HKRMOIJ

ANNEXE N 123

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1951.)'

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à consti
tuer des détachements de météorologie affectés organiquement >
certaines grandes unités et formations de l'armée de l'ai'i ain
qu'à fixer le régime des fonctionnaires de la météorologie en ser
vice dans ces détachements, transmis par M. le président M
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
blique (1). - (Renvoyé à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 19 février 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 février 1951, l'Assemblée nationale a (
un projet de loi tendant à constituer des détachements de météoro
logie affectés organiquement à certaines grandes unités et formations
de l'armée de l'air, ainsi au'à fixer le régime des fonctionnant
de la météorologie en service dans ces détachements. |

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution»
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique <> e
projet de loi, dont je vous prie de vouloir (bien saisir, pour avis>
le Conseil de la République. . i

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. i
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consK»- i

ration. . i
Le président de l'Assemblée nationmi |

Signé: EDOUARD HEBEIOT. I

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 OT . — Des détachements de météorologie sont constitués, <n
temps de paix, pour être allectés organiquement à certaines gran®
unités et formations de l'armée de l'air .dont la liste est
arrêté conjoint du ministre de la défense nationale, du

p Cl) Voir Assemblée nationale .(l 1' 0 lé~Ul.), s®». 1lSi5, 12151 et m--
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des travaux publics; des transports et du tourisme et du ministre
de la France d'outre-mer.

Les effectifs de ces détachements sont prélevés sur les effectifs
des corps institués conformément aux dispositions de l'article 1er
de l'ordonnance n" 45-2665 du 2 novembre 1945 portant unification
des services de la météorologie, à l'exception toutefois des cadres
locaux d'adjoints techniques de la météorologie de la France d'outre-
mer.

Le régime des personnels entrant dans la composition de ces
détachements est fixé, en dehors du cas de mobilisation générale ou
partielle, conformément aux dispositions des articles suivants.

Art. 2. — Les personnels affectés aux détachements de météorologie
de l'armée de l'air demeurent régis par le statut général des fonc
tionnaires et le statut particulier de leurs corps sous réserve des
dispositions spéciales prévues dans la présente loi.

ils continuent à percevoir le traitement de leur grade, classe et
échelon, dans leurs corps d'origine.

Art. 3. — Peuvent seuls être affectés aux détachements de l'armée
de Pair les fonctionnaires qui auront souscrit un engagement à cet
€fî«it.

A compter de la date de promulgation de la présente loi, les candi
dats aux emplois du corps des ingénieurs de la météorologie et des
corps métropolitains des ingénieurs des travaux météorologiques et
des adjoints techniques de la météorologie devront s'engager à servir,
Je cas échéant, cinq années dans les détachements de météorologie
de l'armée de l'air.

Art. 4. — Pour l'application des dispositions des articles 5 à 7
ci-après, les personnels du corps d'ingénieurs de la météorologie
et des corps d'ingénieurs des travaux météorologiques ainsi que
les adjoints techniques principaux de la météorologie ont Tang d'offi
cier; les personnels du corps métropolitain des adjoints techniques
de la météorologie ont rang de sous-offleier.

Un décret contresigné par le ministre de la défense nationale,
par le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme
et par le ministre de la France d'outre-mer, fixera la concordance
entre les grades des corps visés à l'article 1er de la présente loi
et les grades de la hiérarchie militaire.

Art. 5. — Les personnels affectés aux détachements de météorologie
de l'armée de l'air ont accès aux mess, cercles, bibliothèques et
foyers et bénéficient des soins médicaux et des facilités de trans
ports dans les mêmes conditions que les militaires de grade corres
pondant en activité.

Ils portent l'uniforme de l'armée de l'air avec les insignes de
fonction et de grades définis par le décret prévu à l'article 4 ci-
dessus.

Ils perçoivent une indemnité de première mise d'équipement dont
le taux et les modalités de payement sont fixés par décret contre
signé par le ministre des finances.

Art. 6. — Les personnels des détachements de météorologie sont,
après accord du ministre de la défense nationale, mis à la dispo
sition par le. ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme et, s'il y a lieu, le ministre de la France d'outre-mer.

Ils peuvent être rappelés par le ministre des travaux publics, des
transports et du tourisme ou le ministre de la France d'oulre-mer
après accord du ministre de la défense nationale ou à la demande
de ce dernier, dans des conditions qui seront fixées par un arrêté
conjoint des trois ministres.

Art. 7. — Les personnels des déta-hements de météorologie de
l'armée de l'air sont soumis aux règles générales dé la discipline
militaire et assujettis aux dispositions du code de justice militaire
pour l'armée de terre, dans les conditions ci-après:

Les ingénieurs de la météorologie sont soumis aux règles disci
plinaire et pénale applicables aux ingénieurs militaires de l'air;

Les ingénieurs des travaux météorologiques et les adjoints techni
ques principaux de la météorologie sont soumis aux régimes disci-,
plinaire et pénal applicables aux ingénieurs militaires des travaux
de l'air ;

Les adjoints techniques de la météorologie, qui ont rang de sous-
officier en vertu des dispositions de l'article 4 de la présente loi:
sont soumis aux régimes disciplinaire et pénal des sous-officiers de
l'armée de l'air.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 février 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD llEnnior.

ANNEXE N° 124

(Session de 1951. — Séance du S0 février 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la revalorisation des majorations
spéciales & la gendarmerie, en matière de pension, présentée par
M. Courrière et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 20 septembre 1918, portant réforme
du régime des pensions civiles et militaires, porte, dans son article 22,
les prescriptions suivantes..

« Les pensions des militaires non-officiers de la gendarmerie sont
augmentées dans les conditions actuellement en vigueur, du supplé
ment prévu à l'article i1 de la loi du 11 avril 1924, et des textes oui
l'ont modifiée ».

Cet article de loi reconnaît donc, implicitement, ou bien que les
pensions du personnel sous-officier de la gendarmerie et des gardes
républicains ne sont pas suffisamment élevés, ou bien que ce per
sonnel, soumis à des rigueurs et des astreintes que ne connaissent
aucune autre catégorie de fonctionnaires civils ou militaires, mérite
une récompense qui lui est octroyée en fin de carrière, sous forma
d'une majoration spéciale qui vient s'ajouter à la retraite propre
ment dite.

Si nous adoptons ces deux thèses, qui semblent plausibles, il est
clair qu'il serait extrêmement facile de redresser ce que nous appel
lerons une erreur fondamentale, en reportant sur la solde elle-mema
tous les avantages que peuvent donner les majorations spéciales à la
gendarmerie.

Ainsi, la récompense méritée par une fonction extrêmement
délicate, compliquée à l'excès et comportant, par surcroît, de trèi
lourdes responsabilités, ne viendrait pas jouer seulement sur la
retraite de certains éléments, mais elle entrerait immédiatement en
action et s'appliquerait, d'une façon rationnelle et logique, à l'ensem
ble du personnel de tout grade, quelle que soit son ancienneté de
service.

Un arrêté du ministre de la fonction publique précise en outre
que les indices du reclassement du personnel sous-officier de la gen
darmerie ne pourront être révisés avant le 1er août 1951.

C'est dans ces conditions que nous estimons nécessaire une reva
lorisation des majorations spéciales à la gendarmerie, dont le taux n'a
pas varié depuis 1938.

A ce sujet, nous croyons qu'il est utile de rappeler ici l'origine da
ces majorations.

La loi du 18 août 1879, sur les pensions militaires, modifiant
celles du 11 avril 1831 et du 25 juin 1861, précise dans son titre IV ;

Dispositions spéciales à l'arme de la gendarmerie.

« Art. 10. — Les tarifs de la présente loi s'appliquent aux pension!
des sous-officiers, brigadiers de gendarmerie et gendarmes. Toutefois
les pensions des militaires de cette arme sont liquidées suivant: les
dispositions de j'ordonnance du 20 janvier 1811. De plus elles sont
augmentées, pour chaque année d'activité passée dans la gendarmerie
au delà de 15 ans de services effectifs, soit dans l'armée, soit dans la
gendarmerie, de :

« 18 francs pour le sous-officier;
« 15 francs pour le brigadier;
« 8 francs pour le gendarme.
« Le droit à cette majoration est acquis après 25 ans de services

effectifs. Le maximum de l'augmentation est atteint à 30 ans de ser
vices effectifs.»

A ce jour, leur montant mis i part, rien n'a été changé en ce qui
concerne les règles d'attribution de ces majorations, dont les taux
sont toujours ceux prévus par l'article 84 de la loi de finances du
30 décembre 1923, pour les adjudants-chefs et les adjudants, et par
l'article 103 de la loi de finances du 31 décembre 1937, pour les maré
chaux des logis chefs, les gendarmes et les gardes.

Comme la loi du 20 septembre 1948 maintient, dans son arti
cle 22, le droit à ces majorations, il y a donc lieu d'en demander la
revalorisation et, en outre, la modification des conditions d'attribu
tion, afin de compenser la perte de l'indemnité spéciale à la gendar
merie qui, précédemment, était incorporée dans la solde servant de
base pour le décompte des pensions, avantage qui a été supprimé par
le décret n° 45-1386 du 23 juin 1915

Cette mesure s'impose d'autant plus qu'à l'origine, les majora
tions spéciales à la gendarmerie représentaient environ 11 p. 100 da
la pension principale, que cette bonification atteignait 16 p. 100 en
1938, qu'elle n'est plus que de 1 p. 100 4 l'heure actuelle et qu'elle
tombera demain à 0/'0 p. 100, si la revalorisation ne s'effectue pas
dans le sens que nous indiquons dans la proposition de loi dont le
texte est reproduit ci-dessous.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous demandons, d'une part
l'augmentation du nomibre des majorations spéciales à l'arme, et,
d'autre part leur extension aux retraités proportionnels, afin de tenir
compte, à tous les degrés, du service spécial de la gendarmerie et des
gardes républicaines.

D'aucuns prétendent que ces majorations ont été allouées pour
inciter le personnel non-officier de l'arme à poursuivre la carrière, et
pour éviter ainsi, ou tout au moins réduire, le nombre des départs en
retraite proportionnelle .

Cela n'est pas notre avis, cela n'était certainement pas l'esprit 1 du
législateur.

En effet, le texte du 18 août 1879 précise que les pensions
des militaires non-officiers de la gendarmerie « ... sont augmentées,
pour chaque année d'activité passée dans la gendarmerie au delà de
15 ans de services effectifs... », ce qui semble bien dénoter que les
pouvoirs publics avaient d'auties raisons pour accorder ces majo
rations.

A notre sens, ces raisons sont les suivantes.
D'une part, le législateur a revalorisé, par cette voie détournée,

des pensions exclusivement réduites; d'autre part, — et nous insistons
particulièrement sur ce point — il a voulu récompenser les risques,
les dangers et les fatigues encourus, par le personnel non officier,
dans l'exécution d'un service rendu très dur par les astreintes aux
quelles sont soumis les militaires de la gendarmerie et des gardes
républicaines, et aussi par tes nombreuses attributions qui lu ■ sont
dévolues.

Or, étant donné que ces majorations sont accordées pour des
motifs autres que celui d'éviter les départs prématurés, — ceci est
d'autant plus certain qu'un militaire qui entre dans l'arme à 18 ans
de services effectifs, par exemple, ne percevra que 7 majora tions s'il
prend sa retraite à 25 ans de services effectifs, — Il y aurait lieu de
décider que ces majorations seront accordées de la 5e année à la
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2"e année de services effectifs. et que le droit à ces majorations sera
acquis à 15 ans de services effectifs.

L\>, lmses édictées à l'article- 10 de la loi du 13 août 18,9 n ayant
pas été respectées par les diverses lois qui Vont modifié, pour ce qui
concerne '.es taux attribués à chaque partie prenante, il n'existe donc
aucu» argument sérieux à nous opposer pour combattre notre propo
sition tendant à apporter certaines modifications aux reg.es d attn-
iution des majorations spéciales.

La réforme que nou'i préconisons donnerait satisfaction _ aussi bien
aux retraités pronortionncls qu'aux retraités à l'ancienneté. _

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de bien rouiou
adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Arlirp unique. — L'article M dci la loi du 11 avril lîîi et, par voie
de conséquence, l'article 22 de la loi du 20 septembre 1)13 sont modi
fiés comme suit: _ •

« La pension des militaires non officiers de la gendarmerie est
ausinent e, pour chaque année d'activité passée dans .a gendarmerie
au-delà de 5 ans de services efficUrs. d'une majoration égale, dans
tous les grades, 1 0,50 p. lui de la solde budgétaire.

c Le droit à ces majorations est acquis après 15 an« de services
effectifs. Le maximum de l'augmentation est atteint à 25 ans de ser
vices elîectifs.

« Celte mesure prend effet à compter du 1 e -' janvier 1C51 ».

ANNEXE N 125

(Session de 1951 — Séance du 20 février 1951.)

FAPPOPiT fait au nom de ia commission du travail et de la sécurité
-ocicle <ur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, majo
rant à litre provisoire certaines prestations familiales, par M. Menu,
sénateur (ti.

Mesdames, messieurs, le 28 décembre 1350, le Conseil de la Répu
blique avait déjà l'occasion de se pencher longuement sur le pro
blème du relèvement des prestations familiales et de proclamer sa
vive déception de voir sans cesse reculer l'application intégrale de
la loi au 22 août 1910.

Sur les instances pressantes du Gouvernement, les circonstances
financières aidant, la solution adoptée fut toute provisoire et d'attente
sous forme d'une majoration exceptionnelle de 20 p. 100 des pres
tations familiales accordées a certaines catégories d'allocataires.
Le Gouvernement promit alors de préparer un projet de loi qui devait,
dans le» jours suivants, proposer une solution d'ensemble.

Ce projet de loi fut dépose le 25 janvier 1951 -, sous le no 11955.
11 tendait à relever le salai:e servant de base au calcul des pres
tations familiales des salariés et assimilés. La base était portée de
12 000 !• à 13.800 F, ce qui correspondait à une augmentation de
45 p. lne. ne cette majoration élait bénéficiaire l'ensemble des sala
riés et assimilés et en restaient exclus les .travailleurs non salariés
du régime général et du régime agricole.

La commission du travail et de la sécurité sociale de l'Assemblée
nationve trouva ces proposition.» inacceptables et les repoussa à
l'unanimilc pour reprend! e, sur rapport de M. Bouxom, un texte
qui tendait à l'application intégrale de la loi du 22 août 1916. Le
Gouvernement ayant déposé une lettre rectificative n° 12112, c'est
cette dernière qui servit de base de discussion lors du débat devani
l'Assemblée.

L'exposé des motif-; de la le tre rectificative indique que « le Gou
vernement conscient de l'ampleur des problèmes posés et soucieux
de les résoudre dans l'esprit de la loi du 22 août 1916, propose de
confier leur étude a une commission au sein de laquelle les repré
sentants des commissions parlementaires seraient associés à ceux
des ministères intéressés ». Dans ces conditions le Gouvernement
proposait encore provisoirement- « de majorer de 20 p. 100 poux
février et. mars 1951. et pour l'ensemble des allocataires, les alioca-
tions familiales, les allocation.; de salaire unique et les allocations
compensatrices ».

La déception de l'Assemblée nationale fut grande, la notre ne l'es:
pas moins, de constater ce manquement nouveau à la parole donnée
et l'a "umula lion des obstacles placés sur le chemin qui normale
ment devrait conduire les limilles françaises vers la reconnaissance
de leurs droits les plus légitimes définis par la loi de 1916.

C'est le texte amendé de la .ettre rectificative qui est ainsi soumis
à nos délibérations. Votre .commission s'est demandé si elle devait
le prendre en considération, mais consciente du r>le qu'elle devrait
jouer en améliorant, s'il se peut, un texte imparfait, elle a accepté
de le rapporter

Constatons pour être justes que le texte qui nous est proposé,
comporte un net prostrés sur la loi du 30 décembre 1950, puisqu'il
étend la majoration exceptionnelle de 20 p. 100 pour février et mars
i tous es salariés et _ assimi es ainsi qu'aux travailleurs indépen
dants et qu'i'. répare l'injustice commise précédemment en assuran 1"
le rappel des majorations de décembre et janvier à tous les alloca-
tairs» h oui elles avaient été refusées.

Toutefois, il nous a paru regrettable que les allocations prénatales
versées au itîrc de février e mars 1951, ne soient pas soumises à
la marration ae 20 i. 100.

'1 Voir: national? ;i re léehl.\ n 0 ' 11958, 9155, 9V.5,
9399. 11033, 11052 rectifié;, 11254 11053, r206i, 12106, 12112 et in-S°
2375: Cjnseil de la P/publique, n 3 101 (année 1951).

Le texte ainsi présenté ne pose pas, au fond, 1 étude du Tégima
des allocations familiales; c'est essentiellement une mesure d'attente
qui, en ne touchant pas au salaire mensuel de base, laisse subsister
toutes les injustices qui sont la conséquence de cette référence trop
faible 'impossibilité du cumul du salaire unique avec une pension
d'invalidité, prestatioas îamiliales retirées à certains apprentis, etc.),
mais aussi n'engage pas à procéder au décrochage des augmenta
tions de loyer avec les allocations familiales.

La commission extraparlementaire prévue à l'article 2 du projet
d; loi, devra procéder à une étude d'ensemble. des divers régimes de
prestations familiales en vue d'assurer l'application de la loi du
22 août 1916, au besoin en revisant les 'modes de financement.

Le travail de cette commission devrait être extrêmement iinpor-
tant et nous regrettons qu'elle n'ait pas é'e constituée à l'occasion
da la loi du 30 décembre 1950, ce qui aurait permis une décision
plus rapide on une élude plus apnMondie d'un problème complexe
sur lequel d'ailleurs les techniciens eux-mêmes ne sont pas tom
d'accord.

Nous souhaitons que ladite commission puisse, dans le minimum
de temps imparti, procéder a une étude très sérieuse de la question
alla qu'une solution définitive, compatible avec les intérêts vitaux
des familles françaises, puisse être prise rapidement par le Parle
ment las d'apporter des solutions partielles, insuffisantes et provi
soires a un problème qui subordonne la vie de millions de petits
Français.

L:s modifications proposées au texte de l'Assemblée nationale pat
la comission de travail et de la sécurité sociale du Conseil de la
République sont les suivantes:

Article 1er .

Texte voté par l'Assemblée nationale:
A titre exceptionnel, les allocations familiales des salariés et

assimilés et des travailleurs indépendants, l'allocation de salaire
unique et l'allocation compensatrice prévue par le décret n° 48-1555
du S octobre 1918 seront majorés de 20 p. 100 au titre des mois de
février et mars 1951.

Les allocataires de prestations familiales non visées à l'article i
de la loi n° 50-1593 du 30 décembre 1950 bénéficieront des disposi
tions dudit article.

Texte proposé par votre commission:
A titre exceptionnel les allocations familiales des salariés et assi

milés et des travailleurs indépendants, l'allocation de salaire unique,
les allocations prénatales et l'allocation compensatrice prévue par
le décret n» 48-1555 du 8 octobre 1918, seront majorés de 20 p. 109
a 1 ; titre des mois de février, mars et avril 1951.

Deuxième alinéa: conforme.

Exposé des motifs:
1» Allocations prénata'es: leur majoration était prévue par la loi

du 30 décembre 1950, elle fut effective en décembre 1950 et jan
vier )951 pour tous les allocataires bénéficiaires de la loi et, par
le jeu du deuxième alinéa de l'article 1er de la loi actuelle, sera
étendue aux régimes spéciaux non visés précédemment.

Il semble normal de poursuivre ce qui avait été commencé car il
serait- illogique de verser deux mois majorés puis deux ou trois
mois à l'ancien taux.

20 Extension de la majoration exceptionnelle au mois d'avril:
L'assurance d'une égale majoration pour un troisième mois apparaît
indispensable, non pas pour retarder l'échéance (les dates prescrit
pour le dépôt du rapport de la commission et le dépôt du projet®
toi restant les mêmes) mais pour assurer matériellement au Parle
ment, et en particulier à notre Assemblée, le temps nécessaire
la discussion d'un projet aussi important sans avoir recours en
dernière heure à une nouvelle reconduction.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
II sera procédé à une étude d'ensemble des divers régimes' da

prestations familiales en vue d'assurer l'application de la loi du
22 août 19iC, au besoin en revisant les modes de financement, tant
dans le territoire de la métropole que dans les départements d'outre
mer par une commission présidée par le ministre de la santé
publique et de la population et composée:

De représentants des ministres du travail et de la sécurité sociale,
de la^ santé publique et de la population, de l'agriculture, du budget,
des finances et des affaires économiques et de la reconstruction:

De représentants de chacune des commissions suivantes da
1 Assemblée nationale et du Conseil de la République:

3 représentants du travail et de la sécurité sociale;
3 représentants de la commission de la famille, de la population

et de la santé publique;
2 représentants de la commission de l'agriculture;
1 représentant de la commission des finances;
1 représentant de la commission de la justice et de législation;
1 représentant de la commission de la reconstruction et des dom

mages de guerre.

Avant le 25 mars 1951, la commission devra, après avis de 11
commission supérieure des allocations familiales, déposer son rap
port et ses conclusions.

En conséquence, le Gouvernement déposera avant le 5 mars 1951,
un projet de loi qui sera soumis au Parlement dans les délais
utiles pour que le vote de la nouvelle loi intervienne avant M
30 avril.

Texte proposé par votre commission:
Premier alinéa: conforme.
De représentants des ministres du travail et de la sécurité sociale,

de la santé publique et de la population, de l'agriculture, de l'indus
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trie et du commerce, des travaux publics et des transports. du
budget, des finances et des affaires économiques, de la reconstruc
tion et de l'intérieur.

Troisième, quatrième, cinquième, sixième alinéa: conformes.
1 représentant de la commission de la production industrielle ;
1 représentant de la commission des moyens de communication;
I représentant de la commission de l'intérieur;
Septième, huitième, neuvième alinéa: conformes.
Avant le 25 mars 1951, la commission devra, après avis de la

commission supérieure des allocations familiales et de la commis
sion supérieure des allocations familiales agricoles, déposer son rap
port et ses conclusions.

Dernier alinéa : conforme.

Exposé des motifs:
1» Composition de la commission. — La commission composée de

parlementaires et de fonctionnaires doit procéder à. une étude d'en
semble des divers régimes de prestations familiales en vue d'assurer
l'application de la loi du 22 août 19it. Il apparaît normal qu'elle
comprenne en son sein des représentant des ministères de tutelle
et des membres des commissions intéressées omis dans le texte
adopté par l'Assemblée nationale.

(."est pourquoi votre commission du travail vous propose d'ajouter:
l>es représentants du ministre de l'industrie et du commerce

qui assure la tutelle du régime des mines, de l'Électricité et du Gaz
de France;

Des représentants du ministre des travaux publics et des trans
ports qui assure la tutelle de la Société nationale des chemins de
fer français;

ines représentants du ministre de l'intérieur pour les fonction
naires;

Ainsi que des membres des commissions intéressées: production
industrielle, moyens de communication, intérieur.

2» Consultation pour avis. — Le texte voté par l'Assemblée natio
nale prévoit que la commission créée par la loi devra prendre l'avis
de la commission supérieure des allocations familiales. Or, cette
commission n'est habilitée que pour le ré gi me général, ce qui appa
raît en contradiction avec le texte même de l'article II qui prévoit
« une élude d'ensemble des divers régimes ». H convient donc
d'ajouler la consultation pour avis de la commission supérieure
des allocations familiales agricoles.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Tl est ouvert au ministre des finances et des affaires économiques,
sur l'exercice 1951, au titre du budget des finances et des affaires
économiques (I. — Finances. — A. — Charges communes) un crédit
de 975 millions de francs applicable au chapitre 4120: « Rajustement
des prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et téléphones,
pour l'exercice 1951, au titre du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, un crédit de SftTmillions de francs applicable
au chapitre 4000: » Prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre de l'information, pour l'exercice J 951 ,
au litre du budget annexe de la radiodiffusion française, un crédit
de G. 500.000 F applicable au chapitre 4000: « Prestations familiales ».

Texte proposé par votre commission:
Il est ouvert au ministre des finances et des affaires économiques,

sur l'exercice 1951, au titre du budget des finances et des affaires
économiques (I. — Finances. — A. — Charges communes) un crédit
de 1.250 millions de francs applicable au chapitre 4120: « Rajuste
ment. de« prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et téléphones,
pour l'exercice 1951, au titre du budget annexe'des postes, télégraphes
et téléphones, un crédit de 350 millions de francs applicable au
chapitre 4000: « Prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre de l'information, pour l'exercice 1951,
au titre du budsret annexe de la radiodiffusion française, un crédit,
de 8 millions de francs applicable au chapitre 4000: Prestations
familiales »

Exposé des motifs:
L'ensemble des crédits est majoré de façon à permettre le relève

ment de 20 p. 100 des allocations familiales pour un mois supplémen
taire, celui d'avril, y compris les allocations prénatales.

En vous proposant ces quelques modifications au texte adopté
par l'Assemiblée nationale, votre commission du travail et de la sécu
rité sociale a conscience d'améliorer la loi en vue de la rendre plus
efficace et plus juste.

Certes la majoration de 20 p. 100 de l'ensemble des prestations
familiales est loin d'être suffisante pour parer aux besoins sans cesse
accrus des familles; elle ne peut constituer qu'une étape peut-être
nécessaire, mais partielle vers une solution définitive qui devrait
Intervenir rapidement et garantirait l'application de la loi du 22 août
1946.

C'est dans cet esprit, et compte tenu de ces observations, que
votre commission vous demande d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — A titre exceptionnel, les allocations familiales des
salariés et tfssimilés et des travailleurs indépendants, l'allocation
de salaire unique, les allocations prénatales et l'allocation compen
sa trice prévue par le décret n° 48-1555 du 8 octobre 1918 seront
majorées de 20 p. 100 au titre des mois de février,, mars et avril
195 t.

Les allocataires de prestations familiales non visés à l'article 3
de la loi n® 50 1593 du. 30 décembre 1950 bénéficieront des disposi
tions dudit article.

Art. 2. — il sera procédé à une élude d'ensemble des divers régimes
de prestations familiales, en vue d'assurer l'application de la loi du
22 août 1916, au besoin en revisant les modes de financement, tant
dans le territoire de la métropole que dans les départements d'outre-
mer, par une commission, présidée par le ministre de la santé
publique et composée:

De représentants des ministres du travail et de la sécurité sociale,
de la, santé publique et de la population, de l'agriculture, du budget,
des finances et des affaires économiques, de la reconstruction, de
l'industrie et du commerce, des travaux publics et des transports
et de l'intérieur:

De représentants de chacune des commissions suivantes de l'As
semblée nationale et du Conseil de la République:

3 représentants de la commission du travail et de la sécurité
sociale ;

3 représentants de la commission de la famille, de la population
et de la santé publique;

2 représentants de la commission de l'agriculture;
1 représentant de la commission de là production industrielle:
1 représentant de. la commission des moyens de communication;
1 représentant de la commission de l'intérieur;
i représentant de la commission des finances;
1 représentant de la commission de la justice et de législation;
I représentant de la commission de la reconstruction et des dom

mages de guerre.
Avant le 25 mars 1951, la commission devra, après avis de la com

mission supérieure des allocations familiales et de la commission
supérieure des allocations familiales agricoles, déposer son rapport
et ses conclusions.

En conséquence, le Gouvernement déposera avant le 5 avril 1951
un projet de loi qui sera soumis au Parlement dans les délais utiles
pour que le vote de la nouvelle loi intervienne avant le 30 avril.

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finances et des affaires éco
nomiques, sur l'exercice 1951, au titre du budget des finances et des
affaires économiques (I. — Finances. — A. — Charges communes)
un crédit de 1.250 millions de francs applicable au chapitre 4120:
« Rajustement des prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre des postes, télégraphes et téléphones,
pour l'exercice 1951 , au titre du budget annexe des postes. télé
graphes et téléphones, un crédit de 350~millions de francs applicable
au chapitre 4000: « Prestations familiales ».

Il est ouvert au ministre de l'information, pour l'exercice 1951,
au titre du budget annexe de la radiodiffusion française, un crédit
de 8 millions de francs applicable au chapitre IOC'O: « Prestations
familiales ».

ANNEXE N" 126

(Session de 1951. — Séance du 20 février 1Ï51.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux modalités de
répartition du produit de. la taxe locale additionnelle aux taxes
sur le chiffre d'affaires, par M. Jacques Masteau, sénateur tl .

Mesdames, messieurs, votre commission des finances a examiné,
dans sa séance du 20 février 1951, le projet de loi relatif aux modalités
de répartition du produit de la taxe locale qui avait élé renvoyé,
pour le fond, à votre commission de l'intérieur. Avant de vous pré
senter ses conclusions, elle ne croit pas inutile de rappeler rapidement
l'évolution de la législation en ce domaine.

PREMIÈRE PARTIE

LA TAXE LOCALE

I. — Origine.

1° La taxe sur les ventes au détail

La taxe locale additionnelle sur le chiffre d'affaires a son origin»
dans une loi du 6 novembre 1941 qui avait permis à certaines com
munes d'instituer une taxe locale additionnelle à la taxe d'Etat sur
les transactions et qui frappait les ventes au détail, les opérations
d'entreprises de travaux, les locations et prestations de services.

Limitée à l'origine aux villes de plus de 50.000 habitants ayant
déjà recours à certaines taxes (taxes sur les spectacles au tarif maxi
mum, taxe additionnelle sur les mutations à titre onéreux d'immeu
bles et de fonds de commerce, taxe sur le gaz et l'électricité au taux
de 4 p. 100 au moins), la faculté d'instituer la taxe locale sur les
ventes au détail et prestations de services fut ensuite éiendus pan
la loi de finances du 31 décembre 1912, d'une part, dans les conditions
de fiscalité prévues par la loi du 6 novembre 1941', aux communes
sans octroi de plus de 30.000 habitants et aux communes de banlieue
également sans octroi faisant partie des mêmes agglomérations que
ces dernières; d'autre part, aux communes qui suppriment leur
octroi quel que soit, par ailleurs, le chiffre de leur population.

(1) Voir: Assemblée nationale (ire légis.). nos 11833, 11831, 11852 et
in-8» 2813; Conseil de la République, nos 28 et 113 (année 1951).
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La loi n® 27 du 27 janvier 19H, portant modification et codification
des textes relatifs aux taxes sur le chiffre d'affaires, permit l'institu
tion de la taxe locale:

■1° Aux communes de plus de .10.000 habitants et aux communes
de banlieue faisant partie des mêmes agglomérations que celles-ci
sous réserve qu'elles aient déjà recours à la taxe sur les spectacles
au tarif maximum et à la taxe sur le gaz et -l'électricité au taux de
4 p. 100 au moins, cette dernière taxe pouvant être instituée, dans
ce cas, nonobstant toutes dispositions contractuelles contraires sus
ceptibles de figurer dans les traités de concessions:

2° Aux communes, quel que soit le chiffre de leur population, qui,
ayant un octroi, décidaient de le supprimer*

Les taux auxquels la taxe pouvait être perçue et qui, en aucun
cas, ne devaient être inférieurs à 0,10 p. 100, variaient suivant les
communes.

Pour les communes de plus de 10.000 habitants ou taisant partie
d'une même agglomération qu'une ville de plus de 10.000 habitants,
qui remplissaient les conditions de fiscalité exigées par la loi du
27 janvier 1911, le taux de la taxe ne pouvait être supérieur à:

1° 0,10 p. 100, réserve faite des droits acquis lorsque ces collectivités
conservaient leur octroi;

2° 0,50 p. 100, lorsqu'elles n'avaient pas d'octroi.
Pour les communes qui supprimaient leur octroi, le taux de la

taxe ne pouvait être supérieur à 0,75 p. 100. Toutefois, des arrêtés
des secrétaires d'État à l'intérieur et aux finances pouvaient autoriser
ces collectivités à percevoir la taxe à un taux supérieur- à 0,75 p. 100
sans qu'il pùt excéder 1 p. dK>.

Ce maximum fut porté à 1,50 p. 100 par l'ordonnance du 30 décem
bre lili.

En outre, l'ordonnance précitée du 30 décembre 1944 prévoyait la
perception d'une surtaxe locale exceptionnelle frappant les établis
sements servant des boissons A consommer sur place et les restau
rants des catégories supérieures. Les taux de cette surtaxe étaient
égaux à la moitié des taux de la taxe sur les transactions perçue
sur ces établissements à des taux majorés (10 ou 16 p. 100) au profit
de l'État.

L'expérience devait révéler que les communes qui avaient sup
primé leur octroi avant le 1 er janvier 1943 avaient des besoins aussi
impérieux que les communes qui supprimaient leur octroi en vue
de bénéficier de la taxe locale; il a paru souhaitable d'accorder à
toutes les communes ayant supprimé leur octroi, quelle que fût la
date de cette suppression, la possibilité d'instituer la taxe locale au
taux maximum de 1,50 p. 100. Tel fut l'objet de l'ordonnance du
2 mars 1)15.

Mais jusqu'alors, le nombre des villes susceptibles d'instituer la
taxe locale était resté très limité, alors que le relèvement des trai
tements et salaires, la hausse des prix et la reprise des travaux ne
manquaient pas d'accroître considérablement les charges de toutes
les collectivités.

C'est dans ces conditions qu'intervint l'ordonnance du 4 mai 1945
qui permit à toutes les communes d'instituer la taxe locale sans
remplir les conditions antérieurement exigées de population et de
fiscalité.

Cette ordonnance maintenait à 0,10 p. 100 le maximum pouvant
être perçu dans les villes conservant leur octroi. Elle rendait, par
contre, applicable à toutes les communes n'ayant pas d'octroi — y
compris celles qui n'en avaient jamais possédé — le maximum de
i',50 p. 100 qui était jusqu'ici réservé aux communes ayant supprimé
leur octroi.

Subsidiairement, la surtaxe locale applicable aux recettes des éta
blissements vendant à consommer sur place passibles de la taxe
sur les transactions à des taux majorés était incorporée à la taxe
locale dont elle constituait désormais les taux majorés. Elle était, de
ce fait, rendue facultative comme la taxe locale elle-même (1).

Les avantages procurés aux communes par la taxe locale furent
tels que ce.te'imposition s'est rapidement généralisée et qu'il ne sub
sistait plus, en juillet 1916, que trois communes ayant maintenu leur
octroi.

Mais, malgré les nombreuse modifications apportées au régime
de la taxe locale, cette imposition n'était perçue jusqu'au 1« jan
vier 1918 que sur les ventes au détail, les opérations d'entreprises
de travaux, les locations et prestations de services.

Si l'application de l'assiette était facile pour ces trois dernières
activités, il en était différemment pour les ventes au détail. 11 était
difficile de fixer un critérium précis de la vente au détail, tantôt on
se référait à la qualité du vendeur, le détaillant livrant directement
au consommateur, tantôt la notion du prix était retenue, le prix de
détail s'opposant au prix de gros, tantôt intervenaient les quantités
Tendues, ou quantités variant suivant la nature des marchandises;
Jà qualité de l'acheteur, commerçant ou particulier, s'imposait aussi.
En définitive, on aboutissait à des décisions variables, complexes et
souvent contestables.

D'autre part, les départements dont les charges avaient pourtant
autant augmenté que celles des communes, étaient jusqu'alors écar
tés de la faculté d'instituer une taxe sur les ventes.

2« La taxe sur les ventes a la consommation.

La loi du 22 décembre 1017 étendit le champ d'application de la
taxe locale à toutes les ventes à la consommation, y compris les
ventes en gros.

D'autre pari, ce texte portait de 1,50 à 1,75 p. 100 le taux maximum
de la taxe pouvant être instituée par les communes et permettait
aux départements d'instituer une taxe au taux unique de 0,25 p. 100
frappant les mêmes opérations que la taxe communale.

(1) Ces taux majorés devaient être supprimés par le décret du
30 mars 1918.

La taxe sur les ventes à la consommation et les prestations de
services a été appliquée au cours de l'année 1948. Cette taxe lrap.
pait non seulement les ventes au détail, mais celles effectuées à
toute personne qui s'abstient de revendre les marchandises et les
consomme pour ses propres besoins. Les notions de quantité on de
prix n'étaient plus prises en considération, non plus que la qualité
du vendeur.

L'assiette de la taxe était assez large et elle évitait les difficultés
que comportait la définition de la vente au détail. Elle permettait
aux communes industrielles, sur le territoire desquelles se trouvent
des établissements producteurs vendant directement à la consomma
lion, de bénéficier de ressources importantes.

Mais cette taxe faisait peser une charge excessive sur les presta
taires de services qui payaient d'abord la taxe locale sur les mar.
chandises qu'ils utilisaient puisqu'ils les « consommaient », puis
acquittaient à nouveau la taxe locale sur leurs recettes de presta
taires de services. D'où un poids réel de la taxe qui était de l'ordre
de 3 à 4 p. 100.

De plus, l'impôt grevait lourdement les prix de revient indus
triels.

Enfin, la taxe aboutissait à une répartition inéquitable de l'impC'.
Certaines communes qui se trouvaient au lieu du siège social d'éta
blissements effectuant des ventes importantes à la consommation se
trouvaient très farovisées. C'est ainsi que la seule ville de Douai, en
sa qualité de siège des comptoirs de vente des charbons des houil
lères du Nord et du Pas-de-Calais, a encaissé en 1943, sur les seule?
ventes de charbon, 92.278.000 F, soit à ce titre, 2.63G F par habi
tant. D'autres communes, au contraire, sur le territoire desquelles
avaient lieu la consommation elle-même, n'en encaissaient aucune
recette.

Cette situation était une source de difficultés considérables. F,lie
a conduit, par la loi du 16 juin 1913, à prévoir un système suspensif
de la taxe locale qui permit de reporter la chargé de l'impôt sur
l'acheteur du bien consommé lorsqu'il est industriel et de faire béné
ficier ainsi de la taxe, la commune de consommation. Toutefois, ce
résultat n'était pas entièrement atteint, lorsque Je siège social de
l'entreprise consommatrice ne se trouva't pas au même endroit que
l'usine ou l'établissement consommateur lui-même.

3" La taxe actuelle.

a) Assiette. — Pour ces diverses raisons, il n'a pas paru possible
de laisser subsister ce régime d'imposition.

Le décret du 9 décembre 1918 portant réforme fiscale, a, dans soS
article 250, modifié profondément le régime de la taxe locale en
étendant son champ d'application a toutes les opérations soumises i
la taxe sur les transactions et en prévoyant la perception à un tau
uniforme de 1,50 p. 100 dans toutes les communes.

Toutefois pour conserver dans toute la mesure possible à la taie
son caraétere d'impôt sur la consommation locale et pour éviter
une incidence trop lourde sur les prix, les affaires donnant l'eu ai
payement de la taxe à la production ont été exemptées de la taxa
locale bien qu'elles soient passibles de la taxe sur les transactions.

Par ailleurs, et comme dans le passé, les importations, les achats
effectués par des commerçants auprès des personnes non assujettie»
à la taxe sur les transactions et les travaux de façon effectués pouf
le compte de producteurs fiscaux demeurent exonérés de la tais
locale.

Ainsi, la nouvelle taxe dite « en cascade » frappe toutes les venW
effectuées par des non-producteurs fiscaux.

Dès son entrée en vigueur, elle a fait l'objet de certaines critipitJ
que l'on peut résumer ainsi:

1° Elle frappe plus lourdement les produits agricoles que les pro
duits industriels, le nombre d'intermédiaires étant . généralement!
plus élevé pour les premiers.

2° Elle crée des inégalités dans les circuits commerciaux d®:
rents qui peuvent exister à l'intérieur d'une même profession, ce qui
est susceptible de fausser les conditions de la concurrence et de favo
riser les entreprises intégrées. ■

Toutefois, la loi du 31' juillet 1919 a réduit ces inconvénients eii
réduisant de 50 p. 100 le taux de la taxe locale pour les grossistes qtu
revendent à d'autres grossistes ou à des détaillants des produits (le le
terre achetés à des agriculteurs et en instituant un taux majoré de
2,70 p. 100 pour les affaires réalisées par les entreprises « in»'
grées ».

b) Répartition. — L'article 251 du décret du 9 décembre 0)
prévoyait que le produit de la taxe locale était attribué à concur
rence de : 15 p. 100 au département du lieu de recouvrement, ft) J-
100 aux communes du lieu de recouvrement, 25 p. 100 à un toi®
national de péréquation.

_Dans le département de la Seine, ces pourcentages étaient
15 p. 100 au département, 75 p. 100 aux communes, 10 p.. 100 au fonds
national de péréquation.

Ce régime spécial était motivé par le fait que, dans la Seine, »
taxe locale était perçue, antérieurement au décret du 9 décemM?
1948, \ un taux plus élevé que dans le reste du territoire.

La loi du 31 décembre 1949 a modifié comme suit ces pourcen
tages:

Villes de moins de 10.000 habitants: 60 p. 100 aux communes, 25
p. 100 au fonds de péréquation.

Villes de 10.000 à 100.000 habitants: C5 p. 100 aux communes, J»
p. 100 au fonds. ..

Villes de plus de 100. OOO habitants et stations classées: 70 p. lw
aux communes, 15 ip. 100 au fonds. ina ...

Département de la Seine: 75 p. 100 aux communes, 10 p. M" au
fonds. .

La part des départements est restée fixée, dans tous les cas,
15 p - 10°-

En outre, les communes ont été autorisées S percevoir à le
profit exclusif une surtaxe de 0,25 p. 100 au maximum.
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II. — î-es résultats.

1» Résultats globaux.

Dans une réponse à une question écrite i notre collègue M. Restat,
te ministre de l'intérieur donne les chiffres suivants pour le rende
ment global de la taxe locale par catégories de communes:

CATÉGORIES DE COMMUNES

I

NOMBRE

da .

com

munes.

1

POPULA

TION

3

RENDEMENT

de la taxe locale.

I En <919.
I 4

En mO.

5

(Millions e francs.)

M\-V i r\ o ylia 9 (W\ r* hHnn t<! A 9A7 ll. ISO 43.900

VU z.UUv a îv.uvu iiuiuuaiiL?
/rtTAlr,f stations J>ll0crf(icl 9 9ftn « .4*7 M 970 17.800

Ue 10.000 à ÎUU.UW iiduuaiiia
^ i «-» a stations r»l n ecrf*P 5 » 391 7 10.240 24.000

ue pms ae iw.wu inunauis
fninc elntînnq 21 3.868 19 810 21.700

jUlXiilJuiica ue la KJUIHI/......

Totaux j 37.983 40.503 89.600 100.400

Ces chiffres appellent les précisions suivantes: si les renseigne
ments des colonnes 4 et 5 correspondent strictement aux catégories
définies dans la colonne 1, Les chiffres des deux colonnes 2 et 3 ne
tiennent pas compte des stations classées.

D'autre part, les rendements indiqués tiennent compte des reli
quats des taxes antérieures.

Les tableaux suivants donnent la destination du produit de la
taxe :

1949

Communes.

Attributions directes

versées aux
S 0 M M E,S

versées

BU fonts.commîmes. départements.

4» llions de fran< .)

Communes de la Seine 18.998 3.799.5 2.533

ILUll U- 3 V/UHUUUUVMI

Totaux 57.680 13.470 16.250

1950

Communes.

Attributions directes

Par

habitant.

Sommes

versées

au fonds.

aux

départe
ments.

aux

com

munes.

(millions e francs.) (francs). (millions
de francs.;

de 2.000 V K X M.i)

De z.uuu a 1u.uw habitants
(nirtlnn a • o 4 i r» 3 ol(iosAne\ 9 f7f «n 1 or3 m k iVl

De 1u.uuu a îw.uuu imuaums
/moins stations rln^q/.P.Sl . . S.fiOO rLmo 2. 1f7 (il 4.800

i iu3 J ij JLVU.UUV iiaunaiiis v i
9 T'tA 4 7 OWl f. hCSl /91 5 •m",

communes de la seine 3.900 1S.WU 4.>U5 £ .nw

Totaux 1û.9o0 71.410 » 1t.MU

2° Comparaison entre le produit de la taxe et les dépenses ordinaires.

Les communes d'une certaine importance ont ainsi bénéficié d'une
proportion considérable du produit de la taxe locale et l'on constate
en particulier que ces allributions, rapportées au nombre d'habi
tants, sont huit fois et demi plus élevées dans les villes de plus
de 1(10.000 habitants que dans les communes de moins de 2.000 habi
tants.

Les charges de toute nature qu'ont à supporter les grandes villes
sont certes sensiblement plus élevées que celles des petites com
munes et l'on constate ici que le montant des dépenses ordinaires
est en moyenne prés de quatre fois plus élevé dans les villes da
plus de 70.000 habitants que dans les communes de moins de 2.000.
On constate en effet que le chiffre des dépenses par habitant
n'augmente plus à partir de 70.000 habitants,, ce qui prouve, contrai
rement à une opinion assez répandue, que l'administration des
très grandes villes n'est pas plus oncreuse que celles des villes
moyennes.

Le montant des dépenses ordinaires par habitant est cependant
moins instructif que le montant des dépenses nettes — déduction
faite des subventions d'exploitation, des redevances, des rémuné
rations de services rendus, des taxes obligatoires telles que la taxe
sur les chiens, la licence des débits de boissons et la taxe Sur les

| spectacles —. Or, ces ressources, lorsqu'on les rapporte au nombre
des habitants, ne sont pas sensiblement iplus élevées dans les
grandes villes que dans les communes de 500 à 2.000 habitants,
sinon dans les toutes petites communes.

Dans ces conditions, la proportion des dépenses nettes est plus
élevée dans "es grandes villes. Mais cette circonstance ne justifie

_pas un écart aussi considérable que celui qui est constaté dans le
produit de la taxe: 515 F par habitant pour les communes de moins
de 2.000, 4.167 F pour les villes de plus de 100.000 habita nts.

3® Comparaison entre communes d'une même population.

Les inconvénients de cet état de choses seraient cependant limi
tés :

1» Si le produit de' la taxe locale était à peu près constant d'une
localité à l'autre pour une môme catégorie de communes;

2» Si la péréquation à i'éche'on national et départemental était
susceptible de corriger, suivant le vœu du législateur, les inéga
lités dés attributions directes. .

0-, les statistiques font au contraire ressortir une extraordinaire
disparité.

Une statistique établie par l'administration des contributions indi
rectes donne la moyenne par habitant de ces attributions dans cha
que département pour les communes de moins de 2.000 habitants. Or
si cette moyenne est de 1.078 F dans la Meuse et de 1.036 F dans
les Ardennes, elle n'est que de 112 F dans les Hautes-Pyrénées,
181 F dans l'Eure, 227 F dans la Corrèze.

D'une façon générale, les moyennes élevées paraissent dues 5 la
présence de petites industries, d'exploitations forestières, d'indus
tries agricoles (laiteries, distilleries, caves coopératives).

Les grands travaux de reconstruction et la construction des grands
barrages ont également une influence, mais moins sensible. "D'une
façon générale, les rendements sont beaucoup plus élevés dans le
Nord et l'Est que dans l'Ouest et le Massif Central.

Les différences de commune à commune sont beaucoup plus accen
tuées que de département à département. Dans un département A
moyenne élevée comme la Meuse, on trouve une commune de 102
habitants, Cléry-le-Petit, qui a atteint le chiffre record de 35.531 F par
habitant; par contre, une commune de 95 habitants, Ha u-lès-Ju vi-
gny. n'a obtenu que 39 F. Dans la Savoie, Tignes (167 habitante),
a 16.197 F et Mont-Denis (178 habitants), 0,10 F

Ces disparités ne sont pas spéciales à la catégorie des communes
de moins de 2.000 habitants qui a malheureusement fait seule l'ob
jet d'une statistique complète.

On constate néanmoins que dans une ville de 10.511 habitants,
comme Neuilly-sur-Marne. la taxe n'a rapporté en 1919 que 415 F
par habitant, soit moins que la moyenne des communes de moins
de 2.000 habitants, et dans une ville de 53.543 habitants comme Argen
teuil, 1.010 F, soit moins que la moyenne des communes de 2 000
à 10.000 habitants.

Dans quelles mesures la péréquation a-t-elle pu remédier à de
pareilles inégalités ?

4° Résultats de la gestion du fonds de péréquation.

La péréquation effectuée entre les départements par le comité du
fonds de péréquation et entre les communes de chaque département
par les conseils généraux ne pouvait s'exercer que pour venir en
aide aux communes les plus défavorisées. Dans quelle mesure le
comité du fonds national de péréquation et les conseils généraux
ont-ils pu s'acquitter de cette mission ?

Les chiffres suivants donnent l'affectation des disponibilités du
fonds de péréquation en 1919 (en millions de francs):

En millions de francs:

Attributions compensatrices: départements, 1.330,8 ; communes,
•11.243,2. — Total, 15.580.

Péréquation: départements, 671,2; communes, 2.G31,8. — Total,
3.356.

Fonds: départements, 2.006; communes, 1G.928. — Total, 16.936 (1).
Ainsi, la charge du fonds a-t-elle été presque entièrement absor

bée par les attributions compensatrices de pertes de recettes dont les
communes ont été les principales bénéficiaires.

L'importance de ces attributions était due au fait que les subven
tions spéciales pour effort fiscal étaient supprimées, que la ville de

(1) Ce chiffre comprend la contribution exceptionnelle de l'État
pour 1919 qui s'est élevée à 2.035 millions.

(1) Chiffre faible.
(2) Chiffre supérieur à la réalité car il n'a pas été tenu compte

de la population des stations classées.
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Paris et les communes de la Seine percevaient l'ancienne taxe sur
les transactions au taux de 2 p. loo alors que la nouvelle taxe n'était
plus que de 1,50 p. 100 dont 75 p. 100 seulement pour la ville de Paris,
et enfin beaucoup de communes se trouvaient désavantagées par le
changement d'assiette de la nouvelle taxe.

Il n'est en définitive resté que peu de choses pour la péréquation
et 2.(531 millions seulement ont pu 6tre distribués aux communes au
titre de la péréquation. Le comité du tonds de péréquation avait
prescrit aux conseils généraux de repartir la plus grande partie de la
taxe proportionnellement à la différence existant entre le produit par
habitant dans chaque commune et une certaine valeur de référence,
en laissant au conseil général le choix en tre un certain nombre de
ces valeurs. Beaucoup de conseils généraux ont porté leur choix sur
les valeurs les plus élevées, ce qui n'a exclu aucune commune de la
répartition, mais a diminué d'autant la part attribuée aux communes
les plus défavorisées.

En 1950, le fonds commun de péréquation a disposé de 19.030
millions. Toutefois, la loi du 31 décembre 1919 avait, entre temps,
spécifié que pour la garantie de la perte de rejettes il serait tenu
«omp te des perceptions effectuées en 1919 «st 1950 au titre de la
taxe locale sur les transactions instituées par la loi du 31 décembre
d9i7. Or, la perte de recettes doit être appréciée par la comparaison
entre l'ancienne recette et la recette qui se substitue à celle-ci.
Jians ces conditions, comme les recettes de la taxe sur les transac
tions et celles de l'ancienne taxe sur les ventes au détail n'avaient

pas été ventilées, lts recettes garanties portaient h la fois sur une
année pleine et sur des arriérés de perception s'élevant à 11 mil
liards. Les recettes nouvelles étaient au contraire insignifiantes pen
dant les premiers mois de perception. Le fonds de péréquation a
donc eu à faire face non seulement aux charges de 1950, mais aussi
à un arriéré considérable pour 10'i9, car avant l'intervention de la
loi du lit décembre 1919, la perte des recettes avait été calculée sans
tenir compte des recouvrements arriérés perçus en 1919.

La quasi totalité des ressources du fonds de péréquation en 1950
a donc été absorbée par les garanties des perles de recettes.

En 1951, la situation se présentait de façon plus favorable. On
pouvait tout d'abord espérer que le produit de lu taxe augmentant,
la dotation du fonds serait plus élevée et l'on a pu vraisemblable
ment tabler sur 20 milliards. Sur cette somme, on pouvait estimer
que 11 à 12 milliards serviraient à compenser les pertes de -recettes.
Le fait que le fonds n'aura plus en 1951 à faire face à l'arriéré de
d919 et la décision du comité de ne verser que neuf dixièmes de la
ditférence entre la recette de 1918 et la recette nouvelle expliquent
pelle diminution.

Avec une prudence dont il convient de le féliciter, le comité du
londs avait tablé sur un reliquat de <1 milliards 1/2 seulement,
s'assurant ainsi une réserve de 1 milliard 1/2 en cas de ralentisse
ment des affaires ou d'erreur dans ses propres prévisions. Sur ces
6 milliards 1/2, un cinquième soit 1.350.000.000 F étaient destinés
aux départements, le reste aux communes.

DEUXtiME PARTIE

LE PROJET DE LOI EN DISCUSSION

I. — Le texte adopté par l'Assemblée nationale.

Dans le rapport présenté par notre distingué collègue, iM, Le Basser,
la genèse du texte qui nous est actuellement soumis est claire
ment dégagé. Je n'y reviendrai donc pas. Jô me bornerai avant d'en
apprécier les conséquences à rappeler, très (brièvement, les deux
points essentiels du projet voté par l'Assemblée nationale, l'altribu-
ition des subventions pour -les dépenses d'intérêt général, d'une part,
et la nouvelle répartition du produit de la taxe locale, d'autre part.

1° Les subventions d'intérêt général.

Ces subventions ont été instituées par les articles 4 et 5 de la loi
validée du 14 septembre 19k1 et leur bénéfice a été étendu aux
collectivités des départements d'outre-mer par l'article 3 de la loi du
22 décembre 1947. Jusqu'à l'exercice 1919 inclus, les sommes desti 
nées à leur payement ont été inscrites à un chapitre du budget de
l'intérieur.

En 1950, au contraire, l'article 2 de la loi n° 50-939 du S août 1950
— après des débats que M. Le Basser a déjà évoqués — avait précisé
qu'à titre exceptionnel, et pour l'exercice 1>J50 seulement, ces sommes
pourraient être prélevées sur les disponibilités du fonds national de
péréquation après l'attribution aux collectivités locales, et par prio
rité, des sommes qui leur avaient été allouées au titre de l'exer
cice 1919.

Conformément à ce texte,s le fonds devait donc assurer d'abord :
La garantie de recettes de 1918;
La péréquation dans la limite du montant des sommes distribuées

en 1949.

Ce n'est que dans la mesure où ces deux opérations auraient été
réalisées qu'il aurait été possible de prélever sur les disponibilités
restante les sommes destinées au payement des subventions d'intérêt
général.

En fait, cette éventualité ne se réalisera pas.

En effet, ainsi qu il vient d'être indiqué, la garantie des recettes
de 1918 doit absorber à peu près complètement les disponibilités du
fonds et ne laisser subsister, pour la péréquation, que des sommes
inférieures à celles distribuées en 1919.

Pratiquement, les subventions d'intérêt général ont été payées
au moyen d'avances du Trésor consenties dans le cadre de l'article 4
de la loi du 27 mars 1950 sur les comptes spéciaux et qui devront être
remboursées au Trésor par des crédits Dmdgélaires à inscrire soit dans
un collectif de régularisation soit dans un cahier spécial de crédits
sur exercice clos.

11 n'en reste pas moins que le fonds national de péréquation -
et par conséquent toutes les collectivités locales — avaient été placés
sous le coup d'une grave menace par cette disposition .exceptionnelle
de la loi du S août 1950.

Or, pour 1951, le Gouvernement s'élait proposé, dans l'article i
du projet de budget du ministère de l'intérieur, de reconduire celle
mesure exceptionnelle.

C'est pour faire échec à cette prétention que l'Assemblée natio
nale inséra, dans ce présent texte, un article 3 précisant que les né.
dits nécessaires au payement des subventions pour les dépense!
d'inlérét général devraient être inscrits au budget de l'intérieur el ne
pourraient, en aucun cas, être prélevés sur les disponibilités du fonds
national de péréquation. Pratiquement, le problème se trouve main
tenant réglé car, depuis l'examen en première lecture de ce projet, l»
louverneinent, par des lettres rcctillcatives dont le détail vous sera
donné lors de la discussion du budget de l'intérieur, a accepté 1#
rétablir les crédits nécessaires au service de ces subventions.

2° La nouvelle répartition du produit de la taxe locale.

Dans le régime actuel, qui résulte de l'intervention de la M
n° 49-1012 du 31 décembre 1919 — votée à rencontre de l'avis exprimé
par le Conseil de la République et dont le détail a été rappelé dam
la première partie de ce rapport — le produit de la taxe locale est
reparti entre les collectivités locales selon une procédure comportant
deux phases successives:

' t

phase. Les communes perçoivent, selon l'importance de leur
population, 60 p. 100, 65 p. 100 70 p. 100 ou même 75 p. 100 pouf
les communes de la Seine, du produit de la taxe recouvrée sur
leur territoire et les départements reçoivent 15 p. 100.

2» phase: Le reliquat est versé au fonds national de péréquation
qui assure, selon les critères qu'il a lui-même fixés, la péréquation
entre les parties prenantes.

Critiquant l'inégale répartition de cette ressource, l'Assemblée
nationale a tenu h assurer, à chaque commune, un minimum <de
800 F par habitant. Tel est l'objet de l'article 1er qu'elle a adopté.

Mais comme celte mesure risquait d'amputer assez sérieusement
les disponibilités du fonds national de péréquation, elle a prévu ea
sa faveur, dans l'article 2, une recette supplémentaire constituée par

un reversement que devraient effectuer, avec effet du 1er janvier
1951, les communes les plus favorisées.

3° Les conséquences du vote de l'Assemblée nationale.

a) Conséquences générales. — L'aiiribulion d'une comme
800 francs par habitant se traduirait par un prélèvement de
9.200 millions de francs sur les ressources du fonds.

Celui-ci aurait dû ensuite assurer, conformément à ses précéden
tes décisions, la garantie des pertes de recettes, à concurrence du
9/10° de ces perles. Nous avons vu que 12 milliards environ étaient
prévus à cet etfet. Mais l'attribution- d'un minimum de 800 francs
par habitant devrait réduire de 3.000 millions de francs cette attri
bution au titre des pertes de recettes.

11 serait donc resté un reliquat de 2.100 millions de francs en sup
posant que les recettes continuent leur marche ascendante et qu'il
n'y ait pas eu un excès d'optimisme dans les prévisions.

b) Conséquences pour les départements. — En application des pré-
cet.enles décisions du comité, un cinquième du reliquat aurait éle
reparti entre les départements, ce qui leur aurait donné, dans l'hvpo-
thèse la plus favorable, 480 millions au lieu de 1.350 millions qù'i'J
escomptaient.

Si aucun reliquat ne devait se dégager, les conseils généraux
auraient à en voler pour assurer l'équilibre des (budgets départemen
taux un nombre de centimes d'autant plus élevé que le département
est plus pauvre.

C'est ainsi que:

1713 centimes auraient dû être volés dans le département de II
Corse ; 1

Lozère <- en ''mes auraien t votés dans le département de la

Creuse.en times auraien t ^'re votés dans le département de U
Des départements moyens, comme la Vienne et le Morbihan,

auraient dû mettre en recouvrement respectivement 3ûti et 384 M"*
times.

Conséquences pour les communes. — Ces conséquences sont
£ us difficiles à apprécier. En effet, les résultats de 1919 ne peuvent
t'tre exploites que dans la mesure cl il n'y a pas eu de modin-
nwîS 1? mode de répartition par le conseil général. Or, MUS
avons vu que la répartition de 1919 n'avait pas toujours donné
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les meilleurs résultats, les conseils généraux ayant choisi des
valeurs de référence élevées. Pour remédier à ces inconvénients,
le comité du fonds de péréquation a décidé que celte valeur
serait au maximum le produit moyen de la taxe par habitant,

de sorte que le résultat des systèmes de répartition adoptés pour
49.» l rie peuvent généralement se déduire de ceux de 19-19.

\ ou'i cependant quelques résultats dans un département, les Alpes-
maritimes, qui n'a pas modifié son mode de répartition eu 1951:

C O M M U N E S POPULATION

ATTRIBUTION

direile

(par habitant!.

ATTRIBUTION

pour pertes de recettes
(par uibilaut).

ATTRIBUTION

de péréquation
(par habitant).

TOTAL

Sans

garantie
d 'un minimua

de 800 F.

Avec

garantie
d'un minimum

de S00 F.

Sans

garantie
d'nt minimum

de 800 F.

Avec

garantie
i'uu minimum

de *00 F.

S a nR

garantie
d'un r.iiimun

de SUO F.

Avec

garantie
d'un niiuimum

de 300 F.

Sans

garant ie
d'un minimum

de 800 F.

Avec

garantie
d'un niiiiiauM

de S00 F.

' A m înit A 800 Q1

(ha ancs.)

KM !
I » » s 1 M H t !i; i ir 4\f£ il rn «ini

C1CC 4O1 tjyjsj

I
w i. . ow± J. • 1«. x

La commune bénéficiaire', celle du Mas, est une commune ou
l'ail ri bu lion de ipertes de recettes était fai Me. Les communes qui
perdent à l'opération sont ou des communes d'une certaine impor
tance où le produit de la taxe, sans être élevé, atteint cependant
•quelques centaines de francs, ou des communes où l'attribution pour
perles de recettes est importante.

Dans un département où le conseil général aurait, comme il en a
la possibilité, décidé de répartir 35 p. 100 ou 40 p. 100 des sommes
mises à sa disposition au prerala de la longueur des chemins, les
communes à réseau vicinal important seraient également désavan
tagées ipar l'Initiative de l'Assemblée nationale.

De toute façon, l'exécution des budgets aurait subi des perturba
tions considérables: l'administration des contributions directes, pour
éviter la mise en recouvrement de centimes inutiles ou au contraire
l'émission de rôles spéciaux, aurait dû surseoir à l'établissement des
rôles en attendant le vote du Parlement et de nouvelles délibérations
des conseils municipaux. Le calendrier des tâches des fonctionnaires
des contributions directes se serait trouvé ainsi décalé d'au mo'ns
deux mois, ce qui aura't risqué d'avoir les conséquences les plus
grave* pour le recouvrement non seulement des impôts locaux, mais
aussi de l'impôt sur le revenu.

If. — Les propositions de votre commission de l'intérieur.

Votre commission de l'intérieur dans le but d'éviter les pertur
bations dont il vient d'être parlé a longuement examiné ce projet. Si,
finalement, elle en a adopté le principe — « sans enthousiasme »,
comme le noie son rapporteur — elle a toutefois tenu à apporter au
texte certaines modifications dont les deux principales concernent
une garantie de recettes en faveur des départements et l'établisse
ment de la contribution des communes les plus favorisées.

La première a trait aux budgets départementaux. Au début de
l'année, le fonds national de pérénuat'on avait fait savoir aux dépar
tements qu'il comptait leur répartir 1.350 millions de francs et que
ceux-ci pouvaient tenir compte de cette ressource dans la préparation
de leurs budgets. Afin de ne pas bouleverser complètement les bud
gets déjà établis et de ne pas imposer aux départements le vote de
nombreux centimes additionnels, votre commission de l'intérieur a
tenu Si garantir aux départements les recettes qui leur avaient été
promises et a ajouté, i cet effet, un alinéa à l'article 1er .

Par une deux'ème modification, à l'article 2, elle a considérable
ment assoupli la procédure et les modal/tés de détermination de la
contribution des communes les plus favorisées. D'une part, elle a
laissé au Gouvernement le soin de fixer les bases de calcul de cette
participa lion, d'autre part, en ce qui concerne le taux, elle n'a visé
que la p'us-value de 195! par rapport A 1050 et a substitué, à la
consultation des commissions parlementaires, celle du comité du
fonds national de néréquat'on, au sein duquel sièsent d'ailleurs des
représentants du Parlement et des collectivités locales.

Itr. — Les propositions de votre commission des finances.

Ainsi qu'elle l'a toujours fait en pareille matière, votre commis
sion des finances, en examinent ce texte, a été guidée par une double
préoccupation :

Assurer, autant qu'il était possible, plus d'équilé dans la répar
tition du produit de la taxe locale avec le souci d'aider au maximum
les communes les moins favorisées;

Éviter toute mesure qui compromettrait dangereusement l'équi-
Jiiire des budgets locaux.

Après avoir procédé à une étude approfondie de cette question,
elle s'est, en définitive — mais sous réserve des observations qui
vous, seront présentées à la fin de ce rapport — ralliée, à quelques
détails de forme près, aux modifications que vous propose votre
commission de l'intérieur et qui apportent de sages aménagements
au texte adopté par l'Assemblée nationale.

Toutefois, dans le souci de sauvegarder dans la plus large mesure
le budget des communes, elle envisageait de vous proposer une
modification supplémentaire en reportant au 1er janvier 1952, au
lieu du ler janvier 1951 la date d'effet de l'article 2 prévoyant une
contribution des communes les plus favorisées.

Deux motifs lui avaient inspiré cette décision.
Le premier découle de la rédaction même de l'article. Votre com

mission de l'Intérieur envisage, en effet, d'asseoir cette participa

tion sur la plus-value du rendement de la taxe locale, en percep
tion directe, de 1951 par rapport à 1/50. Cette plus-value ne pourra
donc être connue qu'au début de 1952 et ce n'est qu'à ce moment
seulement que la contribution pourra être demandée aux communes
intéressées. Or, à celle époque, les budgets communaux de 1951
auront été exécutés sans qu'il ait été tenu compte, ni dans les
dépenses, ni dans les recettes, de ce prélèvement. Lui donner un
effet rétroactif équivaudrait donc, dans l'hypothèse fort probable,
où la même solution serait retenue pour les exercices ultérieurs,
à imposer aux communes, en 1952, une double participation, l'une
au titre de 1951, l'autre au titre de l'année en cours.

C'est cette surcharge que voire commission des finances désira
éviter aux communes visées par le texte.

Ce seul argument n'aurait cependant pas suffi à emporter la
décision de votre commission des finances s'il n'avait pas été corro
boré par un motif d'ordre financier: la situation du fonds national
de péréquation. Selon les renseignements recueillis par votre com
mission — et sans vouloir donner à ces indications approximatives
une rigueur mathématique qu'elles ne possèdent pas — les res
sources du fonds en 1951, seront — compte tenu dt» la conjoncture,
actuelle — de l'ordre de 20 milliards de francs.

Sur cet ensemble de recettes le fonds devra assurer par priorité,
parce que prévus par des dispositions législatives:

Aux communes, le minimum de 800 F par habitant;
Aux départements, si comme nous l'espérons, le Conseil et

l'Assemblée nationale suivent notre commission de l'intérieur ~
une garantie de 1.350 millions de francs.

Le coût du minimum de 800 F devant s'élever h 9.200 millions,
c'est donc, finalement 10. MJO millions qui seront obligatoirement pré
levés sur les disponibilités du fonds national, laissant un reliquat
disponible de l'ordre de 9.500 millions. celte somme suffira, pour la
garantie de recettes, qui n'a pas été reconduite en 1951 par voie
législative, mais, que le fonds national de péréquation s'est engagé
à assurer dans la proportion de 90 p. 100, soit une charge de l'ordre
de 8.4D0 millions.

On peut donc même espérer un excédent de ressources destiné à
la péréquation.

Ce sont ces deux considérations qui avaient déterminé votre com
mission des finances à vous suggérer le report a l'année 1952, de la
mesure proposée par votre commission de l'intérieur.

Notre collègue M. Pic, membre du comité du fonds de péréquation,
a fait savoir"que la commission de l'intérieur, appréciant les motifs
ci-dessus résumas, se proposait de remanier son texte pour éviter
les inconvénients signalés, notamment la menace d'un versement
amputant les recettes d'un budget pratiquement exécuté.

Votre commission s'est déclarée d'accord sur le principe de cette
modification; elle l'a fait d'autant plus volontiers qu'il doit en résul
ter des ressources nouvelles à la disposition du fonds de péréqua
tion. Celui-ci, plus largement doté, sera ainsi mieux en mesure,
toute répartition obligatoire étant effectuée, d'aider — comme il est
capital de le faire — les communes les plus défavorisées.
. Votre commission des finances fait toutefois une distinction.

Pour 1951, elle se déclare favorable à l'application, mais à litre
transitoire seulement, de la .solution proposée par votre commission
de l'intérieur.

Pour les exercices ultérieurs, par contre, elle est sensible h
l'esprit d'équité et de solidarité à l'égard des communes les plus
défavorisées, qui animait le texte de l'Assemblée nationale et elle
estime qu'il convient de le reprendre, scus réserve d'un assouplis
sement de la procédure. Elle souligne cependant, que, dans la misa
en œuvre de ce texte, il faudra tenir compte des charges réelles des
communes.

Les modifications proposées par votre commission des financel
sont récapitulées ci-après. ,

EXAMEN DES ARTICLES

Article iar.

Texte proposé par votre commission de l'intérieur:
Il est ajouté à l'article 1577 du code général des impôts un para»

graphe I bis ainsi conçu:
« I bis. — Lorsque la somme attribuée à la commune en appUca-

lion du paragraphe précédent est inférieure, au gpjira 4'MBS année
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à 800 F par habitant, elle est complétée à concurrence de cette
somme par prélèvement sur le produit de la taxe locale non al tri
turé en application du paragraphe qui précède.

Toutefois, lorsque la moyenne du revenu (brut du patrimoine, &
l'exclusion du revenu des immeubles bâtis, a atteint ou dépassé
dOO F par habitant au cours des trois derniers exercices, la moitié
du revenu brut en excédent sera déduite de la somme à allouer en
iverti de l'alinéa qui précède.

Les versements prévus aux alinéas ci-dessus seront effectués tri
mestriellement.

En tout état de cause, les départements devront recevoir pour
D'exercice 19ô1 une somme d'un montant au moins égal à l'altri-
ibution qui devait leur être allouée par le Fonds de péréquation
pour l'année 1951 suivant les critères établis par son comité.

Texte proposé par votre commission des finances:

I. — 11 est ajouté... (La suite de l'alinéa et les trois suivants: con-
lorme.)

II. — En tout état de cause, les départements devront recevoir
du Fonds national de péréquation, pour l'exercice 1951, une somme
au moins égale à 1.350 millions de francs.

A cet-article, votre commission des finances vous propose -deux
modifications de forme.

Eu premier lieu, elle estime plus logique et plus opportun, du
point de vue juridique, de scinder cet article en deux paragraphes
distincts: le premier comprenant les dispositions permanentes visant
l'attribution d'un minimum garanti aux communes, le second corres
pondant à la disposition transitoire visant la garantie accordée aux
départements en 1951

La seconde modification concerne précisément cette garantie.
Votre commission des finances craint que le texte proposé par la
commission de l'intérieur soulève certaines difficultés d'interpréta
tion ou d'application. Elle préfère, pour sa part,, insérer expressé
ment dans le texte législatif le montant de la garantie dont doivent
bénéficier les départements et que votre commission de l'intérieur,
reprenant les prévisions du tonds national de péréquation, a évalué
à 1.350 millions de francs.

Article 2.

Texte proposé par votre commission de l'intérieur:
L'article 1577 du code général des impôts est complété par un

paragraphe 5 ainsi conçu:
« En sus des attributions directes, dont il a été doté au para

graphe 2, le fonds national de péréquation recevra, pour l'année 1951,
.une contribution des communes les plus favorisées.

Cette contribution sera calculée comme suit:
Il sera déterminé un quotient moyen national de la taxe locale et

in quotient local sur des bases administratives comparables.
La plus-value du rendement, en perception directe, de la taxe

locale de 1951 par rapport à 1950 à percevoir par les communes de
plus de dix mille habitants, et par les communes de moins de dix
jnille habitants dont le quotient local a dépassé en 1950 le quotient
national, sera l'objet, au. profit du fonds national de péréquation à
concurrence d'un maximum de 50 p. 100 d'une contribution fixée
par arrêté du ministre de l'intérieur après avis du comité du fonds
de péréquation.

Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les com
munes sinistrées à plus de 30 p. 100.

Texte proposé par votre commission des finances:
L'article 1577 du code général des impôts est complété par un

paragraphe 5 ainsi conçu :
« En sus des attributions directes, dont il à été doté au para

graphe 2, le fonds national de péréquation recevra, chaque, année,
une contribution des communes les plus favorisées.

Cette contribution sera calculée comme suit:
11 sera déterminé un quotient moyen national de la taxe locale et

un quotient local sur des bases administratives comparables qui
seront fixées par un règlement d'administration publique, après
avis du comité du fonds de péréquation.

Les communes dont le quotient local sera supérieur au quotient
rr.oyen national seront frappées au profit du fonds national de
péréquation, d'une contribution fixée à des, taux progressifs selon
l'importance de la diflérence entre le quotient local et le quotient
national.

Les taux et modalités de cette contribution seront fixés par le
règlement d'administration publique prévu ci-dessus.

Le taux de ce prélèvement sera réduit de moitié pour les com-
jnunes sinistrées à plus de 30 p. 100. '

Les deux derniers alinéas: repris à l'article 2 Ms nouveau,

Article 2 bis (nouveau). . ;

Texte proposé par votre commission de l'intérieur.-.
Premier alinéa: voir art. 2 (deux derniers alinéas).

Texte proposé par votre commission des finances:
» rA titre exceptionnel pour l'année 1951 et par dérogation aux dis
positions de l'article 2 qui précède, la plus-value du rendement, en
perception directe, de la taxe locale de 1951 par rapport à 1950, à
percevoir par les communes de plus de dix-mille habitants, et par
&es communes de moins de dix mille habitants dont le quotient local
a dépassé en 1950 le quotient national, sera l'objet, au profit du
Jondt> national de péréquation, à concurrence d'un maximum de
60 p. 100, d'une contribution fixée par arrêté du ministre de l'inté
rieur après avis du comité du fonds de péréquation. Le taux de ce
prélèvement sera réduit de moitié poil; les communes sinistrées à
plus de 30 B. 100»

Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, votre commission des finances
propose :

Dans l'article 2, de reprendre, compte tenu des observations pré.
eentées par votre commission de l'intérieur, l'économie du texte
volé par l'Assemblée nationale;

Dans l'article 2 bis, d'insérer une disposition transitoire valable
pour 1951 seulement.

Article 3.

Texte proposé par votre commission de l'intérieur:

Les sommes nécessaires à l'attribution aux collectivités locales, j
compris celles des départements d'outre-mer,de la participation de
l'État aux dépenses d'intérêt général supportées par celles-ci, confor
mément aux lois en vigueur, seront inscrites au chapitre 5020 du .
budget du ministère de l'intérieur et ne pourront, en aucun cas, être
prélevées sur les ressources -du fonds de péréquation alimenté par
la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'aflaires.

Texte proposé par votre commission des finances :

Les sommes nécessaires l'attribution aux collectivités locales, j
compris celles des départements d'outre-mer de la participation de
l'État aux dépenses d'intérêt général supportées par celles-ci, confor
mément aux lois en vigueur, ne seront, en aucun cas, prélevées sur
les ressources du fonds de péréquation alimenté par la taxe addi
tionnelle aux taxes sur le chillre d'affaires.

Ainsi qu'il a été indiqué précédemment, les crédits nécessaires
pour le payement, en 1951, des subventions «l'intérêt général sont
désormais inscrits au budget de l'intérieur. Votre commission des
finances ne juge donc pas utile de maintenir, dans le présent arti
cle, les dispositions visant le même objet.
- Par contre, elle estime indispensable de laisser subsister une dis
position permanente interdisant, à l'avenir, tout prélèvement sur les
disponibilités du fonds pour le versement de ces subventions.

Article i.

Texte proposé par votre commission de l'intérieur:

Le Gouvernement devra déposer, avant le 1er juillet 1951, un projet
de loi portant revision d'ensemble des modalités de répartition da
la taxe additionnelle aux taxes sur le chiffre d'aflaires avec un
minimum garanti par commune.

Texte proposé par votre commission des finances:

Le Gouvernement devra déposer, avant le 1 er juillet 1951, un projet
de loi portant revision d'ensemble des modalités de répartition aux
communes de la taxe additionnelle aux taxes sur le chilfre d'affaires
avec un minimum garanti.

Votre commission des finances vous propose d'apporter une légère
modification de rédaction au texte de la commission de l'intérieur
qui pourrait permettre, au projet de loi dont il s'agit, de se contenter
d'assurer un minimum garanti uniforme pour toutes les communes, 1
quelles que soient leur population et leurs charges.

Article 5.

Texte proposé par votre commission de l'intérieur:

. La présente loi aura effet à compter du 1er janvier 1951.

Texte proposé. par votre commission des finances: i
La présente loi aura effet à compter du 1er janvier 1951, à l'excep

tion de l'article 2 qui prendra effet du 1er janvier 1952.
Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, l'article 2 ne doit entrer en

vigueur qu'à partir du 1er janvier 1952.

Conclusion.

Un nouveau projet devant prochainement reprendre, dans soit
ensemble, la question de la taxe locale, votre commission des
finances, qui n'était consultée que pour avis, s'est abstenue de
déborder le cadre même du texte qui lui était soumis et s'est
volontairement limitée aux modifications qui viennent d'être
analysées.

Elle n'en regrette pas moins, cependant, que le problème des
finances locales, et plus particulièrement celui de la taxe locale,
fasse encore l'objet, en cours d'exercice, d'une mesure imparfait^
et fragmentaire.

Solution imparfaite que ce projet car, s'il apporte des ressources
supplémentaires, il ne propose toujours pas un mode de répartition
vraiment satisfaisant du produit de la taxe locale.

Solution fragmentaire également car ce projet a pour seul objet
de remédier à l'inégale répartition du produit de la taxe locale;
mais il ignora les autres inconvénients du système: méconnaissance
des charges réelles des communes, lormalités trop astreignantes
pour les contribuables et complications excessives pour les services.

Il est donc urgent que ce problème soit repris dans son intégralité
et reçoive une solution définitive si possible, tout au moins rela<
tivement stable. C'est seulement dans le cadre d'une réforme
d ensemble de finances locales qu'une amélioration réelle pourra
être obtenus.

Votre commission souhaite donc que le Gouvernement déposa
rapidement ce projet de réforme en s'inspirant le plus possible de'
suggestions venues de notre Assemblée qui, ne l'oublions iasi
demeure le « Grand Conseil des communes le France », '
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ANNEXE N° 127

(Session de 195X. — Séance du 21 février 1951.)

RAPPORT iait au nom de la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions en vue de
présenter les candidatures, pour les trois sièges du comité cons
titutionnel, à ta ratification du Conseil de la République (appli
cation de l'article 91 de la Constitution, des articles 1« et 2 de
la résolution du 28 janvier 1917 et de l'article 10 du règlement, par
il. de Montalembert, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 91 de la Constitution,
le comité constitutionnel comprend notamment trois membres élus
par le Conseil de la République au début de chaque session annuelle,
à la représentation propor tionne lle des groupes et choisis en dehors
de ses membres.

Une proposition de résolution, adoptée le 23 janvier .1917, à précisé
que votre commission du suffrage universel serait chargée de présen
ter au Conseil de la République la liste des candidats à nommer,
après avoir examiné leurs titres. En exécution de ces dispositions,
votre commission du suffrage universel vous propose de ratifier pour
d951 les candidatures ci-après, selon la procédure prévue par l'article
dO du règlement:

M. Jacques Do-nnedieu de Vabres, présenté par je groupe du ras
semblement des gauches républicaines et de la gauche démocratique;

M. Maurice Delépine, présenté par le groupe socialiste;
M. Marcel Prelot, présenté par les groupes apparentés des répu

blicains indépendants, du parti républicain de la liberté et du centre
républicain d'action rurale et sociale.

ANNEXE N 128

(Session de 1951. — Séance du 21 février 1951.)

I? APPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur la proposition
de loi, adoptée nar l'Assemblée nationale, relative à la composi
tion et au fonctionnement du Conseil économique, par M. de Vil
loutreys, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la fin de la discussion de la proposition
«de loi qui est aujourd'hui soumise à vos délibérations, M. le prési
dent de la commission des affaires économiques de l'Assemblée
nationale souhaitait que le Conseil de la République se prononçât
«tans un délai d'environ quinze jours, afin que le Gouvernement ait
encore un mois pour faire les désignations, Et il ajoutait: » Si
j'exprime ce vœu, c'est parce que, normalement, nous aurions du
demander l'urgence pour être certains de rester dans les délais.
Nous avons reculé devant le recours il la procédure d'urgence
parce qu'elle n'aurait laissé que- deux jours à nos collègues du
Conseil de la République pour donner leur avis. Nous leur deman
dons de faire effort pour que nous puissions, dans la quinzaine,
disculer cette proposition de loi en. deuxième lecture ».

Voire commission des affaires économiques, sensible h cette
preuve de courtoisie, et consciente de l'utilité qu'il y a à se pro
noncer rapidement, vous présente dès aujourd'hui son rapport sur
la proposition de loi relative à la composition et au fonctionnement
du Conseil économique.

Nous faisons nôtres les considérations générales qui ont été déve
loppées avec tant de pertinence par le rapporteur à l'Assemblée
nationale, ce qui nous évitera d'y revenir. Nous y ajouterons seule
ment celles-ci.

Le Conseil économique n'est pas une assemblée politique, mais
•un organe d'information pour le Parlement. On lui demande soit
des enquêtes sur un objet déterminé, soit un avis sur un texte qui
lui est soumis, et il est intéressant de connaître dans chaque cas,
non seulement la conclusionàlaquelle il est parvenu à la suite d'un
vote majoritaire, mais aussi, comme le prévoyaient la loi du
27 octobre 19-iti et le texte issu des délibérations du Palais Bourbon,
l'avis- de la minorité, ou plu I ut les avis des minorités, et nous vous
invitons à modifier ainsi l'article 4. Nous lui demandons en quelque
sorte une photographie panoramique de l'opinion des divers secteurs
d'activité concourant à l'économie française, alors que jusqu'ici, par
l'effet d'incidences politiques regrettables, on opposa, dans un orga
nisme qui devait être un centre de synthèse, deux blocs, le patronat
et le salariat, qui s'affrontaient stérilement, en je ne sais quelle
épreuve de force.

Celle observation faite — et nous en verrons la conséquence dans
un instant — nous passerons immédiatement à l'examen des modi
fications que votre commission des affaires économiques vous suggère
d'apporter au texte qui vous est soumis.

Nous avons estimé d'abord qu'à l'occasion de l'étude d'un texte
législatif le Conseil de la République pouvait entendre en commis
sion le rapporteur du Conseil économique. Nous ne pensons pas eue
les exégètes les plus scrupuleux puissent y voir une extension
abusive'de nos attributions. Aussi vous suggérons-nous de modifier
en conséquence les articles 4 et 9.

L'article 1er . en son dernier alinéa, énumère les questions dent
le Conseil économique peut se saisir. Votre commission a exprimé
à ce sujet l'avis que les accords commerciaux, dont l'importance
est capitale pour nos échanges extérieurs, pourraient utilement,
avant leur conclusion, faire l'objet de l'examen du Conseil.

D'autre part, nous avons groupe dans un article unique, l'article 12,
tout ce qui avait trait aux publications du Conseil économique et
qui était un peu épars dans le texte primitif. 11 s'agit d'une simple
codification.

L'article 5, relatif à la composition du Conseil économique, a été
étudié tout spécialement. Notre souci a été d'assurer une représen
tation honnête des activités françaises, si diverses, sans dépasser
l'effectif de 1GG membres fixé par l'Assemblée nationale. Nous avons
maintenu au Gouvernement la charge de procéder à la désignation,
soit des organisations les plus représentatives, soit des personnalités
elles-mêmes, tout en donnant au passage certaines précisions sur la
manière dont cette désignation devait, selon nous, s'effectuer. Nous
allons passer rapidement en revue les alinéas de cet article.

Nous trouvons d'abord les 45 représentants, désignés par les
organisations les plus représentatives des ouvriers, des employés,
fonctionnaires, techniciens, ingénieurs et cadres des diverses
brandies de l'économie nationale: industrie (secteur nationalisé et
secteur privé), commerce, agriculture, services publics, administra-
lions, activités des départements et territoires d'outre-mer, etc.

Puis viennent les représentants des entreprises industrielles, tant
nationalisées que privées. En ce qui concerne ces dernières, nous
proposons de supprimer les mots « et proportionnelle », car le texte
ne dit pas à quoi doit être proportionnelle la représentation resnec-
tive des grandes entreprises, des petites et moyennes entreprises.
Nous faisons la même suppression, et pour le même motif, à l'alinéa,
suivant relatif aux entreprises commerciales. Dans ce même alinéa,
nous supprimons le représentant des sociétés coopératives d'achats
en commun de commerçants. Nous majorons par le fait même la
représentation du commerce libre, qui paraissait injustement réduite
par rapport à son importance numérique, économioue et sociale.

Quant aux 35 délégués désignés par les organisations agricoles
les plus représentatives, la commission adopte la position prise par
l'Assemblée nationale: elle estime en outre que pour le choix par
le Gouvernement des organisations agricoles les plus représentatives,
il y aura lieu de tenir le plus grand compte des transformations
qui depuis février 1947 se sont produites dans l'importance relative
des organisations professionnelles, de la naissance et du développe
ment de nouveaux groupements, afin d'éviter tout monopole en
faveur d'une seule organisation et d'assurer la représentation des
intérêts économiques et sociaux de l'agriculture au Conseil écono
mique: chefs d'exploitation (en faire-valoir direct, fermiers et mé
tayers, employeurs de main-d'œuvre), propriété agricole, organisation
centrale de la mutualité, organisations centrales du crédit agricole
mutuel, migrations rurales, industries agricoles, etc. La coopération
agricole a par ailleurs sa représentation spécialement prévue au
paragraphe suivant. Dans ces trois catégories de personnalités que.
nous venons de passer en revue: salariat, industrie, commerce,
artisanat, agriculture, nous tenons à marquer notre désir de voir
nos départements algériens obtenir une représentation qui soit en
rapport avec leur importance réelle dans, chaque secteur.

Au paragraphe 7°, les représentants des associations familiales,
qui devront comprendre deux mères de famille, sont ramenés à G,
afin de libérer deux sièges qui seront attribués aux représentants des
classes moyennes (paragraphe additionnel 10°). Ce n'est pas que
votre commission veuille réduire l'importance qui s'attache à l'inci
dence familiale des mesures d'ordre économique ou social qui seront
étudiées. Comme nous l'avons dit plus haut, il ne s'agit pas, au
Conseil économique, d'une question de nombre; nous voulons avant
tout que les divers aspects et les diverses conséquences d'une
mesure envisagée soient bien mis en lumière, et nous ne pensons
pas que ce résultat soit compromis si les représentants de la
famille sont 6 au lieu de 8.

Nous estimons par contre que pour le but poursuivi, il est capital
que les classes moyennes puissent faire entendre leur voix ôs-qua-
iiié--. Chacun sa i t l'importance, dans la vie du pays, des professions
libérales: archislectes, avocats, médecins, qui étaient systématique
ment ignorées jusqu'ici dans le statut du Conseil économique et
que nous trouvons ainsi le moyen d'y intégrer sans augmentation
de l'effectif. Cette importance est si grande que le Gouvernement,
par décret en date du 16 décembre 1950, vient de créer une com
mission nationale technique des classes moyennes, chargée de lut
donner tous avis nécessaires sur les questions intéressant l'ensemble
de ces catégories sociales. Les classes moyennes peuvent en effet être
un très important élément de synthèse. Elles seules, au-dessus des
luttes sociales et politiques, peuvent proposer des solutions raison
nables, susceptibles de rallier les plus formelles oppositions. Sans
celle représentation spéciale, le Conseil économique ne pourrait
véritablement refléter exactement la vie économique et sociale fran
çaise", et ses avis ne sauraient avoir l'entière objectivité qui leur
est nécessaire.

.Au paragraphe 9°, nous précisons qu'il s'agit d'un représentant!
de l'épargne mobilière. Comme celui de la propriété bâtie, il sera
désigné par l'organisation la plus représentative. Et nous considé
rons' qu'il sera lé porte-parole de ces catégories de personnes si dou
loureusement atteintes par la dureté des temps: petits rentiers, ren-
tiers-viagers et autres, habituellement désignés par le pitoyable qua*
lificatif d'économiquement faibles.

L'article 7 prévoyait dans ses deux premiers alinéas la création
d'un membre correspondant par égion économique. • Nous avons
supprimé cette disposition parce que dix régions économiques sur
vingt-deux ont déjà des délégués désignés par l'assemblée des pré
sidents des chambres de commerce et qu'il ne serait pas logique
de n'attribuer aux autres qu'une représentation mineure. Au sur
plus, l'assemblée des présidents des chambres de commerce a émis
4 -ce sujet un avis défavorable, et il sera toujours loisible au U°U-t

(1) Voir: Assemblée nationale (l le législ.), n os 2515, 3291, 3848,
8379, - 8577, tm (rectifié), 9006, 9123, 9349, 9123, 9572, 3fi5, 116%
et in 8° 2874; Conseil de la République, 11° 12 (rectifié) (année 1950),
et 89 (année 1951),
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geil économique, pour une étude portant sur une région économique
déterminée, d'interroger 011 de convoquer, en vertu de Varticle 7,
-.telles personnalités qu'il voudra, s'il s estime msuffisammeiit
informé par ses membres.

i l'article 11, nous prévoyons que les sous-secrétaires d'État ont
3eur entrée au Conseil économique au même titre que les ministres
et secrétaires d'État.

Enfin il l'article 13, nous avons prévu que les nouveaux membres
Bu conseil économique débuteraient dans leurs fondions le jour
cii le mandat de leurs prédécesseurs viendrait h expiration. Il est
è craindre en elfet, que les désignations qui devront attendre la.
publication du règlement d'administration publique prévu A 1 arti
cle li interviennent après la date fatidique du 2j mars, laquelle
marquera la fin du conseil économique actuel. Ainsi, nous éviterons
un hiatus dans la vie de celle assemblée constitutionnelle, sans
recourir i\ une nouvelle prorogation, solution que le Conseil de la
Jtépublique ne serait sans doute pas disposé à envisager.

Vous ne serez pas surpris si votre commission vous révèle les
Nombreuses soll ici La lions dont elle a été l'objet de la part de groupe
ments divers dont les arguments en faveur d'une représentation
n'étaient souvent pas sans valeur. Mais il nous a semblé que
l'éventail des catégories prévues était suffisamment ouvert pour
que 1 elle ou telle organisa lion pût toujours trouver au sein du
conseil économique une audience compétente, sympathique et atten
tive.

C'est donc avec les modifications commentées ci-dessus que votre
commission des affaires économiques vous demande d'adopter la
«proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale. Elle la soumet
A vos délibérations dans le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. l w . — Le conseil économique examine, dans les limites de
sa compétence technique en matière économique et sociale, les
projets et propositions de loi. à l'exclusion ou budget, et les
conventions internationales contenant des dispositions d'ordre éco
nomique ou financier soumises à l'approbation de l'Assemblée
nationale.

- Le conseil économique peut être saisi pour avis, dans les limites
Héfnies ci-dessus, des projets de décrets simples et des décrets por
tant règlement d'administration publique intéressant l'économie
aalionalè.

Il est consulté lors de la rédaction des décrets et des règlements
'«l'administration publique pris en application des lois qui prévoient
expressément celte consultation.

11 peut se saisir de l'examen de questions économiques, sociales
et financières, entreprendre h cet effet les enquêtes qu'il estime
«itiles, procéder aux consultations professionnelles nécessaires et
émettre en conclusion des avis et des suggestions.

. Art. 2. — Le conseil économique donne, dans le cadre des dispo-
tsitions de l'article 1er , son avis:

i" Sur les projets de loi et les questions sur lesquelles il est
'consulté par le Gouvernement qui lui fixe alors le délai imparti
pour son examen ; •

2o Sur les projets et propositions de loi dont il est saisi par
l'Assemblée nationale avant la distribution du rapport de la commis
sion compétente, ou ses commissions ou sur les projets et propo
sitions de loi de sa compétence dont il se saisit lui-même, dans
im délai de vingt jours, ramené à deux jours si l'urgence a été
ii-éclarée par l'Assemblée nationale; .

3° Sur les règlements d'administration publique, dans un délai
de trente jours. .

Art. 2 bis (nouveau). — L'Assemblée nationale peut, à la demande
fle ses commissions, charger le Conseil économique de l'examen de
questions ou d'enquêtes de sa compétence, dont les conclusions
eeront transmises à la commission requérante.

Art. 3. — Le Conseil économique donne également son avis:

1° Sur les plans économiques nationaux ayant pour objet le plein
emploi des hommes et l'utilisation rationnelle des ressources maté-,
rielles. Il fait rapport annuellement sur le développement de ces
plans en suggérant les modifications que l'étude des laits écono
miques parait appeler;

2° Sur l'évolution de la conjoncture économique. Deux fois par
tn, il fait rapport sur l'état d'accroissement ou de contraction du
revenu national et sur les mesures susceptibles d'élever le niveau de
la production, de la consommation et de l'exportation;

3» Sur les évaluations officielle s du revenu national avant qu'elles
pe soient soumises à l'Assemblée nationale.

Art. i. - - Lors de l'étude d'un projet ou d'une proposition de loi
®e la compétence du Conseil économique, l'Assemblée nationale et
Je Conseil de la République entendent, en séance de commission, le
rapporteur du Conseil économique. Le rapporteur doit exprimer l'avis
«iu Conseil et, si celui-ci n'a pas été unanime, rapporter l'opinion de
la majorité et celles des minorités.

L'avis émis par le Conseil économique est imprimé et distribué à
tous les membres du Parlement. Lecture en est donnée à l'Assemblée
avant l'ouverture de la discussion générale.

Art. 5. — Le Conseil économique comprend :

1" 45 représentants désignés par les organisations les plus repré
sentatives des ouvriers, des employés, fonctionnaires, techniciens,
Ingénieurs ei cadres;

2° 20 représentants -des. entreprises industrielles se décomposant
comme suit:

i> représentants des entreprises nationalisées;
14 représentants des industries privées, parmi lesquelles une reprê.

sensation distincte sera assurée aux grandes entreprises, aux petites
et moyennes entreprises;

10 représentants des entreprises commerciales parmi lesquelles
une représentation distincte sera assurée au petit commerce;

10 représentants des artisans.

Tous ces délégués seront désignés, pour chaque catégorie, partie
par les organisations professionnelles les plus représentatives, partie
par les groupements territoriaux, chambres de commerce et chambres
de métiers;

3° 35 représentants désignés par les organisations agricoles les plus
représentatives;

4» 9 représentants des coopératives (2 pour la production, 2 pour
la consommation, 5 pour les coopératives agricoles);

5° 15 représentants des départements et territoires d'outre-mer,
6° 8 représentants qualifiés de la pensée française, en particulier

des travailleurs intellectuels, dans le domaine économique et scjeuli-
llque:

7° C représentants des associations familiales, dont 2 mères de
famille ;

8° Pendant la période de reconstruction, 2 délégués des fédéra
tions d'associations de sinistrés les plus repr!senlati"ves;

9° 4 représentants des activités diverses se décomposant comme
suit :

1 représentant de l'épargne mobilière;
1 représentant de la propriété bâtie;
1 représentant des aclhilés touristiques;
1 représentant des activités exportatrices;
10° 2 représentants des classes moyennes désignés par l'organisa

tion la plus représentative

Art. G. —

Art. 7. — Lorsque le Conseil économique étudie une question
intéressant principalement un secteur professionnel, il peut appeler
en consultation, au sein de la commission compétente, les repré
sentants de ce secteur.

11 peut appeler aussi en consultation pour des questions délermi-
nées des membres des grands corps et des grands conseils d'Elal.

Art. 8. — Le Conseil économique désigne dansson sein des
commissions à compétence économique spécialisée ainsi qu« des
commissions à compétence économique générale. Il peut, en outre.
constituer une commission de caractère permanent. Des lois ulté
rieures détermineront les conditions dans lesquelles ces commis
sions pourront coordonner les travaux des organismes de niflm*
nature actuellement existants, ou éventuellement se substitua
à eux.

Art. 9. — Le Conseil économique élit un bureau qui a pour ailri-
bu lions de recueillir les demandes d'avis et les vœux, de les répartir
entre les différentes commissions en précisant les - questions aux
quelles elles doivent répondre dans les limites de la compétence
technique du Conseil, de coordonner les travaux des dilférenles
commissions en veillant à l'observation du délai fixé pour ciiaQue
élude.

II assure les relations avec l'Assemblée nationale, le Conseil Ue
la République et les pouvoirs publics et.procède aux élutW
urgentes.

D'autres attributions peuvent, en outre, être conférées aii huwau
par le Conseil.

Art. 10. — T.e Conseil économique arrête lui-même son règlement
sur le rapport de son bureau. -

Art. 1t. — Les ministres, les secrétaires d'Ftat, les sous-secrélaires
d'Elat et les commissaires désignés par eux ont , leur entrée au
Conseil économique.

Les membres du Parlement peuvent assister aux séances du
Conseil économique. Les présidents et rapporteurs des comraissiims
parlementaires peuvent assister aux séances des commissions du
Conseil.

Art, 12. — Les procès-verbaux des séances du Conseil économique,
établis dans la forme des comptes rendus analytiques, et les rappels
des personnalités consultées en vertu du dernier alinéa de l'arti
cle 7 sont publiés au Bulletin du Conseil économique , lequel est
transmis; dans un délai de cinq jours, au Gouvernement el su"
membres du Parlement.

Les avis et les rapports du Conseil économique sont adressés aux
.présidents des assemblées parlementaires et au président du conseil
des ministres. Ils sont publiés au Journal officiel.

Les éludes ou enquêtes particulières, de même que les procès-
verbaux des commissions du Conseil économique, sont adressés aux
membres des commissions correspondantes du Parlement.

Art. 13. — Les membres du Conseil économique sont désignés
pour 1 roi s ans. Ils exercent leur mandat à dater du jour où «l11'
rent les pouvoirs du précédent Conseil.

Art. ll. — l'n règlement d'administration publique précisera les
conditions de désignation des membres m Conseil économique.

Art. 15. — La loi n° 46-23$ 1 du 27 octobre 1946 relative à la c«m*
position et au fonctionnement du Conseil économique est abrogée.

Le titre de la loi n° 47-1550 du 20 août 1947 est modifié comme
«jiiit: « Loi relative à la vérification des pouvoirs des membres «il
a l'organisation des services du Conseil économique. »



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 141

ANNEXE N° 123

(Session de 1931. — Séance du 21 février 1951.)

BAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, déposée. au Conseil de la République, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à subventionner l'achèvement du
monument des Bretons des forces françaises libres, h Camaret,
par M. Avinin, sénateur (1). .

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 février
1931 (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 22 février 1951, page 582, irB colonne).

ANNEXE N° 130

(Session de 1951. — Séance du 21 février 1931.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la convention du li mars 1948
créant l'organisation maritime consultative intergouvernementale,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la com
mission de la marine et des pêches.)

Paris, le 21 février 1951.

Mon sieur le président,

Dans sa séance du 16 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi autorisant le Président de la République ratifier
la convention du 6 mars 19i8 créant l'organisation maritime' consul
tative intergouvernementale.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaule considé

ration. ■ "

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlEnrsiOT.

■ L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention du 6 mars 1918 et son acte final créant une
organisation maritime consultative intergouvernementale.

Une copie authentique de ces documents est annexé à la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 février 1931.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 131

(Session de 1951. — Séance du 22 février 19ol.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la. propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative au statut
du personnel remplaçant de l'enseignement du premier degré, par
jl. Auberger, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 février
1051. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 22 février 1951, p. 573, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 132

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus^
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
instituant un fonds de garantie et de compensation pour le service
des prestations de chauffage et de logement au personnel retrait*
des exploitations minières et assimilées, par M. Nestor Galonne,
Sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 29 décembre 1950,
l'Assemblée nationale a adopté, à l'unanimité et sans débat, la
projet de loi instituant un fonds de garantie et de compensation
pour le service des prestations de chauffage et de logement au per
sonnel retraité des exploitations minières et assimilées.

Ces prestations étaient déjà accordées d'une façon générale, même
avant la guerre 1911-1918. É'ies entrèrent dans la législation par la
décret n° 46-1133 du 11 juin 1946, relatif au statut du mineur dont
le titre Vif stipule, à l'article 22:

« Dans les exploitations où l'attribution de combustible est d'usage
en faveur des agents en activité ou retraités, 1« montant et les
conditions de cette attribution seront fixés par décision conjointe
du ministre chargé des mines et du ministre de l'économie natio
nale. Dans le cas oii cette attribution ne serait pas possible, una
indemnité compensatrice serait fixée dans les mêmes conditions,
Dans les exploitations oi l'attribution de combustible n'est pa»
d'usage, une prime pour chauffage sera attribuée par décision
conjointe du ministre chargé des mines et du ministre de l'éco
nomie nationale ».

Et à l'article 23:

« Les ouvriers et employés non eornmissionnés, mariés ou sou
tiens de famille seront logés gratuitement par l'entreprise ou, s'ils
ne le sont pas, recevront une indemnité mensuelle de logement do
150 à 2JÔ francs. Cette indemnité n'est pas due i ceux qui refusent
un logement offert par la direction des mines.

« En cas de décos du mari avant l'âge de la retraite, la veuve
non remariée continue à être logée gratuitement ou à bénéficier de
l'indemnité compensatrice.

« Les retraités conserveront les mêmes avantages. »
Le décret n'ayant pas déle-miné avec précision quel serait le

débiteur des prestations ou indemnités, il a fallu suppléer à son,
silence par une circulaire du ministre de l'industrie et du commerce,
en attendant le vote de la loi actuellement en discussion.

En effet, dans le cas des pensionnés, il ne serait pas toujours
équitable de mettre à la charte du dernier employeur des presta
tions ou indemnités correspondant à une longue période alors que
ce dernier emploi a pu être de très brève durée. Par ailleurs, lorsque
l'entreprise qui a employé le pensionné a disparu (comme la mine
de Vendin-le-Vieil, dans lo Pas-de-Calais), aucun débiteur ne serait
responsable du payement.

Ainsi que le rappelle M. Le Sciellour, rapporteur de l'Assemblée
nationale, « la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans
les mines a été chargée, depuis 1917, de faire fonctionner, à titre
provisoire, un système de compensation, au moyen de bons de
chauffage et de logement, qu'elle envoie à ses pensionnés et qui lui
reviennent par l'intermédiaire des exploitants qui ont servi les
prestations et indemnités correspondantes ». Mais ce système né
pouvait fonctionner que d'une façon imparfaite tant qu'il n'avait
pas de base légale. Les ministres intéressés se sont mis d'accord
pour préparer un projet de loi destiné à permettre sans contestation
possible l'application des dispositions ci-dessus rappelées du décret
du 14 juin 1916. Et le rapporteur ajoute: «11 ne parait pas inutile
d'insister sur le fait que ce projet n'ajoute absolument rien à ce
qui est prévu par le décret, mais ne fait que donner un fondement
légal à une compensation évidemment indispensable. »

Il remarque que « cette caisse ne saurait être chargée de faire
elle-même la compensation, car les indemnités ou prestations de
chauffage et de logement dues aux pensionnés ne sont pas des acces
soires des pensions puisqu'elles résultent du décret du li juin 194G
et non du décret organique n° 16-2769 du 27 novembre 1916 portant
organisation de la sécurité sociale dans les mines. Mais elle est
spécialement qualifiée pour gérer le fonds spécial, puisqu'elle est
nécessairement en rapport avec les pensionnas ».

Votre commission de la production industrielle vous demande,
l l'unanimi'é, d'adopler sans modification le texte voté par l'Assem
blée nationale qui est soumis à vos délibérations:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Il est institué un fonds de garantie et de compensa
tion pour h service aux pensionnés des exploitations minières et
assimilées des prestations définies aux articles 22 et 23 du décret
n° 46-1133 du 14 juin 1946, pris en exécution de la loi du 14 février
1946 relative au personnel des exploitations minières, modifié
notamment par le décret n» 47-1020 du 28 mai 1947.

Ce fonds, géré par la caisse autonome nationale de la sécurité
sociale dans les mines a pour objet:

1° De servir les prestations susvisées aux pensionnés lorsque
l'exploitation à laquelle ils appartenaient en dernier lieu a cessé
toute activité;

(1) Voir: Conseil de la République, n»' 717 (année 1950) et 82
(année 1951); Assemblée nationale (l»' e législ.), n»» llf59, 11664 et
in-S° 2856.

(2i Voir: Assemblée nationale (lro législ.), n°" 6176, 12032 et
in-8° 2895.

(3) Voir: Assemblée nationale (i re législ.), n°» 633, 2-16 1, 5710, a^OS,
11679 et in-S° 2774; Conseil de la République, n« 8'3 (année 1950)
et 116 (année 1951). (1) Voir: Assemblée nationale (l re législ. I, n»' 10909, 11605 et in-8«

281Jj Conseil de la République, no 3 (année 1951).
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2° D'assurer, à compter du 1er janvier 1947, entre les exploita
tions minières et assimilées, et par catégorie d'exploitation, la péré
quation des charges afférentes aux prestations servies à l'ensemble
clés pensionnés de chaque catégorie.

A r t. 2. — Un décret du conseil d'État, pris sur le rapport du
ministre du travail et de la sécurité sociale, du ministre des finances
et des affaires économiques et du ministre de l'industrie et du com
merce, déterminera les modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE M 0 133

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.).

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à inter
dis aux agents d'affaires et conseils juridiques de se prévaloir du
titre de magistrat honoraire, d'ancien magistrat, d'avocat hono
raire, d'ancien avocat, d'officier public ou ministériel honoraire
ou d'ancien oïficier public ou ministériel, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 22 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à interdire aux agents d'affaires et conseils
juridiques de se prévaloir du titre de magistrat honoraire, d'ancien
magistrat, d'avocat honoraire, d'ancien avocat, d'officier public ou
ministériel honoraire ou d'ancien officier public ou ministériel.

Conformément aux dispositions de l'article 20 do la Constitution,
j'ai i'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HÏÏMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Seront punies d'une amende de 10.000 à 500.000
francs les personnes exerçant la profession d'agent d'affaires ou de
conseil juridique qui auront fait ou laissé figurer leur qualité de
magistrat honoraire, d'ancien magistrat, d'avocat honoraire, d'ancien
avocat, d'officier public ou ministériel honoraire, d'ancien officier
public ou ministériel ou de diplômé notaire sur tous prospectus,
annonces, tracts, réclames, plaques, papiers à lettres, mandats et,
en général, sur tous documents ou écrits quelconques utilisés dans
le cadre de leur activité.

En cas de récidive, la peine ci-dessus prévue pourra s'élever à
1.000.000 de francs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 20 février 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HEnnIOT.

ANNEXE N° 134

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur le pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux indemnités
allouées aux titulaires de certaines fonctions électives, par
M. Schwartz, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, dans l'exposé .des motifs du projet de loi
n J 10258 soumis à votre délibération, le Gouvernement partant de
la double constatation que dans la matière des indemnités attri
buées aux titulaires de certaines fonctions électives règnent, d'une
pair, une certaine incohérence dans la question du non-cumul et,
d'autre part, des inégalités de situations qui ne sauraient se justi-
fiier, déclare: « Il a paru né:essaire d'apporter à la législation en
vigueur les aménagements destinés à harmoniser le régime des
indemnités allouées aux titulaires de certaines fonctions et à régler
pU' certaines dispositions rationnelles et uniformes l'ensemble de
la question du cumui de ces diverses indemnités ».

Tel est l'objet de ce texte qui, à la suite d'un rapport (A. N.
n-> 11205) très complet et explicite fait par M. Cordonnier, député,
au nom de la commission de l'intérieur de l'Assemblée nationale
a été volé par cette dernière, sans débat dans sa séance du
1e" décembre 1950.

11 comporte quatre articles dont les deux premiers sont relatifs à
la question du cumul et les deux derniers à celle de la fixation des
indemnités pour les membres de l'Assemblée algérienne.

Les articles 1 er , 3 et 4 n'ont soulevé qu'une discussion très limités;
et votre commission s'y est ralliée rapidement.

L'article 1 er tend, simplement, à modifier L'article 5 de la loi
du £• avril 1917 en étendant son champ d'application. Cet article ^
était ainsi libellé:

« Le cumul de l'indemnité parlementaire avec les indemnités de
maires ou adjoints, prévues par la présente loi, ne sera autorisé
qu'à concurrence de la moitié de ces dernières: l'autre moitié pourra
être déléguée par le parlementaire intéressé à son ou à ses sup
pléants. »

On remarquera que ce texte , ne pouvait concerner que nos deut
assemblées parlementaires; l'Assemblée de l'Union française et
l'Assemblée algérienne en étaient exclues. Dorénavant, et si vous
adoptez le texte extensif qui vous est soumis, il régira également
ces deux dernières assemblées, ce qui paraît d'autant plus normal
que l'Assemblée de l'Union française s'est déjà, en ce qui concerne
la quotité de l'indemnité versée ses membres, alignée sur la
Parlement (voir les articles 23 et 70 de la Constitution) et que la
loi du 9 avril 1917 stipule dans son article 6 qu'elle est applicable
à l'Algérie.

Votre commission a adopté ce texte sans changement, lien'
qu'elle estime que l'article 5 de la loi du 9 avril 1917 comporte uns
atteinte aux libertés- des collectivités locales auxquelles elle est très
attachée. Ce sont en effet ces collectivités qui votent les indemnités
dont il s'agit dans le cadre d'un barème fixé par la loi.

L'article 3 institue la parité en tre membres des mêmes assemlMei
locales métropolitaines ou algériennes. Une loi du 29 septembre HUS,
postérieure à la loi du 20 septembre 19i? portant statut organique
de l' Algérie a, sans parler de l'Algérie, modifié le barème .(a
indemnités fixé en 1947 et l'extension de cette loi à l'Algérie a éli
normalement et régulièrement réalisée. par une décision de l'Assem
blée algérienne homologuée par un décret du 4 avril 1919. L'article 3
n'apporte donc rien de neuf dans son contenu et il s'agit, tout
simplement, d'un texte de codification .et de meilleure technique
législative.

L'article 4 institue, en vertu même des textes constitutionnel!
ci-dessus rappelés à propos de l'article 1 er, la parité d'indemnités
entre les membres de l'assemblée algérienne et les membres de
l'Assemblée de l'Union française qui, eux-mêmes, se sont alignés sur
les parlementaires. (Cl s'agit ici d'une disposition nouvelle devenue
nécessaire. Pourquoi ? Parce que, par décision du 3 juillet lff
avec effet .au 22 avril 1943 l'assemblée algérienne a, en se fondant
sur l'article 33 du statut de l'Algérie, choisi de fixer l'indemnM
annuelle de ses membres par référence au traitement du secrétain
général du gouvernement de l'Algérie, traitement supérieur (surtout
si l'on tient compte des nombreux avantages supplémentaires) i
celui des conseillers d'État qui constitue la référence pour la fixation
des indemnités des députés, sénateurs et conseillers de l'Union fran
çaise. » •

La différence d'indemnité existante a paru manifestement con
traire tant à l'équité qu'à l'esprit sinon au texte de la Constitution
et c'est .pourquoi votre commission s'est ralliée également à l'ar
ticle 4 tel qu'il a été voté à l'Assemblée nationale.

L'article 2 du texte gouvernemental, adopté par l'Assemblée natio
nale — que nous avons réservé pour la fin de ce rapport parce
qu'il a donné lieu à une discussion plus ample — tend, relative
ment au cumul et dans l'esprit de l'ensemble du projet, à assimile/
les élus des assemblées locales de la Seine (conseil général et con
seil municipal de Paris) aux maires et adjoints de province. A pre
mière vue, le texte qui nous était proposé semblait s'imposer, mais
À la réflexion, votre commission a cru devoir tenir compte du
caractère particulier et du régime spécial de Paris et du département
de la Seine qui font que les" élus parisiens, administrant un dépar- ■
tement qui n'est qu'une seule et immense agglomération où tout
s'imbrique, ont des fonctions lourdes et très absorbantes. En outre,
cette situation spéciale fait que les élections au conseil général de
la Seine et au conseil municipal de Paris sont toujours des élections
politiques d'où les changements fréquents dans l'occupation des
sièges.

Toutes ces raisons ont donné naissance à la création d'une caisse'
de retraites des élus, alimentée en partie par l'indemnité munici
pale des parlementaires et pour le reste par une retenue à la base
de 6 p. loo _ de l'indemnité départementale, retenue imposée pari1
ville de Paris et le département de la Seine qui subventionnent p#1

.ailleurs ladite caisse et la contrôlent.
Ceci étant, votre commission a donc substitué à la rédaction dé

l'article 2 du projet tel qu'il lui est venu de l'Assemblée nationale
la nouvelle rédaction suivante: -

« L'intégralité de l'indemnRé de conseiller municipal de Paris et
la moitié de l'indemnité de conseiller général de la Seine, acquises
aux députés, sénateurs ou conseillers de l'Union française, membres
des assemblées parisiennes, seront versées à la Société de retraite
des anciens conseillers généraux et municipaux de la Seine. »

C'est sous le bénéfice de toutes les observations précitées que f
TOUS propose, au nom de la commission de l'intérieur du Conseil as-
la République, d'adopter le texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 5 de la loi n° -17-055 du 9 avril 1947, modifiant
l ordonnance n° 45-2399 du 18 octobre 1915 relative aux frais de mis*
sion et aux indemnités de fonctions des maires et adjoints, est
modifié ainsi qu'il suit:

« Le cumul de l'indemnité perçue par les membres de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République, de l'Assemblée de l'in'M
française ou de l'assemblée algérienne, avec les indemnités de ma*»
ou d'adjoints, n'est admis qu fà concurrence de la moitié de ces der
nières; l'autre moitié pourra être déléguée par le bénéficiaire a sou
ou ses suppléants. » "

(!) voir: Assemblée nationale (lr« législ.), n03 11002, 12033 et
in-8° 2808.

(2) Voir: Assemblée nationale (lr« légi«l.ï, n°" i 0253, 11205 et
in-8" 2732; Conseil de la République, n° 800 (année 1950).
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Art. 2. — L intégralité de l'indemnité de conseiller municipal de
Paris, et la moitié de l'indemnité de conseiller général de la Seine
acquises aux députés, sénateurs ou conseillers de l'Union française,
membres des assemblées [parisiennes, seront versées à la société de
retraite des anciens conseillers généraux et municipaux de la Seine.

Art. 3. — Les membres des conseils généraux et des conseils
municipaux des communes de plein exercice de l'Algérie sont sou
mis, en ce qui concerne les indemnités pouvant leur être allouées,
aux mômes règles et barèmes que leurs collègues de la métropole.

Art. 4. — Les membres de l'assemblée algérienne ne peuvent, en
aucun cas, percevoir des indemnités supérieures à celles qui sont
perçues par les membres de l'Assemblée de l'Union française.

ANNEXE N° 135

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.)

RAPPOPT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à assurer
le maintien des services de contrôle du conditionnement dans les
départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion,
par M. Symphor, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition qui nous est actuellement sou
mise a été adoptée sans débat, par l'Assemblée nationale dans sa
séance du 10 février 1951.

Ainsi s'est manifesté le désir de cette Assemblée de hâter le vote
d'un texte dont les producteurs de bananes et de fruits des départe
ments d'outre-mer attendent avec impatience la mise en applica
tion.

Il s'agit, en effet, d'une question de la plus haute importance
pour ces fies où la banane constitue, après )a canne, on pourrait
dire autant qu'elle, l'élément essentiel de la- vie économique et
sociale.

11 n'est sans doute pas inutile de rappeler que ces départements
■ réalisent le type classique des régions de monoculture.

Toute leur production avait été axée sur la culture de la canne.
Et les conditions d'existence de ces nombreuses populations se sont
ainsi trouvées, jusqu'à ces trente dernières années, sous la dépen
dance unique des llucluations des cours particulièrement mouvants,
$ou vent générateurs de faillites, du sucre et du rhum.

H fallait trouver des produits de complément pour les soustraire,
dans la plus large mesure possible, aux risques, aux aléas et aux
dangers de la monoculture.

Et c'est ainsi qu'après de nombreux essais infructueux, des tenta
tives ruineuses, des. agriculteurs à l'initiative hardie, s'engagèrent
dans cette voie nouvelle de la culture et de l'exportation de la
banane.

D'abord familiale, puis artisanale, celle cullure se généralisa rapi
dement. l.' ne espérance nouvelle était née qui stimula les activités.
El les campagnes de la Guadeloupe et de la Martinique ne tardèrent
pas à se couvrir de toutes les palmes, svelles et gracieuses de celte
planté dont Bernardin de Saint -Pierre avait déjà dit qu'elle était le
« roi des végétaux ».

Mais les débuts furent difficiles, souvent décourageants. Les ser-
- Tires de vente avaient été improvisés, sans aucune garantie des

consignataires. En outre, ignorant tout, au presque tout, de la
technique de culture, de la coupe, de. l'emballage, du transport -et de
la conservation de cps fruits, les producteurs intéressés avaient laissé
prendre à leur production et à leur commerce un caractère anar
chique alors qu'il fallait au contraire pratiquer sans défaillance une
politique de qualité.

il y avait donc une œuvre d'éducation à entreprendre, un contrôle
sévère à exercer, une discipline rigoureuse à imposer.

C'est pour atteindre ce triple but que les pouvoirs publics, à la
demande môme des producteurs et des importa leurs, décidèrent

. d'établir, par voie réglementaire, des règles de conditionnement dans
les territoires relevant de la France d'ou Ire-mer.

Tel fut l'objet du décret du 27 août 1937 créant le service de
contrôle du conditionnement.

Dans son rapport au chef de l'iEtat, le Gouvernement — notre
collègue Moutet étant ministre des colonies — s'exprimait en ces
termes qui définissent parfaitement les attributions de ce service:
« le développement de la production coloniale, particulièrement en
ce qui concerne l'approvisionnement de la métropole en matières
premières et en denrées périssables, a pris, au cours de ces der
nières années, une extension à ce point importante qu'il paraît
aujourd'hui indispensable d'imposer aux producteurs une discipline
qui, leur assurant des débouchés réguliers et stables, garantisse aux
consomma leurs un produit homogènp, de qualité saine .et loyale ».

Le service du contrôle du conditionnement devait avoir pour
objet aux termes de l'article 1er de ce décret du 27 août 1937, de;

1" Fixer les conditions auxquelles devront satisfaire pour l'expor
tation des produite originaires ou en provenance des colonies aux
quelles sont applicables les dispositions du titre II du sénatus-
consulte du 3 mai 1855 ;

2° Organiser, tant dans la métropole que dans les territoires de
la France d'oulre-mcr, le contrôle du conditionnement des produits
exportés des territoires du ministère des colonies, en fixer les cadres
et en réglementer le fonctionnement;

3" Créer toutes marques ou signes distinctifs dont l'usage sera
exclusivement réservé au service du conditionnement et fixer les

conditions dans lesquelles les marques et signes distinctifs pourront
être utilisées;

4® Instituer à l'exportation des territoires relevant du ministère
des colonies, pour assurer l'exécution des mesures prévues par les
alinéas précédents, des taxes frappant les produits soumis a des
règles de conditionnement et en fixer les modalités de perception.

Un cadre de fonctionnaires placés sous l'autorité du Gouverne
ment, fut institué, les dépendes de fonctionnement étant mises à la
charge des colonies au chapitre des obligations.

De celle organisation, la production bananlère reçut une vigou
reuse impulsion.

Mais vint la guerre de 1939, avec l'occupation, le blocus des îles
des Antilles et la rupture totale des relations maritimes entre elles
et la métropole.

Le commerce extérieur étant complètement suspendu, la culture
de la banane fut progressivement abandonnée, en particulier à la
Martinique où aucun soutien ne lui fui accordé de la part des auto
rités occupantes. Et, à la fin de 1913, seuls quelques rares proprié
taires avaient maintenu leurs plantations dans une forme quelque
peu correcte.

Dès la libération, les besoins de la métropole en aliments sucrés,
après cette longue période de privations et de souffrances incitèrent
les planteurs d'optre-mer à augmenter le volume de leurs exporta
tions.

Les chiffres suivants permettent de se re/tidrs aisément compte
des efforts qui sont depuis lors déployés et des résultats obtenus.

En 1931, les dé-parteimenls d'où Ire-mer n'avaient exporté que 13.000
tonnes de ce fruit; en 1950, 250.000 tonnes ont été chargées dans
leurs ports.

En 1927, la Martinique ne figurait dans les statistiques que pour
le chiffre dérisoire de 47.000 kilogrammes. Dix ans plus tard, en 1937,
elle s'inscrivait pour 38.000 tonnes. En décembre 1950, elle avait
fourni à la consommation extérieure plus de 70.000 tonnes.

Le Gouvernement provisoire avait vite compris lui aussi la néces
sité de discipliner cette production ainsi généralisée qui, dépassant
les proportions de ta culture artisanale, prenait une importance égale
h celle de la canne considérée jusqu'ici comme la « plante aristo
cratique ».

L'ordonnance du 17 octobre 1955 réorganisa les services du contrôle
du conditionnement des produits aux colonies .sur les bases qui lui
avaient été assignées par le décret du 17 août 1917. Mais elle en
élargit le champ d'activité selon les dispositions suivantes:

« Art. 2. — Les services du contrôle du conditionnement des colo
nies ont pour ait riilju lions :

« De contrôler, à l'exportation des territoires relevant du ministère
des colonies, l'application des textes de conditionnement concernant
tes produits de l'agriculture, de l'élevage, des forêts et des industries
agricoles originaires ou en provenance de ce territoire;

« De contrôler, à Importation dans ces territoires, l'application de ce
même texte, d'une part aux produits provenant de colonies et d'autre
part, aux produits étrangers de même nature que nos produits ioto-
niaux non soumis à un contrôle du conditionnement de leur pays
d'origine ;

« De vérifier, ii l'importation dans nos lerriloires la qualité des
produits étrangers similaires de nos produits coloniaux soumis à un
contrôle du conditionnement dans leur pays d'origine;

« D'étudier les améliorations apportées à la présentation et & la
circulation des produits du crû ; - i

« De rechercher les causes de leur détérioration et de proposer les
moyens propres à y remédier;

« De proposer les normes à appliquer aux produits du crû qui ne
font pas l'objet d'une mesure de conditionnement ainsi que .toutes
modifications aux normes établies qui seraient désirables;

« D'étudier à la demande de l'organisme central de la métropole,
toules questions concernant le conditionnement et le contrôle du
conditionnement des produits;

« De préparer les échantillons de produits standardisés destinés
aux expositions;

« De donner aux services locaux de l'agriculture tout renseigne
ments sur les modifications de qualité et de pureté constatées dans
la production des diverses régions de la colonie;

« De conseiller techniquement les gouvernements locaux pour
l'organisation et le fonctionnement de l'inspection des produits à,,
l'intérieur des colonies. » - j

Le service du conditionnement fonctionnait sans îieurts ni cri
tiques, à la satisfaction absolue de tous ceux qui, à titre quelconque,
s'y trouvaient intéressés :

Les colonies qui en supportaient les frais;
L'administration qui en avait la direction et la responsabilité;
Les fonctionnaires qui en assuraient la bonne marche;
Les planteurs et exportateurs qui ne pouvaient que se féliciter

des avantages qu'ils en tiraient. 1
Quand il fallut appliquer à ces colonies devenues départements

par la loi du 19 mars 1910 dite de l'assimilation, le nouveau statut
auquel elles étaient désormais soumises. i

Soutenant que le service du contrôle du conditionnement ne
présentait qu'un caractère d'intérêt strictement privé, le G ouver-,
nement décida que les dépenses inhérentes à son existence ne pou
vaient être supportées ni par l'État qui n'entretient pas de service;
similaire, ni par les départements dont les budgets seraient, parait-il,'
« largement déficitaires ». i

C'est ainsi que le «compte d'attente» par lequel le service avait
été financé depuis 1948 fut brusquement supprimé en février 1950
sans préavis, sans que surtout fussent prises les mesures propres à
garantir les droits acquis des fonctionnaires ou l'indemnité régle
mentaire et équitable de licenciement ou de dégagement de cadre.

Ainsi une décision du ministre des finances prise sans interven
tion des ministres cosignataires du décret et de l'ordonnance insti
tuant ou réorganisant le service du contrôle du conditionnement,

(I) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.), n os 9905, ÎCMOG. llf/l,
42027, 12032 et in-6» 2880; Conseil de la République, n° 101 (année
1951),
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obligeait les préfets à suspendre du jour ai lendemain leur perscn-
nel formé cependant de techniciens diplômés des écoles d agriculture
de ces territoires, tous fonctionnaires comptant de quinze à vingt
années de services pendant lesquelles ils avaient régulièrement cotisé
à la caisse internationale des retraites.

L'unanimité de tous les éléments de la population fut immédia
tement réalisée pour protester contre une mesure qui non seule
ment lésait gravement les légitimes intérêts des employés, mais
qui portait un coup terrible à l'économie méme de ces îles, le
contrôle strict du conditionnement des bananes étant l une des
conditions essentieUes, fondamentales, indispensables même, à la
bonne tenue.de leurs produits sur les marchés.

Le ministère des finances maintenant son irréductible opposition,
deux solutions furent alors envisagées.

La première, qui était vivement recommandée par les ministères
des finances et de l'agriculture, laissait aux professionnels le soin
d'assurer par leurs propres moyens le conditionnement de leurs
Iruits, à charge par eux de créer un « fonds de concours » alimenté
de leurs seules subventions pour la rétribution des agents qu'ils
auraient éventuellement à recruter.

Le principe du versement des cotisations fut accepté sans discus
sion, mais la formule présentait de graves inconvénients.

Elle ne réglait pas la question des fonctionnaires qui perdaient
leur qualité d'agents des services publics et le bénéfice de leur
ancienneté dansâtes cadres administratifs.

Aucune obligation ne pouvait être faite de les embaucher. Enfin la
notion du contrôle disparaissait. Et il était à craindre qu'on se
retrouvât, dans la liberté revenue, devant les incompréhensions-, les
entraînements de l'esprit de facilité, les marchandages^de la concur
rence, les défaillances de la négligence ou de l'ignorance, bref,
devant tout un ensemble de faits, nuisibles à la production et au
bon renom de produits, en un mot rte tout ce qu'on avait voulu
précisément éviter, combattre et réprimer par l'institution du
contrôle.

La deuxième solution, celle qui rallie tous les suffrages, consiste
à reprendre purement et simplement les dispositions des textes anté
rieurs en y apportant, pour lever l'opposition du ministère, les
quelques modifications qu'appelle la départementalisation de ces
îles.

Tel est l'objet de la proposition sur laquelle nous sommes con
sul tés.

Elle n'innove en aucun point ainsi qu'il sera aisé de le constater
par cette analyse .rapide de ses principales dispositions.

Les articles ler et 2 décident le maintien du service de contrôle

du conditionnement avec les attributions qui lui sont reconnues
par le décret du 17 août 1927 et l'ordonnance du 17 octobre 1945.
L'article 2 règle la question des fonctionnaires en service en 1950,
c'est-à-dire au moment de la nise en sommeil du service qu'aucun
texte n'a d'ailleurs supprimé en indiquant que par «mesure transi
toire » ils seront maintenus en fonction.

L'article 3 reproduit les dispositions antérieures, aux termes des
quelles les dépenses du service de contrôle du conditionnement
sont à la charge de ces départements et inscrites aux obligatoires

L'article 4 appelle quelques explications particulières.
En vertu de leur autonomie financière, les vieilles colonies Jouis

saient du pouvoir' de délibérer sur le mode d'assiette, les tarifs et les
règles de perception des taxes et contributions autres que les droits
de douane, en se conformant aux dispositions de l'article 55 B et G
de la loi des finances du 29 juin 1918. Ce droit n'étant pas reconnu
aux déparlements, il faudrait puiser dans le budget général, c'est-
à-dire réclamer à l'ensemble des contribuables par le vote des cen
times, les ressources nécessaires au fonctionnement du service de
contrôle, alors que les producteurs sont eux-mêmes d'avis de les
faire supp'orter par la production.

C'est pourquoi il a fallu rétablir en faveur de ces départements,
et en leur faveur seulement, le droit qu'ils avaient, en tant que
colonies, de voter des taxes de sortie sur les produits soumis à
conditionnement. C'est donc un simple retour à la solution existant
sous le régime colonial.

Ainsi se trouve respecté le principe posé par M. le ministre des
finances de mettre les dépenses du conditionnement à la charge
exclusive des intéressés.

Un autre point mérite quelques précisions.
Le ministre du budget, par une note adressée à la commission

de l'intérieur, a demandé que, pour éviter une participation quel
conque de l'État ou des départements à ces dépenses, il soit ajouté
y-n deuxième paragraphe ainsi conçu:

« Le produit de cette taxe devra couvrir intégralement les dépenses
du service du conditionnement. »

Nous sommes tous d'accord sur ce point, car c'est bien dans cette
pensée que le texte a été préparé.

Mais nous regrettons que M. le ministre du budget n'ait pas pensé
i présenter ceïte disposition à l'Assemblée nationale.

Toute modification du texte entraînera, en effet, la reprise de la
procédure devant l'Assemblée nationale dont, nous le savons, l'ordre
du jour est particulièrement chargé.

Nous retarderions sûrement le vote définitif de ce texte dont je
vous ai dit qu'il était attendu avec impatience et dont l'absence
lait subir des pertes considérables à l'économie de ces départements.

Nous nous serions, malgré tout, inclinés si le Gouvernement était
désarmé. C'est tout juste le contraire qui se produit. C'est lui, en
effet, qui approuve les délibérations instituant ces taxes ainsi que
les budgets départementaux. C'est lui aussi qui attribue les subven
tions d'équilibre. Il peut donc en toutes circonstances imposer, sur
ce point, sa volonté et ramener les conseils généraux au respect de
ce qui est la volonté expresse du législateur.

Bien plus, l'article 6 stipule « que des décrets pris sur le rapport
des ministres intéressés dans les deux mois de la promulgation de

la présente loi détermineront les modalités de son application ij
Le paragraphe dont l'insertion à i'article 4 est proposée par te;
ministre du budget pourra sans nul inconvénient faire l'objet d'un!
des articles de ce décret d'application. i

Enfin, l'article 5 ouvre dans les écritures de la trésorerie mi
compte d'attente pour permettre le fonctionnement immédiat du;
service, en attendant l'expiration des délais nécessaires à la pubii-:
ca lion des décrets et surtout au vote et à l'approbation des taxes!
prévues à l'article 4 i

En résumé, le texte qui nous est transmis par l'Assemblée natio-|
nate répond à des' nécessités économiques impérieuses et pressantes:
pour les départements d'outre-mer qui l'ont d'ailleurs expressément
sollicité. I

J! a été accepté par le Gouvernement. 11 comble une lacune résuk
tant de l'application certainement hâtive de l'assimilation.

C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission
de l'intérieur unanime vous demande d'accepter, sans modillcalion,
la proposition de Joi adoptée par l'Assemblée nationale dont la teneuj;
suit: ,

PROPOSITION DE LOI j
Art. 1er . — Les services de contrô'e du conditionnement institués;

dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de 11
Réunion par le décret du 27 août 1937, et les textes pris pour son
application, sont maintenus. 1

Art. 2. — Les attributions de ces services sont celles qui ont ét$
définies par les textes visés à l'article 1er. »

Par mesure transitoire, le personnel en service à la date du
1er mars 1950 sera maintenu en fonctions.

Art. 3. — Les dépenses occasionnées par l'application de la
présente loi seront à la charge de chacun des départements visés
à l'article 1er . Elles seront classées dans la catégorie des dépenses
obligatoires. i

Art. i. — Il est institué, dans ces déparlements, une taxe frappant
tous les produits soumis à des règles de conditionnement. L'assiette, 1
le mode de perception et le tarif de cette laxe seront déterminés
par les conseils généraux dans les /ormes prévues par les pan-
graphes B et C de l'article 55 de la loi du 29 juin 1918. 1

Art. 5. — Le fonctionnement du service du conditionnement sers

repris dès la promulgation de la présente loi. Les frais de fonction
nement seront payés".sur un compte d'attente ouvert à cet elfet. La
liquidation de ce compte sera réglée par les décrets visés à l'artic'.e 6.

Art. 6. — Des décrets pris sur le rapport des ministres intéressé!,
dans les deux mois de la promulgation de la présente loi, détermi-;
neront les modalités de son application.

ANNEXE N° 1 C 6

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis*'
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur U
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, modifiant la lot
du 4 août 1926 sur la propriété foncière en Algérie et l'ord«fl«
nance du 23 piovembre 19ii relative à l'organisation de la justice
musulmane en Algérie, par M. Jules Valle, sénateur (1).' 1

Mesdames, messieurs, le texte dont vous avez à connaître apporta
à la loi du 4 août 1926, sur la propriété foncière en Algérie, et i
l'ordonnance du 23 novembre 19i4, relative à l'organisation de 11
justice musulmane en Algérie, des modifications qui 'portent surloui
sur le taux de la compétence des juges de paix et des cadis.

Aux termes de l'article 1er du projet de loi, les litiges intéres
sant les immeubles ruraux francisés appartenant à des Français
musulmans, de même que les demandes en partage qui intéressent
ces immeubles sont jugés en dernier ressort par les juges de pais
jusqu'à concurrence de 15.000 F (au lieu de 3.000 F jusqu'ici). , ;

L'article 2 traite, à la fois de la compétence des juges de paix
statuant en matière musulmane, des cadis et du montant de'
amendes infligées aux plaideurs succombant dans une instance
introduit», soit devant le tribunal civil statuant comme juridiction
d'appel des décisions rendues par les juges de paix, soit devant lai,
cour d'appel appelée à se prononcer sur un pourvoi en annulation,:

Cet article élève d'abord le taux de la compétence en dernier res
sort des juges de paix de 2.000 F h 10.000 F dans les actions m"1"'
lières civiles ou commerciales et de 3.000 F à 15.000 F dans celles
relatives aux immeubles non francisés, et aux 'immeubles ruraff
francisés dans les limites et conditions fixées à l'article 18 de 11
loi du 4 août 1926 modifiée.

Il fixe ensuite à 5.000 F en principal la limite de la compétence
en dernier ressort des cadis des territoires du Nord à l'exception m
la Kabylie, et des cadis des territoires du Sud. Les premiers sta
tuant en audience foraine sur les contestations personnelles e<
mobilières nées seulement sur les marchés, les seconds connaissant
dans les territoires du Sud de toutes actions personnelles, mobil"- re*
et immobilières. ,

Enfin, le montant des amendes infligées aux plaideurs déboutes
de leurs prétentions par le tribunal civil, en tant que juridicuMi
d'appel-, ou par la cour d'açpel statuant sur un pourvoi en annu
lation, est fixé par l'article 2 au montant de l'amende prévue ,.p„,
l'article 453 du code de procédure civile dans le premier cas et

. (1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.) , noa 11000, li>tô "
m-8° 2813; Conseil de la République, n° 1 (année 1951),
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le deuxième cas aux deux tiers de l'amende à consigner lors d'un
pourvoi en cassation formé contre une décision contradictoire.

I Telles sont les dispositions principales du projet de loi qui vous
: est soumis. Il tend uniquement à adapter les textes en vigueur à la
valeur actuelle des biens.

I Votre commission de l'intérieur vous propose d'omettre un avis
Javorable à son adoption.

\ PROJET DE LOI
> Art. 1er . — L'article 1S, alinéa 4, de la loi du 4 août 1926 sur la
propriété foncière en Algérie est remplacé par la disposition sui
vante :

1 « Les litiges susvisés et les demandes en partage seront jug'5 s en
dernier ressort par le juge de paix jusqu'à concurrence de 15.000 F.
ï.'appel sera porté devant le tribunal de première instance. »

Art. 2. — Les articles 8, 10 alinéa 2, 11 alinéa 2, 18 dernier alinéa,
41 avant-dernier alinéa, de l'ordonnance du 23 novembre 1911 relative
à l'organisation de la justice musulmane en Algérie sont modifiés
ainsi qu'il suit:

i- « Art. 8. — 'En matière musulmane, les juges de paix connaissent
e:, dernier ressort:

> « a) lies actions mobilières civiles ou commerciales, lorsque le
montant du litige n'excède pas 10.000 F en principal;

« h) Des actions relatives aux immeubles non francisés lorsque le
montant du litige n'excède pas 15. 000 F en principal, l'objet du
litige devant seul être pris en considération, et des actions relatives
aux iinme'-jles ruraux francisés, dans les limites et conditions fixées
à l'article 18 de la loi du 4 août 1920 modifiée. »

I (Le Teste de l'article sans changement.)
I « Art. 10, alinéa 2. — Ils connaissent, en outre, en dernier ressort,
en audience foraine dans les conditions précisées à l'article 7 du
décret du 17 avril 1889, des contestations personnelles et mobilières,
nées sur les marchés, et dont la valeur ne dépasse pas 5.000 F en
principal. »

i « Art. 11, alinéa 2. — Ils statuent, en dernier ressort, ?ur les "
actions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de 5.000 F en
girincipal. Il en est de même pour les actions immobilières, et 11
valeur de l'immeuble ou du droit immobilier en litige réclamé doit
alors seule être prise en considération. »

i « Art. iS, dernier alinéa. — L'appelant qui succombe est condamné
â une amende dont le montant est égal à l'amende prévue, au cas
d'appel dilatoire d'une ordonnance, par l'article 453 du code de
procédure civile. »

« Art. 41, avant-dernier alinéa. — Enfin le demandeur en annu-
Jalion est tenu de consigner au bureau de l'enregistrement établi
près la cour d'appel d'Alger une amende spéciale dont le montant
est égal aux deux tiers de l'amende à consigner lors d'un pourvoi
en cassation formé contre une décision contradictoire. »

i Art. 3. — Pour fixer le taux de compétence des diverses Juridic
tions visées aux articles précédents, n'entreront pas en ligne de
compte les droits, doubles droits, amendes de timbre et d'enregis-
treinent perçus ou à percevoir à l'occasion de l'instance, sauf dans
le cas ofi ils seraient demandés à titre de dommages-intérêts en
réparation d'une faute précisée.
' Art. 4. — Les procédures commencées avant la date de mise en
Vigueur de la présente loi resteront soumises, en ce qui concerne
le taux de la compétence et les degrés de juridiction, aux dispo
sitions législatives antérieures.

V,

AN N EXE N° 137

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis-
^ trition générale, départementale et communale, -Algérie) sur le

projet de loi, adopié par l'Assemblée 'nationale, tendant à complé
ter l'ordonnance n° 45-2597 du 24 octobre 1955 sur les gares rou
tières de voyageurs, en vue de permett re la participation des dépar
tements et des communes aux sociétés chargées d'exploiter des
gares routières publiques de voyageurs, par M. François Dumas,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la modification apportée par l'Assemblée
■ nationale, à l'ordonnance n° 45-2497 du 24 octobre 1915 est, en réalité
un complément tout à fait justifié. .

Comme on le sait, des gares routières de voyageurs ont été créées
dans diverses villes. Ce besoin s'était déjà lait sentir avant la
guerre, mais comme le dit l'exposé des motifs qui précède l'ordon
nance visée ci-dessus, le développement de ces installations s'est
.trouvé suspendu par les événements de 1939 à 1945.

Après la guerre, « la création des gares routières, qui sont un
élément essentiel d'une organisation rationnelle des transports voya
geurs », s'imposait encore plus que par le passé.

Il manquait toutefois un statut administratif et financier de ces
"installations. L'objet de l'ordonnance n° 45-2497 lut de combler cette
lacune.

i Rappelons que ce texte répartit les gares routières en deux caté
gories : les gares publiques et les gares privées.

Ces dernières ne sont pas en cause aujourd'hui et n'ont pu don
ner lieu, d'ailleurs, qu'à une réglementation simple et sommaire.

Il n'en est pas de même des gares routières publiques, dont les
concessions sont accordées par l'État. Le ministre des travaux publics

peut toutefois renoncer, au nom de l'Étal, à l'exercice de ce pouvoir
au profit du département ou de la commune sur le territoire duquel
se trouve la gare.

Pour mieux éclairer la portée de l'article supplémentaire dont
l'adoption est demandée, il faut rappeler aussi que le concessionnaire
ou fermier des gares routières publiques est autorisé à percevoir du
public, des transporteurs routiers et des entreprises qui utilisent la
gare (buffets, bibliothèques, commerces divers) des taxes, en confor
mité des tarifs homologués.

Or, l'article 36 de l'ordonnance 45-2 197 du 21 octobre 19i5 stipule:
« Les chambres de commerce et d'industrie peuvent recevoir la

concession ou l'affermage des gares publiques routières de voyageurs.
Elles peuvent également faire partie de sociétés créées en vue de
recevoir la concession d'une gare routière publique de voyageurs. »

L'adjonction proposée aujourd'hui est simplement destinée à per
mettre aux communes, aux syndicats de communes et aux départe
ments, soit d'acquérir des actions des sociétés chargées d'exploiter
des gares routières publiques de voyageurs, soit de recevoir, à titre
de redevance, des actions d'apport ou des parts de fondateur.

La participation de l'ensemble des collectivités locales est limitée
à un maximum de 65 p. 100 du capital social et celle de chaque
collectivité prise isolément ne pourra dépasser 40 p. 100.

En ce qui concerne les communes et syndicats de communes,
l'article nouveau invoque ft juste titre les conditions prévues au
titre H du décret du 28 décembre 1926, décret qui réglemente la
participation des communes à des entreprises privées. Il prévoit, eu
bref, une limitation de 40 p. 100 pour les communes, la procédure à
adopter pour décider de cette participation et la forme nominale des
titres afin que ceux-ci puissent être conservés par le receveur muni
cipal.

11 s'agit, en définitive, de statuer sur un texte à incorporer dans
l'ensemble des réglementations de l'administration communale. C'est
pour cette raison qu'il ressortit à la compétence de votre commission
de l'intérieur et que celle-ci vous en propose l'adoption.

Mais, comme ce texte vise également et au moins indirectement,
le fonctionnement des gares routières publiques, la commission des
moyens de communications fournira son avis comme suite aux con
clusions de votre commission de l'intérieur, vous demandant d'accep
ter le texte ci-après:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est a joule à l'ordonnance n° 45-2197 du 21 octo
bre 1945 un article 36 bis ainsi conçu:

« Art. 36 bis. — Les communes ou les syndicats de communes,
dans les conditions prévues au titre 11 du décret du 28 décembre 1926,
et les départements peuvent, soit acquérir des actions des sociétés
chargées d'exploiter des gares routières publiques de voyageurs, soit
recevoir, à titre de redevance, des actions d'apport ou des parts de
fondateur.

« La participation totale des communes ou des syndicats de com
munes et des départements ne pourra excéder 65 p. 100 du capital
social. Celle de chaque collectivité prise isolément ne pourra dépas
ser 40 p. 100.

« Les statuts des sociétés visées aux alinéas précédents seront
approuvés dans les conditions prévues à l'article 6. »

ANNEXE N° 138

(Session de 1951. — Séance du 22 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, étendant aux magistrats de l'ordre
judiciaire certaines dispositions de la loi du 19 octobre 1916, rela
tive au statut général des fonctionnaires, par M. Boivin-Champeaux,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 19 octobre 194G relative au statut
général des fonctionnaires soumet le recrutement des fonctionnaires
à certaines conditions d'aptitude physique. Elle dispose que nul ne
peut être nommé à un emploi public, si, notamment, il n'est
reconnu, soit indemne de toute affection tuberculeuse, cancéreuse
ou mentale, soit définitivement guéri. Elle prévoit des dispositions
selon lesquelles des congés de maladie, des congés de longue durée
pour affections tuberculeuses, cancéreuses ou mentales peuvent être
accordés aux fonctionnaires. Elle règle, enfin, la mise en disponibi
lité ou en position de détachement.

Mais la loi du 19 octobre 1916 déclare, dans son article premier,
que ce statut ne s'applique pas aux magistrats de l'ordre judiciaire.
On pensait, à ce moment, mettre rapidement sur pied un statut de la
magistrature.

En l'absence de ce statut, les magistrats demeurent soumis à la
législation antérieure. Pour parvenir à une solution rapide, il est
apparu que le plus simple était d'étendre aux magistrats de l'ordre
judiciaire les dispositions du statut général des fonctionnaires rela
tives aux différentes situations que nous venons d'énoncer, en les
adaptant, toutefois, au caractère propre de la fonction judiciaire.

Tel est l'objet du texte qui vous est soumis. il n'appelle, de la
part de votre commission, aucune remarque, ni sur le fond, ni dans
la forme. '

La commission a, toutefois, émis, à l'unanimité, le vœu que soit
voté le plus rapidement possible le projet de loi portant statut de la,
magistrature, dont est actuellement saisie l'Assemblée nationale.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 08 1102G, 11610 et in-S°
2811; Conseil de la République, n° 2 (année 1951)j

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 10867, 11728 et in-S?
2852; Conseil de la République, n° C9 (année 1951/.
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C'esl, en elTet, en raison de l'absence de ce statut que nous
sommes dans l'obligation de voter des dispositions utiles, certes,
voire indispensables, mais fragmentaires.

C'est dans ces conditions qvie votre commission de la justice vous
demande de vouloir bien adopter le texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. I er . — Les dispositions des articles 23, 85, 89 à 97 inclus, 99,
102 à 105 inclus, 109 à 113 inclus, 115, 117 à 122 inclus, 126 et 127 de
la loi du 1» octobre 1910 relative an statut général des fonctionnaires
sont déclarées, sous réserve des dispositions dérogatoires ci-après,
applicables aux magistrats de l'ordre judiciaire.

Pour l'ipplication d3 l'article 90 de la loi précitée, un règlement
d'administration publique adaptera, compte tenu du statut propre u
ces magistrats, les dispositions du décret n° 47-1 456 du 5 août 1947,
modifié par le décret n° 49-423 du 23 mars 1949.

Art. 2. — La disponibilité d'offce prononcée à l'égard des magis
trats de l'ordre judiciaire qui, ayant épuisé leurs droits à congé de
maladie ou de longue durée, ne sont pas en état de continuer leur
service, ne peut excéder une année. Elle put être renouvelée à deux
reprises pour une durée égale.

A l'expiration de celle durée, le magistrat doit être, s'il est
reconnu apl3 à reprendre ses fonctions, réintégré dans un emploi de
la magistrature eu, dans le cas contraire, admis à cesser ses fonc
tions et, s'il y a lieu ( u faire valoir ses droits à la retraite.

Le magistrat reconnu apte à reprendre ses fonctions, qui refuse le
poste qui lui est offert en vue de sa réintégration, est nommé d'office
à un deuxième poste; s'il refuse celui-ci, il est admis à cesser ses
fonctions et, s'il y a lieu, à faire valoir ses droits à la retraite.

Art. 3. — J.a mise en position de disponibilité des magistrats du
siège, ainsi que leur réintégration dans un poste, leur admission à
faire valoir leurs droits à la retiaiie ou à cesser leurs fonctions, sont
prononcées par décret du Président de la République, sur propo-
bilon du conseil supérieur de la magistrature.

Les mêmes mesures concernant les magistrats du parquet sont
prises par décret contresigné par le garde des sceaux, ministre de
la justice.

Art. 4. — La mise en position de détachement des magistrats
'est prononcée dans les mêmes formes que celles prévues à l'article
précédent, par décret contresigné par le garde des sceaux, ministre
de la justice, par le ministre des finances et par le ministre inté
ressé.

Art. 5. — Un décret pris en la forme prévue à l'article 72, alinéa 2,
de la Constitution de la République française et sur le rapport du
garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre de la France
d'outre-mer, élendra aux territoires d'outre-mer les dispositions de
la présente loi et les adaptera, compte tenu du statut propre aux
intéressés, à la situation particulière des magistrats de l'ordre judi
ciaire exerçant leurs fonctions dans lesdits territoires.

Art. 6. — Les dispositions des articles 93 à 95, 115 de la loi du
<19 octobre 19ït> et 2 de la présente loi seront appliquées aux magis
trats de l'ordre judiciaire atteints d'une maladie ouvrant droit à
congé de longue durée entre le 20 octobre 1916 et la date d'entrée
'en vigueur de la présente loi, sauf dans le cas où ils auraient cessé
définitivement leurs fonctions.

Art. 7. — Les dispositions de l'article 15, alinéa 5, de la loi du
30 août 1883, modifiée par la loi du 25 juillet 1929 sur la réforme
de l'organisation judiciaire et de la loi du 16 juin 1824 relative à
l'admission à la retraite des juges atteints d'infirmités graves et
permanentes sont abrogées.

ANNEXE N° 139

(Session de 1951. — Séance du 27 février 1951.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
compléter la réglementation du commerce d'importation des pro
duits de la pèche maritime, transmise par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). (Renvoyée à la commission de la marine et des
pèches.)

Paris, le 26 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
vme proposition de loi tendant à compléter la réglementation du com
merce d'importation des produits de la pêche maritime.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous pris de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD IIEMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — Les dispositions de l'ordonnance du 14 aoïlt 1945
portant réorganisation des pèches maritimes et de la loi n» 48-1400
du 7 septembre 19J8 portant organisation et statut de la profession

de mareyeur-expéditeur seront étendues par décret pris sur le
rapport du ministre de la marine marchande à l'exercice de li
profession d'importateur des produits de la pêche maritime,

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 février 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD HEBRIoTJ

ANNEXE rr 140

(Session de 1951. — Séance du 27 février 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant l«
Président de la République à ratifier la Convention internationale
n» 94 concernant les clauses de travail <lans les contrats passés
par une autorité publique, adoptée par la conférence Internationale
du travail dans sa 32' session tenue à Genève du 8 juin au 2 juil
let 1949, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
h M. le président du Conseil de la République (1). — (Henvoyj
u la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, 1« 26 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 février 19S1, l'Assemblée nationale S
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier la convention internationale n° 94 concernant les clauses
de travail dans les contrats passés par une autorité publique,
adoptée par la conférence internationale du travail dans sa 32e ses
sion tenue à Genève du 8 juin au 2 juillet 1949

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit!

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de l'organi
sation internationale du travail, la ratification de la convention 11« 94
concernant les clauses de travail dans les contrats passés par une
autorité publique, adoptée par la conférence internationale du tra
vail dans sa 32e session, tenue à Genève du 8 juin au 2 juillet 1919,
et dont le texte est reproduit en annexe.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 23 février 1951.

Le président ,
Signé : EDouARD HEMOI.

ANNEXE N° 141

{Session de 1951. — Séance du 27 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à permettre la tierce opposition
à l'encontre de certaines décisions judiciaires:, par M. Georges
Maire, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, M. Robert Bichet déposa, le 27 décembre 1949
une proposition de loi tendant « à la nullité de certains actes décla
ratifs de propriété intervenus pendant l'occupation au profit d'étran
gers ».

11 exposait dans les motifs de sa proposition que de nombreux
actes de spoliation étaient intervenus durant la période de l'occu
pation. Certes, écrivait-il, des textes sont intervenus depuis »
libération pour permettre aux victimes d'être réintégrées dans leurs
droits. 11 ajoutait que ces opérations immorales n'ont pas toutes
été sanctionnées; tel le cas, notamment, des décisions déclaratives
de propriété au profit d'étrangers sur des biens situés en France,
alors placés sous séquestre.

Les personnes physiques ou morales auxquelles appartenaient ces
biens n'ont pu, en raison de l'occupation, assurer personnellement la
défense de leurs intérêls par l'intermédiaire de leurs représentants
habituels, alors même que ceux-ci auraient été remplacés par de»
mandataires de justice.

(1) Voir: Assemblée nationale Ure législ.), n°» 8992, 11572 et
in-8« 2908.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n0B 10120, 12182 et
Jn-8» 2910. '

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 6859, 9929, 11826
et in-8° 286S; Conseil de la République, n° 100 (année 1951).
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I En conséquence, et dans le but de faire disparaître ces opérations
Immorales, l'honorable député proposait l'adoption d'un texte compor
tant un article unique qui était ainsi conçu:

« Article unique. — Sont, nuls de plein droit et de nul effet tous
actes ou décisions judiciaires ou autres* môme définitifs, déclarants
de propriété intervenus entre le 1er juin 1940 et le 1er septembre 1911
au profit de tous étrangers sur tous avoirs mobiliers ou immobiliers
Situés en France et qui se trouvaient alors placés sous séquestre.

1 « La nullité sera constatée sur simple demande par les adminis
trations ou juridictions compétentes. Mendon de la nullité sera
faite avec référence à la présente loi en marge du registre des
transcriptions. »

La commission de la justice et de législation de l'Assemblée
nationale, dans un premier rapport de M. Roques, député, adopta
la proposition de loi de M. Robert Bichet.

Mais, sur la demande formulée par M. le garde des sceaux,
ministre de la justice, lors de la séance de l'Assemblée nationale
du 29 juillet 19:>0, cette proposition fut renvoyée à l'examen de la
commission compétente.

A juste raison, le ministre fit observer, d'une part, que l'institu
tion d'une nullité de plein droit allait à rencontre de la faculté
d'appréciation du juge et, d'autre part, que la proposition de loi
«'appliquant exclusivement aux étrangers risquait de porter atteinte
aux droits accordés à ceux-ci par les traités diplomatiques régulière
ment publiés et ratifiés, revêtent de par les articles 26 et 28 de
la constitution française, une autorité supérieure à celle des lois
internes.

i Ces arguments amenèrent alors la commission de la justice et de
législation à rédiger un autre texte en même temps qu'était modifié
3e litre de la proposition de loi de M. Robert Biohet, titre qui
B'énonça ainsi: « tendant â permettre la tierce opposition à

. J'encontre de certaines décisions judiciaires ».
; M. Roques déposa alors un rapport supplémentaire (no 11826,
'A. N.) dans lequel, reconnaissant le buen fondé des observations
laites par la Chancellerie, il concluait à l'adoption d'un texte ainsi
conçu:

« Art. 1er. — Pendant un délai de six mois f compter de la publi
cation de la. présente loi, toute personne physique ou morale ayant
fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée lui faisant
grief, émanant d'une cour d appel, d'un tribunal civil, d'un tribunal
de commerce, d'une justice de paix, d'un conseil Ce prud'hommes

•ou d'une juridiction administrative quelconque, intervenue entre
lie 1 (j juin 1910 et la libération du territoire, et qui n'aura conclu
ou n'aura été représentée que par un mandataire de justice désigné,
soit d'office, soit même à sa propre demande, sera recevable à
irapper cette décision de tierce opposition lorsqu'il sera constaté
que la nomination de ce mandataire est la conséquence directe ou
indirecte de l'état de guerre. »

« Art. 2. — La voie de recours prévue h l'article précédent pourra
'élre excercée nonobstant toute décision contraire, même définitive,
intervenue antérieurement a la publication de la présente loi. »

Ce texte fut adopté sans débat par l'Assemblée nationale dans sa
fcéance du 6 février 1951 .

Cependant, la Chancellerie soulève de nouvelles objections à
l'adoption de celte disposition : d'une part, parce qu'elle fait échec
au principe de la chose jugée; d'autre part, parce que les mots:
« conséquence directe ou indirecte de l'état de guerre » peuvent
donner lieu à une interprétation très large; enfin, parce que tes tiers
ont pu estimer qu'une personne représentée par un mandataire, dont
elle avait elle-même demandé la nomination, avait vu ses intérêts
[valablement détendus.

Votre commission s'est penchée sur le texte voté par l'Assemblée
nationale et il lui est apparu a priori qu'il constituait une dispo
sition exorbitante du droit commun. Une des règles fondamentales
de notre droit, est-il besoin de le rappeler, consiste dans le respect
de la chose jugée. C'est là un principe essentiel; il serait extrême
ment dangereux d'y porter atteinte. Un préjudice sérieux serait
causé aux tiers qui ont acquis, souvent depuis plusieurs années,
des biens ayant fait l'objet de décisions devenues définitives et qui
seraient ainsi remises en cause.

iKn outre, le texte proposé à l'avis du Conseil de la République
Stipule qu'il suffira pour que toute personne physique ou morale
puisse former tierce opposition à une décision quelconque passée
en force de chose jugée, qu'il soit constaté que la nomination du
mandataire désigné, soit d'office^ soit même à sa propre demande
est la conséquence directe ou indirecte de l'état de guerre.

Conséquence directe ou indirecte de l'état de guerre ! Ces termes
sont susceptibles de donner lieu à une très large interprétation; et
puis, pourquoi remettre en cause les décisions intervenues, alors
que la personne physique ou morale a été représentée par un
mandataire i

Il importe également de souligner que des biens acquis ont pu
Changer plusieurs fois de mains depuis la première mutation. N'est-
ce pas aller au devant de nombreuses difficultés ? On peut d'ailleurs
présumer que très peu de personnes physiques ou morales intéres
sées n'ont pas bénéficié de l'ordonnance n° 45-170 du 21 avril 1915
{/. O. des 22 et 29 avril 1915) sur la nullité des actes de spoliation.

La demande en nullité ou en annulation a pu, aux termes de
l'article 4 de ladite ordonnance, être introduite jusqu'à l'expiration
d'un délai de six mois à compter de la date légale de cessation des.
hostilités. Ce délai a même été prorogé jusqu'au 1er décembre 1917.

D'autre part, le paragraphe 2 dudit article prévoit que le proprié
taire dépossédé peut encore être relevé de la forclusion, s'il justifie
s'être trouvé, même sans force majeure, dans l'impossibilité d'agir
dans ce délai.

Enfin et, si par impossible le mandataire de justice désigné
d'office ou à la demande de l'intéressé n'avait pas rempli le mandat
dont il était chargé avec le soin et la conscience qu'il devait y
apporter, les intéressés ont toujours la possibilité de i'altraire en

justice, en vertu des articles 1991 et suivants du code civil, que le
mandat ait été salarié (ce lut le cas de beaucoup le. plus fréquent)
ou qu'il ait été gratuit.

En résumé, le texte voté par l'Assemblée nationale va à ren
contre d'un principe essentiel de notre droit, car il constitue une
entorse évidente à la règle de l'autorité de la chose jugée. 11 risque,
en outre, de remettre en cause les décisions devenues définitives
et, partant, de causer aux tiers un préjudice qui pourrait être consi
dérable.

C'est pourquoi, votre commission de la justice, unanime, vour
propose de donner un avis défavorable à la proposition de loi dont
la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

Art. lw. — Pendant un délai de six mois à compter de la publi
cation de la présente loi, toute personne physique ou morale ayant
fait l'objet d'une décision passée en force de chose jugée lui faisant
grief, émanant, d'une cour d'appel, d'un tribunal civil, d'un tri
bunal de commerce, d'une justice de paix, 4'un conseil de prud'-
hommes ou d'une juridiction administrative quelconque, intervenue
entre le 16 juin 1910 et la libération du territoire, et qui n'aura
conclu ou n'aura été représentée que par un mandataire de justice
désigné, soit d'office, soit même a sa propre demande, sera rece
vable à frapper cette décision de tierce opposition lorsqu'il sera
constaté que la nomination de ce mandataire est la conséquence
directe ou indirecte de l'état de guerre.

Art. 2. — La voie de recours prévue à l'article précédent pourra
être exercée nonobstant toute décision contraire, même définitive,
intervenue antérieurement à la publication de la présente loi,

ANNEXE N° 142

(Session de 1951, — Séance du 27 février 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de îé'is-
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Asse nblée nationale, complétant les articles 639 et
640 du code d'instruction criminelle, par M. Gaston Charlet, séna
teur (1) .

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
et que l'Assemblée nationale a adoptée dans sa séance dui 31 jan
vier 1951, a judicieusement remédié à des errements antérieurs dont
les inconvénients s'étaient manifestés fréquemment et qu'il n'était
q te temps de faire disparaître.

Le texte dont il s'agit a pour but d'aligner la prescription des
contraventions connexes à un délit sur celle qui est fixée pour le
délit lui-même.

C'est, en bref, l'application à celte matière de la règle selon
laquelle l'accessoire suit le principal.

Aussi votre commission de la justice vous propose-t-elle d'adop
ter la proposition de loi dans la forme où elle a reçu l'agrément de
la première Assemblée, d'autant que cette rédaction a fait disparaître
l'équivoque qui aurait pu résulter du texte de l'article 2 tel qu'il
figurait dans le rapport n« 11781 de l'Assemblée nationale.

O.i y lisant, en effet: a. ...lorsqu'une même procédure réunit les
actions publiques et civiles résultant d'un délit et d'une contraven
tion de police connexe... ».

On aurait pu en inférer que l'alignement des prescriptions sou
haité par le législateur ne jouerait pas dans le cas où l'action
civie basée sur une contravention connexe au délit aurait été,
introduite séparément de l'action publique.

Le texte qui nous est aujourd'hui soumis a substitué « OU »
à « et ».

De la sorte, aucune confusion ne sera plus possible: la prescrip-
tion sera de trois ans pour l'action publique comme pour l'action
civile, que ces actions soient poursuivies ensemble ou séparément,
dès l'instant où elles seront basées sur une contravention de police
connexe à un délit.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de vouloir
bien adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor . — L'article 639 du code d'instruction criminelle est com
plété par l'alinéa suivant:

« Toutefois, les peines prononcées en application de l'article 192.
alinéa 3, pour une contravention de police connexe à un délit seront
prescrites par cinq années révolues selon les dispositions de l'aj-
ticle 636. »

Art. 2. — L'article 6î0 du code d'instruction criminelle est com
plété par l'alinéa suivant:

« Toutefois, lorsqu'une même procédure réunit les actions
publiques ou civiles résultant d'un délit et d'une contravention de
police connexe, la prescription sera celle fixée par l'article 638. »

(1) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), n° 3 10439, 11781 et
in-8' 2859; Conseil de la République, n° si (année 1951),
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ANNEXE N° 143

(Session de 19M. — Séance du 27 février 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement h
prendre toutes initiatives propre à obtenir que l'Assemblée tes
Hâtions Unies se tienne en 1951 à Paris, présentée par M. Léo
Jlamoit, sénateur. — (Renvoyée à la commission des affaires étran
gères.)

EXPOSE DES MOTIFS

1 — Mesdames, messieurs, le 26 janvier 1951, M. Bétolaud saisissait,
sous le n» mst, l'Assemblée na.'rmale d'une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à prendre toutes mesures pour que
la prochaine session de l'O. N. U. se tienne à Paris.

A la quasi unanimité, la commission des affaires étrangères de
l'Assemblée nationale a décidé de rapporter favorablement celte pro
position qui est susceptible de venir incessamment devant l'Assem
blée en sjance plcnière.

En une matière aussi grave puisqu'elle doit déterminer l'atti
tude du Gouvernement français, et éventuel. ement la décision do
l'O. N. U., il parait indispensable que le Parlement français tout entier
lasse connaître son sentiment : les règles de notre procédure deman
dent donc que le. Conseil de la République soit lui-même saisi d'une
proposition de résolution; nous en prenons l'initiative.

il, — La France a été pressentie pour que la prochaine session de
l'O. N. l. se tienne à Paris. Selon diverses informations, le Gouver
nement aurait cru devoir répondre négativement en raison de
l'absence de crédits, et de la possibilité d'une coïncidence entre la
période électorale et la session de l'O. N. U.

Le premier des motifs est véritablement indéfendable. Il ne serait
que trop facile à un élu parisien de démontrer que les dépenses à la
charge du budget de l'Etat entraînées par l'accueil de nos hôtes
étrangers seront compensées au delà par les avantages, pour le 'bud
get de la Nation, d'un afflux d'étrangers. Se refuser à le reconnaître
marquerait que le souci budgétaire peut aveugler sur des réalités
économiques certaines.

Par ailleurs la coïncidence d'uy période électorale et de la session
de l'O. N. U. n'est pas, non plus, dirimante. Le spectacle d'une
libre et pacifique confrontation des idées et des partis est au contraire
de nature à confirmer que les conceptions du monde peuvent s'aCroa-
Jer autrement que par les armes

'III. — Le débat doit, au surplus, être élevé au-dessus des ques
tions financières et de maintien de l'ordre.

Inviter l'O. N. U. à tenir sa prochaine session en France sera de
la part du Gouvernement de la République marquer sa volonté de
voir notre pays apporter une contribution toujours plus active à la
solution des problèmes internationaux, et aider par son attitude pro
pre, à dissiper l'angoisse du monde.

Les voyageurs se plaisent à reconnaître l'atmosphère de calme et
de sang-froid qui a élé maintenue chez nous.

Si notre force matérielle a pu reconnaître un recul temporaire,
chacun reconnaît à la France le prestige de l'esprit, les qualités de
mesure et de synthèse. Elles marquent non seulement les propos de
nos hommes d'État, mais aussi « le climat » de notre pays.

En invitant l'O. N. U. à Paris, nous marquerons la volonté de la
France de mettre toutes ses qualités au service des chances d'une
paix valable.

L'invitation de l'O. N. U. h Paris pour 1951 sera un geste de défé
rente hospitalité et de courtoisie à l'égard des Nations Unies, en même
temps que l'affirmation du rôle que nous pensons avoir à tenir.

A Paris. l'O. N U. trouvera les qualités de mesure et de clarté
qui sont dans notre ciel comme dans le génie de notre pays.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons d'adop
ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la Républ'que invite le Gouvernement h prendre
toutes initiatives propres à obtenir que l'Assemblée des Nations
Unies se tienne en 1951 à Paris.

ANNEXE N° 144

(Session de 1951. — Séance du 27 février 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, majorant à titre
provisoire certaines prestations familiales, par M. Durieux, séna
teur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 28 février
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 27 février 1951, p. 690, lre colonne.)

ANNEXE N° 145

(Session de 1951. — Séance du 27 lévrier 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, majorant à titre provi
soire certaines prestations familiales, par M. Aubert, sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 février
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Mpu<
blique du 27 lévrier 1951, p. 690, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 14R

(Session de 1951. — Séance du 27 février 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant création
de trois contingents exceptionnels de Croix du mérite maritime
destinés à récompenser, le premier, les meilleurs artisans de la
reconstruction de la flotte de commerce et de pêche, le second,
les personnes qui ont pris une part prépondérante à la réalisa
tion des grands travaux portuaires d'Abidjan, le troisième, les
mérites du personnel di la Compagnie du canal de Suez qui s'est
spécialement distingué lors du creusement du canal dérivé, trans
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la com
mission de la marine et des pêches.)

Paris, le 27 février 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 février 19M, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant création de trois contingents exceptionnels
de Croix du mérite maritime destinés A récompenser, le premier
les meilleurs artisans de la reconstruction de la flotte de com
merce et de pêche, le second, les personnes qui ont pris une part
prépondérante à la réalisation des grands travaux portuaires
d'Abidjan, le troisième, les mérites du personnel de la Compagnie
du canal de Suez qui s'est spécialement distingué, lors du creuse
ment du canal dérivé.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cc
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlEnniOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tenci(
suit:

PROJET DE LOI

Art. Ie". — Il est mis h la disposition du ministre de la marins
marchande, à l'occasion de la reconstruction de la flotte de com
merce et de pêche, un contingent exceptionnel de décorations 'lu
Mérite maritime comprenant: 1 Croix de commandeur, G Croit
d'officier et 38 Croix de chevalier, en vue de récompenser les méri
tes des personnes qui se sont particulièrement distinguées dans
l'élaboration et l'exécution du programme de reconstitution de 1s
flotte de commerce et de pèche française.

Art. 2. — Il est mis à la disposition du ministre de la marine
marchande, à l'occasion de l'achèvement des importants travaux
portuaires l'Abidjan, un contingent exceptionnel de 5 Croix de
chevalier du mérite maritime en vue de récompenser les mérites
des personnes qui ont pris une part prépondérante à la réalisation
de cet ouvrage.

Art. 3. — Il est mis à la disposition du ministre de la marine
marchande, à l'occasion de l'inauguration du canal Farouk, un con
tingent exceptionnel de 2 Croix d'officier et 3 Croix de chevalier
du mérite maritime, en vue de récompenser les mérites du per
sonnel de la Compagnie du canal de Suez qui s'est tout spéciale
ment distingué, lors du creusement de ce canal dérivé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 2i février 1951.

Le Président, '

Signé: EDOUARD llEnnior.

(1) Voir Assemblée nationale (lr« législ.*, n» 3 11958, 9145, 9255
9899, 11033, 11052 (rectifié), 11254, 11653, 12064, 12106, 12112 et in-S°
2875. Conseil de la République, n°» 101 et 125 (année 1951),

(1) Voir Assemblée nationale (lra législ.) n 08 11958, 9115,
9S99, 11033, 11052 (rectifié), 1125J, 11653, 1206-i, 12106, 42112 et in-S"
28 ia; Conseil de la République, n 0 » 10J, 125 et 1U 1 année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 11929, 12170, 12193
et in-8» 2913.
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ANNEXE N°147

(Session de 1951. — Séance du mars 1051.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natKmale, maintenant pro
visoirement en vigueur au delà du 1er mars 1951 certaines disposi
tions législatives et réglementaires du temps de guerre prorogées
par la loi du 28 février ls>50, transmis par M le président" de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 25 lévrier 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance eu 28 lévrier 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet cie loi maintenant provisoirement en vigueur au delà du
d er mars 1951 certaines dispositions législatives et réglementaires du
temps de guerre prorogées par la loi du 23 février 1950.

, Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
]'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé; EDOUARD IIEUWoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Sont provisoirement maintenues en vigueur, par déro
gation à l'article 5 de la loi n° 50-21i du 23 février 1950, les disposi
tions législatives et réglementaires suivantes:

Décret du 1 er septembre 1939 autorisant la suppléance des offices
publics et ministériels en temps de guerre;

Article 13, alinéa 1 er, de l'ordonnance du 30 septembre 1915 relative
à la réglementation provisoire de la presse périodique en territoire
métropolitain li'béré ;

Article 9, alinéa 1er, de l'ordannance du 13 septembre 1915 rela
tive à la réglementation provisoire de la presse périodique dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle;

Décret du 29 novembre 1939, relatif aux inventions intéressant la
défense nationale;

Article 65 bis de la loi du 13 décembre 1932 relative au recrute
ment de l'armée de mer et à l'organisation de ses réserves, mo lifiée
par le décret du 23 décembre 1939 et l'ordonnance du 17 avril 1955;

Titre 111 de la loi du 1er août 193G fixant le statut des cadres de
réserve de l'armée de l'air;

Loi validée du 17 novembre 1941 étendant l'allocation de salaire
unique aux jeunes méiages sans enfants;

Loi validée du 1er juillet 1912 étendant aux non-présents les arti
cles 112, 113 et 11 i du code civil relatifs à l'absence.

Art. 2. — Sont provisoirement maintenues en vigueur dans les ter
ritoires relevant du ministère de la France d'outre-mer, les disposi
tions législatives et réglementaires suivantes:

Titre I lil de la loi du 1er août 1936 fixant le statut des cadres de
réserve de l'armée de l'air;

Articles i5, 46. 57, 59, 50, 52 et 55 de la loi du 11 juillet 1938 sur
l'organisation générale de la nation pour le temps de guerre;

Articles 7. 8, 9, 10, 11 3 13, 11, 30 et 31 du décret du 2 mai 1939
portant règlement d'administration publique pour l'application de la
loi du 11 juillet 1938 dans les territoires d'outre mer dépeniant de
l'autorité du ministre des colonies et décret du 2 septembre 1939
déterminant les conditions d'emploi des ressources de ces terri
toires.

Art. 3. — L'article l°r de la présente loi est applicable à l'Algérie.
. Délibéré en séance publique, à Paris, le 2$ février 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 148

(Session de 1951 — Séance du 1er mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires applicables au mois de mars 1051, transmis
par M. Je président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 23 février 1951.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 26 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi portant ouverture de crédits provisoires applicables
au mois de mars 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai 1'bonneur de vous adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1*. — Dispositions relatives aux dépenses du budget général
et des budgets annexes.

Art. 1er. — Il est oavert aux ministres, pour le mois de mars 1951,
des crédits provisoires s'élevi.nt aux sommes ci-après:

88.U7 i. 579.00U F pour les dépenses de fonctionnement des services
civils imputables sur le budget général;

> 17.103. 535. 000 F pour les dépenses de fonctionnement des services
civils imputables sur des budgets annexes (services civils i ratlacnés
pour ordre au budget général;

8.280.112.000 F pour les dépenses civiles de reconstruction et d'équi
pement imputables sur le budget général;

8i7.l-52.000 F pour les dépenses civiles de reconstruction et d'équi
pement imputables sur les budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général;

4r.515 millions de francs pour le payement des dépenses afférentes
à la réparation des dommages de guerre et aux investissements éco
nomiques et sociaux

Ces crédits seront répartis par service et par chapitre confor
mément aux nomenclatures figurant dans les projets de loi de déve
loppement pour l'exercice 1951. au moyen de décrets pris sur le
rapport du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre du budget.

Art. 2. — I. — Les ministres sont autorisés à disposer de 75 p. ICO
des autorisations de programme demandées dans le projet de loi
relatif au développement" des crédits affedés aux uépenses d'équi
pement des services civils pour l'exercice 1951 au litre de .a pour
suite des opérations en cours.

Ils sont autorisés à disposer de 50 p. 100 des autorisations de pro
gramme demandées dans le même projet de loi au titre des opéra
tions nouvelles. .

ll. — Les ministres sont autorisés a disposer de 75 p. 100 des auto
risations de programme demandées dans le projet de loi relatif ai
développement des dépenses d'investissement pour l'exercice 1951
(réparations des dommages de guerre et investissements économiques
et sociauxi.

La répartition, par service et par chapitre, de ces autorisations
de programme sera opérée par décret pris sur ie rapport du ministre
des finances et des affaires économiques et du ministre du budset.:

Art. 3. — I. — Le ministre de la défense nationale est autorisé,
jusqu'au 31 mirs 1951, à engager, en excédent des crédits ouverts
pour les trois premiers mois de l'année '951. les dépends 4 sales 4
66 o. 100 du montant de ces crédits sur les chapitres ci-après:

Section air.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage.
Chap 30j5. — Frais de transport de ?L
Chap. 3123. — Entretien et réparation des matériels aéronauti»

ques assurés par le service du matériel de "année de l'air.
Chap. 3155. — Entretien du matériel des télécommunications.
Chap 3105. — Entretien des matériels roulants et des matériels

divers.

Chap. 3175. — Entretien de l'armement et des munitions.
Chap. 31S5. — Fonctionnement des formations, unités et établis

sements de l'armée de l'air.
Chap. 3195. — Carburants.
Chap. 3205 — Entretien des immeubles et du domaine militaire.

Section guerre.

Chap. 3155. — Matériel automobile, blindé et chenillé. Entretien.
Chap. 3155. — Matériel d'armement. Entretien.
Chap. 310Ô. — Munitions. Entretien.
Chap. 3205. — Matériel du génie. Enlret'en.
Chap. 3215. — Matériel du 'service des transmissions. Entretien.
Chap. 3255. — Matériel automobile. Rénovation.
Chap. 3265. — Études et expérimentations techniques.

Section marine.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3095. — Entretien du matériel automobile.
Chap. 3175. — Entretien des immeubles et du domaine militaire.
II. — En outre, le ministre de la défense nationale est autorisé,

jusqu'au 31 mars 1951, à.engager des dépenses en excédent des cré
dits ouverts pour les trois, premiers mois de l'année dans les limites
ci-après fixées :

Section commune.

Chap. 3190. - Service de santé. — Dépenses de fonctionnement de»
matériel et d'entretien des immeubles, 200 millions.

Section air.

Chap. 3025. — fab'llement et campement, 2.100 millions.
Uhab. 3035. — Couchage et ameublement, 820 millions.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr® législ.), noa 12150, 12315 et
in -8° 2917.

i-') Voir: Assemblée nationale (ire législ.), nos 12359, 12366 et in-8®
2918.
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Section marine.

Chap. 3015. — Habillement, campement, couchage et ameublement,
J. 500 millions. „ „

Chap. 3075. - Approvisionnements de la Marine, 800 millions.
Chap. 3135. — Entretien de la flotte, 2.100 millions.
Chap. 3145. - Combustibles et carburants, 850 millions.

'III. — Le ministre de la France d'outre-mer et le ministre chargé
des relations avec les Etats associés sont autorisés, jusqu'au 31 mars
d951, à engager, en excédent des crédits ouverts pour les trois
premiers mois de l'année 1951, des dépenses égales S 66 p. 100 du
montant de ces crédits sur les chapitres de la cinquième partie du
Ibudget de leur département.

IV. - Toutefois, ces autorisations supplémentaires d'engagement
font portées au montant des crédits pour les trois premiers mois de
l'année 1951, en ce qui concerne les chapitres ci-après;

Alimentation de la troupe;
Habillement, campement, couchage, ameublement;

'Remonte et foumge;
Fonctionnement dû service de santé;
Fonctionnement du service de l'artillerie:
Fonctionnement du service des transmissions;
Fonctionnement du service automobile;
Fonctionnement du service des constructions, loyers, travaux du

génie en campagne.
Art. 4. - Il est accordé aux ministres des autorisations de pro

gramme d'un montant- total de 16.209 millions applicables aux cha
pitres ci-après:

Défense nationale.

Section air.

Chap. 3115. — Réparations du matériel aérien assurées par la
Hirection technique et industrielle (nouveau programme), 2.350 mil
itions.

Chap. 9120. - Matériel de série de l'armée de l'air, 1.000 millions.

Section guerre.

Chap. 3025. — Habillement, campement. — Programmes, 10.000
millions.

Section marine.

Chap. 3115. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique

pavale, J.OOO millions.
Chap. 3165. - Achat de matériel roulant et spécialisé pour l'aéro-

pautique navale, 300 millions.

Constructions aéronautiques.

Chap. 333. - Entretien du matériel de la direction technique et
industrielle de l'aéronautique, 320 millions.

Etats associés et France d'outre-mer.

Section « Etats associés ».

Chap. 970. - Travaux et installations domaniales, 20,5 millions.
Chap. 9700. — Travaux et installations domaniales, 500 millions.
Chap. 9721. — Équipement industriel des directions d'artillerie

transmissions, 171,5 millions.
Chap. 9731. — Motorisation et mécanisation des unités, 70 millions
Chap. 9i60. Construction de la gendarmerie d'outre-mer, 3,5 mil

lions.

Section a France d'outre-mer. •.

Chap. 950. — Travaux et installations domaniales, 184,5 millions.
Chap. 9501. Travaux et installations domaniales, 100 millions.
Chap. 9511. — Ports et voies de communications, 9 millions.
Chap. 9560. - Constructions de la gendarmerie outre-mer, 80 mil

lions.
Chap. 9561. - Constructions de la gendarmerie outre-mer, 100 mil

lions.
Total, 16.209 millions.

Art. 5. — Le ministre des finances et des affaires économiques est
autorisé à donner la garantie de l'État aux emprunts émis par les
établissements et entreprises* qui bénéficient de prêts du Fonds de
modernisation et d'équipement; dans la limite d'un montant maxi
mum de 80 milliards de francs.

Les entreprises, organismes et collectivités qui émettront en 4951
des emprunts bénéficiant de la garantie de l'État pour l'exécution
du plan de modernisation et d'équipement, pourront obtenir, pour
le service de ces emprunts, le concours financier de l'État sous
forme de, participation en annuités.

Art. 6. — Les dispositions des articles 1er à 1 de la loi n° 50-1615
du 31 décembre 1950 et des articles 1er à 4 de la présente loi seront,
pour ce qui concerne chacun des services, abrogées de plein droit
à dater de la promulgation des lois de développements correspon
dantes.

Les dispositions des articles 9 et 10 de la loi n° 50-1615 du
81 décembre 1950 sont abrogées.

Art. 7. - Il est interdit aux ministres de prendre des mesures
entraînant des augmentations de dépenses imputables sur les crédits
ouverts par les articles précédents qui ne résulteraient pas de l'ap
plication des lois et ordonnances, antérieures ou des dispositions de
la présente loj.

Aucune administration ne pourra, en outre, jusqu'à la promul
gation de la loi de développement qui le concerne, procéder à des
nominations tendant à pourvoir les emplois créés au titre du budget
de 1951.

Les ministres ordonnateurs, le ministre des finances et des affaires
économiques et le ministre du budget sont personnellement respon
sables des décisions prises à l'encontre des dispositions ci-dessus.

TTRE II. — Dispositions relatives aux voies et moyens^

Art. 6. - I. - Est reconduit jusqu'au 31 mars 1951 l'article 9 de
la loi 47-2359 du 22 décembre 1W7 portant création de ressources
nouvelles pour les départements et les communes, prorogé et modifié
par l'article 17 de la loi n» 18-1974 du 31 décembre 194S, l'article 7,
3e alinéa de la loi n° 50-1 11 du 1er février 1950, l'article 92-1 de la
loi n» 50-528 du 8 août 1950 et par l'article 15 de la loi n» 50-1615
du 31 décembre 1950.

If. - Le taux de la taxe d'encouragement à la producion texJi'e
» instituée par la loi provisoirement applicable du 15 sep embre WiJ

est maintenu à 0,70 p. 100 jusqu'au 31 mars 1951.
Art. 9. - La date du 28 février 1951 mentionnée à l'article 1er -

1 - d de la loi n» 51-29 du 8 janvier 1951 est remplacé par celle
du 10 mars 1951.

La date du 31 mars prévue à l'article 175 du code général des
impôts est reportée pour l'ânée 1951, au 10 avril.

TITRE III. — Dispositions spéciales.

Art. 10. — Est prolongé jusqu'au 30 juin 1951 le délai prévu paf
l'article 1er de la loi validée du 12 septembre 1910, modifiée pat
l'ordonnance du 3 mai 1915, relative aux lettres d'agrément.

Art. 11. — 11 sera procédé, par voie de décrets, contresignés par
le ministre des finances et des affaires économiques et par le minis
tre du budget, et ayant force exécutoire, à l'incorporation dans le
code général des impôts et dans ses annexes I et il des texte légis
latifs ou réglementaires modifiant certaines dispositions de ce cols
et annexes sans s'y référer expressément.

Art. il bis (nouveau). - L'article 156 du code général des impôts
est ainsi complété:
7° Versement de primes afférentes à des contrats d'assurances,
conclus ou ayant fait l'objet d'un avenant d'augmentation entre le
1er janvier 1950 et le 1 er janvier 1955 dont l'exécution dépend de
la durée de la vie humaine, ou qui garantissent en cas de décès le
versement de capitaux au conjoint, aux ascendants ou descendants
de l'assuré, à concurrence de 10 p. 100 du revenu net déclaré pour
l'assiette de la surtaxe progressive, avant déduction desdites primes,
sans pouvoir excéder pour une année la somme de 40.000 F aug
mentés de 10.000 F par enfant à la charge du contribuable.

Art. 12. - Les disposions relatives au financement de l'équipement
rural, prévues par l'article 1er de la loi n° 47-1501 du li août 4941
et les textes subséquents qui l'on modifié et complété, sont proro
gées jusqu'au 31 décembre 1951.

Délibéré en séance publique, à Paris le 26 lévrier 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEHBIOT.

ANNEXE N° 149

(Session de 1951. - Séance du 1er mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au WveWf
. pement des crédits alfectés aux dépenses de fonctionnement des

services civils pour l'exercice 1951 (intérieur), transmis par M. l«
président de l'Assemblée nationale à M. te président du Conseil de
la République (1). - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 1er mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés aui
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(intérieur).

Conformément -aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir, pour avis, 1®
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet • envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

te président de l'Assemblée nationale,
signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. Ie"1 . — Il est ouvert au ministre de l'intérieur au titre
dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice 1951,
des crédits s'élevant à la somme de 62.152.413.000 F et répartis, par
service et par chapitre, conformément à l'état A annexé à la P ré*
sente loi.

(11 Voir: Assemblée nationale législ.), il03 ilOil, 12006, l-0w<
12187 et in-So ?oi« ° "
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Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est autorisé à engager en 1951,
par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués pour l'exercice
A952, des dépenses d'un montant de 978.000.000 de francs réparties par
service et par chapitre, conformément à l'état B annexé à la présente
Joi.

Art. 3. — L'article 90 de la loi de finances du 31 décembre 1937 est
abrogé.

Art. 4. » • x '••*••«••••• •

» ■ ^ V

Art. 5. — L'avant-dernier alinéa de l'article 2 de « l'acte dit » loi
du 15 mars 1943 relative à l'organisation du marché de la farine est
ainsi complété:

« Les bureaux Je péréquation supportent éga'ement les dépenses
de transport sur les ports d'embarquement, de mise à bord, de trans
port' par mer, d'assurance maritime et de mise à quai à l'arrivée
afférentes aux farines métropolitaines expédiées à destination de
li Guadeloupe, de la Martinique et de Guyane. Celte disposition
prendra effet le 1er janvier 1951. »

La subvention prévue au chapitre 5170 sera transférée Bu budget
de l'intérieur au budget de l'agriculture.

Art. 6. — Le Gouvernement est chargé de prendre toutes dispo
sitions permettant d'assurer au Parlement le contrôle • direct et
efficace du budget de la Préfecture de police.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 février 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD IIEBRIOT.

ETATS ANNEXES

Intérieur,

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre, du secrétaire d'État et
du personnel titulaire de l'administration centrale, 259.832.000 F.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Salaires du personnel
auxiliaire, 10.820 .000 F.

Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 9.380.000 F.

Chap. 1030. •— Personnel technique de la protection contre l'incen
die et de la défense passive, 6.630.000 F.

Chap. 1040. — Administration centrale. — Indemnités, 48.814.000 F.
Chap. 1050. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Cadres complémentaires. 18.077.000 F.
Chap. 1060. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Personnel auxiliaire, 329.787.000 F.
Chap. 1070, — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Personnel contractuel, 310.915.000 F.
Chap. 1080. - Centres administratifs et techniques interdéparte-

pnentaux. — Indemnités, 12. 121.000 F.
Chap. 1090. — Administration préfectorale. — Traitements, 391 mil

lions 548.000 F.
Chap. 1100. — Conseillers de préfecture et membres du tribunal

administra lif d'Alsace et de Lorraine. — Traitements, 88.041.000 F.
Chap. 1110. — Fonctionnaires « hors cadres » de l'administration

préfectorale. — Traitements, 17. 526.000 F.
Chap. 1120. — Majorations de traitements des fonctionnaires de

l'administration préfectorale à raison de classes personnelles ou
d'ancienneté de services (classes personnelles civiles), 8.701.000 F.

Chap. 1130. - Majorations de traitements des fonctionnaires de
l'administration préfectorale à raison de classes personnelles ou
d'ancienneté de services (classes personnelles militaires), 4.389.000 F.

Chap. 11A0. - - Administration prôlectorale. — Indemnités pour
Irais de représentation, 76.501.000 F.

Chap. 1150. — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Traite
ments, 2.781.722.000 F.

Chap. 1160. — Agents des préfectures et des services sociaux. —
Rémunération du personnel contractuel, 72.204. 000 F.

Chap. 1170. — Personnel des préfectures. — Cadres complémen
taires. — Traitements, 525.747.000 F.

Chap. 1180. — Personnel auxiliaire des préfectures. — -Salaires,
362.977.000 F.

Chap. 1190. — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Indem
nités, 122.412.000 F.

Chap. 1200. — Inspection générale de l'administration. — Traite
ments, 28.170.000 F.

Chap. 1210. — Inspection générale de l'administration. — Indemni-
Jés, 5.155.000 F.

Chap. 1220. — Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine. — Trai-
Jements, 648.909.000 F.

Chap. 1230. - Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine. —
Indemnités diverses, 1.237.000 F.

Chap. 1240. — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté natio
nale. — Traitements, 14.477.912.000 F.

Chap. 1250. — Personnels contractuels et fonctionnaires temporaires
de la sûreté nationale. — Rémunérations, 34.546.000 F.

Chap. 1260. — Personnels auxiliaires de la sûreté nationale. —
Salaires, 284.719.000 F.

Chap. 1270. — Ecole nationale de police, — Dépenses de fonction
nement, 7.210.000 F.

Chap. 1280. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires
de la sûreté nationale. — Indemnités fixes, 1.407.305.000 F.

Chap. 1290. — Personnels de la sûreté nationale. — Allocations
diverses, 430.755.000 F.

Chap. 1300. — Récompenses aux personnels de la sûretd nationale
et des polices d'État et indemnités payées sur fonds de concours,
h millions de francs.

Chap. 1310 (nouveau). — Pensions et indemnités aux victimes
d'accidents (sapeurs-pompiers et.anciens agents de la défense pas
sive), 18.500.000 F. . •

Chap. 1320. — Rémunérations et indemnités du personnel du ser
vice « Z », 37.575.COO F.

Chap. 1330. — Indemnités de résidence, 3.426.500.000 F.
Chap. 1310. — Supplément familial de traitement, 380 millions de

francs.

Chap. 1350. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 132.669.000 F.

Chap. 1360. — Indemnités spéciales allouées aux fonctionnaires des
départements d'outre-mer, 119.897.000 F.

Chap. 1370. — indemnités aux fonctionnaires et agents licenciée,
mémoire.

Total pour la à« partie, 26.912.269.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services .
et tiaouux d'entretien.

Chap. 3000. —Administration centrale et services annexes. — Maté
riel 86.125.000 F.

Chap. 3010 (nouveau). — Services divers — Dépenses de maté
riel, 717.000 F.

Chap. 3020. — Organisation administrative et réforme des métho
des de travail, 10 millions de francs.

Chap. 3030. — Administration centrale. - Conseils, comités et
commissions, 11.246.000 F.

Chap. 30 10. — Administration centrale. — Impressions, 19.518.000
francs.

Chap. 3050. — Administration centrale et préfectorale. Person
nels des préfectures. — Frais de déplacement et de déménagement,
93.500.000 F.

Chap. 3060. — Administraiton des cultes d'Aleace et de Lorraine. —
Matériel, 2.611.000 F.

Chap. 3070. — Distinctions honorifiques relevant du ministère de
l'intérieur et indemnités d'uniforme allouées aux fonctionnaires de
l'administration préfectorale, 3.267.000 F.

Chap. 3080. — Dépenses relatives aux élections, 1.300 millions
de francs.

Chap. 3090. — Mécanographie, 23.19S.000 F.
Chap. 3100. — Personnels de la sûreté nationale. - Indemnités

de mutation et frais de déménagement, 119.6it3.000 F.
Ciiap. 3110. — Personnels d la sûreté nationale. — Frais de dépla

cements, 935.000.000 F.
Chap. 3120. — Sûreté nat'rejnale. — Frais d'enquête et de surveil

lance, 160 millions de francs.
Chap. 3130. — Frais de déplacement des compagnies républicaines

de sécurité, 59i.010.000 F.
Chap. 3140. - Dépenses de transport de la sûreté nationale,

830.999.000 F.

Chap. 3150. — Sûreté nationale. — Alimentation, 471.137.000 F
Chap. 3160. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale,

665.595.000 F.

Chap. 3170. — Sûreté nationale. — Frais de transport, d'héberge
ment et d'assistance des étrangers réfugiés, 2.500.000 F.

Chap. 3180. — Service médical de la sûreté nationale, 57.798.000 F.
Chap. 3190. — Service des transmissions. — Dépenses d'entretien,

90.0w.000 F.

Chap. 3200. - Ecole nationale de police. - Dépenses de matériel,
1 937.000 F.

Chap. 3210. — Protection contre l'incendie. — Matériel et fonc
tionnement des services, 12.078.000 F.

Chap. 3220. — Défense passive. — Matériel et fonctionnement des
services, 14.791 .000 F.

Chap. 3230 (nouveau). — Achat, entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 901.750.000 F.

Chap. 3210. — Loyers et indemnités de réquisition, 135.510.0X) F.
Chap. 3250. — Frais .d'envoi de télégrammes officiels, 30 millions

de francs.
Chap. 3260. — Dépenses de téléphone. 314.S20.000 F.
Chap. 3270. — Entretien et réparations des Mtiments de la sûreté

nationale et des centres administratifs et techniques interdépartemen
taux, US. 750 .000 F.

Chap 3280. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale. —
Équipement, 937.105.000 F.

Cha.p. 3290. — Travaux d'aménagement et d'amélioration des bâti
ments, 93.530.000 F.

Chap 3300. — Sûreté nationale. — Travaux neufs. 100.360.000 F.
Chap. 3310 (nouveau). — Création de 10 nouvelles compagnies répu

blicaines de sécurité. — Dépenses de fonctionnement et d'équipement,
420 millions de francs.

Total pour la 5e partie, 8.563.871.000 F.

6® partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 3.161.000.000 F.
Chap. 4030. — Allocations de logement, 20.552.000 F,
Chap. 1020. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4030. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1940, 50.000 F.

Chap. 4040. — Service des œuvres sociales. — Dépenses de fonc
tionnement, 92.692.000 F. . 1

Chap. 4050. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine. —
Bourses, 289.000 F.

Total pour la 6e partie, 3.577.583.000 F.
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' 7° partie. Subventions.
. a) Subventions:
I Chap. 500. - Participation de la France aux frais de la commission
internationale de police criminelle, 1.13k.000 I'.

i Chap. 5010. — Subvention à la ville de Paris pour la police munici
pale de Paris et des communes suburbaines du département de la
Seine, 13.2ti2.817.000 F.

| Chap. 5020. — Participation de l'État aux dépenses d'intérêt général
des départements et des communes, 3. 790.000.000 F.

I Chap. 5030. >— Subvention aux départements pauvres, 70.000.000 de
francs.

Chap. 5040. — Subventions exceptionnelles aux collectivités locales,
902. 500 .000 F.

: Chap. 5030. — Subventions aux collectivités locales atteintes par
laits de guerre, 2.000.000.000 de francs.

! Chap. àuGO. — Subventions pour les travaux de grosses réparations
des édifices culturels appartenant aux collectivités locales, 20.000.000
de francs.

I Chap. 5070. — Participation Je l'État aux dépenses de fonctionne
ment des services « d'incendie et de secours », 1.174.672.000 F.

Chap. 5080. — Subventions de l'JEtat aux collectivités locales pour
l'équipement des services d'incendie et de secours, 916.574.000 F.

i Chap. 5090. — Responsabilité civile des communes. — Participation
de l'État, 9.500.000 F. .

Chap. 5100. — Annuités dues par l'État aux communes du pays de
Gex et de la Haute-Savoie, 7.103.000 F. •

' Chap. 5110. - Subventions à des communes de l'ancien comté de
Nice pour faire face à l'accroissement des impôts qu'elles payent à
l'Italie pour leurs biens communaux, mémoire.

Chap. 5120. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine. —
Subventions, 147.000 F.

Chap. 5130. — Subvention au fonds de progrès social de l'Algérie,
li2.500.CHX) F.

Chap. 5110. — Subvention pour les pistes transsahariennes,
41ti.o00.000 de francs.

C.liap. 5150. - Subvention aux foyers et aux divers organismes de
secours et d'assistance aux citoyens français musulmans originaires
d'Algérie et résidant dans la métropole, 130.000.000 de francs.

Chap. 5100. — Subvention de l'État aux collectivités locales pour
l'équipement de défense çonLre l'incendie des zones lorestières,
250.000.000 de francs.

I b) Charges économiques:
I Chap. 5170. — Subvention pour la limitation du prix de vente du
pain à la Guadeloupe, à la Martinique et à la Guyane, 131.999.000 F.

Total pour la 7° partie, 22.955.306.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.
i

Chap. 6000. — Secours aux anciens ministres des cultes et à leurs
lamilles, 700.000 F.

Chap. 0010. - Secours d'extrême urgence aux victimes de cala
mités publiques, 29.999.000 F.

i Chap. 0020. — Secours, 6.100.000 F.
Chap. 6030. — Frais de contentieux et réparations civiles,

80.200.000 F.

Chap. 6010. — Contribution de l'État aux charges résultant pour
la ville de Paris du regroupement en un emprunt unique de divers
emprunts antérieurs contractés par celte collectivité, 4.335.000 F.

Chap. 6059. — Service du Journal officiel aux chefs-lieux de can
ton, 10.050.000 F.

i Chap. 6060 (nouveau). — Frais de notification, de titres rendus
exécutoires par les préfets, 10 millions de francs.

Chap. 6070. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

, Chap. 6oso. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6090. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8« partie, n3.3S5.000 F.
Total pour l'intérieur, 62.152.413.000 F.

ÉTAT B. — Montant des autorisations.

Intérieur.

5« partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3230. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile. 100 millions de francs.

Chap. 3280. — Dépenses du matériel de la Sûreté nationale. >—
Équipement, 402 millions de francs.

Chap. 3290. — Travaux d'aménagement et d'amélioration des bâti
ments, 30 millions de francs.

Chap. 3300. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 46 millions de
francs.

Chap. 3310. — Création de dix nouvelles compagnies républicaines
de sécurité. — Dépenses de fonctionnement et d'équipement, 100 mil
lions de francs.

Total pour la 5° partie, 678 millions de francs.

79 partie. — Subventions.

Chap. 5080. — Subventions de l'État aux collectivités locales pour
1 équipement des services d'incendie et de secours, 300 millions de
irancs.

Total pour l'intérieur. 978 millions de francs.
Vu pour être annexé au projet de loi adopté par l'Assemblée

nationale dans sa séance du 27 lévrier 1951.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N 150

(Session de 1951, — Séance du 1™ mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant l'article 4
de là loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisa
tion et le fonctionnement des «ourses de chevaux, transmis par
M. le président de l'Assemiblée nationale à M. le président du
Conseil de la République ;4). — (Renvoyé à la commission de lj
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 1er mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 27 février 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet.de loi modifiant l'article i de l» !»i du 2 juin iSJl »\ant
pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des
courses de chevaux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de M
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé : EDOUARD HERRIOT

L'Assembce nationale a adopté le projet de loi dont la teneuï
suit:

PROJET DE LOI

« Art. 1 er . — L'article 4 de la loi du 2 juin 1891, modifié par 1#
décret du 30 octobre 1935, est à nouveau modifié comme suit:

« Quiconque aura, en quelque lieu et sous quelque forme que
ce soit, offert de recevoir ou reçu des paris sur les courses de
chevaux, soit directement, soit par intermédiaire, sera puni d'un
emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de
120.000 A 1.200.000 francs.

« L'interdiction des droits énumérés à l'article 42 du code pénal
pendant cinq à dix ans pourra être prononcée.

« Seront saisis et confisqués tous les fonds, sommes ou effets de
toute nature provenant des enjeux ou destinés au règlement dei
paris, ou ayant servi à la perpétration du délit.

« Le tribunal pourra ordonner la fermeture temporaire ou défi
nitive de tout établissement ouvert au public dont le' propriétaire
ou gérant aura commis l'une des infractions prévues au présent
article.

« En cas de récidive, la d'urée de l'emprisonnement et le montant
te l'amende pénale pourront être doublés.

« Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé:
t 1° Tout intermédiaire pour les paris dont il s'agit, tout déposi

taire préalable des enjeux ou toute personne qui aura facilité, soui
une forme quelconque, l'exploitation des paris;

« 2° Tout propriétaire, gérajit eu tenancier d'établissement acces
sible au public qui aura sciemment laissé exploiter le pari dans
son établissement;

« 3° Quiconque aura, en vue de paris à faire, vendu des rensei
gnements sur les chances <V; succès, tes chevaux engagés ou qui.
par des avis, circulaires, prospectus, cartes, annonces, ou par tout
autre moyen de publicité, aura fait connaître l'existence, soit en
France, soit à l'étranger, d'établissements, d'agences ou de personnes
vendant des renseignements;

« 4° Quiconque aura engagé ou confié un pari aux personnes visées
à l'alinéa premier du présent article, ou à leurs intermédiaires.

« Indépendamment de l'amende pénale, des confiscations et des
réparations civiles auxquelles les différents bénéficiaires légaux des
prélèvements sont en droit 3e prétendre, il est institué une amende
fiscale, .sans décimes, égale au plus au montant des sommes dont
lesdits bénéficiaires ont été ou pouvaient être frustrés, sans 3®
cette amende puisse être inférieure à la moitié de ces sommes.

« L'article 463 du code pénal et la loi du 26 mars 1891 ne seront
pas applicables à la fixation du taux de l'amende fiscale, ni à SM
recouvrement.

« Sur le produit des amendes, saisies et confiscations prononcées
en vertu des dispositions qui précèdent, il sera réparti des récom
penses pouvant atteindre au maximum 25 p. 100 au total, an
agents verbalisateurs ou saisissants, et à toutes personnes ay™
contribué à la répresiosn du délit.

« Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur, de l'agriculture
et des finances fixera les modalités de cette répartition ».

Art. 2. _- Les dispositions de l'article 4 de la loi du 2 juin 1S91
sont applicables aux paris concernant les courses de lévriers.

Le décret du 17 juin 1938 portant extension aux courses de lévriers,
pour lesquelles le pari mutuel est autorisé, des dispositions du décret
du 30 octobre 1935 relatives à la répression des paris clandestin?
est abrogé.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 février 1951.
Le président,

Signé: EDoUARD UERIUOT,

. (J) Voir: Assemblée nationale (1« législ.). n° s 10219, 11732 et
in-s° 2915.
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ANNEXE N° 151

(Session de 1951. — Séance du 1er mars 1951.)

RAPPORT lait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
crédits provisoires applicables au mois de mars 1951, par M. Jean
Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 mars
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er mars 1951, p. 740, 2« colonne.)

ANNEXE N° 152

(Session de 1951. — Séance du lor mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant le

■•Président de la République à ratifier la convention du 6 mars 1948
créant l'organisation maritime consultative intergouvernementale,
par M. Léger, eénateur (2).

Mesdames, messieurs, la convention, dont la ratification fait l'objet
du projet de loi soumis à vos délibérations, entre dans le cadre des
réalisations de l'organisation des Nations Unies destinées à améliorer
dans tous les domaines les relations entre les divers pays du monde.

La réglementation de la navigation maritime est, au premier chef,
un élément de concorde internationale. C'est pourquoi une conté
rence spéciale se réunit à Genève au début de l'année 1918, grou
pant les représentants de nombreuses nations, dont la France, pour
jeter les basés d'une collaboration intergouvernementale en matière
maritime.

Elle aboutit le 6 mars 1948 à une convention qui doit entrer en
vigueur, par application de son article 60, « lorsque 21 nations, dont 7
devront posséder chacune un tonnage global au moins égal à un mil
lion de tonneaux de jauge brute, y auront adhéré ».

Les buts de l'organisation sont, définis par l'article 1er de la
convention, qu'il suffit de rappeler pour en faire saisir toute l'im
portance:

« a) Instituer un système de collaboration entre les gouvernements
dans le domaine de la réglementation et des usages gouvernementaux
ayant trait aux questions techniques de toutes sortes qui intéressent
la navigation commerciale internationale, et encourager l'adoption
générale de normes aussi élevées que possible en ce qui concerna
la sécurité maritime et l'efficacité de la navigation;

« b) Encourager l'abandon des mesures discriminatoires et des res
trictions non indispensables appliquées par les gouvernements à la
navigation commerciale internationale, en vue de mettre les res
sources des services maritimes à la disposition du commerce mondial
sans discrimination; t'aide et l'encouragement donnés par un gou
vernement en vue du développement de sa marine marchande natio
nale et pour des fins de sécurité ne constituent pas. en eux-mêmes
une discrimination, à condition que cette aide et cet encouragement
ne soient pas fondés sur des mesures conçues en vue de restreindre
la liberté, pour les navires de tous pavillons, de participer au com
merce international ;

« c) Examiner, conformément à la deuxième partie, les questions
relatives aux pratiques restrictives déloyales d'entreprises de navi
gation maritime;

« d) Examiner toutes questions relatives à la navigation maritime
dont elle pourra être saisie par tout organe ou toute institution spé
cialisée de l'organisation des Nations Unies;

« e) Permettre l'échange de renseignements entre gouvernements
sur les questions étudiées par l'organisation ».

Les deux institutions les plus importantes de l'organisation parais
sent devoir être le conseil, véritable centre exécutif, et le comité
de la sécurité maritime, dont les attributions respectives ont été
clairement analysées par le rapporteur devant l'Assemblée nationale,
M. Reeb.

En ce qui concerné notre pays, nous devons souligner "l'intérêt
tout particulier qui s'attache à une prompte ratification. En effet,
cinq nations ont déjà ratifié, qui réunissent toutes la condition
posée par l'article 60. Il est à prévoir que la première impulsion et
la tendance générale des travaux de l'organisation seront déterminées
par les nations qui auront pris l'initiative de son démarrage.

Il importe dons .que la France, dont la position maritime est si
forte dans le monde, ne perde pas davantage de temps a affirmer sa
volonté de la maintenir.

C'est pourquoi, votre commission de la marine et des pêches
vous demande, mesdames et messieurs, de .donner un avis favorable
au projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention du 6 mars 1948 et son acte final créant une
organisation maritime consultative intergouvernementale.

Une copie authentique de ces documents est annexée à la pré
sente loi.

ANNEXE N° 153

(Session de 1951. — Séance du 1er mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur Je projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, maintenant provisoirement en vigueur
au delà du 1er mars 1951 certaines dispositions législatives et régle
mentaires du temps de guerre prorogées par la loi du 28 février

1950, par M. Marcilhacy, sénateur (1). j
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 mars

1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu-1
blique du 1er mars 1951, p. 744, 2e colonne).

>

ANNEXE N° 154 !
>

(Session de 1951. — Séance du 1er mars 1951.) ^
RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer

sur la proposition de résolution de MM. Liotard, Serrure, Randria
et Zafimahova, tendant à inviter le Gouvernement à apporter une
aide immédiate à la circonscription de Fort-Dauphin (Madagascar),;

éprouvée par un récent cyolor>3, par M. Liotard,. sénateur (2). j
Mesdames, messieurs, depuis le dépôt de la proposition de réso

lution qui vous est soumise et dont vous connaissez l'exposé des
motifs, nous avons eu des précisions plus détaillées sur les consé\
quences du cyclone qui a éprouvé la région de Fort-Dauphin. j

Plus de trente morts parmi les autochtones, près d'un milliard
quatre cent vingt millions de francs métropolitains de dommages, tel
est, d'après les estimations, fournies par le président de la chambre de
commerce de Fort-Dauphin, le bilan des dégâts causés par le cyclone
qui a, récemment, ravagé la région avoisinant le port de l'extrême-
sud de Madagascar. ' |

Bien que ces chiffres aient été donnés comme provisoires — tous
les renseignements sur la région sinistrée n'étant pas encore parvenus
à Tananarive — il ne semble pas que le bilan définitif les dépasse
sensiblement.

Jamais, de mémoire d'homme, Fort-Dauphin n'a connu un cyclone
d'une telle violence. Pendant plus de six jours, le vent, sour-
flant à une vitesse de 230 à 250 kilomètres, et des pluies diluviennes
ont provoqué, dans la région, destructions et inondations. i

Fort-Dauphin offre, actuellement, l'aspect d'une ville lépreuse.
Quelques immeubles ont été entièrement détruits. La presque totalité
des maisons ont perdu leurs toits. Beaucoup d'arbres ont été déra
cinés. Tous ont perdu leurs feuilles. ]

Sur le port, les hangars, où. étaient entreposées plusieurs cen
taines de tonnes de marchandises, ont été inondés. \

Trois chalands du batelage, un remorqueur, une vedette ont été
coulés et l'on garde peu d'espoir de les renflouer.

Dans l'arrière pays particulièrement les pertes en hommes ont'
été sensibles. Cependant, dans la ville môme de Fort-Dauphin, huit;
autochtones sont morts des suites d'une pneumonie provoquée pai;
la vague de froid qui a suivi le cyclone. i

Dans l'intérieur même, il est extrêmement difficile de connaître
le nombre exact des morts par noyade; en etfet, la violence des
eaux était telle que certaines cases isolées ont été brusquement et
rapidement submergées et emportées par le courant. De plus, un
exode massif des populations s'est produit après la catastrophe.

Mais on est certain qu'il y a eu des suicides; on cite quelques cas
de paysans malgaches qui, atterrés par l'étendue des pertes subies, se
sont tranché la gorge. i

11 n'y a pas de victimes parmi les Européens. Ce sont eux qui ont
rapidement organisé les secours. C'est ainsi, notamment, qu'ont été
évacués et sauvés la plupart des indigènes travaillant dans des
concessions de la région de Behara. alors que, par suite des précipita
tions, les terres basses se sont brutalement trouvées sous trois à
quatre mètres d'eau et ce, sur Ses centaines et des centaines d'hec-
tares. * |

Dès les premières heures d'accalmie, un piper cub de l'Aéro-Club
de Fort-Dauphin a assuré la liaison avec l'intérieur en parachutant
messages, médicaments et vivres. |
La physionomie de toute une région radicalement transformée.}

Six jours après le début du cyclone, la pluie cessa de tomber; les
eaux se retirèrent assez rapidement, sauf dans la région d'Ambo-j
vombe, ou d'immenses lacs artificiels ont été créés. On estime que
le sous-sol restera humidifié pendant plus de vingt ans et la physio-l
nomie de cette contrée, autrefois désertique pendant une grandei
partie de l'année, peut s'en trouver totalement transformée. i

Plus de cent mille bêtes à cornes détruites.

11 est, maintenant, possible de chiffrer à plus de cent mille 1er
nombre des bêtes à cornes qui ont été exterminées par le cyclone.!
Si l'on tient compte des conditions dans lesquelles celui-ci s'esji
produit, ce chiffre n'a rien qui puisse étonner. i(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°« 12539, 12366 et

ln-8° 2918; Conseil de la République, n» 148 Jannée 1951).
(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) , n os 6178, 12032 et

in-8° 2895; Conseil de la République, n» 130 (année 1951).
(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 12150, 12315 et in-»0'

2917; Conseil de la République, n° 147 (année 1951).
(2) Voif: Conseil de la République, n° 112 (année 195!)*
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Depuis plusieurs mois, en effet, la sécheresse régnait dans le Sud
et les animaux, qui liaient, en général, dans un grave état de défi
cience, n'ont pu résister aux vents violents et à la pluie qui se sont
avharnés pendant six jours sur la région. Les inondations, de leur
«■Cte, ont fait de gros dég.Ms dans le cive p tel. U a fallu, d'ailleurs,
enterrer rapidement des animaux pour éviter les épidémies.

Les récoltes perdues.

Quant aux récoltes, on peut estimer & quarante pour cent les
perles de riz. -à soixante-dix pour cent celles en manioc et autres
cultures. Ce qui reste ne peut suffire à alimenter la population et,
•pendant plusieurs mois encore, il faudra faire venir des vivres dans
la Tégion de Fort-Dauphin.

Les dégâts subis par les plantations de sisal installées, pour la
plupart, sur la vallée du Manilrare h lieha.ra prennent, pour se
servir de l'expression des principaux sinistrés, les proportions
« d'une véritable catastrophe ».

Les premières estimations, qui avaient évalué à dix pour cent
les pertes sur les sisals, se sont rapidement révélées inexactes. On
avait pensé, au début, pouvoir sauver les plants inondés. lin réalité,
tous ont pourri.

Il est à prévoir que les belles prévisions de production que l'on
était en droit de faire se trouvent gravement réduites pour au
moins quatre ans. On estime à prés de 225 millions de francs C. F. A.
la perte subie par les colons de la vallée du Mandrare sur les quatre
ans à venir.

1Les mines inondées.

Les dégMs causés par le cyclone aux exploitations minières se
trouvent moins élevés que l'on avait pu le craindre tout d'abord.

La mine de l'Union des Micas d'Avnpandrondava a été totalement
inondée, ainsi que la centrale électrique, ce qui engendra l'arrêt
des pompes.

Actuellement, grSce à la mise en marche provisoire de quelques
éléments de la centrale, le pompage a pu élre repris. Certaines par
ties de la mine sont, -de nouveau, exploitables et l'on estime la
perle subie comme équivalant A un mois, d'arrêt de la production.

Une même eslimalion a été faite en ce qui concerne la mine de
grenats d'Arnpanihy, dont certaines .carrières ont été partiellement
inondées.

Au total, les dégâts causés aux mines sont évalués à près de
cinquante millions de francs C. F. A.

Les communications coupées.

De Betroka à Fort-Dauphin, la route est entièrement à reprendre.
De «ombreux ouvrages ont souffert ou ont été détruits

De très nombreuses routes de districts sont en très mauvais état
et la circulation est encore précaire.

Le bilan des perles.

■Voici, en résumé, le détail des pertes selon les estimations en
francs C. F. A. du président de la chambre de commerce de Fort-
Dauphin :

Dégâts aux particuliers (commerçants, exportateurs, propriétaires),
150 millions; bâtiments administratifs, 50 millions; pertes autoch
tones brousse (logement et ibiens) , 10 millions; pertes récoltes des
autochtones, 80 millions; routes et ports, 50 millions; cheptel
(bovins, ovins, caprins), 100 millions; sisal, 226 millions; mines,
50 millions. — Total, 710 millions.

Tels sont les faits. Leur lénurnération suffit, trop amplement
hélas! pour vous inviter, mesdames et messieurs, à donner un avis

■ favorable à la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

T,e Conseil de la République invite le Gouvernement à apporter
aux populations de la circonscription de Fort-Dauphin (Madagascar),
éprouvées par un récent cyclone, une aide matérielle immédiate.

ANNEXE N° 155

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, créant un institut national de la
propriété industrielle, par M. Jacques Gadoin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi portant création d'un insti
tut national de la propriété industrielle tend au rétablissement l'une
organisation des services de la^ propriété industrielle comparable à
celle qui existait avant la guerre de 1939-1945.

Ce retour à des pratiques vérifiées par une expérience satisfai
sante de près de vingt ans s'avère pleinement justifié: il s'agit moins
en l'espèce de renouer gratuitement avec une tradition interrompue
au mépris d'évidentes nécessités d'ordre économique que d'hanno
iiser ainsi les méthodes françaises de l'espèce avec l'orientation
générale de la conjoncture en matière de propriété industrielle.

Après avoir rappelé l'évolution des problèmes qui se sont posés
dans ce domaine et donné, corrélativement, un bref historique des

services qui en ont eu la charge, on montrera ce qu'est la situa'ion
actuelle et quelles son t les modalités de la réorganisation que l'on
envisage pour y faire face en dotant le pays des moyens approni'i
aux exigences d'une internationalisalioii accrue des problèmes <I«
propriété industrielle.

J. — Historique. — Évolution administratire de l'organisation
de la propriété indus trie tle.

Sous une forme moderne — et sans faire état des lettres patente)
de l'ancien régime — les services de la propriété industrielle trou
vent leur orgine dans la direction des brevets d'invention qui cons.
titua dès 1791, le premier office de la propriété industrielle dont les
guerres de la Révolution et de l'Empire devaient amener assez mj.
dénient la suppression. La délivrance des brevets fut ensuite corilift
tour à tour au ministère de l'intérieur et aux ministères du o*.
merci;, de l'industrie et de l'agriculture.

Le développement de l'industrie an XIX0 siècle, qui donna naît
sance à un droit véritablement nouveau, jalonné par les' lois île l«i
sur les brevets, de 1857 sur les marques de fabriques, de 18(13 sur H
protection temporaire de la propriété industrielle dans les exposi
tions, allait susciter la création d'un bureau spécialisé au ministèn
du commerce.

D'un premier congrès, qui se réunit à l'occasion de l'Exposition
ÏJniversclte de 1878, devait se dégager la notion d'une protection
internationale des droits de propriété industrielle que coucrétisera
trois ans plus tard la convention d'union de Pa ri s, du 20 mars 1-S,

L'article 12 de cet acte diplomatique constitue la base juridique
de l'ofiice de la propriété industriele tel qu'il a fonctionné jusqu'en
1939. Il stipule, en effet, que « chacun des Ktats contractants s'en-
Un ge 'l établir un service spécial de la propriété industrielle et ui)
dépôt central pour la communication au public des brevets d'inven
tion, des dessins et modèles industriels et des marques de fabrique et
de commerce >>,

Il faudra toutefois _ attendre dix-huit ans pour que le Gouverne
ment français, éclairé par les révélations techniques de l'Exposition
de 1900 et par l'essor prodigieux qu'avaient conféré à l'industrie
allemande l'institution du Palentaint, s'acquitte ellcetivemerit de
l'obligation qu'il avait souscrite en créant, par application de la loi
et du décret du 9 juillet 1901, un « office national des brevets d'in
vention el des marques de fabrique » dans le cadre du conservat®
national des arts et métiers.

Bien que le législateur de 1901 eût concédé à l'office des possibi
lités remarquables en l'autorisant à percevoir à son profit les taxel
d'usage, le fonctionnement de l'organisme s'avéra d'autant piui
malaisé que l'administration nouvelle était subordonnée, soit à 11
direction de l'enseignement technique, soit à la direction du person
nel du ministère du commerce et, pour les Uches d'exécution, aii
conservatoire national des arts et métiers dont l'autonomie finan
cière lui profitait indirectement.

Cette triple sujétion, génératrice de difficultés matérielles trop
discernables pour qu'on y insiste et compliquée de l'ascension crois1
saule du nombre de demandes de brevets, d'enregistrement des mar
ques, des dépôts de dessins et modèles, comme de l'impression inté
grale des brevets devenue obligatoire à compter de 1902, rendit
évidente la nécessité d'une réorganisation sur des bases nouvelles.

Ce fut l'oeuvre de la loi du 21 octobre 1919, donnant aux service»
de la propriété industrielle la structure bipartite qui, jusqu'en 1®,
en permit un développement harmonieux.

Ce texte institua deux secteurs distincts, travaillant en liaiscï
étroite et placés, en fait, sous une même autorité, la direction de il
propriété industrielle, partie intégrante du ministère du conifW#
et de l'industrie, à qui incombaient les taches régulièrement assi
gnées à toute administration, centrale: éludes générales, élaboration
des lois et règlements, préparation des conventions et les accord»
internationaux,_ etc... l'office national de la propriété industrielle,
d'autre part, établissement public doté de l'autonomie rnanclère.
Cet organisme était préposé à l'application des dispositions législati
ves et réglementaires, ainsi qu'à la tenue du registre central du
commerce (et des métiers fi partir de 19"5) et au dépôt des actes
de sociétés (décret-loi du 30 octobre 1935).

Cette organisation, dont la souplesse répondait à tous les besoins,
avait donné pleinement satisfaction. Sans aucun concours Itnanciet
de l'i'.tat, l'office avait pu, de 1919 à 1939, non seulement faire face
A la t A élie qui lui incombait, mais encore améliorer l'installât)"1
matérielle de ses locaux, dont l'agrandissement, envisagé dès 1®
par le conseil d'administration, en fonction de l'épanouissement
des attributions de l'office, se traduisit par la construction l'un
nouvel immeuble inauguré en 1937. lit, lors de celle inauguration
présidée par M. Albert Lebrun, Président de la République, notre
collègue., M.. Marcel Plaisant, sénateur, président du comité tecmiqu"
de la propriété industrielle et président, du conseil d'administration)
prononçait un important discours, apportait de très intéressantes
précisions sur le fonctionnement de cet office.
. " toute/ois permis de regretter que la disparition presque
immédiate de l'olfice n'ait pas permis de procéder à la réorgani
sation matérielle des bureaux.

Le décret du 20 mars 1939, qui porte incoporation au budget générai
ne» .divers établissements publics autonomes, devait, en supprimai'
i office, mettre fin à une organisation dont les inventeurs eue»
industriels n'avaient eu qu'à se louer. Aussi bien, — les attribut""1/
de l'ofiice une fois transférées à la direciion de la propriété ultlU5:
Incite, Je personnel ayant été « rattaché « mais non « intégré »«
11 administration centrale, les diverses taxes de l'espèce devant tw
désormais perçues pour le compte du Trésor par lin régisseur des
recettes et des dépenses, — apparut-il que celle suppression témoi
gnait moins d'une hostilité ou d'une défiance à l'endroit d'un orD*

(t) Voir: Assemblée nationale (1er législ.), n°» 11118, 11517 et
in-8» 2867; Conseil de la République, n° 99 i année 1951.),
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nisme dont la liquidation permit au Trésor d'encaisser des sommes
importantes en provenance du fonds de réserve que d'une position
de principe qui n'autorisait guère de discriminations.

En vertu d'une série de textes adoptés par le Gouvernement de
fait et depuis la Libération, — notamment à la suite du décret du
4 juin 19 15 et de la loi du 27 avril 1946 — le service de la propriété
industrielle est actuellement intégré avec son personnel à l'admi
nistration centrale du ministère do l'industrie et du commerce. Son
budget est confondu avec celui de ce département.

Une direction ministérielle liée par les exigences budgétaires qui
découlent de la situation générale sur le plan financier" ne saurait
mener à bien une tache de réorganisation et de modernisatioa pos
tulant l'existence de disponibilités et de personnels qu'une politique
de restrictions du secteur civil lui ferait immanquablement refuser.

11 ne saurait donc être actuellement question d'une reprise d'acti
vité, d'un développement d'attributions qui traduisent et corroborent
le développement de la recherche et, partant, des techniques indus
trielles.

De plus, et contrairement aux règles d'organisation traditionnelles
de l'administration française, le service de la propriété industrielle
étend son activité sur deux secteurs nettement différents, dont l'un

■ à caractère commercial.

. Il est indispensable enfin que la France puisse respecter les enga
gements internationaux auxquels elle a souscrit. Cette, évidente
nécessité requiert un retour aux conceptions qui présidèrent à l'éla
boration de la loi du 2i octobre 1919 et dont l'expérience a permis
de vérifier le bien-fondé.

Le témoignage d'un passé récent encore et le fait que l'organi
sation actuelle ne permet au service de la propriété industrielle de
ne remplir que très imparfaitement ses lAches, concourent à démon
trer l'urgence de la création d'un institut national auquel seront
dévolues" les tâches de l'ancien office.

II. — La tendance actuelle et la situation présente du service
de la propriété industrielle en France.

Si l'on considère l'orientation générale de la conjoncture, on
observe une interpénétration croissante des droits de propriété

• industrielle entre les ressortissants des différents pays. Le dévelop
pement constant des échanges d'informations techniques pose notam
ment le problème du respect de ces droits à l'échelle européenne
ou mondiale, impliquant un accroissement parallèle des attributions
des services compétents.

C'est ainsi que, dans le cadre d'une politique visant à réaliser
l'intégration- de l'Europe, ditférentes mesures ont été déjà adoptées
et que d'autres sont à l'étude.

Parmi les premières, on retiendra la création, en 1917, de l'institut
international des brevets de la Haye, organisme dont les attribu
tions d'examinateur, notamment ont pour corollaire un développe
ment certain des services de propriété industrielle.

Au nombre des secondes, le projet de création d'un brevet euro- _
xien dont le Conseil de l'Europe a été saisi par M. Longchambon est '
aussi très nettement imprégné d'une notion d'internationalisation
toujours plus poussée des droits des titulaires de brevets.

Entre les pays de la communauté atlantique et les Etats-Unis
d'Amérique se posent, enfin, des problèmes de protection des droits
de propriété industrielle que l'on ne saurait aborder avec des moyens
techniques insuffisants.

La république fédérale allemande l'a bien compris, qui s'efforce
de redonner corps et vigueur au Patentamt de Munich restauré
depuis le 1er octobre 1919 et dont l'organisation remarquable fut,
avant les hostilités, non seulement un pôle d'attraction pour les
inventeurs de la plupart des pays, mais aussi, peut-être, la source
la plus féconde du développement de l'industrie allemande. *

Face à des problèmes qui se posent désormais à l'échelle mon
diale, il ne serait pas concevable que la France ne disposât que des

. moyens nécessairement limités qui sont ceux d'une direction minis
térielle, soumise aux règles budgétaires de son département qui
reflètent des possibilités financières obligatoirement restreintes sans
lui donner les moyens véritablement indispensables à l'accomplisse
ment de ses travaux.

On ne saurait donc admettre que, par manque de crédits, une
modernisation des bureaux et des méthodes dont les événements des
dix dernières années n'ont pas encore permis la réalisation effective,
fut encore différée. Les retards constatés dans la délivrance des bre
vets dont le dépôt s'effectue à un rythme croissant, dans l'enregistre
ment des marques et dans la publication du Bulletin de la Proimété
industrielle ne sauraient, au surplus, être comblés avec les moyens
matériels désuets mis à. la disposition d'un personnel inférieur' en
nombre à celui d'avant-guerre.

L 'organisation actuelle d'un service d'administration centrale
auquel, contrairement à toute doctrine, sont aujourd'hui dévolues
des attributions à caractère commercial, ne saurait enfin subsister
sans le risque de graves mécomptes.

Pour ces différentes raisons, il importe de restaurer, aux côtés
du service existant, un établissement dont l'autonomie financière,
analogue à celle dont bénéficient les offices de propriété industrielle
en Allemagne, aux Pays-Bas, en Suisse, en Autriche, en Angleterre et
aux Etats-Unis, permettra une remise en ordre des questions de
l'espèce sur des bases nouvelles, favorisant ainsi le redressement de
notre pays dans un domaine où il a cessé d'occuper depuis près de
douze ans une position privilégiée.

Tel est l'objet du présent projet de loi, dont l'énoncé sera précédé
d'une très brève analyse.

III. — Analyse du projet de loi.

Le projet est limité à deux articles, dont le premier prévoit la
création auprès du ministère de l'industrie et du commerce d'un
« institut national de la propriété industrielle » doté de la personna
lité civile et d; l'autonomie financière.

Les recettes de cet établissement, qui doivent obligatoirement
équilibrer l'ensemble de ses charges, proviennent des taxes perçue»
dans les différentes branches de la propriété industrielle (brevet!
d'invention, marques de fabrique, dépôts des actes de sociétés,
recettes accessoires). Le second pose les principes de l'organisation
de l'institut, tout en réservant la détermination de ses -modalités de
fonctionnement à un règlement d'administration publique, et en
excluant dès à présent la possibilité de procéder, sous le couvert de
l'organisme nouveau, à toute création d'emplois de fonctionnaires
titulaires qui n'aurait pas reçu l'approbation législative.

Votre commission des affaires économiques tient à souligner qu«
cette création laisse subsister le service actuel de la "propriété
industrielle et qu'elle n'est donc pas susceptible de porter atteinte )
la structure d'une administration centrale existante.

Le personnel actuellement en fonctions — agents titulaires, auxi
liaires et contractuels — est celui du ministère de l'industrie et du
commerce, dont il continuera à relever après la mise en place de
l'institut. Ce nouvel organisme, disposant du produit des taxes dont
il assurera la perception, assumera en contrepartie la totalité dès
dépenses actuellement couvertes par des crédits inscrits au budget
général, qui comprennent essentiellement:

Le remboursement au budget du ministère de l'industrie et du
commerce des traitements et salaires du personnel titulaire et
auxiliaire en fonctions dans Je service dont les emplois figurent ii ce
budget, personnel qui sera maintenu, comme on l'a indiqué, dans
les cadres de l'administration centrale; ' '

Les dépenses relatives au personnel auxiliaire temporaire ou auxi
liaire sur Contrat propre à l'institut; ■

La contribution de la France aux frais des bureaux intcrnatiH

naux de la propriété industrielle ; ;
Les dépenses de matériel.
Ainsi donc, l'institut national de la propriété industrielle, loirt

d'être pour le budget général la cause d'une charge nouvelle, lui
apportera, tout au contraire, un allégement appréciable par la prisa
en charge des dépense? occasionnées: .

Par les traitements du personnel propre à l'institut;
Par les questions de matériel; • .
Par les subventions que verse la ' France aux organismes inter»

nationaux de propriété industrielle.
Dans sa teneur volontairement limitée, le présent projet de lot

répond donc en tous points aux exigences que rappelle l'exposé des
motifs. L'adoption qui est aujourd'hui proposée' à votre agrément ne
peut donc qu'améliorer dans de notables proportions le fonctionne
ment d'un système dont la bonne marche est l'indispensable condi
tion du développement de la recherche technique et, par voie d'e
conséquence, de l'épanouissement de notre industrie.

C'est pour l'ensemble de ces raisons que votre commission des
affaires économiques a approuvé à l'unanimité le projet de loi dont
la teneur suit et qu'elle vous propose d'alopter.

PROJET DE LOI
•

Art. 1er . — Il est créé auprès du ministère de l'industrie et du com«!
merce un établissement public dénommé « Institut national de la
propriété .industrielle ayant la personnalité civile et l'autonomie,
financière. " l

Cet établissement est chargé de l'application des lois et règle
ments concernant la propriété industrielle, les registres du commerce
et des métiers et le dépôt des actes de sociétés.

Les recettes de l'institut se composent de toutes les taxes perçues
en matière de propriété industrielle et en matière de registres du
commerce et des métiers et de dépôt des actes de sociétés, ainsi
que des recettes accessoires. Ces recettes doivent obligatoirement;
équilibrer toutes les charges de l'établissement.

Art. 2. — L'organisation administrative et financière de l'institut,
dont la direction sera assurée par le chef du service de la propriété
industrielle, assisté d'un conseil d'administration, ainsi que ses moda
lités de fonctionnement seront fixées par règlement d'administration
publique pris sur Je rapport du ministre de l'industrie et du -corn-,
merce, du ministre des finances et des affaires économiques et dn !
ministre du budget. I

Toutefois, aucune création d'emplois de fonctionnaires titulaire^
ne pourra être effectuée en dehors de l'intervention d'une dispo-!
sition législative.

ANNEXE N° 156

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.) '

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, créant uni
institut national de la propriété industrielle, par M. Armengaud,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les rapports très complets établis par M. Jules
Julien, au nom de la commission des affaires économiques de l'As
semblée nationale sur le projet de loi créant un institut national da
la propriété industrielle, et par M. Gadoin au nom de la commission
des affaires économiques du Conseil de la République, dispensent
votre rapporteur de revenir sur les justifications données par nos.
deux collègues à l'adoption du texte qui nous est soumis.

Si la commission de la production industrielle, malgré la qualité
des rapports considérés, a cru toutefois devoir donner un avis sur

(1) Voir: Assemblée nationale (lre legisl.), n 08 11118, 11517 et in-8*
2867; Conseil de la République: nos 99 et 155 (année 1951).
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la création de l'institut national de la propriété industrielle, cela
lient à deux raisons.

La première découle du rôle même de noire commission. Les
Industriels, comme les inventeurs isolés, n'auraient guère compris
que la commission, chargée de détendre leurs intérêts sur le plan de
la production, n'eût pas apporté, elle aussi, sa contribution à la
création législative de l'institut national de la propriété industrielle,
alors qu'elle avait pris l'initiative d'en souligner l'urgence notam
ment le 21 septembre 19 13 dans le cours des débats relatifs à la loi
des- voies et moyens (no 882 C. R. 1913).

La deuxième est une raison de fond: une application particuliè
rement zélée de certaines règles budgétaires a conduit un service
important, successeur d'un office autonome, à une impasse lui inter
disant de remplir si mission et cela malgré les avertissements
répétés des membres de voire commission. Le rapport pour avis
i(n« 913 C. R. 1943) du 7 septembre 1913 est catégorique à cet égard.

Nous n'insisterons pas sur la première raison; nous nous limite
rons à commenter quelque peu la seconde.

Dès 1917, les membres du conseil supérieur de la propriété indus
trielle, dont notre collègue Jean-Paul Palewski, avaient, dans leurs
rapports à M. le ministre de l'industrie et du commerce, montré
l'impossibilité dans laquelle se trouvait le service de la propriété
Industrielle de satisfaire â ses tâches, si les moyens malériels r.e lui
étaient pas assurés, c'est-à-dire si les taxes perçues par lui étaient
automatiquement versées, et quel qu'en soit le montant, au budget
général, sans qu'en contrepartie la moindre redistribution lui fût
faite. Faute de crédit*, ce service vivait, depuis J 9 1 2 , en veilleuse,
au grand détriment de la renommée de l'administration française
chargée des questions de propriété indu s l riel. e.

Mois que la l'rance avait fait figure de promoteur en la matière
Jusqu'en 19tï et que, malgré certains principes périmés de la loi du
5 juillet 181 it, la France élait unanimement considérée comme le
pays dans lequel l'invention pouvait le plus librement s'épanouir,
une certaine désaffection se fit jour dès 1933 pour la protection de la
propriété industrielle en France, la faiblesse des taxes françaises
autorisées pour les diverses opérations y relatives empêchant l'office
de !a propriété industrielle -de s'épanouir comme les offices étrangers.

Avant 1911, le montant des taxes, aussi bien de dépôt, délivrance
et publication des brevets d'invention que d'annuités, assurant
leur maintien en vigueur, était relativement important. Corres
pondant à plus de 20.000 F de nos jours, elles assuraient au ser-
viee de l'époque des recettes suffisantes pour le doter de tout le
personnel et la documentation nécessaires. Aussi, les brevets étaient-
Ils délivrés, après un seul examen de forme, dans un délai de
quelques mois; les récépissés d'annuités étaient fournis sur l'heure;
les ficvers alphabétiques, établis au nom des titulaires de demandes
de brevet étaient constamment tenus à jour, tant par matières,
que par nom de déposants.

En un mot, à tout moment, un inventeur pouvait être rapide
ment documenté sur ce qui pouvait l'intéresser, réserve faite des
demandes de brevet toutes récentes, déposées depuis moins de
six mois et dont la délivrance n'avait pas été prononcée.

Ces taxes de dépôt et d'annuités étaient de 100 F. Le maintien
en \igueur d'un brevet pendant cinq ans coulait, avant 1911,
K00 F; pendant dix ans, 1.000 F; pendant quinze ans, 1.500 F.

A la veille de la déclaration de guerre, en août 1939, malgré les
accidents monétalres successifs, le montant des taxes avait été
faiblement majoré comme indiqué ci-dessous:

Taxe de dépôt, de délivrance et de publication, 550 F;
2\ 3°, 1«, 5e annuité, 300 F;

■ 6e , 8 e , 9®, 10° annuité, 100 F;
11e ii 15a annuité, 500 F;
l(j a â 20° annuité, iu0 F.

De ce fait, en raison du développemnet technique conduisant à
des textes plus complexes et plus longs, le montant des taxes ne
permettait déjà plus à l'office national de la propriété industrielle,
créé le 30 mai 1902, de satisfaire, comme il le faisait vingt ans
avant, à tous les besoins de ses clients, c'est-à-dire à la fois les
déposants et les chercheurs.

Cela était tellement vrai que la classification des brevets fran
çais était demeurée inchangée depuis 1880, c'est-à-dire divisé en
vingt grandes classes, elles-mêmes subdivisées en une moyenne de
cinq sous-classes; ainsi, les 15.000 brevets délivrés annuellement
étaient répertoriés en 100 classes, dont certaines, telles que la
maréchalerie ou la vélocipédie, ne contenaient que quelques rares
brevets et d'autres, telles que les produits chimiques ou l'électri
cité, étaient très chargées.

Chacun en déduira la difficulté devant laquelle se trouvaient les
inventeurs ou les techniciens lorsqu'ils voulaient, dans la seule
documentation française, rechercher les antériorités éventuelles à
leurs propres inventions.

Dans le même temps, leurs concurrents étrangers, ressortissants
des pays dans lesquels la délivrance des brevets s'effectuait après
un examen préalable sur la nouveauté, c'est-à-dire l'Allemagne,
l'Angleterre, les Etats-Unis, la Hollande, la Suède, ou encore le
Danemark ou la Norvège, bénéficiaient de classifications éten
dues a plusieurs milliers de rubriques dans lesquelles les recherches
pouvaient s'etfectuer rapidement et à peu de frais.

Faute de ressources, un excellent service national avait vieilli
et, en 1939, il était depuis des années devancé par les services

. homologués de l'étranger, malgré les appels répétés de ses diri
gea nt s.

A la veille de la guerre, en application des dispositions adminis
tratives diverses, lolfiee de la propriété industrielle devint un
service du ministère de l'industrie et du commerce. Pendant la
guerre et i'occupalion, ce service disparut quelque peu dans l'oubli,
son activité se limitant essentiellement à enregistrer en nombre
décroissant d'année en année, les demandes de brevets ou les

dépôts de marques de fabrique. Là encore, faute de crédits pro
pres, rien ne put être tenté pour développer les services de docu
mentation et de classement.

A la libération, des tâches plus spectaculaires que la réforme du
service de la propriété industrielle sollicitèrent les efforts des
gouvernements.

Sans doute, l'application stricte des articles des accords du prêt-
bail, d'aide intérimaire, d'aide Marshall, portant sur la coopération
technique, eût-elle merité qu'on restaurât rapidement l'office <le
la propriété industrielle dans son état antérieur.

Il "semb'e cependant que l'administration des finances ait été
avant tout préoccupée d'éviter l'accroissement des dépenses publi
ques et du déficit budgétaire. Devaient ainsi tomber dans. U
masse des recettes, toutes taxes ou toutes majorations de taxes,
quels qu'en fussent les services collecteurs, même si la contre
partie de certaines l-axes était la condition sine qua non du fonc
tionnement correct desdits services et du respect de leurs obliga
tions à l'égard des contribuables.

M Jules Julien, dans son rapport n 0 11517, a fait ressortir,
pages i> et 7, les principaux inconvénients de celle curieuse méthode
de gestion. Nous en signalerons un autre qui fut l'impossibilité
d'établir le répertoire des brevets et demandes de brevels français
d'origine allemande qui devaient être mis, conformément à l'accori
de Londres du 27 juillet 19-10, à la disposition des ressortissant)
des pays alliés, soit du fait de leur mise dans le domaine publif,
soit par concession de licences en quelque sorte gratuites. Et c'est
bien parce que ce problème adinimslralif ne fut pas réglé, qu'on
en vint, il y a quelques semaines, à une vive opposition entra
tes deux assemblées parlementaires sur le sort de ces brevels.

La même question se pose d'ailleurs en matière des marques de
fabrique françaises d'avant guerre et d'appartenance allemande.

Nous nous trouvons, en effet, aujrurd hui. devant une situation
paradoxale et, en tout cas, inélégante: d'une part, dans le cadra
des accords commerciaux et de l'O. E. C. F., l'Allemagne est
invitée à exporter ve;'s la France un certain nombre de produits
revêtus d'une marque française, ou internationale (c'est-à-dire enrv
gistrés à ierne) conformément à l'arrangement de Madrid du
i'i avril 1391, appartenant à l'importateur allemand; d'autre part,
l'administration des domaines poursuit ou menace de poursuivre,
en contrefaçon, les importateurs al'emands desdits produits, on
leurs agents en France, motif pris de ce qu'en veriu des accord)
précités du 27 juillet 19Î6. tous les biens allemands appréhendé!
sur le territoire national de chacun des pays signataires se trouvent,
ou bien conservés par eux au titre de séquestre, ou bien rétrocédé
par eux à tout acheteur de leur choix.

SI le service de la propriété industrielle avait eu les moyenl
nécessaires, c'est-à-dire permettant de le doter du personnel terlv
nique et administratif approprié, il eût pu, sans difficulté, faire II
tri, entre toutes les marques d'origine allemande, de celles ayant
une valeur certaine, et qui constituaient un élément essentiel da
fonds de commerce, do celles qui s'apparentaient ou s'identifiaient
au nom commercial de leur titulaire, ou de celles inexploitées et
sans valeur; cela fait, le service eût pu, dans le cadre des accord)
commerciaux avec l'Allemagne, proposer des solutions positive!
mettant fin à une situation juridique absurde.

L'appel répété de votre commission, en 1917, en 1913, en 1S,
a été enfin entendu et nous sommes saisis aujourd'hui d'un projet
de loi que nous estimons devoir voter le plus rapidement possible
et sans autre discussion.

Qu'il nous soit seulement permis ce nous étonner que le corollaire
évident du présent texte et qui fait l'objet du projet de loi n° USH
relatif à la fixation du taux des taxes perçues en matière de
propriété industrielle n'ait pas été voté en inéme temps par
l'Assemblée nationale; en effet, l'Institut est incapable de fonc
tionner, s'il n'a pas à sa dispositif'* les taxes nécessaires au
payement de ses frais.

Ceci dit, pour ne pas retarder la mise en place d'un organisme
uti>, à condition qu'il soit assuré de recettes normales, vott
commission approuve dans tous ses termes le rapport de M. Gadoin,
établi au nom de la commission des affaires économiques, ff
espère, toutefois, et son rapporteur ne manquera pas de le relevet
s'il y a lieu, que le Gouvernement et l'Assemblée nationale sauront
ensemble faire l'effort nécessaire pour que soit voté sans délai f'
projet de loi n» 11315 dont le moins qu'on puisse dire c'est qua
peut être voté sans débat par les deux assemblées.

Même au nouveau taux des taxes de dépôt et de maintien en
vigueur des brevets d'invention qui pourrait être affecté d'un
coefficient moyen d'augmentation égal à 15 par rapport au taui
en vigueur au 1er septembre 1939, "l'article unique du projet de
loi n u 11315, la France fera encore figure de « parent presqu*
pauvre ».

Pour conclure, votre commission, une fois de plus, rappellera au
Gouvernement que les services des administrations comme le'
offices autonomes ne valent que pour autant que leurs moyens
soient adaptés réellement aux tâches qu'ils ont à remplir à l'égard
des usagers.

Ce n'est pas en rapetissant les problèmes et en diminuant le prix
des services en dessous de leur prix de revient qu l'on pourri
modifier l'impression désagréable qui règne aussi bien dans le»
administrations que chez "les contribuables: impression qui. Ià"
dire aux premières qu'elles ne sont pas rémunérées à leur jus'
prix pour les tâches qu'elles ont à remplir et, aux seconds, qu 13
sont invités à payer des prix au rabais pour des services qui,
par voie de conséquence, ne correspondent pas à leurs besoins.

Sous ces réserves, votre commission de la production industriel"'
vjus propose de donner un avis favorable à 1 adoption du projet de
loi, adoplé par l'Assemblée nationale, tel quil vous est soumis.
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ANNEXE N° 157

(Session de 195).. — Séance du 13 mars 1951 .)

ItAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée na'ionale,
Telatif au régâne de l'assurance vieillesse, par M. lVoger Fournier,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi, objet du présent rapport,
est la synthèse d'un projet gouvernemental, de diverses propositions
de loi et d'amendements, présentés à la fin de l'année 1950 et au
début de l'année 1951 à l'Assemblée nationale, dans le but de modi
fier le régime de l'assurance vieillesse.

La disposition principale du projet tend h relever le taux de
l'allocation aux vieux travailleurs anciens salariés.

; Celte majoration, on lait de même chaque année depuis 1918, pro
cède dit souci du législateur d'adap'er à l'augmentation du coût de
la vie l'allocation aux vieux travailleurs salariés privés de ressources
suffisantes dans la mesure des disponibilités de la caisse vieillesse
de la sécurité sociale.

L'augmentation proposée serait de 7.000 F pour l'année 1951. Je
rappelle qu'il existe trois taux d'allocations aux vieux travailleurs
salariés, qui sont actuellement les suivants:

42.000 F pour les allocataires des communes de moins de 5.000
habitants ;

45.000 F pour ceux des communes de 5.000 habitants et au-dessus;
48.000 F pour ceux de la région parisienne.
Ces taux seraient donc portés respectivement à 49.000 F, 52.000 F

et 55.000 F.

Celte augmen'ation, supérieure à celle des années précédentes,
serait rendue possible par {feux éléments nouveaux qui augmentent
la rentrée des cotisations du commerce et de l'industrie: d'une part,
les hausses de salaires enregistrées au cours de l'année 1950 (8 p. 100
en moyenne) et, d'autre part, le relèvement du plafond des salaires
soumis à cotisation, qui passe de 261.000 F à 324.000 F.

Les recettes prévues pour le régime général en 1951 s'élevant h
2 10 milliards, il en résulte que la quote-part de l'assurance vieillesse,
basée sur le principe des S/16 des cotisations, ressortirait à:

210 milliards x 9
■ = 135 milliards.

16

Les prévisions de dépenses au titre de la vieillesse sont îe 1 ordre
de 120 milliards, sur les bases de 1950.

Votre commission désirant connaître Exactement, ou du moins le
plus exactement possib'e, la répercussion des majorations envisa
gées sur les dépenses vieillesse en 1951, avait prié M. le ministre
du travail de vouloir bien lui apporter toutes précisions à ce sujet,
lors de la réunion de la commission du 28 février-

M. le directeur général adjoint de la sécurité sociale, représen
tant M. le ministre empêché, précisa à votre commission qu'avec
l'augmentation ce 15 p. 100 en moyenne prévue par le projet non
seulement sur les allocations aux vieux travailleurs salariés, mais
sur toutes les rentes et pensions de la sécurité sociale, il fallait
envisager deux milliards de dépenses supplémentaires par 1.000 F
d'augmentation, ce qui, dans le cadre des majorations adoptées, cor
respondrait sensiblement à l'excédent des recettes de l'assurance
vieillesse.

Unification du taux de l'allocation aux vieux travailleurs.

Votre rapporteur et un certain nombre de commissaires, pensant
que les diir.iren:es de tau* d'allocation aux vieux travail'eurs,
basées sur la population c'es communes où ils résident, ne se justi
fient pas plus que les abattements de zones de salaires, dont la
suppression a été unanimement souhaitée lors de récents débats
dans les deux Assemblées, eussent désiré que le taux fût le même
pour tous les vieux, quitte à proposer, dans le cadre de la présente
loi, que ce taux unique fût la moyenne entre 49.000, 52.000 et
55.000 F. soit 52.000 F, pour éviter d'aller au delà des ressources
de la caisse vieillesse, ce qui se produirait fatalement si on se ral
liait au taux maximum de 55.000 F.

M. le délégué ?u ministre nous fit alors ressortir l'impossibilité
pour le Gouvernement d'accepter l'unification sur le taux moyen
étant donné les répercussions financières qu'elle entraînerait auto
matiquement sur le budget de l'État, des collectivités et des caisses
3'iellesse autonomes de la loi du 17 janvier 1918.

En effet, en l'état de la législation actuelle, l'allocation aux vieux
travailleurs salariés sert de base h d'autres allocations qui lui sont .
liées directement et en suivent automatiquement les fluctuations.

Le montant de l'allocation temporaire de même que celui de l'allo-
ration minimum des caisses vieillesse autonomes est fixé à la moitié
du taux le plus bas ce l'allocation aux vieux travailleurs salariés.

Adopter un taux supérieur à celui existant entraînerait une aug
mentation considérable de dépenses en ce qui concerne l'allocation
temporaire, et bouleverserait le système de cotisations établi par les
caisses autonomes pour financer l'allocation vieillesse de leurs res
sortissants.

Enfin, l'allocation aux aveugles et grands infirmes (loi Cordon
nier) qui est éga'e à l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
entraînerait des augmentations sur le budget de l'État et des collec
tivités qui assurent le financement par moitié.

Telles sont les raisons opposées à l'unification des taux.

Rentes et pensions de sécurité sociale.

Comme 11 est de rfgle depuis 1918, l'Assembiée nationale a décidé
Ce majorer, en même temps que l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, les pensions et rentes de vieillesse, les pensions d'invalidité,
de réversion, de veufs et veuvt s, dans une proportion égale, dont le
coefficient sera fixé par un arrêté du ministre du travail et de la
sécurité sociale, arrêté qui déterminera également la revalorisation
des salaires et cotisations devant servir de base au\.dites rentes et
pensions.

Modifications diverses.

Le projet de loi apporte centaines modifications aux ordonnances,
lois et décrete se rapportant à la sécurité sociale, tendant à réparer
certaines injustices et à simplifier les textes en vigueur, notam
ment:

Extension du bénéfice de la majoration aux allocataires des dépar
tements d'outre-mer;

llarmonisalion des pensions des régimes spériaux des départements
du llaut-lthin, tu Bas-Rhin et de la Moselle;

Cumul de bonification pour enfants pour les deux conjoints titu
laires de l'A. V. T. S.:

Suppression de la clause Oé dernière activité professionnelle pour
les anciens salariés n'ayant pas droit à l'allocation des caisses auto
nomes ;

Prise en considération des périodes pendant lesquelles des assurés
n'ont pu, du fait de la guerre, cotiser ou justifier de leurs verse
ments:

Assouplissement du régime du décret-loi du 28 octobre 1935, con
cernant le temps de cotisation;

Majoration de la pension vieillesse pour toute année postérieure
à l'Age de soixante ans pencant laquelle a été différée l'entrée en
jouissance;

Uniformisation du calcul des renies vieillesse de l'ancien système
de capitalisation par la généralisation du système de répartition;

Harmonisation du régime des pensions de vieillesse et d'invall<
dilé des assurés sociaux agricoles avec le régime général.

Tous commentaires concernant ces modifications seront éventuelle
ment appariés lors de la discussion des articles.

Telles sont, mesdames et messieurs, les dispositions essentielles
contenues dans le nouveau projet de loi relatif à l'assurance vieillesse.

Votre commission du travail et de la sécurité sociale, toujours
soucieuse d'apporter la juste part qui leur revient aux vieux tra
vailleurs et ii tous les tributaires de la sécurité sociale pour lesquels
les rentes et pensions sont souvent la principale voire même la
seule ressource, estimant que les majorations et améliorations appor
tées par la présente loi sont guidées par un désir de justice et d»
solidarité et qu'elles sont réalisables dans le cadre financier de l'assu
rance vieillesse, vous demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — L'article 3 (§ 1 er ), de l'ordonnance n> 45-170 du
2 février 1915, modifié par la loi n° 50-147 du 3 lévrier 1950, est il
nouveau modifié comme suit, avec effet du 1er janvier 1951:

« a) 52.000 F... » (le reste sans changement);
« b) 49.000 F... » (le reste sans changement).

Art. 1er bis (nouveau). — A partir du 1er janvier 1951, les taux dei
l'allocation aux vieux travailleurs salariés. dans les nouveaux déoar-
tements d'outre-mer, sont majorés de 7.000 F, ainsi que le montant
des ressources annuelles des bénéficiaires.

Art. 1er ter (nouveau). — La fin du quatorzième alinéa de l'arti
cle 2 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 est ainsi modifiée:-

« ... ou justifient de leur présence en territoire envahi ou de leur
étal de chômeur involontaire consécutif à l'occupation du territoire
considéré ».

Art. 2. — Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale
fixe le coefficient de revalorisation applicable à partir de la date
prévue à l'article 1" ci-dessous, aux pensions et rentes de vieillesse,
aux pensions d'invalidité, aux pensions de veufs et de veuves et aux
pensions de réversion prévues par l'ordonnance n° 45-2451 du 19 octo
bre 1915 modifiée, ainsi qu'aux- pensions régies par l'ordonnance
n° 45-2110 du 18 octobre 1915, de façon que la revalorisation desdites
rentes et pensions soit proportionnelle à celle appliquée par la pré
sente loi à l'allocation aux vieux travailleurs salariés.

Le môme arrêté fixe les coefficients de revalorisation des salaires
et cotisations devant servir de base, à dater du 1er janvier 1951, au
calcul des pensions et rentes de vieillesse et aux pensions d'inva
lidité.

Les dispositions de l'article 2 (alinéas 2, 3 et 4) de la loi n° 49-24J
du 24 février 1949 sont applicables aux pensions et rentes revalorisées
dans les conditions du présent article.

Art. 3. — § 1er. — Les articles 5 et 9 de la loi n» 48-1306 du 23 août
1948, l'article 8 du décret il 0 46-1428 du 12 juin 1946 sont abrogés.

§ 2. — En arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale'
fixera les modalités de calcul des pensions d'invalidité et de vieil
lesse des assurés ayant été affiliés avant le 1er juillet 1946 successi
vement, alternativement ou simultanément au régime d'assurance
du code des assurances sociales du 19 juillet 1911 (assurance des
ouvriers) et au régime de la loi du 20 décembre 1911 sur l'assurance
des employés.

§ 3. — Les pensions visées à l'article 6 de la lot n» 48-1306 du
23 août 1918 sont revisées ponlormément aux dispositions de l'arrêt^

(t) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n° a 12104, 10951, 11804,
12031, 12116 et in-8° 2879; Conseil de la République. ii° 103 (année
âyôl).
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prévu au paragraphe 2 du présent artie'e, lorsque cette revision pré
sente un avantage pour le titulaire de pension. __

Art. 4. — Le paragraphe 1er tle l'article 08 tle 1 ordonnance n IO-_K>S
du 19 octobre 1915 modifié est abrogé et remplacé par les dispositions

SU«ivaLa epse:nsion prévue aux articles 63, Ci et 65 est augmentée d'une
bonification d'un dixième pour tout assuré de 1 un ou de 1 autre
sexe ayant au moins trois enfants. »

Art _ 5- — L'article 3 (§ 2 b) de l'ordonnance n° ia-1.0 du 2 février
19.45 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« bi Une bonification de 10 p. 109 du montant de 1 allocation pour
les bénéficiaires ayant eu au moins trois enfants ».

Arf. 6. — L'article 4, quatrième alinéa, de 1 ordonnance n° i5-l.u
précitée est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

« lv'une bonification d'un dixième pour le bénéficiaire ayant eu au
moins trois enfants. »

Art. 7. — L'article '18 de la loi n° 18-1306 du 23 août 19i8 est com
plété ainsi qu'il suit: '

Insérer dans l'énumération des dispositions visées, après les mots:
■ article 3 (§ 3 b) », ceux: « et l'article 4, quatrième alinéa ».

Art. S. — Les dispositions prévues aux articles 3 à 7 ci-dessus pren
nent effet à dater du 1er janvier 1951.

Les droits liquidés avec entrée en jouissance antérieure a cette
date sont revisés pour tenir compte de l'application desdites dispo
sitions.

Art. 8 bis (nouveau). — Lorsque la durée de la dernière activité
professionnelle exercée par le requérant ou son conjoint n'est pas
susceptible de lui ouvrir droit à l'allocation vieillesse attribuée en
exécution de la loi du 17 janvier 19i8, celle dernière activité profes
sionnelle ne fait pas obstacle à l'attribution de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés si, par ailleurs, sont remplies les conditions pré
vues par l'ordonnance du 2 lévrier 19 i 5 modifiée, l'article 33 de la
loi du 22 m i 1918 modifié par la loi du 2 août 1919, autres que celles
relatives à la nature de la dernière activité professionnelle exercée.

Art. 9. — § 1er . — L'article 77 de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octo
bre 1945 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« Des arrêtés du ministre du travail et de la sécurité sociale
fixent, pour la période postérieure au 1er septembre 1939, les trimes
tres. qui seront assimilés à des trimestres d'assurance pour les assu
rés. qui ont été mobilisés, engagés volontaires en temps de guerre,
prisonniers, déportés, réfractaires, réfugiés, sinistrés, requis au titre
d'un service de travail obligatoire ou placés, du fait de la guerre,
dans des conditions telles que les cotisations versées par eux n'ont
pu- être constatées ou ne peuvent être justifiées.

■ Ces trimestres seront pris en considération, pour d'ouverture du
droit à pension, dans les conditions fixées par le règlement d'admi
liistration publique prévu à l'article 126 ci-après. ,

« Les. arrêtés visés au premier alinéa détermineront les justifica-
lions. produire par les intéressés ».

S 2, — Les dispositions du paragraphe premier du présent article
sont applicables aux liquidations intervenant avec entrée en jouis
sance postérieure au 31 décembre 1950 et se substituant aux pres
criptions antérieures notamment en ce qui concerne la prise en
considération d'un salaire Actif.

§: 3. — Toutes les périodes de chômage involontaire survenues soit
avant l'application de la législation des assurances sociales, soit
après cette législation avec inscription à un fonds de chômage,
seront assimilées, en totalité, à des périodes de travail en vue de
Valtribution aux vieux travailleurs salariés.

Art. 10. — Les assurés ayant obtenu la liquidation de leurs droits
à l'assuraT) ce-vieillesse, sous le régime du décret-loi du 28 octobre
1935 modifié, et qui réunissent au moins dix années valables d'assu
rance, au sens dudit décret, peuvent obtenir, sur leur demande, le
bénéfice de la pension revisée prévue à l'article 13 de l'ordonnança
il® 45-1 70 du 2 lévrier 1945

Ces dispositions prennent effet, soit à partir de la date à laquelle
les intéressés remplissent les conditions pour pouvoir prétendre à
une pension revisée postérieurement au 31 décembre 1950. soit, si
ces conditions étaient remplies, au 1er janvier 1951, à partir de cette
dernière date, dans le cas où la demande de revision susvisée sera
formulée avant le 1 er juillet 1951 et à partir du premier jour du
mois suivant le dépôt de ladite demande dans lé cas contraire.

Art. 11. — § l'r . — Le troisième alinéa de l'article 63 de l'ordon
nance n» 45-2151 du 19 octobre 1945 est abrogé et remplacé par Je
texte suivant:

_« Lorsque l'assuré demande la liquidation de sa pension après
l'âge de soixante ans, cette pension est majorée de 4 p. 100 du
salaire annuel de base par année postérieure à cet âge. »

§ 2. — Les dispositions du paragiaphe qui précède sont applicables
aux liquidations intervenant avec entrée en jouissance postérieure
au 31 décembre 1950.

Art. 12. — Pour les assurés obtenant la liquidation initiale de
leurs droits à l'assurance-vieillesse, avec une date d'entrée en jouis
sance postérieure au 31 décembre 1H50, la rente assurances sociales
inscrite au compte individuel, arrêté au 31 décembre 1940 est rem
placée par une rente forfaitaire égale à 10 p. 100 du montant des
cotisations d'assurance-vieillesse afférentes à la période correspon
dante.

Art. 13. — § 1«. — Pour les assurés qui ont obtenu la liquidation
Initiale de leurs droits à l'assurance-vieillesse avec une date d'entrée
en jouissance antérieure au l«r janvier 1951, la rente assurances
sociales inscrite, à capital réservé, au compte individuel arreté au
81 décembre 1910, est majorée avec effet du 1 er janvier 1951 par
application des coeficients ci-après:

Année de naissance des assurés:

18K1 et antérieures, coefficient 2; 1882 et 1883, coefficient 1,9; 1884
à 18ti, coefficient 1,S; 1b87 à. 1889, coefficient 1,7; 1890 à 1893, coer-
Ecient 1,(3» '

g o — Les réductions opérées, par suite de la réserve des versa,
ments assurances sociales effectuées antérieurement au 1« janvier
1941 sur les pensions attribuées au titre de 1 ordonnance n° 45-2i5i
du 19 octobre 1945, sont supprimées h compter du 1er janvier Mil.

s 3.— Les cotisations vieillesse inscrites, -à capital réservé, ani
Comptes individuels a-rrètés au 31 décembre 1910 ne donnent JIJJ
lieu à remboursement lorsque le décès de l'assuré survient après la
31 mars 1951. . . ,

Art. ll. — UTn décret pris en conseil des ministres, après avis du
conseil d'État et sur la proposition du ministre de l'agriculture, du
ministre des finances et des affaires économiques, du ministre du
budget et du ministre du travail et de la sécurité sociale détermi
nera le régime des pensions de vieillesse et d invalidité applicable
aux assurés sociaux appartenant aux professions agricoles et fores
tières en vue d'assurer l'harmonisation et l'équivalence des avan
tages à partir de la même date du 1er janvier 1951 des régimes agri.
cote et non agricole d'assurances sociales, sans qu une nouvelle
charge financière puisse en résulter pour le régime des assurance!
sociales.applicable aux assurés des professions non agricoles.

Art. 15. —
Art. 15 bis (nouveau). — Il est institué dans chaque caisse vieil

lesse un fonds spécial destiné à recevoir les cotisations volontairts
au profit des allocataires.

La liste des donateurs et le montant de leurs souscriptions seront
communiqués à toute personne en faisant la demande.

Art. 16. — A .... .

ANNEXE N" 158

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
do loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des servie»
civils pour l'exercice 1951 (Justice), par M. Emilien Lieutaud,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les crédits ouverts au titre du ministère à
la justice pour 1950 s'élevaient à 12.135.428.000 F; ceux demandés par
le tiouvernement pour 1951 s'élèvent à 13 4ft2.693.000- F, soit ine
augmentation sur l'année précédente d'un milliard environ; l'As?»
blée nationale, après discussion, les a ramenés à 13.462.39S.W0 FJ
pratiquant divers abattements d'un total de 295.000 F dont le
détail sera donné ci-après. Votre commission des finances vous
propose d'adopter les chiffres fixés par l'Assemblée nationale, au
bénéfice des observations suivantes et sous la seule modification
d'un nouvel abattement indicatif de 1.000 F au chapitre 11t*); te
montant en étant par conséquent ramené à la somme totale da
13. 4t>2. 397.000 F.

Observations générales.

Voire commission a tenu ce que son rapporteur souligne rn
fois encore la modestie des sommes affectées au fonctionnement
de la justice et des services pénitentiaires: le troisième pouvoir da
l'État est exercé avec des moyens à peine décents, par une magis
trature dont la situation matérielle est regrettablement médiocre.

Nous avions demandé l'an passé que la réforme de la justice
et le statut de la magistrature fissent l'objet des textes 1égislatifs
nécessaires: conformément à la promesse qu'il en avait faite devfft
l'Assemblée nationale et le Conseil de la République, M. le_ garda
des sceaux a déposé un projet de loi, mais d'autres soucis ont
empêché l'Assemblée nationale de le discuter, malgré l'urgence qui
s'y attache.

1l est pourtant essentiel que le statut des magistrats soit enfin
fixé et qu'un effort soit fait pour leur reclassement: s'il est dan'
l'esprit de nos institutions de démocratiser la justice il ne peut
y avoir que de graves inconvénients à laisser se prolétariser R
magistrature.

Les _ observations faites également l'an passé sur la nécessit»
d'unifier la manière dont est rendue la justice, en rétablissait
partout la collégialité, n'ont pas eu plus d'effet; non plus que DM
observations sur le coût excessif des frais de justice.

Par contre la suppression des cours de justice, souhaitée par 'el
deux assemblées, est un fait accompli depuis quelques mois.

En renouvelant les vœux qu'elle a précédemment formulés et qui
sont rappelés plus haut, votre commission des finances, sans empieM
sur les attributions de celle de la justice, s'est également émue i>
l'abus des détentions arbitraires par la police avant les inculpations,
de l abus des détentions préventives et des abus qui se produisent
trop souvent lorsque le juge d'instruction charge la police <le cer
taines enquêfes: il y a là clés problèmes qui touchent aux principes,
mais aussi des situations de fait qui sont la conséquence de l'ef»"
peinent insuffisant des cabinets d'instruction; ce qui nous raniui»
au problème des dotations budgétaires, qui est bien du ressort «•
notre commission.

Examen des chapitres.

Les modifications apportées aux propositions du Goirvernenient
par 1 Assemblée nationale et adoptées par votre commission, ainsi
que celle que nous vous proposons, s'analvsent comme suit:

Chap. 1050. — Réduction indicative de 1.000 F par rAssembi®
nationale pour protester contre l'importance excessive des deauc-

Vo- r: Assemblée nationale (f re législ.), n°» 11052, 12009. 12190,
1-lii et in-8® 28%; Conseil de la République, n° 122 (année IMI»
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tions pour vacances d'emplois. Vous penserez aussi que cette
mesure générale, inspirée par la commission nationale des économies,
se justifie quand elle est appliquée aux administrations dont les
effectifs sont pléthoriques; mais qu'elle est ici une cause supplé
mentaire de lenteur dans l'évacuation des rôles et d'encombrement
des cabinets d'instruction.

Cinq réductions indicatives, de même somme et comportant la
même signification, portent sur les chapitres 1000, 1070, 1080, 1090
et 1150.

Chap. 1070. - Outre la réduction générale de 1.000 F indiquée
ci-dessus, une réduction indicative spéciale de 5.000 F a Été apportée
par l'Assemblée nationale à ce chapitre pour marquer à nouveau
son désir de voir rétablir la collégialité, désir que le Conseil de la
République a déjà précédemment manifesté.

Chap. 1100. — Une réduction indicative de l'.0O0 F est proposée,
comme signalé au début de 'ce rapport, par votre commission pour
attirer l'attention de M. le garde des sceaux sur la nécessité de
rémunérer raisonnablement les greffiers de justice de paix, qui en
1911, recevaient un traitement sensiblement équivalent à la moitié
de celui des juges de paix.

Chap. 1100. — Sur ce môme chapitre, l'Assemblée nationale a
effectué un abattement indicatif de -1.000 F pour appeler l'attention
du ministre sur les astreintes infligées en matière d'expulsion au*
locataires de bonne foi.

Chap. 1110. — L'Assemblée nationale a adopté une réduction indi
cative de 1.000 F pour protester contre le nombre excessif des indem
nités, qu'elle désire être purement et simplement intégrées aux trai
tements, dans un but de simplification et de clarté.

Deux autres réductions indicatives de même somme et compor
tât la même signification ont porté sur les chapitres 1200 et 1200.'

Chap. 1160. - lne réduction de 71.000 F a été volée par l'Assem
blée nationale pour marquer sa vo'onté, que le Conseil de la Répu
blique a déjà exprimée, de voir s'achever rapidement les travaux
du jury national des marchés de la guerre 1914-1918.

Chap. 1170. - L'Assemblée nationale a adopté une réduction de
6.000 F pour protester contre les réductions d'effectifs des services
pénitentiaires.

Chap. 3010. — L'Assemblée nationale a voulu, par une réduction
indicative de 1.000 F, appeler 'allention du Gouvernement sur la
nécessité d'assurer des locaux décents à la cour de cassation.

Chap. 30 70. - L'Assemblée nationale n'a pas apporté de modifi
cation à ce chapitre, mais il semble utile de rappeler qu'il a été
l'occasion de vives controverses avant le débat en séance: le projet
primitif du Gouvernement, en effet, ne prévoyant pas de crédit pour
les tribunaux paritaires des baux ruraux et c'est à la suite de l'atti
tude prise par la commission des finances de l'Assemblée que deux
lellres rectificatives les ont rétablis, partiellement d'abord, puis en
totalité.

ll faut ajouter, à titre d'information, que le projet de loi n° 1222G
(plan d'économies de 25 milliards) reprend la question et propose lu
suppression de ces tribunaux paritaires.

Chap. 3080. - L'Assemblée nationale a adopté, sur amendement,
une réduction de 200.000 F, tendant à la suppression de l'auto mise
à la disposition du président de la Haute Cour de justice.

Chap. _ 3190. - L'Assemblée nationale a adopté, sur amendement
repoussé par la commission et le Gouvernement, une réduction indi
cative de 1.000 F. Dans l'esprit de ses auteurs, cette réduction avait
pour but de protester contre le régime de l'éducation surveillée.
Votre commission vous propose de maintenir cet abattement, mais
en lui donnant un sens plus limité: elle vous rappelle qu'elle avait
effectué l'an dernier une réduction de 1.000 F pour attirer l'atten
tion de M. le garde des sceaux, sur certains aibus dans la mise des
détenus à la disposition d'entrepreneurs privés.

Chap. 6020. - L'Assemblée nationale a fait subir i ce chapitre
Une réduction indicative de 1.000 F pour marquer son désir, que vous
partagerez certainement, de voir accélérer la procédure devant les
tribunaux des pensions.

Votre commission souligne que les tribunaux des pensions ne
sont pas seuls en cause et que les lenteurs apportées par l'adminis
tration dans l'établissement des dossiers, dans les décisions et leur
notification sont parmi les causes déterminantes du regrettable étal
de choses actuel.

Examen des articles.

Dans le projet initial du Gouvernement figuraient, en outre l'ar-
licle 1 er afférent aux crédits, cinq autres articles dont un seul sub
siste dans le texte qui vous est soumis.

L'art. 2 fixait les crédits des budgets annexes de la Légion d'hon
neur et de l'ordre de la Libération.

L'art. 3 prorogeait le régime de délégation des magistrats.
L'art. i prévoyait la prorogation des dispositions relatives au déga

gement des cadres des personnels en surnombre dans les services
pénitentiaires de la Guyane.

L'art. i prévoyait la suppression des cours de justice.
11 convient d'expliquer leur disparition.
L'article 2 a été rendu inutile par le fait que >es budgets annexes

de la Légion d'honneur et de l'ordre de la Libération ont fait l'objet
d'un texte particulier.

Quant aux dispositions insérées dans les articles 3. i et 5, elles
ont été reprises .respectivement par les articles 30, 31 et 32 de la
loi du 31 décembre 1950 relative aux douzièmes provisoires de jan
vier et février 1951.

L'art. 5, qui subsiste, prévoit la suppression du droit fixe de
d,20 F qui était jusqu'à présent perçu par la ville de Paris, en appli
cation des articles 2 à 5 de la loi du 5 juin 1875, sur les expéditions
des actes de l'état civil reconslitués après les incendies de la Com
mune. Ce droit avait été institué afin de compenser les dépenses
engagées par la ville de Paris pour la reconstitution de ces actes.
Or, actuellement, la commission à laquelle celle t.iche avait été
confiée a cessé de se réunir et la ville ne supporte plus aucun irais

à ce titre. 11 y a donc lieu d'abroger les articles précités de la loi
du 5 juin 1875.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances
vous invite à adopter le présent projet de loi,

PROJET DE LOI

Art. 1 er . - 11 est ouvert aii garde des sceaux, ministre de la justice,
au titre des dépenses de fonctionnement des services civils de
l'exercice 1951, des crédits s'élevant à la somme totale de 13 mil
liards 462.397.iXi0 F répartis par service et par chapitre conformémenj
à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2 à i. — *
Art. 5. - Les articles 2 à 5 de la loi du 5 juin 1875 relative à la

reconstitution des actes de l'état civil de Paris et des communes
annexées sont abrogés.

Art. G. — ,

ÉTAI Liiusi.ATiF. — Dépenses de fonctionnement des services civils
de l'exercice 1951.

Justice.

4« partie. — Personnel.

Chan. 100fl. - Traitements du ministre et du personnel titulaire de
l'administration centrale, 102.G52.000 F.

Chap. 1010. - Indemnités du ministre et du personnel de l'adml*
nistration centrale, 11.099.000 F.

Chap. 1020. - Conseil supérieur de la magistrature. - Rémunéra
tion des membres du conseil, 17.7G7.000 F.

Chap. 1030. — Conseil d'Ktat. - Traitements, 16G.9S2.000 F.
Chap. 10-50. - Haute Cour de justice. - Traitements, 921.000 F.
Chap. 1050. — Cour de cassation. - Traitements, 103.995.000 F.
Chap. 10C0. - Cours d'appel. - Traitements, 627.012.000 F.
Chap. 1070. - Tribunaux de première instance. - Traitements,

1.710.820.000 F.

Chap. 1080. — Tribunaux cantonaux du ressort de la cour d'ippel
de Colmar. — Traitements, 47 606. 000 F.

Chap. 1090. — Greffes et secrétariats des diverses juridictions du
ressort de la cour d'appel de Colmar. — Traitements, 110.381. 000 F.

Chap. 1100. — Justices de paix. - Traitements, 508.119.000 F.
Chap. 1110. — Services extérieurs judiciaires. - Indemnités fixes

diverses, 17.165.000 F.
Chap. 1120. - Services extérieurs judiciaires. - Indemnités varia

bles, 1.231.000 F.
Chap. 1130. - Versements mensuels aux magistrats de l'ordre judi

ciaire et de l'ordre administratif et indemnités de fonctions aux

greffiers et secrétaires de parquets des cours et tribunaux,61 mil
lions 827.000 F.

' Chap. 11-40. — Administration centrale et services extérieurs judi
ciaires. - Rémunération des personnels contractuels, 5.255.000 F.

Chap. 1150. — Administration centrale et services extérieurs judi
ciaires. - Rémunération des personnels auxiliaires, 120.555.000 F.

Chap. 1100. - Jury national des marchés de guerre, 259.000 F.
Chap. 1170. — Services extérieurs pénitentiaires. - Traitements,

1.711.273.000 F.

Chap. 1 IS0 . - Services extérieurs pénitentiaires. - Rémunération
des personnels contractuels 68. 990. 000 F.

Chap. 1190. - Services extérieurs pénitentiaires. — Rémunération-
des personnels auxiliaires, 16.673.000 F.

Chap. 1200. - Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
fixes, 190.714.000 F.

Chap. 1210. - Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
variables, 9.685.000 F.

Chap. 1220 - Services extérieurs pénitentiaires. - Indemnités
allouées pour services rendus par des liers, 52.1 58.000 F.

Chap. 1230. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. — Trai
tements, 196 079.000 F.

Chap. 1240. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —
Rémunération des personnels contractuels, 89.018.000 F.

Chap. 1250. - Services extérieurs de l'éducalion surveillée. —•
Rémunération des personnels auxiliaires, 23. 185.000 F.

Chap. 1260. - Services extérieurs de l'éducation surveillée.
Indemnités fixes, 10.926.000 F.

Chap. 1270. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. ^
Indemnités variables, 30G.000 F.

Chap. 1280. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. —•
Indemnités allouées pour services rendus par des tiers, 7.267.000 F.

Chap. 1290. — Indemnités de résidence, 857.067.000 F.
Chap. 1300. - Supplément familial de traitement, 115.260.000 F.
Chan. 1310. - Congés de longue durée, 21.936.000 F.
Chap. 1320. — Rémunération des greffiers et autres personnels non

fonctionnaires de diverses juridictions, 255.500.000 F.
Chap. 1330. — Indemnités de licenciement, mémoire.
Chap. 1350. - Indemnités des personnels de l'iitat en sorvice dans

les déparlements d'outre-mer, 88. 715.000 K.
Total pour la 4° partie, 7 366. 115 000 F.

S0 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Matériel, 20. 801.000 F.
Chap. 3010. - Conseil supérieur de la magistrature. - Matériel,

G00.000 F.

Chap. 3020. - Conseil d'État. — Matériel, 8.515.000 F.
Chap. 3030. - Haute Cour de justice. - Matériel, 40.000 F.
Chap. 3040. — Cour -de cassation. — Matériel. 3.407.000 F.
Chap. 3050. - Cours d'appel. - Matériel, 42.535.000 F.
Chap. 3050. - Cours de justice. - Matériel, 100.000 F.
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Chap. 3070. — Services judiciaires. - Remboursement des frais de
déplacement, 142.09r.000 F.

Chap. 3080. - Services judiciaires. - Achat, entretien et fonction
nement du matériel automobile, 4.8;>5.000 F.

Chap. 3090. — Services judiciaires. - Loyers et indemnités de
réquisition, 3 millions de francs.

Chap. 3100. — Remboursement à diverses administrations, 31 mil
lions 476.000 F.

Chap. 3110 - Frais de reconstitution d'actes de l'état civil et d'ar
chives hypothécaires, 40 millions de francs.

Chap. 3120. - Frais de registres de l'état civil et frais d'impression
des cadres pour • la formation des listes du jury criminel, 38 mil
lions 9U0.000 F.

Chap. 3130. - Dépenses de matériel pour le fonctionnement des
Services temporairement déplacés, 30.000 F.

Chap. 3110. — Services extérieurs pénitentiaires et de l'éducation
Surveillée. — Matériel, 18 1.018 00«) F.

Chap. 3150. — Services extérieurs pénitentiaires. — Frais de dépla
cement, 93 millions de francs.

Chu 1 . 3100. - Services extérieurs de l'éducation surveillée. — Frais
de déplacement, 7.032.000 F.

Chap. 3170. - Services pénitentiaires et de l'éducalion surveillée
■— Achat, entretien et fonctionnement du matériel automobile, 71 mil
lions 978.000 F.

Chap. 3180. — Services pen i ! en 1 i aires et de l'éducation surveillée,
Loyers et indemnités de réquisition, 5.353.000 F.

C. ap. 3190. — Entretien des détenus et des pupilles et frais de
séjour des détenus et des pupilles hors des établissements pénilen-
tia: 5 et de l'éducation surveillée, 1.825.2SO.OW F.

Chap. 3200. — Services pénitentiaires. — Rémunération des détenus
employés dans les services autres que les régies industrielles, 100 mil
lions de francs.

Chap. 32H>. — Allocations versées au pécule des pupilles des insti
tutions publiques d'éducation professionnelle, d'éducation surveillée
ou d'éducation corrective, fi millions de francs.

Chcp. 3220. - Travaux «l'entretien aux bâtiments pénitentiaires et
de- l'éducation surveillée, 250 millions de francs.

Total pour la 0° partie, 2.883. 119.000 F.

G" partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 876.414.000 F.
Chap. 4010. - Allocations de logement et primes d'aménagement et

de démena ; jment, 6.045.000 F.
Chap. 4020. — Entretien des mineurs délinquants confiés aux insti

tutions habilitées, <50 millions de francs.
Chap. -4030, — Œuvres sociales, 2S.387.000 F.
Chap. 4010. - Prestations en espèces assurées par l'État au titre

ou régime de sécurité sociale Mémoire
Total pour la 0 e partie, 1.660.876.000 F,

7a partie. — Subventions.

Chap. 5000. - Services judiciaires et pénitentiaires — Subventions
diverses, 8.019.000 F.

Chap. 5010. — Services de l'éducation surveillée, - Subventions
diverses, 64.390.000 F.

Chap. 5020. — Subvention au budget annexe de l'ordre de la Libé
ration. 9.084.000 F.

Total pour la 7» partie, 81.523.00® F.
i,

S8" partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles, 707.000 F.
Chap. 6010. — Frais de justice en France, 7&X310.000 F.
t.-ap 60-20. — Fonctionnement des tribunaux des pensions 34 mil

lions 999.000 F. '

Chr;r. 6030. — Secours temporaires, 1.418.000 F.
C.. 60 10. — Approvisionnement des cantines, 300 millions de

xrancs.

Chap. 6050. — Consommation en nature dans les. établissements
pénitentiaires et de l'éducation surveillée, 350 millions- de francs

Chap. O.JO. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations.
Mémoire. ■

a/'??'5 " 60 — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, Mémoire.

C''ap. 60S0. - Dépenses des exercices clo=, Mémoire
Total pour la 8« partie, 1.470.164.000 F,
Total pour la justice, 13.462.397.000 F.

ANNEXE N° 159

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la propo
sition de résolution de M. Cornu tendant a inviter le Gouvernement
à abroger la disposition illégale de l'arrêté du 16 mars 1949 concer
nant le payement des émoluments aux secrétaires des conseils de
prud'hommes, par M. Rogier, sénateur (l).

Mesdames, messieurs, les conseils de prud'hommes constituent,
dans l'appareil Judiciaire français, un instrument permanent de paix
sociale. Leur efficacité résulte de la confiance mise en eux par les

salariés et par les employeurs qui ont toujours préféré recourir i
leurs offices plutôt qu'à ceux des juges professionnels, en raison do
la simplicité de leur procédure, de sa rapidité, de son caractère p»s
onéreux et, surtout, parce que les conseils de prud'hommes résâl-
vent eux-mêmes et sans concours extérieur la quasi-totalité des
contestations soumises à leurs appréciations.

Ainsi par exemple, dans le cours des dix dernières amées, la
section du commerce de Paris a définitivement liquidé neul dixièmes
des affaires qui lui ont été déférées. Et, en ce qui concerne les autres
affaires, au nombre de cinq mille environ, pour lesquelles un jn;e-
ment contradictoire a été rendu, le juge déparliteur n'est pas inter
venu une seule fois.

L'efficacilé de la juridiction et le crédit' mérité dont elle jouit
résultent Sans doute de la nature de l'institution elle-même; mais la
qualité du corps des secrétaires des conseils de prud'hommes est
décisive dans l'organisation et* dans la marche de ces tribunaux.

Les secrétaires, seuls représentants de l'administration dans les
conseils, installent les conseils et lés instruisent. Ils veillent i
l'intégrité des règjes de la procédure à l'audience et hors de t'a»
diencé, délibèrent avec le conseil, rédigent les jugements, fournissent
la jurisprudence, renseignent les conseillers, répondent aux question'
naires de l'administration, toutes lâches supplémentaires & celles qui
leur sont dévolues en tant que greffiers. Mais leur mérite essentiel,
c'est d'organiser les travaux du tribunal, de coordonner les efforts
des conseillers et de concilier leurs points de vue, divergents p«f
nature; c'est de cet ensemble de qualités différentes que résullf,
notamment, la grande faveur dont jouissent les conseils m
prud'hommes et leur influence sociale bienfaisante.

Dans ces conditions, les secrétaires étaient en droit d'espéret
une situation qui tienne équitablement compte de leur compétent
et de leurs efforts. Or, celte situation a été modifiée par un arrêté d»
16 mars 1940, pris conjointement par le ministre de l'intérieur et pa:
Je secré'aire d'État aux finances, et ce texte, bouleversant le statut
très ancien de celle- catégorie, a profondément troublé les intéressé}.

En effet, avant l'intervention de ce texte, les secrétaires des
conseils- de prud'hommes étaient rémunérés selon les dispositions
fixées aux articles 19 et 99 du livre IV du code du travail. D'un»
part (art. 19) ils percevaient un traitement fixé par ' arrêté du
préfet. D'autre part (art. 99) ils percevaient en dehors de leur trai
tement des émoluments dont le taux était arrelé, en dernier lieu,
par an décret en date du 19 juillet 1943.

Ce mode de rémunération. particulièrement judicieux, était uni
source d'économie pour les budgets des communes et permettait •
rémunérer automatiquement les secrétaires en proportion de les!
activité, des difficultés de leur poste et de leiirs risques.

L'arrêté ncriminé stipule que « le montant net des émolument!
perçus par les intéressés devra être déduit des traitements cories
pondant at ces indices. »

En d'autres termes, le bénéfice des émoluments alloués au
secrétaires par une loi- en vertu et sous la garantie de laquelle ils oui
engagé leurs services, leur a été supprimé au moyen d'un arrêté inter
ministériel et sans que l'on ait rnème songé à préserver, par une dis
position transitoire réservant aux agents alors en service te droit
d'option entre l'ancien et le nouveau régime, la situation Se. crus
d'entre eux que les mesures nouvelles- pouvaient gravement îeser.

Il résulte donc, de cette suppression., non seulement une peif*
appréciable pour certains des intéressés, mais encore un sysIèM
d'uniformisalion ou de nivellement qui ne manquera pas (le tarir H
recrutement pour les postes comportant le plus de travail, de CIMK»
et de risques, il faut souligner en effet que les secrétaires des conseil)
de prud'hommes sont définitivement attachés au conseil on ils ort
été nommés en raison même du caractère de celle juridiction, M
sorte qu'on ne saurait concevoir pour eux-mêmes les mutations (pil
interviennent communément dans les autres- emplois de l'adm-iriistri-
tion. Il est donc indispensable de restituer aux intéressés, par 1« i«*
du système en vigueur depuis 50 ans, une rémunération en rapport
avec l'importance du poste occupé, de ses travaux ordinaires (J
supplémentaires, de ses difficultés et de ses charges particulières, 9
l'on veut que ces postes, plus lourds à tenir, trouvent, désormais, dsi
titulaires qualifiés.

11 convient également de noter que l'arrêté du 16 mars 1949 s'est
inspiré de la loi du 11 avril 1916 à l'application de laquelle ta
ministères directement intéressés à la bonne marche de la juridiction
(justice et travail) ont, fort opportunément, renoncé, en raison de ses
lacunes et qui avait été d'ailleurs préparée à une époque où les
luments ne représentaient plus qu'un intérêt hypothétique pour U
plupart des conseils de prud'hommes. En tous cas, cette toi avait
prévu, pour l'élaboration de ses textes d'application, l'intervention
des ninistères de la justice et du travail dont l'expérience en »
matière est parlicniièrement précieuse et nous avons noté qi» ces
ministères n'ont point été admis à préparer l'arrêté du 16 IMS
1949. .

Pour l'ensemble de ces raisons, et aussi parce que, dans le domaine
social notamment, dont on connaît la sensibilité, la destruction ou
l'altération d'un instrument de paix aussi précieux que la j®'
diction prud'hommalc aurait les conséquences les plus graves, »<J®
vous demandons d'adopter la proposition de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abroger M
disposition illégale de l'arrêté du 16 mars 1949 concernant le payemen
des émoluments aux secrétaires de conseils de prud'hommes.

(1). Voir: Conseil de la République, n° 425 tannée 1950U
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ANNEXE N° 160

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier les lois des 15 avril 1829,
12 juillet 19 il et 7 juin 1919 concernant la pêche à la ligne, pré
sentée par M. Verdeille, sénateur, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la demande du congrès national des
associations de pèche et de pisciculture, nous vous présentons les
ebservations suivantes :

En application de l'article 5 bis de la loi du 5 avril 1829 modifié
par l'article 3 de la loi du 12 juillet 1941, toute personne apparte
nant à une association agréée de pèche et de pisciculture auprès
de laquelle elle avait acquitté la taxe piscicole, avait le droit de
pêcher, mais de la rive seulement, dans les eaux du domaine
public, avec une ligne flottante tenue h la main el dont le lest no
reposait pas sur le fond et n empêchait pas la ligne de suivre le
courant.

La loi 49-737 du 7 juin 1949 a supprimé du texte ci-dessus les
mots « mais de la rive seulement ».

Cette mesure, en apparence anodine, entraîne des conséquences
très graves que le législateur n'avait certes pas prévues. Puisque
ce qui n'est pas interdit est considéré comme autorisé, désormais
toute personne ayant acquitté -la taxe piscicole considère qu'elle
a le droit de pêcher dans les eaux du domaine public avec la
ligne flottante, non seulement de la rive, mais aussi en bateau oa
Ci marchant dans l'eau.

Avant la loi du 7 juin les associations de pêche et de pisci
culture pouvaient ou biefc'jflerdire la pèche en bateau, si l'inté
rêt piscicole l'exigeait, ouBb»n l'autoriser moyennant le payement
d'une cotisation spéciale: le texte du 7 juin 1919 permet de pra
tiquer cette pèche, même dans les rivières où il y aurait intérêt
à l'interdire.

Dans les cours d'eau qui ne sont pas classés comme à salmo-
nidé dominant, on peut autoriser les pêcheurs à marcher dans
l'eau, mais on doit permettre aux sociétés de pêche de réglemen
ter la pêche en bateau. Nous proposons de piendre cette mesure
pour établir une différence, surtout dans les cours d'eau de pre
mière catégorie, entre les -pécheurs membres de l'association déten
trice du droit de pèche et les pêcheurs ordinaires, membres d'une
association quelconque.

II est en effet anormal que le pécheur affilié h 1 association
ayant la cotisation la plus basse puisse, avec cette carle, être
traité de la même façon que les membres d'une société qui aura
engagé de très gros frais pour louer un lot de pêche et pour y
maintenir et y développer un peuplement important de poissons.

En ce qui concerne les rivières classées rivières à saumon, qu elles
soient de première ou de deuxième catégorie, la pêche ne doit
être autorisée que de la rive et, par conséquent, elle doit être
interdite en bateau ou en marchant dans Peau. En outre, le der
nier alinéa de l'article' 5 bis de la loi du 15 avril 1829 qui prescrit
que le droit de pêche ne peut s'exercer pendant le temps de la
fraie, devrait être modifié en remplaçant la mention « pendant
le temps de la fraie » par les mots « pendant les temps, périodes
et heures où la pèche est interdite », ce qui permettrait, dans cer
tains cas d'autoriser la pèche à certains poissons, notamment aux
jbrochets, pendant les périodes où ils envahissent les frayères.

Nous profitons de cette occasion pour manifester aux sociétés
et aux fédérations de pèche tout 'intérêt que les parlementaires
portent à la conservation du poisson et au développement de la
pêche en France; nous appuierons l'action des sociétés et des lédé-
rations à condition qu'elle s'exerce dans un sens démocratique
et qu'elle soit inspirée par Je souci de servir l'intérêt général.
Ayant reçu des doléances de pécheurs qui ont l'impression, peut-
être injustifiée, qu'on veut restreindre leur liberté, nous insistons
sur la nécessité de coordonner les efforts, d'unifier et de simpli
fier la réglementation afin que le modeste pêcheur du dimanche
n'ait pas l'impression d'être l'objet de mesures vexatoires et de
restrictions excessives.

C'est après avoir posé ces principes que nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. —- L'article 5 bis de la loi du 15 avril 1829, modi-
lié par l'article 3 de la loi du 12 juillet 1911 et par l'article unique
de la loi du 7 juin 19i9, est abrogé et remplacé par les disposi
tions suivantes:

« Art. 5 bis. — Dans les parties du réseau fluvial dépendant du
domaine public où le -droit éle pêche appartient à l'État, telles
qu'elles sont définies à l'article 1er de la présente loi, toute
personne appartenant à une association agréée de pêche et de
pisciculture a le droit de pêcher à l'aide d'une ligne flottante tenue
à la main telle que le lest ne puisse en aucun cas reposer sur
le fond, ni empêcher la ligne de suivre le courant.

« Ce droit ne pourra être pratiqué que de la rive, seulement dans
les eaux domaniales qui sont principalement peuplées de truites.
Dans les autres, la pèche ne se fera que de la rive ou en marchant
dans l'eau, sauf pour la capture du saumon qui ne pourra être
pratiquée que de la rive.

« 11 ne peut s'exercer, en outre, ni pendant les temps, saisons
et heures où la pêche est interdite, ni sur les emplacements lici
tement aménagés en enclos.

« L'usage de la ligne flottante, dans les conditions susindiquées,
appartient à tous les" pêcheurs ci-dessus, indépendamment des droits
individuels et collectifs qu'ils détiennent soit en tant que 'proprié
taire riverain visé à l'article 2, ou de locataire d'un propriétaire
riverain, soit en tant qu'adjudicataire ou amodiataire, cofermier,
permissionnaire ou porteur de licence sur les eaux du domaine
>ublic. »

ANNEXE N°1 61

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, ponant abro
gation des articles 52 à 59 de l'ordonnance du 13 avril 19« modi
fiant et complétant la législation applicable en Algérie au domaine
de l'État et de l'Algérie et au domaine public national, par
M. Rogier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise ?i votre
approbation a pour oh,jet d'abroger les articles 52 à 59 de l'ordon
nance du 13 avril 1913 modifiant et complétant la législation appli
cable en Algérie au domaine de l'État et de l'Algérie et au domaine
public national.

Les dispositions de cette ordonnance retirant aux communes d'Al
gérie le bénéfice de la jouissance de certains biens domaniaux leur
portent un grave préjudice.

It nous parait indispensable de retracer brièvement l'essentiel de
l'évolution juridique des biens communaux.

La composition du domaine communal est prévu, en Algérie, par
l'arrêté du 4 novembre 1918, qui dispose:

1. Qu'il pourra être fait concession aux communes, à titre gratuit,
d'immeubles domaniaux qui seraient reconnus susceptibles d'être
affectés à des services municipaux;

2. Qu'il sera constitué en faveur de chacune d'elles, a titre gra
tuit, une dotation en immeubles provenant des domaines de l'État
susceptibles de produire des revenus

La loi du 16 juin 1851 sur la propriété foncière en Algérie a con
firmé les dispositions de cet arrêté.

La loi municipale du 5 avril 1885 a déclaré qu'elle était appli
cable aux communes de plein exercice, sous réserve des dispositions
alors en vigueur concernant la constitution de la propriété commu
nale.

C'est l'autorité administrative supérieure qui règle (le conseil muni
cipal entendu) le mode de jouissance des biens compris dans la
dotation immobilière concédée par l'État aux communes. On appli
que au domaine. communal, en Algérie, les mêmes principes qu'en
France.

Les immeubles concédés aux communes pour être laissés à la
jouissance en nature des habitants ou amodiés au profil du budget
communal, sont soumis à la législation municipale de droit commun.

C'est pourquoi les communes d'Algérie ont pu amodier leurs biens
communaux sous l'approbation et la surveillance des préfets.

Le décret du 28 décembre 1900 n'a pas innové; dans son article 3,
il classe en quatre catégories les immeubles domaniaux suscepti
bles d'être concédés gratuitement aux communes, savoir:

1. Immeubles affectés à des services ou aux. usages publics (mai
ries, écoles, marchés) ;

2. Immeubles dont les habitants ont la jouissance en nature (aires
à battre, terrains de parcours);

3. Immeubles amodiés au pro/lt du budget communal;
4. Terrains de voirie.

L'article 55 de ce texte prévoit que les communes concessionnaires
peuvent mettre en produit, sous réserve de l'autorisation préfecto
rale, les terrains de la troisième catégorie, ainsi que ceux de la
deuxième. *

Ce bref exposé permet d'indiquer que les communes algériennes
ont eu ainsi à gérer au profit de leurs budgets rcspctifs, et sous le
contrôle de l'administration, des biens immobiliers domaniaux. Cette
gérance, prudemment conduite, leur a apporté en général des res
sources substantielles, et leur budget se trouverait complètement
bouleversé si cette source de revenus venait à leur manquer.

Celte éventualité se réaliserait si l'ordonnance du 13 avril 1913 leur

était appliquée.
L'article 52 de ce texte stipule en effet que les collectivités et

établissements concessionnaires d'immeubles domaniaux concédés

gratuitement ne peuvent pas louer à leur profit les immeubles
concédés.

L'article 51 vise les changements de catégories et prescrit que les
immeubles concédés doivent recevoir obligatoirement la destina
tion prévue à l'arrêté de concession, sous peine d'être réintégrés
dans le domaine de l'État par arrêté de M. le gouverneur général
de l'Algérie.

Et, dans le cas où les immeubles auraient été irrégulièrement
loués, leur réintégration est exclusive de toute indemnité, même
au profit des locataires.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°> 6826, 6909, 9177,
11817 et in-8° 2847; Conseil de la République, n» 51 (année 1951).
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L'article 56 prescrit le mode de réintégration des immeubles
concédés antérieurecmnt et la faculté pour M. le gouverneur général
d'apporter quelques ménagements à l'application de ces articles
jusqu'en 1950.

Dans ce même article 50, elle stipule que ses articles 52 à 55
teont respectivement applicables aux immeubles précédemment con
cédés aux collectivités intéressées.

Celte ordonnance dispose de ce fait, non seulement pour l'avenir,
mais encore pour le passé, ce qu'elle ne peut faire que par un abus
de droit, car elle rétroagit.

Quels sont les motifs qui ont incité le Gouvernement à prendre
tm tel texte ?

Les communes, selon l'administration, auraient commis certains
abus et auraient favorisé notamment certains locataires. Cet argu
ment parait sans valeur puisque les actes de gestion des communes
ont toujours été soumis à la tutelle de l'autorité supérieure.

En vérité, aucun motif sérieux ne peut Ctre invoqué pour justifier
la mesure intervenue en ' 1913. D'ailleurs, à l'époque où elle inter
vint, les maires d'Algérie étaient dans l'impossibilité de donner leur
opinion et l'on peut tenir pour assuré que le Parlement tout entier,
et plus particulièrement le Conseil de la République, soucieux de
l'autonomie des collectivités locales, n'auraient point souscrit à de
telles dispositions.

Le gouverneur générai de l'Algérie a d'ailleurs parfaitement com
pris quelles conséquences dangereuses pouvait avoir l'application
tle celle ordonnance.

Jusqu'ici, «ans le cadre des exigences de l'article 16 de ce texte,
L a pris certaines dispositions qui ont permis aux communes de
renouveler leurs baux.

Cet elat te choses ne peut se prolonger et il importe au plus
tôt d'abroger les dispositions si critiquables de l'ordonnance du
di avril 1913.

Tel est l'objet de la proposition de loi que votre commission de
l'intérieur, unanime, vous demande d'adopter:

PROPOSITION DE LOI

.Art. 1er . — Les articles 52 à 59 de t'ordonnance du 13 avril 19S3
modifiant et complétant la législation applicable en Algérie au
domaine de l'État et de l'Algérie et au domaine public national,
sont abrogés.

. Art. 2. — Les décrets du 28 décembre 1900 et du 26 février 1935,
abrogées par l'article 119 de l'ordonnance du 13 avril 1913, sont remis
en vigueur.

ANNEXE N° 162

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

'AVIS présenté au nom de la commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'article 15 de la loi n» 49-956 du 16 juillet 1919 sur les publications
destinées à la jeunesse, par M. Lassagne, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 14 mars
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Consei. de la Uépu
felique du 13 mars 1951, p. 751, ire colonne.)

ANNEXE N 163

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

RAPPORT lait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant créa
tion de trois contingents exceptionnels de Croix du mérite mari
time destinés à récompenser, le premier, les meilleurs artisans de
la reconstruction de la flotte de commerce et de pêche, le second,
les personnes qui ont pris une part prépondérante à la réalisation
des grands travaux portuaires d'Abidjan, le troisième, les mérites
du personnel de la Compagnie du canal de Suez qui s'est spécia
lement distingué lors du creusement du canal dérivé, par M. Yves
Jaouen, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, devant le relèvement rapide de la flotte
înarchande française décimée par la guerre et à l'occasion de la
réalisation des grands travaux portuaires qui ont donné naissance
au canal dérivé de Suez et au port d'Abidjan, le Gouvernement a
jugé que la reconnaissance nationale devait se manifester par quel
ques décorations du mérite maritime. A réussites exceptionnelles,
législation exceptionnelle.

C'est pourquoi un projet de loi portant création de trois contin
gents de Croix du mérite maritime vous est soumis.

Le premier de ces contingents est destiné à récompenser les prin
cipaux artisans de la reconstruction de la flotte de commerce et dj
pèche. 11 comporte: 1 croix de commandeur, 6 croix d'officier.
38 croix de chevalier.

Le second contingent est réservé aux mérites des personnes sui
lesquelles ont reposé de lourdes responsabilités durant l'élaboration
et l'exécution des travaux qui ont abouti à la création du por|
d'Abidjan dont la mise en service va permettre le développement
d'une région riche d'avenir. Cinq croix de chevalier du mérite mari
time constitueraient le lot de récompenses à attribuer à l'occasion
dp celle magnifique réalisation.

Enfin, le troisième contingent consacrerait les mérites du per.
sonnet français ayant pris une part prépondérante au creusement
du canal dérivé de Suez appelé « Canal Farouk » et dont l'inaugu
ration aura lieu prochainement. Dans ce but, l'attribution de deux
croix d'officier, trois croix de chevalier est demandée.

Votre commission de la marine et des pêches, heureuse de en»
tâter dans ces réalisations la forte empreinte du génie français, vous
invite, mesdames et messieurs, à donner un avis favorable au projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l*'. — Il est mis à la disposition du ministre de la marine
marchande, à l'occasion de la reconstruction de la flotte de com
merce et de pèche, un contingent exceptionnel de décoration du
mérite maritime comprenant: une croix de commandeur, six crois
d'officier et trente-huit croix de chevalier, en vue de récompenser
les mérites des personnes qui se sont particulièrement distinguée)
dans l'élaboration et l'exécution du programme de reconstitution
de la flotte de commerce et de pèche française.

Art. 2. — il est mis à la disposition du ministre de la marine mar
chande, à l'occasion de l'achèvement des importants travaux por
tuaires d'Abidjan, un contingent exceptionnel de cinq croix de che
valier du mérite maritime en vue de récompenser les mérites d«
personnes qui ont pris une part prépondérante à la réalisation d«
cet ouvrage.-

Art. 3. — Il est mis à la disposition du ministre de la marine
marchande, à l'occasion de l'inauguration du canal Farouk, un
contingent exceptionnel de. deux croix d'officier et trois croix de
chevalier du mérite maritime, en vue de récompenser les mérites
du personne! de ta Compagnie du canal de Suez qui s'est tout spé
cialement distingué, lors du creusement de ce canal dérivé.

ANNEXE N °164

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI relative aux droits à pension proportionnelle
des anciens marins du commerce ou de la pêche invalides de
guerre, présentée par M. Denvers et les membres du groupe socia
liste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 22 août 1950, en admettant pour
le double de leur durée, pour l'établissement du droit à pension
sur la caisse de retraite des marins, les services accomplis pendant
les guerres de 1914-1918 et 1939-1915 par les marins du commerce
eu de la pêche, permet à certains d'entre eux, invalides par suite
de blessures ou de maladies contractées pendant leur mobilisation,
de réunir des conditions d'âge et de service (quinze ans) nécessaires
pour prétendre à pension proportionnelle.

Mais l'article 4, paragraphe If, de la loi du 12 avril 1941 modifiée
par la loi du 22 septembre 1948 dispose que les marins qui ont cessé
de naviguer avant la promulgation de cette dernière loi doivent,
pour obtenir cette pension proportionnelle, justifier de dix-huit mua
de service dans les dix années précédant le dépôt de leur demande
ou dans les trois années précédant le 2 septembre 1939

Les grands invalides, notamment ceux de la guerre 'de 1914-1918,
sont dans l'impossibilité de réunir cette condition, puisque leurs
infirmités les ont rendus inaptes à la navigation.

Il nous parait équitable de prévoir en leur laveur une exception
a la règle, étant bien entendu qu'elle serait limitée aux cas où
l abandon de la navigation aurait été effectivement rendu inévitable
par les blessures reçues ou les maladies contractées pendant la
guerre.

Nous vous demandons donc, mesdames, messieurs, de vouloir bien
adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le deuxième alinéa du paragraphe II de l'ai*
ticle 4 de la loi du 12 avril 1941, modifié par l'article 1er de la loi
du 22 septembre 194S, est complété comme suit:

« Toutefois celte condition ne sera pas exigée des anciens marins
qui n'ont dû abandonner la navigation qu'en raison de blessures de
guerre ou de maladies contractées en service en temps de guerrç et
leur ayant donné droit à pension de la loi du 31 mars 19J.9. L'état
des intéressés sera constaté par les commissions médicales prévues
au paragraphe 111 ci-après. »

(1) Voir: Assemblée nationale 'l 1-0 législ ), n os 7744, 7796, 9601,
103G6. 11573 et in-8° 27S5; Conseil de la République, n oa 886 (année
1950) et 85 (année 1951 j.

>21 Voir: A-:?emb'ée nationale (l re législ.), n»» 11929, 12170, 12199
et in-8° 2913; Conseil de la ltépnbiique, a» 116 (année 1051).
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ANNEXE N° 165

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 195l.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires étrangères sur
la proposition de résolution de M. Léo Hamon, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes initiatives propres à obtenir que
l'Assemblée des nattons unies se tienne en 1951 à Paris, par M. Léo
Hamon, sénateur (1).

I_ - "Mesdames, messieurs, la proposition de résolution rapportée
devant vous a été déposée le 27 lévrier 1951; elle tend à inviter le
gouvernement à prendre toutes initiatives propres à obtenir que
l'Assemblée des nations unies se tienne en 1951 à Paris.

Cette proposition n'est pas la seule initiative parlementaire prise
en la matière. Déjà le 20 janvier 1951, M. Bétolaud avait dépose,,
devant l'Assemblée nationale, une proposition de résolution tendant
a môme but, proposition qui a fait l'objet d'un rapport favorable
de M. Jacques Bardoux, au nom de la commission des affaires étran
gères de l'Assemblée nationale, unanime, à une abstention près
(il® 12295 de l'Assemblée nationale).

H_ — Quel est l'état de la question à laquelle se réfère la propo
sition aujourd'hui rapportée ? Le 14 décembre 1950, i'Asseinh.ee
générale des nations unies a adopté pir 31 voix sontre 1û et 11 abs
tentions, une résolution demandant que la 6e session de 10. N. U.
-se tienne en Europe. A la suite de cette résolution, le 17 janvier 19ol,
M. Trygve Lie, secrétaire général des Nations Unies s'est rendu il
Paris et a demandé officieusement au gouvernement français, malgré
un avis défavorable que celui-ci avait donné en octobre 19<>0, d«
reconsidérer la question et d'envisager la tenue de la session a
J'aris. ^

Le ministère des affaires étrangères ayant étudié 1 aspect tech
nique d'une telle éventualité, le Gouvernement s'est prononcé contre
la tenue de la session à Paris et a estimé devoir décliner l'offre de
J'O. N. U. Malgré cette réponse du gouvernement français, le prési
dent de l'Assemblée générale de l'O. N. U., M'. Entezam, s'est fait
l'interprète auprès de M. Robert Schuman, d'un grand nombre de
délégations désireuses de voir la session se tenir à Paris. Apprenant
le dépôt de la proposition de résolution de M. Bétolaud, l'Assemblée
générale des nations unies a décidé le 13 février de surseoir à toute
décision.

Le conseil des ministres a alors décidé, le 16 février, d'attendre le
vote du Parlement sur la résolution Bétolaud et en cas d'adoption
de la résolution, d'examiner avec le secrétariat général de l'O. N. U.
différentes questions précises. A la suite du vole de la commission
des affaires étrangères de l'Assemblée nationale, se prononçant en
laveur de la proposition de résolu lion Bétolaud, à l'unanimité moins
une voix, M. Robert Schuman a demandé au secrétariat général des
Nations unies si la date d'ouverture de l'assemblée générale pour
rait être, éventuellement, retardée de quelques semaines.

La crise ministérielle ouverte en France n'a pas permis de nou
velles décisions ou démarches du gouvernement français. On' a
appris, cependant, par la presse, (Le Monde du 10 mars 1951) que
M. Costa Del Rels, ambassadeur de Bolivie en France, (dont le pays
avait pris l'initiative de la résolution adoptée par l'Assemblée des
nations unies) venait d'arriver <i Paris et avait réaffirmé le souhait
des nations unies de pouvoir tenir leurs prochaines assises h Paris
en raison, notamment, de l'inachèvement des nouveaux bâtiments
de New-York, destinés à l'O. N. U.

III. — Il apparaît, ainsi, que la question est bien entière et que
le gouvernement français peut encore s'il en manifeste vraiment
l'intention, obtenir que la prochaine session de l'O. N. U. se tienne
ii Paris; doit-il s'y attacher? C'est la question sur laquelle le Gou
vernement attend, lui-même, le sentiment du Parlement.

11 apparaît indispensable à la sauvegarde des prérogatives de Jà
Chambre de réflexion, que l'Assemblé nationale ne soit pas seule
appelée à se prononcer. Il y a donc urgence à ce que le Conseil de
la République statue à son tour sur la question soulevée.

IV. — Les motifs invoqués par le Gouvernement "pour décliner
l'offre de tenir à Paris la session de l'O. N. U. ont été des motifs
financiers et psychologiques. Examinons-les successivement:

On a. prétendu que la tenue à Paris de l'Assemblée de l'O. N. U.
entraînerait des frais élevés pour le budget national.

La proposition de résolution aujourd'hui rapportée rappelait déjà
que ce motif était véritablement indéfendable:

« ... que les dépenses à la charge du budget de l'État entraînées
par l'accueil de nos hôtes étrangers seront compensées au delà par
les avantages, pour le budget de la nation, d'un afflux d'étrangers.
Se refuser i la reconnaître marquerait que le s'ouci budgétaire* peut
aveugler sur des réalités économiques certaines. »

On trouve du reste dans le rapport de M. Bardoux des indications
qui permettent de préciser, encore davantage, pourquoi l'argument
financier ne saurait être retenu.

La précédente session de l'O. N. U. a entraîné, pour le budget
national, des dépenses de 1 milliard -10 millions de francs desquels
il faut déduire le montant de récupération, s'élevant à 400 millions
— et le montant des impôts payés par les entrepreneurs — les
dépenses des différentes délégations s'étaient élevées à 1 milliard
300 millions, sans compter les voyages d'agrément, achats de
luxe, etc.

Si l'on considère que les dépenses d'installation s'élèveraient en
1951 à 1.200 millions, les récupérations atteindraient 500 millions et
les impôts 300 millions. Les dépenses réelles n'excéderaient donc pas

400 millions. Les recettes économiques directes dépasseraient l«
chiffre de 1.300 millions obtenu en 1948. . .

Aussi bien votre commission u-t-elle unanimement rejetu 1 argu
ment tiré des considérations linancières.

V. — Une discussion plus serrée s'est engagée sur les considéra
tions psychologiques tenant f la coïncidence de l'époque de la ses
sion avec la période électorale. L'argument avait éLé retenu par ta
Gouvernement pour justifier sa position négative.

Il a été fait observer devant la commission qu'a diverses reprises
en Amérique la session de l'O. N. U. avait coïncidé avec une consul
tation électorale au cours de laquelle la véhémence des polémiques
n'avait certes pas été inférieure h ce qu'elle pouvait Être en France.

Mais il semble qu'il n'y ait pas lieu de s'attarder autrement sur
ce problème. En effet, Je récentes déclarations gouvernementales
font prévoir comme possible, sinon probable, un avancement de la
consultation électorale. D'autre part, il n'est pas impossible que,
même au cas où les élections en France resteraient fixées an début
de l'automne, le gouvernement français puisse, le cas échéant,
obtenir que la session -de l'O. N. U. soit reportée des quelques
semaines nécessaires pour pouvoir s'ouvrir après l'achèvement de la
campagne électorale en France.

11 convient donc de considérer cet -argument comme secondaire
— étant ajouté qu'on rie saurait envisager le report pur et simple -à
1952 de l'invitation de l'O. N. U. dans un an, en effet, l'achèvement
des bâtiments de -l'O. N. U. à New-York y retiendra les Nations
Unies.

VI. — Nous pouvons donc, en toute liberté d'esprit, considérer
l'intérêt que présente la tenue de la session à Paris -et plus généra
lement pour la meilleure marche de cette session.

Il est évident que la langue français, les préoccupations ft-ançaisesj
les thèses françaises, retiendront davantage l'attention de tous, si
la session se déroule en pays de langue française.

Le lieu où se tient tine session a une influence considérable pour
la marche de celle-ci: la presse, par ces compte rendus, ses appré
ciations, sa mise en vedette des interventions exerce sur l'état d'es
prit des délégations elles-mêmes une influence compréhensible,
attestée par l'épreuve môme des faits. L'intérêt de notre pays est
donc engagé à ce que la prochaine session de l'O. N. U. se tienne
à Paris et cette considération, à elle seule, pourrait suffire à nous
déterminer.

M. Jacques Bardoux. dans son rapport devant l'Assemblée natio
nale a d'ailleurs fait état de considérations analogues étendues cette
fois à l'influence même des préoccupations des nations européennes.
Il nous appartient en effet aussi, en tout état de cause, de nous
élever au-dessus des considérations d'intérêt national exclusif. L'Eu

rope toute entière désire instamment que soient utilisées, à leur
extrême limite, les possibilités de conversation, de compréhension,
et, si possible, de conciliation que recèle l'O. N. U.; elle n'est pas
moins attachée à la sauvegarde du droit et de l'indépendance (les
états. Le langage que l'on entend dans nos pays dévastés par une
guerre, que les abandons n'ont pas suffi à nous épargner, est celui
de la résolution et de la modération tout à la fois. cLs qualités de
mesure et de clarté, on se pluît ii las reconnaître dans la V-
de notre ciel, comme dans le génie de notre pays. Elles serviront
l'espérance de tous les peuples, si elles peuvent assister les ue s
des Nations unies dans leur tâche difficile de maintenir la paix et
le droit à la fois.

Telles sont les raisons pour lesquelles votre commission des
affaires étrangères vous propose d'adopter la proposition de résolu
tion suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes initiatives propres à obtenir que l'Assemblée des Nations
Unies se tienne en 1951 à Paris.

ANNEXE N° 166

(Session de 1951. — Séance du 13 mars 1951.)
»

RAPPORT ANNUEL fait au nom de la sous-commission chargée de
suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industrielles" natio
nalisées et des sociétés d'économie mixte (article 70 de la loi du
21 mars 1917, modifié par la loi du 3 juilet 1917), année 1951, par
M. Armengaud, sénateur.

PREMIÈRE PARTIE

LES ATELIERS DE LA S. N. C. F.

Mesdames, messieurs, dans les rapports et avis présentés devant le
Conseil de la République, en mai 1950, par les rapporteurs de la corm-
mission des finances et de la production industrielle, il a été f-.it
état de l'activité d'ateliers importants, occupant environ 100 00Q
ouvriers, et de la concurrence sérieuse faite par lesdits ateliers aux
entreprises traditionneles du secteur privé.

Des délégations du syndicat général des industries mécaniques
et transformatrices des métaux ont, fin juin 1950, rendu visite ani
président et rapporteur de la commission de la production in dus
trielle, afin de savoir dans quelle mesure il serait mis fin aux ernpiè
tements de la S. N. C. E. sur leur mission d'industriels et si les ciri
geanls de cette dernière avaient la possihi i1é de justifier de la fai
blesse des prix de -revient de ses ateliers par comparaison avec cens
de l'industrie privée.(1) Voir Conseil de la République, n° 143 ;année 1951).
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Deux points avaient attiré l'attention des membres de la commis
sion de contrôle de votre Assemblée: l'importance des charges
sociales que supportait la S. N. C. F., la duplication des outillages el
des fabrications des ateliers de la S. N. C. F. et de l'industrie privée:
en elfet, il apparaissait, d'une part, bien étonnant que les alelieis
de la S. N. C. F., soumis à des charges sociales doubles des char^is
traditionnelles puissent livrer aux réseaux à des prix de revient
de vente plus faibles que ceux des fabricants habituels; il semb.ail
évident, d'autre part, que la fabrication parallèle des mêmes pièces
par l'industrie privée et les ateliers de la S. N. C. F., si elle '.tai
confirmée, conduisait à un mauvais emploi aussi bien des machines
que des hommes.

C'est dans ces conditions que votre commission a décidé de pro
céder à une enquête aussi objective que possible du fonctionnemenl
des atel :ers de la S. N. C. F.

Liminairement, votre rapporteur tient à préciser qu'à supposer
même que l'activité des ateliers de la S. N. C. F. soit totalement
inutile et que les 100.000 ouvriers qu'ils emploient soient inoccu
pés, faute de travail, la liquidation de ces ateliers et l'élimination de
cette main-d'œuvre ne mettraient pas lin au déllcit de celle entre
prise publique. L'économie en elle-même ne dépasserait pas, au point
de vue charges de main-d'œuvre et accessoires, l0 milliards. Aussi
votre commission a étudié séparément les problèmes relatifs au
loni'lionnement même de la S. N. C. F. et à ses nécessaires obliga
tions, en fonction des cahiers de charges qui lui sont imposés A tort
ou A raison et ceux concernant les ateliers de répartition. C'est sur
ce dernier point, seul, que s'est penche voire rapporteur.

Sa mission a consisté, conformément à la décision prise:
A visiter les ateliers « moteurs » d'iipernay et d'Oullius, pris

comme ateliers témoins ;
A étudier leurs prix de revient de certaines fabrications de pièces

de rechanges;
A comparer ces derniers avec les prix et- conditions de produc

tion des mêmes pièces dans- 1 industrie privée;
A procéder <i une étude analogue pour les ateliers « wagons ».
Les visites se sont déroulées dans l'ordre suivant:

1* Épernay : . ateliers « moteurs, traction vapeur •;
2° Oullins: aleliers « moteurs, traction électrique »;
3° Services centraux de la Société nationale des chcm'ns de fer

français à Paris;
4» Yilleneuve-Saint-Georges: ateliers « wagons ».

Nous avons eu également divers entretiens avec des dirigeants
du syndicat général de la mécanique pour confronter les éléments
d'information recueillis et les observations des constructeurs de
l'industrie privée.

I. — Visite à Épernay (6 septembre 1950).

Cette usine fut spécialement retenue pour un premier examen
h la suite de la parution du « Rapport sur les événements caracté
ristiques de l'exercice 1919 de la région de l'Est », établi par son
directeur, M. Narps, et des critiques très vives qui en ont é é faites
dans le rapport du 11 mai. 1900 de M. Jean Constant, déégué général
du syndicat général des industries mécaniques et transformatrices
des métaux et dans une étude du meme auieur, en date du 3 juin
1950, intitulée • « les activités anormales des ateliers de la Société
nationale des chemins de fer français •.

L'enquête a, en conséquence, porté sur les aspects essentiels du
problème industriel posé par l'existence et l'activité de ces ateliers
et la controverse entre la Société nationale des chemins de fer
fiançais et l'industrie privée sur la question des prix de revient.

Au cours d'une ,journée de travail avec M. Léguille, ingénieur
en chef de la région, M. Beaudoin, chef des ateliers d'Épernay, et
ses collaborateurs, votre rapporteur a examiné tout d'abord les
fiches mères servant à établir les prix de levient avancés par la
Société nationale des chemins de fer français pour les trente-deux
pièces témoin citées dans le rapport de M. Narps et auxquelles
correspondaient les prix de devis ou de facturation des entreprises
privées, traditionnellement productrices, et les moins-disantes.

ll. — Visite à Oullins.

En raison des oppositions de points de vue entre le rapport de
M. Narps sur des ateliers de la région Est et les éludes du
syndical de la mécanique, il est apparu utile de visiter un atelier
« moteurs » d'une autre région, dont l'activité n'avait fait l'objei
d'aucune polémique.

Le 21 septembre, voire rapporteur s'est rendu à Oullins où il a
fait les observations suivantes et relire les documents dont il sera
fait état ci-après.

I. — Organisation des ateliers.

Elle est bien conçue; les divers ateliers sont spécialisés sans
chevauchement d'activité. Seuls sont vétustes les ateliers de fon
derie et de métaux non ferreux.

Les ateliers sont lépartis comme suit:

Réparation de pièces mécaniques courantes pour la région;
Uebobinage de meteurs électriques pour la traction;
Réparation de locomotives électriques Diesel et Diesel électriques;
Réparation d'autorails;
Ateliers de roues et bandages*
Fonderie >le fonte produisant 200 T/mois;
Fonderie de métaux non ferreux produisant 110 T/mois.

If. — Les effectifs

L'effectif des aleliers a une tendance d'ensemble à la baisse depuit
19i7; il se rapproche de l'eifecllf 1908, voire même lui devient
légèrement inférieur.

Notons toutefois que, depuis deux ans, la diminution- est beau
coup moins sensible car elle ne peut plus se produire que par des
mises à la retraite, en raison du statut du personnel qui k- fi»t
dans un emploi ou un poste. 0

III. — La production .

La direction d'Ou'lins tend à éviter au maximum les interférences
avec les aclivilés normales des fabricants traditionnels d'éléments
standards. Mais il y a lieu de remarquer, cependant, que la variété
des types de matériel uiilisé par la S. N C. F. dont on peut dir»
qu* depuis cinquante ans, elle a eu. ainsi que ses auteurs, ta
passion de l'invention, favorise la pioduction d'ateliers dont uns
partie de l'activité consiste à refaire des pièces à l'unité ou en
toutes petites séries pour du matériel de traction de type périme

Dans l'ensemble, la production de l'atelier peut se décomposer
en deux parties; les pièces mécaniques, ie matériel électrique.

Les travaux de mécanique se divisent eux-mêmes de la façon
suivante :

e) Travaux de grosse réfection: réparation de locomotives élec
triques el automotrices accidentées, réfection complète des moteur)
Diesel et fabrication de pièces de rechange de ces moteurs (pai
exemple moteurs Saurer d'un type ancien) qu'il faut reinelln
en élat dans un délai de deux a trois semaines en raison des coûts
elevés de l'immobilisation des automotrices (1);

b) Travaux que refuse le constructeur du matériel neuf, self
parce que les délais sont trop courts pour la cadence d-s>;onibls
de ses ateliers, soit paice qu'il n'a meme plus les éludes st
dessins, soit parce que l'industrie privée ne donne ni délais ni pris
(ce qui est d'ailleurs concevable quand une usine considère IKM
ren table de faire quelques pièces accidentelles; par exemple: robi-
netlerie de freins) ;

c) Fabrication, pour le magasin, de grosses pièces de rechange
souvent unitaires — dont la production est abandonnée depuis de!
années — et pour le fournisseur d'origine qui demande mémo
quelques unilés pour ses autres clients (par exemple automotrices
Panliard S/i utilisées à l'étranger) ;

d) Reconstruction de machines-outils à la cadence de 5 par mois
en vue de les maintenir dans les normes Salmon (50 ouvriers);

c) Fabrication d'outi's au carbure et en acier rapide (30 ouvriers);
/) Revision et vérification de pièces délicates dont la S. N. C. F.

a des stocks d'origine (par exemple: enregistreurs de vitesse, injec
te u rs) ,

j\ Réparation des essieux;
/i) Accessoirement (mais en voie d augmentation) la fabrication

de pièces mécaniques diverses (à la cadence actuelle de 2.000 heures)
mois) pour d'aulres services de la S. N. C. K. ou pour des tiers,
à seule fin de maintenir au travail du personnel non spécialisé
que le statut actuel empêche de décoinmissionner (par exemple:
fabrication d'éléments de plaques métalliques tournantes pour parcs
à locomotives) ( i ).

Les fabrications de matériel électrique se décomposent comme
suit.

a) Réparation de 'ous appareils utilisés à bord des locomotive;
électriques: voltmètres, ampèremètres, etc. ) ;

b) Rebobinage de tous moteurs, recàblage complet des locomo
tives électriques; ,

c) Transformation pour études techniques et essais d'une auto
«:olrice classique en automotrice à traction directe basse tension (3);

d) Réparation de locomotives Diesel électriques, à la cadence
de deux par mois.

L'activité de la fonderie est limitée, à raison des deux tiers, S
la production de pièces de série; le régulage des coussinets en cil
anormalement important. Sans doute pourrait-on la limiter (i).

IV. — Le contrôle de fabrication est effectué à tous les stades.
Il occupe 120 personnes. Il a été assez difficile à mettre en œuvre;
aussi a-t-il été rattaché à la direction générale de l'atelier, afin
d'éviter le retour aux errements initiaux consistant à laisser l'atelier
orodueleur se contrôler lui-même.

V. — L'évolution de la production. — D'après les indications
recueillies, la cadence des travaux de l'atelier tendra à diminuer,
pendant une certaine période, le matériel acheté aux Etats-Unis
nécessitant peu de réparations en raison de sa robustesse.

Au fur et l mesure que le matériel français, .plus léger et sans
doute plus délicat, sera mis en service, une certaine reprise d'activité
doit être envisagée à par t ir du moment où ses premières réparations
seront nécessaires. Mais on devra tenir compte de la standardisation
en cours des modèles français pour ne pas s'exagérer l'importance
de cette extension relative d'activité; quoiqu'il en soit, à l'heure

(1) Certains de ces travaux pourraient, si les délais étaient raison
nables, être confiés à l'industrie privée.

(*-) Ici apparaît l'absurdité de l'extension du statut des cheminot
aux ouvriers des ateliers car il s'oppose à la mutation de per
sonnel sans emploi normal au profit d'entreprises du secteur privé

( qui manquent d'ouvriers mécaniciens.
(3) Eut-on commencé plus lût, on eût économisé des sommes

énormes sur l'éleclrificalion de Paris-Lyon.
(i) A condition de confier les travaux de fonderie à une entrepris®

proche, disposée à répondre aux besoins assez réguliers de la Societu
nationale des chemins de ler français,
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f- 1 1 1 c 1 1 e , l'atelier répare, i la cadence maximum de 3 machines par
mois, des autorails de six types et marques différentes : Decauville,
Sornua, iîerliet, Renault, de Dietrich.

VI. — Les prix de revient sont soigneusement établis, à l'échelon
« atelier ». Des fiches, de même principe que celles d'Kpernay, mais
de présentation toute différente (1), sont prévues pour toutes les
pièces et les temps et coûts sont soigneusement vérifiés (fiches du
Bureau des Temps élémentaires et fiches d'instructions pour l'atelier).

l'ar contre, certains facteurs essentiels sont, comme à Épernay,
calculés forfaitairement suivant des instructions standard venant
du siège central de la Société nationale des chemins de fer français.
Les prix de revient exacts peuvent peut-être en être faussés par
pxcès d'uniformité, mais fort peu.

Les salaires payés au personnel sont reproduits ci-après, ainsi que
Révolution des effectifs:

Dépenses mensuelles du personnel:
Mai^trance et services: avril 1950, 20. 357. O21; mai 1950, 2G. 379.851;

juin 1950, 28.805.850.
Personnel d'exécution: avril 1950, 51.262.918; niai 1950, 51. 531.111;

Juin 1950, 56.803.263.
Nombre d'heures productives du personnel d'exécution: avril 1950,

389.721; mai 1950, 350.U0; juin 1950, 378.203.
' Évolution des effectifs: .

Direction. — Maistrance: en 1917, 110; en 1918, 131; en 1919, 127;
en 1950, 125.

Encadrement ateliers et personnel ["exécution: en 1917, 2.211;
en 1918, 2.175; en 1919, 2.357; en 1950, 2.179.

Personnel d'exécution auxiliaire: en 1917, 253; en 1918, 92;
en 1919, 46; en 1950, 75.

Divers. — Bureaux. — Magasins. — Gardiennage: en 19.17, 410;
'en 191S, 423; en 1919, 137; eu 1950, 1 il.

Total disponible: en 1917, 3.019; en 1918, 2.321; en 1919, 2 367;
£n 1950, 2.783.

Indisponibles: en 1917, 57; en J9ÏS, 00; en 1919. 51; en 1950, 5t.

III.— Renseignements recueillis à la direction générale.

Ceux-ci ont porté siir les points suivants:
a) Effectifs globaux dès ateliers et leur évolution;
bi Comparaison des heures de main-d'œuvre directe et indirecte;
c) Relevé des livraisons faites en mars 1950 sur les commandes

pas c ées à l'industrie privée;
(d ) Méthodes générales de la Société nationale des chemins de 1er

français sur le calcul du prix de revient dans ses ateliers.

Évolution des effectifs.

Grands ateliers, matériel moteur: au 31 décembre 1933, 1S.9C0 (2) ;
lu 31 décembre 1919, 19.700; au 31 août 1950, 18.700.

Grands ateliers, matériel roulant: au 31 décembre 1933, 19.600 ( 2);
au 31 décembre 1919, 21.100; au 31 août 1950, 20.100.

Entretiens et postes: au 31 décembre 1938, 18.800 .3) ; au 31 décem
bre 1919, 20.100; au 3t aodt 1950, 19.000.

Dépôts (ateliers; : au 31 décembre 1938, 36.600 (1) ; au 31 décembre
1919, 31.600 ; au 31 août 1950, 30.000.

Total: au 31 décembre 1938, 92.900; au 31 décembre 1919, 92.800;
au 31 août 1950, 88.700.

(I) e.e qui ne facilite guère les comparaisons de prix entre ateliers.
■pi) Sans les apprentis.
(3; Les renseignements statistiques de celle époque indiquent

feulement le nombre total des agents affectés aux entretiens et
fastes, c'est-à-dire l'ensemble:

Agents de gare (nettoyage, visite, graissage);
Plus agents d'entretien.
Actuellement, sur un nombre total de 28.100 agents affectés aux

entretiens et postes, il y a 9.100 agents de gare et 19.000 agents
S'entretien.

:Au 31 décembre 1938, 27.800 agents au total étaient affectés aux
entretiens et postes. Le nombre d'agents de gare existant à cette
époque est évalué à 10.000. 11 y avait donc environ 17.800 agents
'entretien.

(i) Les renseignements comptables de cette époque ne permettent
pas de préciser combien, sur l'ensemble des 63.900 agents sédentaires
en service dans les dépôts au 31 décembre 1938, étaient affectés à
l'entrelien.

Au 31 août 1950, sur un total de 53.500 agents sédentaires, 30.600
sont affectés A l'entretien et 22.900 au service intérieur des dépôts
(surveillants de dépôts, aiguilleurs de dépôt, charbonniers-conduc-
teurs de tobogans et de portiques \ combustibles-grutiers, videurs de
cendriers et boites à fumée, graisseurs de locomotives, contrôleurs
du T. 1. A. et distributeurs de complexes, lampistes, coursiers, éveil
leurs, ramasseurs de scories, trieurs et ramasseurs de coke, net
toyeurs d'engins moteurs en service, laveurs, de chaudières, conduc
teurs d'installations de distribution d'huile, de sable...).

Le nombre d'agents affectés à l'entretien en 1938 a été déterminé
gn admettant que la proportion

agents d'entretien

agents d'entretien + agents de service intérieur
x 30.600

était la même en 1938 qu'actuellement --- -d'où x = 36. 000.
63.900 53.500

Répartition des heures directes et indirectes dans les établissements
■de la Société nationale des chemins de fer français en 1950 (en
pourcentages).

DÉSIGNATION

HELRES

directes

HEURES

indirecte;

(b).

TOTAL

(O.

I1EIJKES

indirectes

U

1IEUKES

direct»

O).

(pouTven-

Grands a ieuers, matériel mo-
lonn f/i 7 \r z iœ v. Q
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! •» n I - no I/W rj-i f

*i,0 HAf u. i.i

Cas par irnlierdesa elIPrs?

D UUlnllS 00 | uJ ll.H» |

Dépouillement des lirraisons effectuées (pièces viccaniqites)
par Vindustric privée à Vatelier de SoUeville en mars lDôO.

Avances ou retards (en mois) sur délais contractuels de livraison.

AVANCES

R E T A RDS

inierieu rs

à 6 mois.

RETA RDS

compris
entre 6 mois

et 12 mois.

RETARDS

Supérinui'3

à 12 mois.

4 1 R

.i .— 1 1 .— 1 n

4k w n

u B

» I » — 7\ »

I — v |

C'est-à-dire que, sur la liste de S5 commandes livrées en mars 1950,
18 seulement ont été livrées dans les délais prescrits ou avec une
légère avance, 12 avec un retard de quelques mois et 45 (soit plus de
la moitié) avec un retard supérieur 6 mois (dont 22 avec un .retard
supérieur à 1 an et 13 avec un retard supérieur à 2 ans).

Éléments permettant de calculer le prix de revient dans les ateliers
de la Société nationale des chemins de fer français (deuxième
semestre 1919).

A. — Matières. — Valeur d'acquisition.

B. — Mai» -d'œuvre. — Prix horaire moyen (110 F) payé aux agents
d'exécution. Ce prix comprend, indépendamment du salaire propre
ment dit, certaines charges patronales payées à ces agents, notam
ment les allocations familiales.

C. — Frais indirects. — 1° Frais de groupe: prix horaire couvrant
les dépenses d'entretien, d'outillage, de force motrice, de maî
trise, etc., particuliers h chacun des groupes de production;
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2° Frais d'ateliers: prix horaire particulier à chaque atelier et
couvrant les dépenses de Trais indirects qui, du fait même de leur
nature (dépenses de direction, de bureaux, de manutentions géné
rale?, etc.), ne peuvent être localisées dans un groupe de produc
tion.

D. — Taxe à la production. — Taux moyen (29 p. 100) déterminé
par la Société nationale des chemins de fer fiançais et appliqué sur
le montant de la main-d'ueuv. e directe.

E. — Charges patronales; — Taux moyen déterminé par la Société
nationale des chemins de fer français pour couvrir toutes les
dépenses patronales autres que celles payées aux agents.

Ce taux - st appliqué > raison de:
32 p. 100 sur le montant de la main-d'œuvre B;
(32 p. 100 x 0,8O) = 25,6 p. 100 sur le montant des frais indirects C.
NOTA. — Les éléments A à E ci-dessus constituent le montant du

prix de revient d'une commande facturée par un atelier de la Société
nationale des chemins de fer français au magasin général deman
deur.

Pour permjtiro la comparaison des prix de la Société nationale
des chemin} de fer français avec ceux qui sont offerts par l'I. P., il
y a lieu d'ajouter les éléments ci-après:

F. — Frais de transport. — Taux moyen (2 p. 100) couvrant les
dépenses de transport des matières utilisées et appliqué sur la valeur
des matières A.

G. — Frais d'approvisionnement. — Taux moyen (17 p. 100) cou
vrant les dépenses du service chargé des approvisionnements ainsi
que les dépenses de manutention et de stockage des matières. Ce
taux est appliqué sur la valeur des matières A.

H. — Frais généraux. — Ta rx moyen (11 p. 100) couvrant notam
ment les dépenses de taxes de transaction et taxes locales. Ce taux
est appliqué sur la totalité des éléments A à G (1).

IV. — Comparaison des éléments d'information recueillis
avec les données de l'industrie privée,

A la suite de ces visites et de la mise à sa disposition des fiches
de fabrication et de prix de revient de l'atelier d'Épernay, votre
rapporteur a eu une première série d'entretiens avec M. Jean Cons
tant, délégué général du syndicat de la mécanique, afin de procé
der à uneeontrintation des prix de revient.

A cet effet, M. Constant a reçu une copie complète du dossier
fourni à Épernay à votre rapporteur et dont l'original a été. remis à
votre commission.

Une étude a été, dans ces conditions, entreprise au syndicat géné
ral de la mécanique (2) dont copie a été annexée à l'original du
présent ray port et remis au bureau du président de la commission
de contrôle des entreprises nationalisées du Conseil de la République.

Pas plus que nous n'avons cru devoir exercer un esprit particu
lièrement critique à l'égard de certains déductions un peu osées du
rapport ''e M. Narps, nous ne pensons pas opportun de relever la
position quelque peu a priori prise par M. Constant dans son rapport
du 3 novembre 1950, confirmant a posteriori, k l'aide des données
que nous lui avons fournies, les observations qu'il avait déjà faites
dans sa plaquette de mai 1950.

De même que M. Narps a défendu le dossier de la Société natio
nale des chemins de fer français, M. Constant a défendu la position
qu'il avait prise en mai 1950.

Ainsi que nous l'avons fait ressortir en analysant certaines, écono
mies annoncées par M. Narps, on peut faire dire aux mêmes chiffres
bien des c . oses opposées. Tout dépend de quoi ils se rapportent:
la rédaction assez spéciale de certains passages du rapport de 1 la
région-Est glorifiant la moindre amélioration apportée par la Société
nationale des chemins de fer français h une fabrication, sans préci
ser si les économies réalisées l'étaient sur des commandes passées
à l'industrie privée ou aux ateliers de la Société nationale des elie-
m!::s de fer français, conduit à suspecter systématiquement l'indus
trie privée de pratiquer des prix anormalement élevés.

Inversement, quand le rapport du syndicat national de l'estam
page prétend que le contrôle de réception de la Société nationale des ■
chemins de fer français est tellement sévère qu'il accroît abusive
ment les frais de fabrication sur des commandes unitaires, au point
qu'e la comparaison entre prix I. P. et prix S. N. C. F. est rendue
impossible, il y a1 peut-être là quelque exagération.

Quoi qu'il en soit, il ressort de l'étude de la Sociélé nationale des
chemins de fer français et du syndicat de la mécanique une opposi
tion nette sur le mode de calcul des prix.

as nous efforcerons de tirer des thèses opposées une conclusion
raisonnable (3).

Le mode d'établissement des prix S. N, C. F. h l'atelier d'Épernay
(ncus avons fait la meme constatation à Oullins et à Villeneuve.
S "eorges) fait, en effet, ressortir ce qui 'suit:

a) Matières premières. — Payées à la valeur d'acquisition, elles
ne devraient pas soulever d'observations. Notons seulement que le
prix de la matière, dans les exemples choisis, ne comporte aucune

,1) D'après les informations recueillies à- la Société nationale ^
chemins de fer français, le contrôle interne effectué dans ses
ateliers sur les pièces produites par ceux-ci- constitue' une charge
impake dans les « Frais d'atelier ». Ce n'est pas la meilleure sntutionj

(-1 Ce taux a. depuis la loi de finances de J'tfP, élé augmenté «i
porté a 31 p. 100.

(1) Nous ne commenterons pas ici la décomposition des prix de
revient. Nous y reviendrons dans la discussion sur les oppositions de
points de vue entre le syndicat général de la mécanique et la-
Société nationale des chemins de fer français. Nous rappellerons,
toutefois, ins observations antérieures sur l'uniformité des taux
moyens de main-d'œuvre, quelles que soient ces opérations.

(2) Étude faite sous le timbre « Syndicat national de l'estampage »
(3) Dans l'original du rapport déposé auprès de la sous-commis

sion, on trouvera — in extenso — les observations de SI. Constant
et 'es reoonses de la Société nationale des chemins de fer français.
La comparaison des affirmations de chacun fait ressortir nettement
l'aspect psychologique, 1 notre sens déterminant, des oppositions..

provision apparente pour rebuts éventuels, alors que le contrôle de
la Société nationale des chemins de fer français est particulièrement
sévère (1). .... '

Nous n'avons pas vérifié nous-mêmes auprès des fournisseurs si
les prix de la matière première étaient exactement les mêmes
« départ usine «. Relevons seulement que M. Constant conteste'»
tains prix, mais étant donné les .dates de passation des commande]
nous admettrons qu'il puisse y avoir d'un fournisseur à l'autre de
légères variations, même dans le cadre des prix du C. P. S

11 y a peut-être, dans ces conditions, à reviser légèrement à la
hausse certaines coûtions de la Société nationale des chemin» in
fer français sur les 32 postes choisis, mais comme il s'agit là de très
Petites séries, l'observation n'est peut-être pas décisive. Au surplus
la différence est faible. 1

Il ne nous parait pas qu'il faille insister.
b ) Sur le coût de main-d'œuvre, il semble que le raisonnement

de Sf. Constant ne soit pas entièrement fondé. En errer, il ne lient
pas compte du fait que, dans le taux de salaire horaire moyen U
prime de production correspond mosso modo au 20 p. 1(M de li'oni
et est incluse dans le prix moyen de 10 i F de base. Dans ce ras
il ne parait pas exact de majorer de 20 p. 100 la charae imin-d'irrnu

Par contre, il est possible que les temps S. N. C. F. soient cafc-oH
trop Jarges et dans ce "as fa prime devenant trop élevée le prix doit
Être majoré.

Seule une élude poussée portant s"ir de nombreuses pièce» fabri
quées à la fois par la Société nationale des chemins de fer français
et 1 industrie privée pourrait nous permettre de délimiter la limitt
raisonna hle des affirmations des doux parties, A la condition expresse
que la même méthode de calcul du prix de revient soit adoptée. ■

e) charges patronales. — Si nous comprenons bien, les indicalinns
données par t. Narps dans son rapport sur la gestion de la ré»
Est, 1 impôt de o p. 100 sur les salaires, est payé par la SortU
des chemins de fer français sans être imputé sur les services

I.e coftl de la main-d'œuvre directe doit donc être majoré d'aï»
tant, soit: u p. 100 x 103.10/1-10 = 3.0S p. 100, à moins que celle
majoration, ce qui serait normal, ne soit incluse dans les cliar^s
patronales que la Société nationale des chemins de far français vient
de porter à 32 p. 100 du salaire.

(i) X-rais indirects. lis paraissent à première vue comparable
« ceux de l'industrie privée sous les réserves faites poses J.-J et

A cet égard on peut se demander aussi si le libellé des opérations
irest pas parfois, peut-être accidentellement d'ailleurs, sujet à des
jnteiprekilions opposées qui faussent les comparaisons: par exemple
la remarque de Sf. Constant sur les opérations de trempe et de
cémentalKm des manchons d'enlrainemei>t pour boites à cric (pièce
3 novembre11 !^) P . 0> ménle r0floxiM> (voir p. 17 de sa note du

°P^ation de cémentation et de trempe est comptée par pièce
par la focii te nationale de chemins de fer français 0 h. 02 soit 2 !M
d heures, c est-à-dire: o.?0 F. x 0,02 = 10 F. 00, ou: 530 F. x <p»
—T i • , suivant ta manière de calculer le boni (voir 0).

L industrie pnwe compte pour la même opération 63 F. au
Kilogramme, soit, pour une pièce pesant finie 3 kr, 189 F, soit grosso
A 11 , u|)f Mereac« de 1*0 1, par .pièce, soit 30 x 190=5.400, c'eèt-à-
dire m dilicrence entre pr,\* 1. p. et atelier S. N. G F

Cet exemple est sons doute exceptionnel mais comme il se repro*
n! ur! e var ' ante . en moins poste 2, pour une pièce- lourde,
on peut se demander si le temps de certaines opérations n'est pas
calculé trop serré- et au-dessous de la vérité. On peut aussi se 4mm-
Uer s il s agit de la même- opération; en effet, la Société nationa»
des chemins de fer français tait à ce sujet -observer ce QIJU SUÀISÛÎ
ce point: .

/ L'opération en cause consisterait en une trempe à reau suivant
immédiatement la sortie du four de cémentation, opération de temps
court et de prix faible.- •

- A tout Je moins, à -employer des terminologies identiques pouf
des opérations qui ne le sont pas, ou des terminologies- dUféruites
pour des opérations identiques, on risque de graves erreurs d'appfe-
watlons.- • . . . ; "

e ( lave /i la production. — D'après les indications données. Il
Société nationale des chemins de fer français paye: 12,5 p. 100 sur
i£a. ??' ères l2) et 29 p. 100 (maintenant . 31 p. JÔ*)) sur
l'Co bit uii i Cb directs.

Ce mode de calcul semble fausser la possibilité d'apprécialioit.
..e C" 1-' 1 '! établi par M. Constant est assez pertinent pour qu'i

soit reproduit ci-dessous: *
Pour l'ensemble des 32 postes:
I.ecoût total des malièrbs premières est dé 710.117 F
1-^.P- ,|00 de ce montant représentent 88.765 F; les 29 p.MO suJ

.2 mam-Q œuvre directe représentent 1i6.53i F. Au total, 235.299 t.
i taxe a la production sur l'ensemble des fourni turcs enriw

pondantes effectuées par l'industrie privée- représente 3.537.«»
* ■ .9< so't. une insuffisance des taxes calcul#'

par la Société nationale des chemins de fer français de 20ti.n08 E
qui représente une part appréciable de la différence totale (381.089 FF

Les de l'industrie privée et ceux de la Société nationale des
chemins de fer français.

Mais raisonner sur 32 pièces, dans lesquelles la part de main-'
a œuvre directe est relativement faillle peut conduire A de dange
reuses approximations, les erreurs pouvant jouer dans les doux sens

AI eJ13em ') ''6' de fabrications.
s que le calcul de M. Constant s'applique ou non i tout l'en*

semble de la production de jà Sociélé nationale des chemins de fer
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français, nous nous bornerons à insister sur ce que peut avoir
d'anormale une taxation forfaitaire sur la main-d'œuvre pour l'éta
blissement de la taxe h la production.

On doit cependant s'étonner qu'un accord ait é 16 passé avec l'admi
nistration des impôts pour laisser à la Société nationale des chemins
de fer français une tolérance aussi large

/t 11 n'y a rien de spécial, d'ailleurs, à noter à l'occasion du
poste: charges patronales et du poste frais de transport, tout au
moins pour les pièces terminées.

(h Les postes « frais d'approvisionnement et frais généraux » for
faitaires établis par la Société natioma'e des chemins de fer fran
çais paraissent trop rigides et mériteraient révision.

h) Les charges d'amortissement de machines et des outillages ou
montages d'atelier qui fi jurent dans le poste frais généraux d'admi
nistration auraient intérêt à être imputes aux frais d'ateliers; ils
seraient dès lors mieux calculés.

Notons à ce sujet que le rapport de la direction de l'Est de sep
tembre 1950 intitulé « Dépenses de la Société nationale des chemins
de fer français » ne donne à ce sujet aucune précision satisfaisante:
il se borne à évoquer les règles généri'es en la matière, telles que
la Société nationale des chemins de fer français les conçoit d'après
des conventions en vigueur, et, dans une certaine mesure à préciser,
imparfaites ou perfectibles. Il se i n hie qu'il y ait donc lieu, sans
inrnn parti pris de majorer d'auiant les prix Société nationale des
chemins de fer français.

i) Nou s n'avons pas relevé dans la courte ana'yse des observa
tions respectives du syndicat de la mécanique et de la Société natio
nale des chemins de fer français le caractère quelque peu passionnel
des critiques failes de part et d'autre. Cela n'eOt servi qu'à faire
ressortir encore davantage i quel point l'objectivité est difficile à
al teindre quand des règles trop strictes et uniformes autant que cer
taines obligations inéluclab'es imposées à l'un, la Société nationale
:!. s chemins de 1er trauçnis en l'occurrence, taus-ent les données
de comparaisons. i\ ce sujet nous insisterons en paiticulier sur les
longs délais de livraison des pièces de rechange par l'industrie privée.

Du point de vue de la S. N. C. F., service public, ces délais peu
vent être préjudiciables à son fonctionnement: une locomotive,
nous l'avons déjà dit, ne peut être arrêtée pendant des semaines
faute d'une pièce, alors que son remplacement ne nécessite que
quelques heures ou quelques jours. Uu point de vue de l'industrie
privée, un alelicr travaillant à pleine charge ou suivant un planning
déterminé ne peut modifier brutalement son programme pour. la
xefeelion d'une pièce ou d'un jeu de p'èces isolées.

Il est dès lors aisément compréhensible que certaines commandes,
acceptées de.mauvais gré par le fournisseur traditionnel, à un mo
ment où son entreprise était surchargée, aient été sans cesse diffé
rées, ne serait-ce que pour no pas roui pre des chaines de fabrication.

Il est non moins compréhensible que certains construcleurs aient
préréré proposer à la S. N. C. F. des prix beaucoup trop élevés
qu'elle refuserait, plutôt que d'accepter une commande qui ait gêné
sa cadence de fabrications

Mais ces raisons, bonnes ou mauvaises, ne sauraient convenir l
tin service public; il n'y a dès lors rien d'étonnant que les ate.iers
de la S. N. C. F. entreprennent des fabrications accidentelles, géné
ralement confiées à l'industrie privée, afin de s'assurer coùle que
coi'ite, un délai compatible avec ses obligations de transporteur dont-
la rotation de matériel doit être sans cesse accélérée pour des motifs
d'économies.

Dans l'ensemble, nous n'avons pas eu l'impression qu'il régnai &
la S. N. C.. F., à l'échelon des dirigeants des ateliers et de l'admi
nistration centrale, un esprit de système qui aurait pour effet de
favoriser les ateliers de la S. N. C. F. aux dépens de l'industrie pri
vée. Des habitudes ont été prises, du temps oit les réseaux étaient
maîtres de leurs organisations et contrôlés en large majorité par des
capitaux privés; elles tendaient à rendre les services des réseaux
assez indépendants d'une large pari de leurs fournisseurs et cela à
un moment où l'intérêt public ne nécessitait pas de façon impérituse
le meilleur emploi du potentiel industriel national. Ces habitudes,
concevables pour des esprits peu rigoureux il y a trente ou cinquante
an:, ne sont plus de mise aujourd'hui, mais elles n'en ont pas mj;ns
été conservées. Des frictions sérieuses devaient évidemment en

res ul ter..
En ce 'qui nous concerne, nous nous bornerons à estimer, sur ce

point particulier, qu'il est possible, compte tenu des recommanda
tions générales faites en conclusion de nos travaux, d'aménager la
répartition des taches- entre ateliers existants de la S. N. C. F. et
de l'industrie privée.

V. — Visite à t'atelier-wagons de Villeneuve-Saint-Georges.

Le problème des réparations des icayons et voitures.

Notre visite à l'atelier de Villeneuve-Saint-Georges, le 26 février
•1951, n'a pas apporté d'éléments nouveaux importants, encore que
le problème de la réparation des wagons et voitures se pose de
laçon très différente de celui de la réparation des matériels moteurs.

En effet, d'après un usage déjà ancien, la réparation des wagons
est classée en quatre catégories différentes:

a) Les revisions ou petites réparations, dites n» 1, en principe
triennales, saut petits incidents nécessitant un très court passage
dans un atelier ou un dépôt ;

b ) Les réparations assez importantes, dites n» 2, qui se font à
la fin de la sixième année de mise en' service et qui nécessitent
le passage du wagon pendant quelques jours en atelier;

c) Les'répara lions dites n» 3, analogues à celles n° 1, applicables
aux wagons.ayant déjà subi les réparations dites n° 2, trois ans
auparavant ;

d) Les réparations dites n» 4. effectuées à la fin de la treizième
année de mise en service qui consistent à changer toutes les pièces.

usagés et à reconstruire ou réparer des éléments entiers, ou encore
remettre en état de' neuf des wagons sérieusement accidentés.

Les réparations n»' 1 et 3, qui nécessitent en moyenne un ciriquiin»
taine Vheures de travail, ainsi que les poli les réparations d'accidents,
dépendent essentiellement de l'importance du traflc et du taux de
charge des lignes mêmes; elles doivent être effectuées dans un
délai très court, au minimum de frais; elles sont en quelque sorte
superficielles, ne comportent aucune mise à nu et démontage général.
Elles sont essentiellement effccluéès à la demande du réseau et,
en général, réparties aussi bien dans les grands et petits ateliers,
là où elles seront effectuées avec te transport minimum.

Les réparations n® 2 sont déjà beaucoup plus importantes; elles
nécessitent de 100 à 200 heures de travail moyen.

Il en est de même pour les réparations ii 3 V. dont la durée
moyenne est de 100 à D00 heures. Pour ces réparations, il faut dies
ateliers spéciaux avec magasins de pièces de rechange: elles consis
te n; par exemple à réparer ou remplacer des hogsies, des trains
de roues, des ressorts, des boites à huile, etc., a refaire t'es panneaux
détériorés en bois ou r'iéla:, à renforcer ou redresser les cluis-is.
Ces répara I ions se fonl, l'un dans l'autre, à une cadeive moyenne
connue et le nombre total d'heures est à peu près constant d'une
année sur l'aulre pour un parc donné, encore que le nombre ait
tendance à diminuer en raison de la standardisation progressive des
wagons ou de leurs éléments et de l'amélioration de la qualité du
malériel.

De ce rapide exposé, il découle que les réparations 1 et 3 n'inté
ressent nullement l'industrie privée, à moins qu'on n'interdise a lu
Société nationale des chemins de 1er français le moindre travail
d'entretien alors que depuis le second Empi e les réseaux assurent
une large part de leurs réparations et tout leur entretien ; 1 1

Les réparations 2 et 4 qui, avant l'.ilî, étaient essentiellement
réservées aux ateliers du chemin de fer sont, depuis 1920, réparties
entre eux et ceux de l'industrie privée équipés à cet effet ; avant
1 ;>39 les commandes de réparations étaient ventilées dans l'ensemble
à raison de 50 à €0 p. 100 aux ateliers de la Société nationale des
chemins de fer français et de i0 à 50 p. 100 à l'industrie privée.

Le tableau ci-dessous donne la répartition des commandes prévues
pour 1951 ;

Nombres d'heures de réparations prévues au budget de 1951, piur
les réparalions importantes:

Entrelien Société nationale des chemins de fer français, 3.292. |l>00
heures: ateliers Société nationale des ehernins de fer frança.-s,
ll.020.000 heures; industrie privée, ) 1.280 Wi heures. — Soit au
total, 2(i.l9S.000 heures, ce qui donne un rapport « Industrie privée—
tolal » égal à -53 p. 100.

Eu nut ibre de 1 1 ( ■ (2) de voitures et de REV i de wagons la
répa: iilion est la suivante '3!:

Rfi de voitures S. N. G.. E., 333 ; industrie privée 1.590.
HEV 4 de wagons S. N. C..E., 11.480; industrie privée, 7.770.
Ainsi la pari réservée à l'induslrie privée qui s'est sérieusement

accrue après la Libération, en raison du volume des réparations
nécessaires et a permis aux ateliers privés de travailler à p'eine-
charge pendant pins de quatre ans, tend à diminuer pour revenir à
ce qu'elle était avant guerre.

La visite des ateliers de Villeneuve-Saint-Georges, pris à litre
d'exemple, a confirmé l'impression déjà recueillie au cours de visites
aux ateliers « Moteurs ».

Aucun luxe, tout au contraire. Mieux: même certains travaux
accessoires, tels que réfection des lavabos et vestiaires, seraient très
recommandables.

Les ateliers sont relativement peu importants: ils occupent environ
800-900 personnes dont 20 p. 100 concourent indirectement à la pro
duction (i/.

Dans l'ensemb'e d'ailleurs, son évolution cadre avec celle des
chiffres globaux reproduits ci-après:

Variations des c/fccti/s des Établissements du matériel remorqué
(tous agents sauf apprentis).

Grands ateliers S. N. C. F.. au 31 décembre 1936, 19.000; au 31 dé
cembre 1919, ^f.100; au 31 août 1950, 20.100; au 31 janvier 1951,
20.100.

Entretiens et postes d'entretien: au 31 décembre 1933, 17.800; au
31 décembre 1919, 20.100; au 31 août 1950, 19.000; au 31 janvier 1951,
IS. 300.

Les bâtiments ont près de 70 ans; ils sont sales .et difficiles à
chauffer. Ils comportent (5) :

Un atelier de grosses réparations, types 2 et 4, dans lequel il passe
à peu près 1.200 wagons par an;

(1) Réserve est faite pour le nettoyage des voitures en gare, sou
vent confié à des entreprises concessionnaires. . .

; il/ Révision générale = KG; revision i = REV 4.
(3) L'ordre de grandeur des heures de réparation pour une répa

ration générale de voilure à boggies est de 5.000 heures et de 450
heures pour une REV 4 de wagon.

(4j L'augmentation de 2:> p. I0Ô par rapport à 1933, que l'on a réduite
à environ 15-15 p. 100 en 1951, vient, d'après les indications qui
nous ont été données, du fait que plus de 100 ouvriers ont été pris
au service de la voie pendant une par'ie de l'année pour satisfaire
à des réparations urgentes en volume accru. Ce personnel en sur
nombre est retourné à ta « voie .».

(5) Ci-dessous, décomposition de la «nain-à'oMivre (moyenne) en
heures passées: réparations (l) et (3) : 30.000 heures par an; réparations
{2) et (i): 500.000 heures par an; petites réparations: 120.000 heures
par an.
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Un atelier pour réparations types 1 et 3, en plein air, où les con
ditions de travail sont dures ftir mauvais temps;

Un atelier de menuiserie pour la mise à dimension des planches
de bois en grume-i pour réfections des éléments de wagons de bois.

Ainsi qu'il a été pré cède m ment noté, la charge moyenne des
ateliers pour les réparations 2 et 4 est à peu près constante; seule,
celle due aux réparations 1 et 3 est assez variable: si le nombre
iioyen d'heures de petites revisions et réparations par wagons est
constant, le total de ces réparations varie en fonction du trafic.

Le statut du cheminot appliqué aux ouvriers des ateliers-wagons
presente en l'occurrence certains avantages, en Ce sens que, sans
modifier les conditions de rémunération, le personnel de la voie
peut être transféré pour des durées variables de ce service à celui
des ateliers et réciproquement; tout au moins pour ce qui concerne
les petites réparations (types 1 et 3).

Inversement, le statut du cheminot présente l'inconvénient de
Uxer dans son emploi le personnel qualifié pour les grosses répara
tions, car il ne peut être employé, dans le cadre de la S. N. C. F.,
que dans les ateliers wagons ou moteurs.

Nous avons demandé h l'industrie privée si elle avait des obser
vations f faire sur ta répartition des réparations de la S. N. C. F.
Votre rapporteur a rencontré M. Petel, président de la chambre syn
dicale, ainsi que des Établissements Decauville; il nous a indiqué
l'excellence de ses rapports avec son « client » et qu'il n'avait pas
de critiques graves à apporter, en tant que président de la chambre
syndicale; tout au plus a-t-il relevé les points suivants:

a) La réduction du nombre des réparateurs à la suite des mises
en adjudication des réparations de wagons, à un prix d'heures déter
miné, ne lui parait pas justifiée: en effet, des fournisseurs du réseau
de l'Est, habitués à un contrôle très rigoureux, ont naturellement
demandés des prix plus élevés qui ont conduit à leur élimination
en 1 il n'y avait aucune raison de les éliminer des soumissions
de 19-)1;

b) La méthode de calcul de prix de la S. N. C. F. est, malgré la
charge sociale double de celle du secteur privé, imparfaitement
appréciée; tenant un compte différent de certaines charges indi
rectes (I) qui doivent s'ajouter au coût de la main-d'œuvre en atelier
et soucieuse de faire ressortir son souci d'économies, la S. N. C. F.
a tendance à trop serrer les prix consentis aux industriels; une unifi
cation des méthodes comptables serait donc souhaitable et elle per
mettrait de mieux se rendre compte des motifs de divergence sur
les prix;

c) Les variations dans la répartition des commandes de grosses
réparations à l'industrie privée, nuit à l'abaissement des prix de
revient et de facturation de cette dernière.

Votre rapporteur a donc cru devoir demander aux dirigeants de
la b. N. C. IF. ce qu'ils avaient à répondre à ces observations: }a>
réponse a été la suivante :

a) La diminution du nombre des réparateurs de wagons et voi
tures admis à soumissionner est exacte: elle l'amène de 46 à 38.
lille résulte surtout d'une toaisse des besoins totaux et du jeu de la
concurrence: 7 des 13 réparateurs contrôlés par l'Est ont été éliminés
en 19Ô0 par suite de prix offerts trop élevés.

Dans la majorité des cas, les usines éliminées avaient d'autres
activités ou leur reconversion ne présentait pas de difficultés insur
montables. il s'agissait d'ailleurs de petits réparateurs, dispersés
sur quatre régions de la S. N. C. F.; leur élimination a eu assuré
ment pour la S. N. C. F. l'avantage de réduire les frais de transport
des wagons à réparer, le nombre des contrôleurs d'usine, et lej
stocks de pièces de rechange;

b) Ainsi qu'il apparaît du rapport de 1918 de M. de Montrémy sur
la S. N. C. F., les prix de revient horaires- des réparations des voi
tures et wagons dans l'industrie privée sont légèrement inférieurs au
prix horaire moyen de ses propres établissements. Depuis avril 10W,
l'évolution générale des indices a entraîne une hausse parallèle des
prix S. N. C. F. et I. P., mais leur rapport est resté sensiblement
constant. Mais la compression progressive des ateliers de la S. N.
C. F., tout au moins pour les grosses réparations, est difficile à réa
liser, ne serait-ce qu'en raison du statut actuel du cheminot. Au
surplus, il n'est pas inutile de laisser à la S. N. C. F. quelques ateliers
pouvant servir d'éléments de comparaisons utiles pour l'étude des
prix de revient, à condition que les données soient les mêmes;

c) Les variations (d'ailleurs légères à son sens, sauf exception)
du volume de commandes de grosses réparations (2 et 4) à l'industrie
privée tiennent au statut du cheminot qui conduit à conserver
constante la charge des ateliers de grosse réparation, même au détri
ment de l'industrie privée. C'est au législateur de dire à cet égard
ce qu'il veut.

De cette étude, il ressort, d'une part, que les méthodes de calcul
des prix de revient de la S. N. C. F. normales et satisfaisantes à
l'échelon des ateliers sont, notamment au titre des taxes fiscales et
des charges patronales, difficilement comparables à celles de l'indus
trie privée, ainsi que nous l'avons expliqué pour les ateliers-moteurs;
d'autre part, que le statut du personnel retire de l'élasticité aux
ateliers au détriment de l'industrie privée, aussitôt que les services
de la voie ne peuvent employer le personnel non spécialisé devenu
excédentaire dans les ateliers.

VI. — Observations sur le statut du personnel.

Les observations faites au cours de nos différentes visites nous
ont confirmé la nécessité d'examiner de plus près 1-e statut du per
sonnel de la S. N. C. F.

(1) Nous avons déjà relevé cette situation dans la Dartie de notre
rapport relative aux ateliers « moteurs ».

Celui-ci est fixé par la convention collective du personnel da
cadre permanent, conclue pour ses dispositions essentielles en m
entre la S. N. C. F. et diverses organisations syndicales, savoir:

La fédération nationale des travailleurs des chemins de 1er;
La fédération des syndicats chrétiens des cheminots;
L'union nationale de défense professionnelle;
La fédération des syndicats du rail;
Le syndicat national des cn-eoiinots d'Alsace et de Lorraine.
Ces quatre dernières fédérations ont adhéré en mai 1938 aut

textes déjii élaborés.
Les dispositions de la convention collective ont été approuvée)

par plusieurs séances du conseil d'administration de la Société natio.
nale des chemins de fer français et portées à la connaissance in
personnel par différents ordres généraux au fur et à mesure de
l'achèvement des travaux.

Les dispositions de la convention collective ont remplacé ce'ej
du statut du personnel des anciens réseaux et sont restées en vigueur
jusqu'à ce jour, à l'exception de celles qui ont été remplacées à leur
tour par des protocoles d'accord conclus au cours des années 1»
1919. il convient de noter à cet égard que le statut du personnel
des anciens réseaux contient toutes les dispositions essentielles,
autres que celles relatives au droit syndical, que l'on retrouve dans
les conventions actuelles. La Société nationale des chemins de 1er
français n'a donc en fait rien innové. Elle a simplement appliqué
des dispositions vajable.s il y a cinquante ans mais dont le m.oini
qu'on puisse dire, c'est qu'elles sont périmées depuis vingt ans.

Les textes de la convention collective ont été applicables ai peu
sonnel au fur etàmesure de leur élaboration, ainsi qu'il ressort
des indications ci-contre.

DISPOSITIONS ADOPTÉES

DATE

d'approbation
i riAr

h conseil

d ' a 4 m i n i e -

trafion.

PORTE

à la

connaissance

du

personnel le :

APPICABLH

à

partir dt»:

Livre I. — Droit syndical (1),
à l'exception de l'article 5..

Chapitre VII du livre If (1)
(représentation du person-
npl\

23 mars
1m „

31 mars
193«.

1er avril

Aiiicie J MI livre i, jjnsvnjumt

des annexes pour complé
ter certaines dispositions de
fa convention cnllec t i vé. . . .

J». I Cl W1.U1C1 Mil ca

dre permanent à service
continu :

Recrutement, congés (2),
rémunération, avance 
ment en grade, mesures
disciplinaires, cessation
de fonctions, etc. ta
l'exception des cha
pitres V et X)

3 août 1038. 20 août 1938.
j*r

geptentif»
1(938.

dre permanent à service
discontinu

Livre il. — Chapitre V. — tt.les-
sures, maladies et mater
nité 24 imllet

i<un

20 août 1910.
l«r

se-ptemt«
1 UiU

Livre n. — Article m, para

graphes 3 et 4 (bonifications
d'ancienneté et chevrons).. 30déeembre

1041.
30 janvier

1912.
février

1942.

La décision ministérielle du 18 juin 1916 (ci-jointe) a étenJu à la
Sociélé nationale des chemins de fer français l'in.stilution des comités
d'entreprise (comités mixtes)'.

Le .régime des retraites est celui de la loi de 1911 qui a M
l'objet de quelques modifications et auquel a été appliqué le pu11'
cipe de la /péréquation dans les mômes conditions qu'aux fonction
naires de l'Étai.

Nous résumerons ci-après les principales dispositions du stalnt.
pour autant qu'elles concernent l'obligatoire stabilité du personnel
dans son cadre, sauf fautes lourdes.

A cet égard, *es principales dispositions du statut sont celles des
arti clés 7 (agents commissionnés, agents confirmés), article 8 (sneca-
nisme du coipmissionncment), article -11 (rémunération du personnel
jouant poiir la retraite), article 37 (calcul des gratifications), ani-
cle 41 (répartition des gratifications), article 42 (définition des c"e'
vrons et échelons), article GO (dispositions relatives à la cessation " e
fonction des agents commissionrfés par démissions, mise à la wlf31 '.;
mise à la réforme, radiation des cadres eu révocation); article w
(facilités de circulation pour les employés et leur famille).

(1) Ces textes ont été remplacés par les protocoles en date do
3 juin lUiS (droit syndical), et 1er juillet 1948 (représentation du per

sonnel) , ci-joint.
(2) Le chapitre III du livre II (congés) est remplacé par le prolo-
cole d'accord ci-joint, en date du 23 décembre 1948.
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ï,e règlement des retraites de la Société nationale <ies chemins de
fer Ivançais complète les dispositions de l'article OU en précisant
les conditions de son application; ir y a lieu d'y retenir l'article 2

,K règlement de la retraite, corollaire obligatoire de ('admission an
cadre permanent) ; l'article 6 (retenue pour la caisse des retraites) ,
^'article 7 (droit d'office à la pension de retraite nmrinaie pour tout
agent, comptant vingt-cinq ans <ïe service, âgé de plus de cin
quante-cinq ans. sauf pour certains spécialistes auquel l'âge est
réduit à cinquante ans), l'article 10 (pension de retraite différée
pour tout agent comptant au moins quinze ans de service), l'arti
cle il (droifau remboursement des 'retenues), l'article 12 (mise en

'disponibilité), l'article 13 (montant de la pension entre un minimum
et un maximum), l'article 11 (détermination des élém^nts de rému
nération entrant dans le calcul de la pension et comportant, en
sus du salaire, les primes et les éléments accessoires de toute
nature), l'article 1 G (interdiction du cumul d'une fonction rémuné
rée avec la pension de retraite).

Ue ces deux textes, il apparaît, d'une part, que la Sociélé natio-
îiale des chemins de fer français ne peut, sauf faute grave et à la
suite de mesures disciplinaires, renvoyer un agent avant la date de
remise i la retraite; d'autre part, que la retraite anticipée pour un
monlant moins élevé que la retraite pleine est pratiquement irréali
sable, motif pris de l'interdiction du cumul.

Ainsi, qu'il s'agisse des ateliers de la Société nationale des rhe-
îriins de fer français ou, plus généralement parlant, de l'ensemble
des Mi les de son personnel, il est impossible d'alléger la Sociélé
nationale des chemins de fer français d'une quelconque de ses acti
vités si la convention collective et le règlement de la caisse des
re traites ne sont pas l'un et l'autre modifiés.

('.'est ici qu'apparaît une fois de plus la nécessité d'une politique
gouvernementale. La direction générale de la Société nationale des
chemins de fer français, devant une position claire du Parlement,
et par voie de conséquence du Gouvernement, ne pourra pas se
refuser à apporter les modifications nécessaires à ces deux textes.

Nous irons même plus loin: les dirigeants de la Sociélé nationale
(des chemins de fer français pourraient dès maintenant, s'ils se sen
taient portés par leur ministre de tutelle, lui-même soutenu par un
t'.ouvernement homogène et digne de ce nom, faire des propositions
dans ce sens, voire même les faire accepter; niais cela suppose,
d'une part, que les mutations de personnel vers d'aulres activités
soient conçues de façon que, dans l'ensemble, leurs rémunérations
{(mensuelles et différées, c'est-à-dire, la retraite) ne soient pas
minimisées par rapport à ce qu'elles sont aujourd'hui; d'autre part,
<jue les conditions d'engagement du nouveau personnel (réserve faite
«les spécialistes dont le seul employeur possible est la Sociélé nalio-
na'e des chemins de fer français étant donné leur spécialité) pré
voient le congédiement avec préavis sérieux, dans l'article relalif
aux cessations de fonctions, c'est-à-dire dérogent de façon décisive
aux règles du commissionnement (1).

Conclusions.

A. — L'étude précédente et les entretiens que voire rapporteur a
eus avec ct.rlains industriels et dirigeants des servies de la Sociélé
nationale des chemins de fer français font ressortir les points essen
tiels qu-s nous résumerons ci-après:

u) L'importance des commandes de matériel neuf et de rechange
pour la région Est, entièrement à traction vapeur et, par contrecoup,
pour les autres régions à traction vapeur, aura une tendance miette à
(diminuer sans grand espoir de redressement.

En effet:

L'éleetrïfieation de la ligne 'Paris-Lyon et l'extension de l'éler-
IrUication dans le Midi a pour double conséquence le progressif arrêt
des commandes de matériel pour la traction à vapeur et la diminution
des comme ndes de remplacement et de rechange, en raison de la
muiilion progressive des machines à traction vapeur des réseaux
élerlnfiés vers ceux qui ne le sont pas. Dès lors, les indus br ie 1 s spé
cialisés depuis quatre-vingt ans doivent tout naturellement voir s'ame
nuiser sans rémission leurs carnets de commandes et chercher de

nouvelles activités dans la mesure où les queues de commandes des
jiiéces de rechange qui iront en diminuant d'année en année pour
raient leur être le plus»largement conservées. C'est la rançon du
progrès teebique. Mais il est regrettable que personne n'ait cru en
aviser l'industrie avec toute la publicité désirable.

b) Le volume des petites réparations et revisions de wagons et
(Voilures varient uniquement eu fonction du trafic; n'ayant" jamais
<Me confiées à l'industrie privée, et devant être faites sur demande
aux moindres frais en vue d'une livraison immédiate, il est déraison-
a i a 1 . 1 e de penser les retirer à la Société nationale des chmins de fer
(français.

Par contre, la charge à peu près constante des grosses réparations
'JO.YPO 2 et i) peut permettre une répartition sans À-coups des Ifches

(réservées aux grands ateliers de la Société nationale des chemins de
1er français et à ceux de l'industrie privée, travaillant dans les
meilleures conditions;

c) Les divergences dans les méthodes de calcul du prix de revient
nuisent aux comparaisons satisfaisantes entre les prix de l'industrie
privée et ceux des ateliers.

Ces divergences demeureront tant qu'il n'y aura pas identité
de charges calculées, identité de méthodes dans l'établissement du
(prix de revient et, quand cela sera possible, identité de structure
juridique;

d) Le statut du personnel de la Société nationale des chemins de
1er français conduit à figer chacun dans son emploi, sauf montée
en grade ou mise à la retraite et, dès lors, toute diminution de l'arti-
Vité normale des ateliers, oblige leur direction à trouver du travail
pour le personnel inoccupé ou sur le point de l'être; cela aboutit

à donner à la Sociélé nationale des chepiins de fer français deuï'
types de fournisseurs: les uns, ses propres ateliers, travaillant pour
ainsi due « à charge constanle », les autres, l'industrie privée, tra
vaillant à charge variable mais k tendance décroissante, en raison
du progrès technique et du remplacement de matériels usagés par
des matériels neufs.

L'extension du statut du personnel' de la Société nationale des
chemins de er français à d'aulres que les « cheminots », c'est-à-dire
le personnel de la « voie » et de la « traction », parait dès lors
nhus've, car élie conduit la société nationale des chemins de fer
français A constituer, dans ses ateliers, une catégorie d'ouvriers assu
rés -du plein emploi, même hors de leur .spécialité et qui s'oppose,
même eu cas de salaires inférieurs, à la stabilité passée du person
nel des ateliers privés.

■Rien ne justifie que du personnel, relevant de l'industrie mécani
que et qui n'a du cheminot que son appartenance h la Société natio
nale des chemins de fer français, bénéficie, pour une activité toute
différente, du statut de ce dernier;

e) An lieu de coopérer 'avec la bonne volonté' passée, industriels
fournisseurs et ateliers de la Société nationale des chemins de fer
français deviennent dès lors.;- malgré eux, des concurrents à la
recherche de coinman les d'un unique client dont les besoins décrois
sent; cela conduit à un mauvais emploi du potentiel global des ate
liers privés et des .telievs de la Société nationale des chemins de fer
français.

Ainsi, le cllmaf de la polémique est soigneusement entretenu
sans 'qu'aucune solution soit préconisée par les deux parties qui,
sous la poussée de leur personnel, cherchent à justifier leurs points
de vues.

H. — Les remèdes les plus expédients & celle situation consistent,
d'une part, à limiter légalement l'aclivilé directe de la Société
nationale des chemins de fer français dans le domaine de la répa
ration et révision de son matériet moteur, voilures et wagons,
d'autre part, à nellre à égalité de jeux, chances et charges, les
ateliers demeurant la propriété de la .Société nationale des chemins
de fer français et les entreprises privées;

a) L'activité directe de la Société nationale des chemins de fer
français dans le domaine considéré 'Serait limitée, dans le domaine
des matériels ninleurs « aux opérations d'entretien courant que
peuvent effectuer les dépêils » et dans le domaine des matériels
« wagons et voilures » aux révisions 1 et :î sauf en cas d'impossi-
Utili té matérielle à séparer les ateliers de grosses réparations 2 et 4
de ceux de petites réparations 1 et ii. Sauf bénins exceptionnels de
grosses réparations, dus à des circonstances fortuites, les grosses
réparations wagons et voitures seraient par priorité, ' et dans la
iimile d'un nombre défini ne dépassant pas «0 p. lot) du total annuet,
offertes l'industrie privée par voie de soumission et dans le cadre
d'un cahier de charges commun aux aleiiers de la Sociélé nationale
des chemins de fer français et de l'industrie privée. L'invenlaire des
moyens présents et du personnel des fournisseurs actuels relevant
des entreprises privées et des ateliers « grosses réparations » de la
Société nationale des chemins de fer français serait établi d'un
commun accord et aucune augmentation de capacité ne serait admise
de part et d'autre, saut autorisation du ministre de tutelle sur sévères
justitic.a lions el après avis des commissions compétentes des deux
assemblées ;

h) Les ateliers « moteurs » el. quand il sera possible géogra
phiquement et matériellement de les séparer nettement des aleliers
« petites réparations », les ateliers >> grosses réparations de voitures
et wagons » seront transformés en organismes autonome*, consti
tuant chacun ou oar groupes appropriés, des soiélés anonymes de
droit commun, dépendant organiquement du syndicat général de*
industries mécaniques (!};

c) Le personnel de la Sociélé nationale des chemins de fer français,
occupé dans les ateliers, « moteurs et wagons » détachés de la
Société nationale des chemins de fer français" ainsi qu'il est précisé
en b, bénéficiera des conventions collectives existantes ou à créer de
l'industrie de la mécanique, au lieu el place du statut actuel, la
mulaliou du personnel des ateliers aux sociétés nouvellement consti<
Juées devant d'au Ior: lé constituer la novation juridique nécessaire
au décommissionnernent ;

di 11 sera établi entre les sociétés nouvelles constituées par
apport des ateliers de la Société nationale des chemins de fer fran
çais et cette dernière, des conventions les obligeant h satisfaire par
priorité aux besoins de réparations de la Société nationale des élie*
mins de fer français.

Ainsi, par le contrôle financier des ateliers transférés eux filiale^
créées par la Sociélé nationale des chemins de fer français à cet
effet, celle-oi pourra assurer ses besoins de réparation aussi bien
qu'actuellement, mais l'égalité des charges de toute nature retirera
aux industriels privés l'impression qu'ils ont aujourd'hui d'être
sacrifiés au profit des ateliers de la Société nationale des chemins
de fer français. Mieux même, s'ils participent au capital pour la part
que leur réservera la Société nationale des chemins de fer français,
ils pourront être représentés aux conseils d'administration de ces
sociétés nouvelles el coopérer à leurs activités ;

e) Les réparaleurs actuels de la Société nationale des chemins de
fer français relevant de l'industrie privée et les nouvelles ^entités
juridiques constituées, ainsi qu'il est recommandé en b, seraient
groupés dans une chambre syndicale, celle des réparateurs, où les
mêmes règles générales de gestion, d'embauchage et de débauchage
de la maih-d'oëuvre, de rémunération de personnel seraient appli
quées, dans le cadre général des conventions collectives de l'indus
trie mécanique.

(1) Sur la justification d'un statut du cheminot strictement limité
$i certains spécialistes voir la proposition de loi n° 772 C. R.

. ;t) Nous ne nous leurrons pas sur la relative .perfection des sou
missions d'un ensemble d'entreprises bien organisées au soin d'une
môme chambre syndicale.
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C. — Sans prétendre que la solution proposée soit parfaite, elle
aurait en tous cas les avantages suivants:

a) Elle perme lirait aux ouvriers qualifiés et aux cadres déiacliés
dans les nouvelles eiiirc;>rr?es ainsi constituées de bénéficier d aug
mentations de salaires compensant les avantages « politiques » du
ilaiul Ou cheminot, tels' que la C. (i. T. tes a conçus dès l't'iS.

b) Rien ne serait changé aux liaisons actuelles Société nationale
«les chemins de tc.r français-Ateliers, fondées sur des rapports
iumains et des facilites matérielles;

r) Les prix de revient des ateliers seraient allégés au litre des
charges sociales de 50 p. 1H) et es autres posles de ces prix de
revient seraient calculés dans les mêmes conditions que dans les
entreprises privées existantes, ce qui permettrait aux ateliers de la
Société nationale des chemins de fer français de rémunérer leur
personnel au même taux que l'industrie privée, taux plus élevé que
celui actuellement lixé;

d) Il serait mis fin à la suspicion don! souffrent les ateliers de
la Sociélé nationale des chemins de fer français de la part de leurs
concurrents, actuellement « de l'autre cné de la barre » et, dès lors,
lin autre climat serai 1, maintenu dans les rapporls des « Régions »
avec, leurs fournisseurs puisque tous seraient mis dans les mêmes
conditions de travail:

e) On éviterait les domblrs emplois de matériels dus à l'espoir
de l'industriel de retrouver un jour des commandes et qui garde dans
ce (iut outillages et machines, et à la survie, dans les dépoli, et
grands ateliers, de moyens de montage et dépannage, conservés à
toutes fins utiles, au cas oit les fournisseurs privés consultés n'accep
teraient pas certaines commandes, motif pris de travaux plus rémii-
uéraleurs ;

h Il sciait remédié à la concentra lion abusive reproch'e jadis
îmx réseaux et que la Sociélé nallonale des chemins de fer français
i n te i si lie sur sa lancée et, par là même, aux risques de la pression
toujours accrue des ivvendiea lions politiques d'une minorité qui n'a
rien des qualités traditionnelles des cheininols:

IJ) Les comptes des aleliers de la Sociélé nationale des chemins
de ter français claiTiés pourraient permet Ire une comparaison elfec-
Ltve avec ceux des fournisseurs Jibies actuels.

D. — Nous ne cariions pas les difficultés psychologiques que
présentent nos recommandations, ton le niodilication à la struclnre
ectufl.e prenant pour certains l'aspect d'une atteinte aux droits
acquis.

Nous rappellerons h cet égard que nul n'a de dreits acquis contre
l'Ktat et que la direction de la Sociélé nationale des chemins de fer
français a pris ouvertement position contre le maintien en exploita
tion des sources de richesses trop chères on disparues: témoin le
refus de renouveler les contrats d'achat de charbon à. certaines nines

aux prix trop élevés.
Kl ce qui est vrai pour les mines "est pour, la Société nationale des

chemins de ftr fançais dans son sein.
Par contre, une telle réforme doit se faire avec doigté, car il ne

s'agit nullement de brimer le personnel des ateliers qui nest indivi
duellement pas responsable de la situation. Et encore que nous ne
cachions pas notre préférence pour une décision claire et sans
rémission, dans le sens de notre proposition, expliquée avec tact et
documents à l'appui, nous admettrons qu'il faudra peut-êlre, pon-
tilne période provisoire, étant donné la faiblesse gouvernementale, ne
pas procéder d'un seul coup à une telle opération générale d'écla-
jemeiit.

On pourrait, par exemple:
Commencer par rendre obligatoire un plan comptable unique

pour les fabrications mécaniques,in té ressaut la Sociélé nationale
des chemins de fer français, établi en liaison avec l'industrie privée
et sur la base duquel devraient être établies tontes les offres, un
comité siégeant au ministère de tutelle et composé de représentants
de l'administration et de l'industrie arbilrant les conflits éventuels
de tous ordres sur la répartition des commandes;

Les ateliers que la Sociélé nationale des chemins de fer français
tle transféreraient pas auraient dès maintenant une gestion auto
nome et devraient établir eux-mêmes leurs prix de revient compris,
toutes charges financières, fiscales et sociales comprises, établies
suivant les règles admises par le syndical général des industries
mécaniques ;

Par contre, un plan de décommissionnements et de mise à la
retraite proportionnelle anticipée, comportant d roi t au cu mil avec
une fonction rémunérée, serait établi immédiatement pour les
ouvriers et employés des ateliers, de manière à laisser le directeur de
l'atelier seul maître de l'embauche et du débauchage (1).

Pans un délai d'un à deux ans, la solution générale que nous
recommandons serait étendue à tous les grands ateliers wagons et
aux ateliers moteurs.

Mais quelle que soit la solution, il appartient au Gouvernement
de parler clair; cela signifie: cesser de promettre, d'une part aux
ouvriers des ateliers de la Société nalionale des chemins de 1er

fiançais ni de toucher à un statut, périmé en ce qui concerne,
ni d'assurer la permanence du travail dans lesdits ateliers, —
d'au Ire part, aux industriels qu'il est plein de compassion pour eux
et qu'il va là aussi faire une distribution de commandes pour du
matériel hors de service,- au lieu de leur montrer le chemin d'une
partielle reconversion.

Mais la solution que nous recommandons ne pourra vraiment
avoir sa pleine eflicacilé que dans la mesure où des réformes géné
rales des entreprises publiques limiteront leur champ d'action actuel,
définiront plus généralement . leur champ d'action général, inter
diront tout ce qui n'est pas l'objet essentiel pour lequel elles ont
été créées et réviseront de fond en comble les absurdités du statut
du personnel.

Se borner à uns réforme fragmentaire qui n'intéresse que les
ateliers de la Société nationale des chemins de fer français n'aurait
qu'un intérêt secondaire et d'un bien faible effet.

El, là encore, c'est un moblèmé de Gouvernement.

ANNEXE N° 167

(Session de 1951. — Séance du 15 mars 19->1.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonclionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (Agriculture), par .M. de Muntaleinljcrl,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, se borner à passer en revue les crédils
deslinés à assurer le fonctionnement des services admini-lralifj
du ministère de l'agriculture et vous faire pari des observations
de délail que tel ou tel chapitre suggère aurait constitué un travail
que le rapporteur de votre commission des finances n'a pas jugé
digne de voire attente.

Pour n'élre qu'administrant — encore qu'il contienne les rréiliU
deslinés aux subventions économiques — ce budget n'en est pas
noins celui du ministère de l'agriculture et, s'il ne saurait fire
considéré comme l'expression d'une politique, il définit à tout le
moins l'instrument forgé par le Gouvernement pour promouvoir a
politique.

Aussi celle-ci sera-l-elle sans aucun doute évoquée et précisée
par notre collègue, M. Driant, rapporteur de votre commission il»
l'agricullure, dont nous apprécions tous ici la compétence. Cepen
dant le porte-parole de voire commission des finances considère qu'il
ne remplirait pas le rde qui lui incombe s'il ne cherchait fias J

•si I uer l'agricullure dans son cadre qui est celui de l'économie fran
çaise tout entière.

Après vous avoir rendu compte, dans la première partie de ce
rapport, des observations de votre commission des finances, je
me permettrai, non pas en me plaçant à un point de vue lecli-
nique. mais en m'inspirant de considérations d'économie générale,
de vous indiquer quelles me paraissent être les insuffisances que
présente actuellement notre agriculture et les moyens par lesquels
on pourrait tenter d'y remédier. Ainsi me sera fournie l'occasion
de vous indiquer les diverses formes sous lesquelles le Couver-
nement envisage d'apporter son aide à l'agriculture de ce pays. ■

I. — Les crédits prévus pour 1951. \

S'il est vrai que les choses humaines doivent toujours fbt
considérées d'un point de vue relatif, nous pouvons nous féliciter
d'élre déjà appelés à nous prononcer sur le budget de fonctionne
ment du ministère de l'agriculture. L'an dernier, en effet, ce lut
seulement à la fin du mois de juin que nous avons été appelés à
en discuter el, celle année, il arrive en bonne place parmi les
projets, dont se compose la masse imposante des documents biuH-
taires, puisque sur un ensemble de trente-cinq projets, il est 1«
dixième à venir en discussion devant le Conseil de la République.

Bien que notre époque nous accoutume tous les jours davantage
à nous contenter de peu, je liens à appeler voire attention sur le
grave préjudice qui résulte . pour notre agriculture du retard avec
lequel nous sont soumis les crédits qui lui sont destinés.

D'autre part, la forme sous laquelle ce budget nous est présenté
ne saurait nous satisfaire. A s'en tenir au libellé du projet, on
pourrait penser à bon droit qu'il s'agit des dépenses de fonction
nement des services agricoles de l'État et celte opinion ne pourrait
être que confirmée par la lecture de l'article Ier qui dispose que
les crédits ouverts à ce lilre s'élèvent à 15.850 millions de francs.
. Or, il n'en est rien, car sur ce montant, (i. .100 millions — soi!
environ i0 p. 100 du total — sont ab.sortiés par des subventions de
caractère économique, de sorte qu'en îéalilé les crédits deslinés
à assurer la marche des administrations ne s'élèvent qu'à 9.556 mil
lions de francs. !

Sans aucun'" doute, la répartition des crédits, en fonction de M
nature des dépenses auxquelles ils sont affectés, se justifie au
point de vue administratif, et jamais, dans notre Assemblée, aucune
voix ne s'est élevée pour protester contre la présentation du budget
telle qu'elle résulte du groupement en projets distincts des dépenses
de fonctionnement des services civils, des dépenses d'équipement
de ces même services, des dépenses de reconstruction et d'inves
tissements. Mais, dès qu'une matière est tant soit peu complexe,
tout classement offre des inconvénients qui ne peuvent être évites
qu'à la condition de le compléter par d'autres regroupements- '

C'est la raison pour laquelle j'avais déjà longuement insisté»
dans mon rapport de l'an dernier, sur la quasi-impossibilité où I,1111
se trouvait de prendre une vue d'ensemble des sommes consacra'3

(1) 11 va de soi que les mesures de décommissionnements par
tielles ne portent aucun préjudice aux dispositions générales de
même ordre qui doivent être prises, de l'avis personnel de votre
rapporteur, dans le cadre général des mesures d'allégement des
«ffeclils généraux de la bocic.lé nationale des chemins de Tdr Iran-
çais, --V

(1) Voir: Assemblée nalionale ("> législ.), n°» 1105, 11973, 11"'?.
11837 et i n -8«J 2850; Conseil de la République, n°» 9uï (aimée MJ
et 50 (année 1951).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 171

* l'apiculture et j'avais demandé à M. le ministre de .l'agriculture
de bien vouloir, dans un exposé des motifs au projet de budget
de son département, procéder à une synthèse indispensable pour
pouvoir porter un jugement sur la politique agricole des pouvoirs
publics.

Il est, en effet, très difficile de retrouver dans la masse des docu
ments budgétaires les sommes qui, directement ou indirectement,
sont destinées u l'agriculture. Qu'il suffise pour s'en convaincre
de rappeler les principaux textes ou tlgurent les crédits qui retiennent
en ce moment notre attention :

il ^ Le budget 4e fonctionnement — celui que nous allons- exa
miner — comprend :

Les dépenses .administratives;
Les subventions dites « économiques »;
Les dépenses de vulgarisation et d'encouragement au progrès

technique (à -concurrence de 502 millions - il y a, en effet, i'.U mil
lions qui figurent .pour ce même objet au budget d'équipement
des services civils).

2° Le budget d'équipement des services civils:
Le montant des travaux d'intérêt général exécutés pour le compte

de t'Elal ;
• La participation -financière de I'Etat- aux travaux' d'équipement
rural.

3® Le budget des investissements-:
Les avances du fonds de modemteaiion et d'équipement consa

crées: soit au financement de travaux d'équipement agricole, soit
à l'octroi de prêts sociaux.

4® La loi des comptes .spéciaux du Trésor:
Où l'on trouve notamment les opérations du fonds forestier

national et le compte dans lequel est retracé remploi de la luxe
d'encouragement à la production textile..

Ces documents ne suffiraient d'ailleurs pas pour pouvoir dégager
tous les crédits consacrés à l'agriculture. 11 faudrait encore tenir
■compte du budget annexe des prestations familiales qui a atteint
l'an dernier 51.3W millions, du déficit de J'0. N. I. C. que le dis
tingué rapporteur de la commission des finances de l'Assemblée
nationale, M. Abelin, a évalué dans son rapport à à'i milliards
environ pour les quatre dernières campagnes, les divers fonds de
'concours rattachés en cours d'exercice au budget de fonctionnement
et il fort possible que j'en oublie.

Voire commission des finances persiste à penser qu'il y aurait le
plus grand intérêt à regrouper tous ces crédits, car on pourrait
alors procéder h des rapprochements qui seraient certainement
des plus instructifs et elle vous demande de s'associer à elle pour
renouveler à M. le ministre de l'agriculture la demande que nous
lui avions adressée l'an dernier de ' bien vouloir désormais chiffrer,
chaque année, dans un document unique. - et qui, nien entendu,
re serait qu'un Instrument de travail — l'ensemble du programme
financier de son département. ,

On projet que nous avons à examiner aulourd'lmt. je ne retiendrai
l'abord que les crédits destinés à la couverture des dépenses admi
nistratives, les réflexions que sucèrent les subventions trouvant
leur place dans la troisième partie" de mou rapport.

Ils appellent peu d'observation*.
L'a:i dernier, tes -erédi-ls volés, en y comprenant les crédits ouverts

par les lois des 8 et 19 août 1910, ont atteint, en .chiffres ronds,
17,2 milliards de francs. Si l'on en relmirtie te montant des sub
ventions économiques — soit 7..030 millions - on constate que les
dépenses de fonctionnement des services administratifs ont été de
quelque 10,1 milliards en liC.0.

Cette année, ces mêmes dépenses ne s'élèveront qu'ft 9.556 tri fi
lin n s de francs. La diminution atteint exactement DSI millions, soit
près Je (i p. itH).

Pour apprécier comme il convient l'effort d'économie qui a «1(5
réalise, il faut ajouter que les mesures de reclassement, auxquel.es
ii a été procédé l'an dernier, se sont traduites par une augmentation
des dépenses de personnel de plus de 6rt0 millions qui n'a été inté
grée au budget de l'agriculture que cette année, de sorte que les
économies réalisées ont atteint non pas 58 i millions, mais près de
1.200 millions.

Cependant, il faut ajouter que le crédit prévu pour les dépenses
de personnel ne correspond pas au coût effectif du fonctionnement
des services administratifs. En eiTet, les dispositions de l'article 1*
de la loi n° 50-922 du 9 août l!Ki0 qui ont attribué aux fonctionnai] es
et agents de l'Btat ta quatrième et dernière augmentation de tr ai-
tement que comportait le reclassement, n'ont pas été traduites dans
les budgets des divers ministères. Comme pour les augmentations
précédentes d'ailleurs, l'ensemble des crédits afférents à celle
dépense figurent au ministère des flnmces et ils seront répartis par
voie d'arrêté. 11 résulte de celte procédure que les dépenses effec
tives de personnel pour le ministère de l'agriculture seront supé
rieures de quelque 600 millions au montant pour lequel elles figu
rent dans le projet qui nous est soumis.

Dans l'ensemble, le budget qui nous est proposé se présente
comme une reconduction de celui volé l'an dernier. Les quelques
dilférences que l'on peut y relever correspondent essentiellement
aux dispositions intervenues dans le courant de l'année, et notam
ment aux mesures d'économie prises par 1« Gouvernement, confor
mément à l'injonction qui lui en avait été faite par la loi.

Aussi votre commission des finances vous propose-t-elle, pour sa
part, de suivre l'exemple de l'Assemblée nationale qui a adopté pra
tiquement sans modification le projet du Gouvernement. Elle se
borne à vous suggérer un abattement et un relèvement, l'un et
"autre symoboliques, en vue d'appeler l'attention du Gouvernement,
sur l'insuffisance de la dota lion de deux chapitres qui lui appa-
laissent comme particulièrement importants.

Afin de vous permettre d'apprécier ce que représentent les
dépenses administratives dans l'ensemble des crédits consacrés à
l'agriculture, j'ai regroupé dans le tableau suivant la plupart des
crédits budgétaires présentant un intérêt agricole, tels qu'ils figurent
dans les projets actuellement déposés par le Gouvernement.

L'évolution est nette. Par rapport à l'année dernière, les .crédits
accusent une diminution sensible

En particulier les travaux d'équipement rural dont le volume est
commandé par le montant des crédits consacrés aux subventions et
par les avances du tonds de modernisation sont particulièrement
touchés.

Le taux moyen des subventions étant de 40 p. 100 et la fraction
accordée sous tonne de versement en capital atteignant, du moins en
règle générale, la moitié du total , on peut considérer que les crédits
destinés aux subventions correspondent approximativement au cin
quième- du volume des travaux. On constate alors que sur la base
des 10 milliards prévus l'an dernier, le montant des travaux suscep
tibles d'être entrepris, en 1950, ressortait approximativement à
50 milliards. Il a atteint effectivement 49 milliards.

Cette année, sur la base de 6.861 millions de subventions, le
volume des travaux sera inférieur à 31 milliards. La diminution est
de l'ordre de 31 p. 100. En réalité, compte tenu de la hausse des prix
intervenue, et qui est de l'ordre de 20 p. 100, elle est sensiblement
plus forte, car les 34 milhards de cette année correspondent, en pou
voir d'achat, i 27 milliards de l'an dernier. La réduction effective est
donc, en l'a ît, de quelque 45 p. 100.

Ainsi l'aide apportée par les nouvoirs publics à l'agriculture flé
chit sensiblement. Cette politique nouvelle trouverait-elle une jus
tification dans le redressement de notre économie agricole ?

Telle est la question qui s'impose à l'esprit, en présence de cette
constatation.

Si, en effet, jl apparaissait qu'on dût répondre à cette question
d'une manière négative, il faudrait alors se demander si l'heure
n'est pas venu de rechercher de nouveaux modes de financement.

Crédits concernant l'agriculture.

DÉS I C 2Î A T I 0 ii

AUTORISATIONS

de

programme.

CRÉDITS
de

payement.

W,)0 mi 1930 mi

Budget du ministère de l'agriculture.

de foncfionnnmenf- m i « £

UI.IXM V11LAU113 U^UUiUllli^uCO » ' J 1

» 17,2 13,9

Buàjet d'équipement des services
civils.

Travaux exécutés par l'État (y com
pris la rnronslrnc.iiom 5 i p 9 9 4 L 9

Jl 1 H » I» l_L.-\ uro/W 1 Cl JIUl ti»,

lion de l'État 14,1 8,8 7,5 10,5

't) 192. 12.0 12) 9.9 11,7

Budget les investissements.

Prête fîVmi.înpmpnl M C, ot n an n q- n

Prêts ÙLTtlU-UA. . . - o,v >,0

58,91 20,0 . 35,9 ^ 30,0

Comptes spéciaux du Trésor. ■ RECETTES HÎt'ESSES

Fonds forestier riaKional . . . . 0 ^ 9 9 0 Q 7

Taxe U C 1 IL l ' UI UgCIUCII L <1 lu pl HtJUL-

lion textile (3) 7 1,2 *,2 -: 2,3 5,3

II. — Les insuffisances de l'agriculture française.

Je ne saurais avoir l'ambition dans le cadre de ces brèves consi

dérations d'ordre très général de dresser un bilan de l'agriculture
française.

Je partirai d'une constatation très simple: en matière' agricole,
malgré le développement de nos exportations, nos achats à l'étran
ger continuent à l'empor'er chaque année sur nos ventes dans une
proportion considérable. Le commerce extérieur est un baromètre

(D Une réduction de 600 millions a été opérée sur le crédit voté.
(2) Une réduction de 1.101» millions a été effectuée.
(3; La différence entre les recettes et les dépenses est couverte par

un prélèvement sur le fonds de réserve du compte qui se trouve di
minué à due concurrence.
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qui ne trompe pas. Je crois donc devoir appeler votre attention sur
les indications qu'il enregistre. . , ,

Les statistiques douanières établies pour 1950 fournissent les résul
tats suivants:

ialance des produits de l'agriculture (en milliards de francs).

Importation: pays étrangers, 127; France d'outre-mer, 237 ;
Exportation: pays étrangers, lli; France d'outre-mer, 65;
Déficit des exportations sur les importations: pays étrangers, 13 en

moins; France d'outre-mer, 172 en moins.
Si l'on s'en tenait à ces chiffres, on pourrait faire valoir que le

léger déficit qu'accusent nos échanges avec l'étranger est largement
compensé par les exportations invisibles que représentent les
jsommes dépensées pour leur nourriture par les touristes au cours de
leurs séjours en France et qu'en ce qui concerne les _ territoires
d'ouire-mer, ia France ne lait qu.? remplir son rôle de métropole en
veillant à maintenir complémentaires les économies des différentes
parties de l'Union française.

Mais cette statistique n'est pas complète. En France, en effet, on
s du rOie de l'agricu.lare une conception essentiellement alimentaire
et, pour .sa part, l'administration des douanes ne retient sous la
rubrique « Produits de l'agriculture » que les denrées alimentaires
; (à la seule exception du tabac qui y est inclus), cependant qu'elle
englobe sous la rubrique <> Produits de l'industrie » toutes les
matières premières même si elles sont d'origine asricole.

ll en résulte que, pour établir le bilan de nos acha ts et de nos
ventes de produits agricoles, il faudrait ajouter au tableau qui pré
cède les importations et les exportations de matières agricoles tra
vaillées par l'industrie.

Pour ne pas alourdir cet exposé, je me bornerai ici à ne retenir
que les trois produits pour lesquels nos achats atteignent, chaque
année, les montants les plus élevés.

Principaux achats de matières premières d'origine agricole en 1950
(en milliards de francs).

Pâtes à papier: pays étrangers, 17.3; F. O. M., néant;
('.«ton : pays étrangers, 75,7; F. O. M., 7,1;
Laine: pays étrangers, 125,2; F. O. M., 1,);

Total: pays étrangers, 218,2; F. O. M., 9.
Il n'est pas besoin d'insister que, complétée par ces chiffres, la

balance essentiellement alimentaire établie précédemment se trouve
complètement modifiée et que notre délicil en produits d'origine
agricole apparaît énorme.

Dès lors, trois solutions peuvent être envisagées :
Ou bien, compter sur nos industries pour combler ce déficit pal

un (xcédent d'exportations de produits fabriqués. Ge serait là se
bercer d'illusions. Déjà handicapée par la nécessité d'importer une
grande quantité de matières premières minérales, l'industrie a
laquelle incombe, en outre, la charge de relever nos ruines et
d'équiper nos associés ne saurait augmenter ses exportations vers
les pays étrangers à un niveau suffisant;

Ou bien, développer nos productions actuelles pour accroître nos
exportations. Mais ici une distinction s'impose suivant qu'il s'agit
des territoires d'outre-mer ou des pays étrangers.

Il est bien évident que, pour les premiers, les poss'biliiés sont
réduites. De plus ce déséquilibre est nécessaire. C'est lui qui. par le
pouvoir d'achat qu'il confère à nos associés, permet à ces derniers
d'acquérir les produits fabriqués dont ils ont besoin. Le réduire
reviendrai! à diminuer leurs possibilités d'équipement, ce qui serait
désastreux et pour eux et pour nous-mêmes.

Restent les pays étrangers. En somme, nous importons surtout
des matières premières et nous exportons des produits alimentaires.

.Entre ces achats et ces ventes une compensation est-elle possible t
Sur un base bilatérale, un tel équilibre n'est même pas concevable.

Seuls sont importateurs de denrées alimentaires les pays surpeuplés
dont la production est insuffisante pour satisfaire les besoin;. Or. de
tels pays n'ont jamais de matières premières l exporter, car même
lorsque leur territoire en fournit, ils se gardent bien de les vendre,
trop heureux de les travailler eux-mêmes de manière à utiliser une
main-d'œuvre généralement surabondante.

Les chances ne paraissent pas plus grandes avec un système-
d'échanges triangulaires. Ces mêmes pays, en effet, sont de gros
importateurs de matières premières lls se trouvent donc eux-mêmes
débiteurs vis-à-vis de nos fournisseurs et ne sauraient, par consé
quent, nous procurer les moyens de payement dont nous avons
besoin.

Ces considérations qui peuvent apparaître quelque peu abstraites,
se trouvent illustrées à l'heure actuelle par nos relations avec l'Alle
magne qui ne nous laisse le choix qu'entre accumuler des créances
sur elle ou acheter ses produits fabriqués, ce qui, en simplifiant,
conduirait à l'asphyxie de nos industries et c'est ainsi que nous
nous trouvons dans l'obligation de renoncer à certaines exportations
qui- avaient été envisagées;

Ou bien, développer la production des denrées qui nous font
défaut de façon à pouvoir réduire nos achats. Dès lors que les expor
tations de produits alimentaires ne peuvent résoudre que partielle
ment nos difficultés, nous sommes conduits à envisager cette solu
tion non pas sous l'effet de préférences doctrinales, mais en raison
d'une situation de fait. C'est la nécessité qui nous pousse dans cette
voie et sans doute nous y poussèra-t-e'le de plus en plus.

La conjoncture internationale, en intensifiant brusquement les
besoins dans le monde entier, fait réapparaître les pénuries. Sans
doute certaines d'entre elles sont-elles provisoires, mais il en est
d'autres qui sont appelées à s'accentuer quelle que soit l'évolution
des événements.

Pour ne retenir que deux produits qui pèsent particulièrement
lourdement dans nolie balance commerciale: la laine el le bois.

il n'est pas douteux que le monde entier s achemine à long ternie
vers un déséquilibre de plus en plus accentué entre les ressources
et les besoins.

La culture intensive que rend nécessaire l'accroissement de la
population mondiale entraine le recul du cheptel ovin. L'évolution
se poursuit sans arrêt depuis cent ans. Dans le même temps, les
besoins en fibres grandissent. La laine est ainsi appelée à devenir
un produit rare. Se .décidera-t-on à avoir dans l'Union française une
politique de la laine alors qu'il en est encore temps ?

En France même, rien ne nous empêc-lie de reconstituer nos
troupeaux si nous en avons la volonté. Nos procédés d'élevage
s'affirment comme les meilleurs du monde. G est à la bergerie de
Rambouillet que l'Australie vient chercher quelques-uns de ses plus
beaux reproducteurs. Au lieu de s'efforcer de mettre en culture
des sols peu fertiles, aux rendements médiocres, il y aurait un
intérêt évident à les consacrer à l'élevage du mouton.

En admettant que nos ressources financières nous le permettent
— ce qui est loin d'être démontré — est-il admissible que la fr.we
ni couvre même pas le dixième de ses besoins en laine et qu'en
face d'importations en provenance de l'étranger s'élevant au chitlre
considérable de 125 milliards de francs, l'apport de nos territoiies
d'outre-iner n'atteigne pas 2 milliards de francs ?

iEn ce qui concerne le bois la situation est encore plus critique,
â la fois parce que la pénurie mondiale est plus accentuée que pour
la laine et parce que la reconstitution d'une forêt exige beaucoup
plus de temps que celle d'un troupeau.

En matière de cellulose, notamment, nous allons vers une situa
tion sans issue. Dans le monde entier, les forêts disparaissent,
transformées en papier journal. Déjà' la Suède n'exporte plus, Le
Canada a sa production absorbée par les Etals-luis. Quant à la
Russie, qui était avant la guerre un gros fournisseur, elle a disparu
du marché. Il ne reste donc plus que la Finlande et la Norvège qui
développent leurs industrie* de pâles à papier de manière à vendre
un produit semi-fabriqué plutôt qu'une matière première.

En ce qui concerne la France, ses besoins de pâtes sont couverts
à concurrence de trois cinquièmes, par ses usines et de deux cin
quièmes par l'importation. Mais le bois qui alimen e son industr;«
du papier provient, à concurrence de plus des deux tiers. de 1 étran
ger: plus de 1 million de stères sont importés. cependant que la
production nationale atteint à peine jO0.mxi stères. En somme, noJ
forêts couvrent le cinquième de nos besoins.

L'écart est tel qu'il ne faut pas compter sur le reboisement pour
sortir de nos difficultés. Seule, la mise en place de nouvelles usines
de pâtes susceptibles de traiter des bois feuillus peut pallier la
crise menaçante. Niais un immense effort de reconstitution de la
forêt française ne s'en avère pas moins comme une nécessite
urgente. lin face de la tâche à accomplir, les moyens financiers mis
en œuvre - sont dérisoires.

Tout repose sur le fonds forestier national, dont les ressources
annuelles sont de -l'ordre de 2,5 milliards. Quant aux crédits propre
ment budgétaires destinés à nos forêts domaniales, on trouve 300 mil
lions dans le budget d'équipement ali titre des travaux neufs et
170 millions dans le budget de fonctionnement pour les travaux
d'entretien. Si l'on déduit de cette dernière somme les quelques
20 millions destinés aux départements d'outre-mer, -on arrive a
cette constatation que l'on dispose de IM millions pour assurer
l'entretien de 'l.GOf.0OO hectares et 2.000 maisons forestières. Tout
commentaire serait supe:llu

11 est souvent question de la liberté, et singulièrement de celle
de ta presse. Peut-être ceux .qui entendent la sauvegarder feraient-
ils bien de songer que le Jour prochain où la pénurie obligera à
procéder à une 'répartition autoritaire du papier entre les io;i:nau\,
un contrôle aussi etil-ace que celui de l'autorisation prealaoie de
jadis pèsera sur la presse. -

En dehors de ces deux produits dont l'insuffisance revêt un carac
tère mondial, il en es; d'autres pour lesquels nous pouvons, a la
rigueur, trouver à l'étranger les quantités qui nous manquent,
mais on se demande vraiment pourquoi la production français îw
parviendrait pas à satisfaire nos besoins.

Tel est- le cas notamment de deux catégories de produits pariiro-
librement essentielles: les céréales secondaires et les produits la tiers-

Il est évident qu'aucune impossibilité matérielle ne s'oppose ait
développement de ces proju 'lions. Il ne s'agit donc que d'une ques
tion d'organisation, ce qui ne signifie pas que la solution est facile *
trouver, mais qu'elle relève de la politique agricole des pouvoirs
publics.

III. — Lss moyens d'action.

. Par suite de sa structure complexe, l'agriculture française est frv
gile. Qu'il s'agisse des pays de l'Ii-t européen -ou des -pays du Nou
veau Monde, elle se trouve en ' présence non p us d'ugricudures
paysannes mais d'agricultures industrielles puissamment mécanisent
et nieltant en œuvre les dernières découvertes de la science.

Il n'est pas question d ouvrir un débat doctrinal, mais seulement
de constater qu'entre des systèmes aussi dilférents, toute comparai
son est impossible et que, par conséquent, l'émulation qui résu..s
de la concurrence perd ici sa signification.

Est-ce à dire que l'agriculteur de ce pays réclame un Systems
d'économie d'rigéc De la part du plus indépendant des ho<iinies,_ c»
serait paradoxal" Mais la liberté qu'il réclame est tout de même
différente de celle que souhaitent l'industriel et plus encore le com
merçant. L'agriculteur veut être libre dans son secteur, mais il ajM
en un domaine où l'on n'improvise pas, où le temps joue un )'!,e
essentiel. Qu'il s'agisse d'un élevage, d'une plantation, du dévelop
pement d'une culture, il faut être en mesure de faire des prévision*
valables à plusieurs années d'échéance et il n'est pas possible • •
s'en remettre, ai hasard. L'agrieulture française i trop souticrt 'r ;
l'insécurité dans laquelle elle "s'est si longtemps débattue pour quu
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soit nécessaire d'insister. Le but d'une politique agricole digne de ce
nom est de constituer un cadre solide à l'intérieur duquel nos agri-
cu'leurs puissent librement choisir leurs activités.

Le but à atteindre est facile à définir, sinon à atteindre. L'agricul
ture doit produire ce dont le pays a besoin, à des prix qui Un assu
rent un bénéfice et qui soient aussi rapproches que possible des prix
mondiaux.

A l'heure actuelle, l'agriculture française produit en surabondance
tin certain nombre de denrées, cependant que des productions essen
tielles sont notoirement insuffisantes. Il y a donc un effort d'adapta-
ïion à réaliser.

Pour les pouvoirs publics, il s'agit d'une grande tâche d'infor
mation à entreprendre. Isolés, spécialisés dans quelques productions
.traditionnelles, beaucoup de cultivateurs manquent d'éléments pour
établir leurs programmes de culture et sont profondément déçus au
moment de la ïécolte du pris qui leur est oilert pour des denrées
dont l'écoulement s'avère difficile.

Mais cette seule action risque d'être insuffisamment efficace sur
tout à brève échéance. Il faut donc la compléter pour les cultures
quj l'on estime indispensables de développer, par un système de
garantie de prix.

Celle formule a fait ses preuves. Qu'il suffise de rappeler les résul-
tais obienus en matière de colza.

En 1939, la France ne produisait pratiquement pas d'oléagineux,
sauf un peu de colza qui n'était même pas commercialisé, exception
fai!? de quelques livraisons A la Société nationale des chemins de fer
irançais.

Souvient la guerre. Le pays n'a plus de corps gras. On a recours
à la garantie de prix en instituant un coefficient de rattachement
avci le bla. Le système durant depuis dix ans, on peut aujourd'hui
dresser un bilan valable.

. Cultures d'oléagineux eh France.

Superficie totale: en 1939, 7.586: en 1919, 131.000: en 1950, 115.000.
Dont colza: en 193!), 5.500; en 1919, 97.000; en 1950, 9(1.000.
Au cours de la même période, les prix ont évolué de la manière

suivante:

Prix du' quintal de colza: en 1939, 301 F; en 1959, 6.000 F; en .1950.
5.100.

l.e coefficient d'augmentation ressort donc à 18.
Cependant le quinlal d'arachides rendu dans nos ports passait de

2.0Jo F en 1939 à 1 15.000 F environ, soit un coefficient d'augmenta
tion de 57.

Le résultat est que l'huile de co'za vaut aujourd'hui moins cher que
l'huile d'arachide et que ta France se procure sur son sol une partie
appréciable des oléagineux dont elle a besoin.

A l'heure actuelle le régime des prix agricoles est complexe.
Trois denrées, dont deux tiennent daos no're économie agricole

ine p'rtce essentic'le, ont leurs prix taxés en fonction du coût de
production. Ce sont le b'é, la betterave à sucre et le riz.

Ces céréales secondaires: maïs, seig'e, avoine et orge ont leurs
uix fixés en fonction de celui du blé. toutefois, en vertu d'un décret
réce ni en date du 13 février, des primes de qualité ont été instituées.
Leur mon tant est fixé par le textecn ce qui concerne l'orge, il est
librement débat! n par les contractants en ce qui concerne lez trois
autres céréales. En somme, pour ces dernières, c'est le rétablissement
de la liberté.

Les produits laitiers comportent des prix minima. Cette garantie
est d'ailleurs assez illusoire. Elle n'a, en effet, aucune signification
lorsque le prix du marché est supérieur au « plancher » mais lors
qu'au con'raire les prix ont tendance à fléchir en-dessous, seules des
mesures de stockage peuvent rétablir l'équilibre entre l'offre et la
demande. C'est ce qui se passe chaque année en ce qui concerne
le lait.

Le co'za et la navette bénéficient d'une garanlie de prix établie
en fonction du prix du blé et par application d'un « coefficient de
rallacbement ».

La racine de chicorée est soumise à un régime spécial comportant
le contingentement de la production

Enfin les produits iroportés, essentiellement les produits laitiers,
les inmages et les primeurs, sont soumis à un contrôle au point de
vue de leurs prix et une taxe de compensation leur est appliquée.

Pour toutes les autres denrées les prix sont libres.
Cela m'entraînerait trop loin de discuter des buts que se proposent

ces diverses taxations et de rechercher dans quelle mesure leurs
effets répondent aux intentions de ceux qui les ont insiituées.

Je me bornerai à trois constatations :

La taxation couvre dès maintenant un large secteur de la produc
tion agricole et, dans l'ensemble, les producteurs y trouvent avan
tage: ■ . . . . ' -

Manié avec discernement, le système de la garantie de prix s'est
révélé efficace. 11 a permis notamment le développement des cultures
d'o'éagiueux dans les conditions satisfaisantes;

. . L'insuffisance de notre production en certains produits agricoles
essenliels est notoire. Si sommaire qu'il puisse être, le bilan dressé
tout à l'heure a permis d'en donner la mesure.

Dès lors, on est amené à se demander s'il n'y aurait pas lieu
d'étendre le système de la garantie de prix, avec comme objectif
l'expansion de leur production, à d'autres produits qui nous font
d'autant plus défaut qu'ils ne peuvent nous être procurés par nos
sssoctcs.

L'objection que soulève celte politique d'encouragement est
d'entraîner la hausse des prix, ce qui n'est pas nécessairement
exact lorsque la garantie tend à établir un 'plancher .», mais ce qui
n'en est pas moins le plus souvent vrai, puisque c'est précisément

de la marge supplémentaire qu'elle assure au producteur qu on
escompte un développement de la production.

Nous abordons ainsi la question de nos prix de rev'ent et c'est
un fait qu'ils sont souvent supérieurs à ceux des autres pays. Celle
situation résulte d'une longue série d'erreurs qui ne pourront être
que progressivement réparées.

L'agriculture a longtemps soufTeTt du fait que ceux qui se posaient
comnie étant ses défenseurs. Elle a vécu en vase clos et il lui faut
aujourd'hui rattraper un retard accumulé au cours des décades qui
ont précédé la dernière guerre.

En prétendant orienter notre agriculture vers de nouvelles pro
ductions, il faut bien len'r compte de celte situation qui ne pourra
être transformée en quelques années, mais — et c'est évidemment
l'une des difficultés h résoudre — il s'agit d'encourager des cultures
pour lesquelles il n'y a aucune raison foncière qu'on produise à
moins bon compte que les producteurs étrangers,

Les causes de notre productivité médiocre sont connues; elles
sont nombreuses, mais il n'en est pas une qui ne puisse être éliminée
avec un peu d'imagination et beaucoup de vidonté.

A notre époque, le morcellement des exploitations est un désastre.
Or, près du tiers des terres cultivables, et souvent dans les régions
où la qualité du sol est la meilleure, est littéralement érniellé.
Le remède est à notre disposition: c'est le remembrement. Le
programme, qui a été établi, porte sur dix millions d'hectares.

L'intérêt de l'opération n'a pas besoin d'être souligné. Rappelons
tout de même que l'acroissement de rendement à en attendre est
de l'ordre de 2 qu'nlaux de céréales h l'hectare, ce qui revient k
dire que chaque année le profit à en attendre est près du double de
la dépense entraînée par l'opération. 11 s'agit donc d'un placement
qui rapporte du 200 p. 100 par an.

Or, voici le bilan des opérations de remembrement réalisées depuis
la guerre (en hectares) .

En 19 15, 57.000 ; en. 19i-G, 117.000; en 1917, 283.000; en 1948, 395.000;
en 1919, 134.000; en 1950, 3^0.000.

Sur cette base, il aurait fallu trente ans pour exécuter un pro
gramme présentant un inlérèt évident et d'ailleurs incontesté.

Or, celle année, il est prévu un crédit de t milliard de francs
pour ces opérations. Sur la base d'un coût moyen de 3.8000 F a
l'hectare, même compte tenu du report de quelques crédits de l'an
dernier, on ne pourra remembrer que moins de 300.000 hectares.
Ainsi les ailais vont s'allonger encore. On ne saurait protester assez
énergiquement contre ce relâchement d'un effort déjà insuffisant.

La deuxième lâche est de procéder aux améliorations foncières,
notamment en matière hydraulique. Un crédit de 7 milliards avait
élé prévu l'an dernier pour ces travaux. 11 n'a été dépensé qu'à
concurrence de 2.380 millions, so*t à peine la moitié. La différence
a été utilisée à des aménasemenls d'un utilité économique certaine
ment moins grande, mais se traduisant par des avantages probable
ment mins sensibles.

On estime à quelque trois million s d'hectares les terres dont le
drainage apparaît comme indispensable. Si l'on remarquq que cet
assainissement se traduit couramment par une amélioration des ren-
demen's de 35 à 10 p. 100, on arrive à celte conclusion que sur la
base de G quintaux à l'hectare, l'accroissement de pro luc lion A
escompter serait de l'ordre de 13 millions de quintaux, c'est-à-dire
que nous pourrions alors nous passer de toute importation étrangère
en matière de céréales.

On peut mesurer ainsi l'étendue de la perte qu'entraîne le retard
' apporté à la réalisation de celle partie du programme.

Si le remembrement et - l'assainissement relèvent essentiellement
de l'initiative des pouvoirs publics, il n'en va pas de même pour
d'autres réformes qui pour aboutir, supposent la consentement des
milieux ruraux.

11 ne faut pas croire que les mil'eux agriro'es sont routiniers, en
proie aux préjugés et aux idées fausses. ils ont tout autant que les
autres le goût du rendement et de la productivité comme le déslc;
d'expérimenter les techniques nouvelles. Il sulfit de leur faire con-
jiailre les progrès oe la science en faisant confiance à leur bon sens
pour faire le Ici parmi lus trouvailles des techniciens.

C'est assez dire l'importance que revêt la vulgarisation et on ne
saurait trop féliciter M. le ministre de l'agriculture d'avoir réussi
a obtenir l'augmental'on massive des crédits de son déparlement
alfeclés h cet objet. Alors qu'ils atteignaient 308 millions en 1949
et 101 millions en 1950, ils atteignent 993 millions celle année, à
savoir: 502 millions <jans le budget de fonctionnement et 191 mil
lions dans le budget d'équipement.

Ce ré.sullat est d'autrant plus remarquable qu'il a été réalisé,
alors que, dans le même temps, la politique financière générale du
Gouvernement contraignait M. le ministre de l'agriculture à sous
crire à la réduction globale des crédits alloués à son département.

Cependant, il ne suffit pas de vouloir, il faut encore pouvoir. Ici,
cela relient à dire que si les milieux agricoles sont convaincus des
avantages qu'ils peuvent tirer d'une modernisation de leurs méthodes,
il faudra mettre i leur disposition les moyens matériels nécessaires,
pour réaliser ces iransformationi

Aujourd'hui où la production industrielle a retrouvé et même
dépassé son niveau d'avant-guerre, tout le problème se résume eu
une question de financement.

Ces dernières années. l'Elat jrrfce h la contre partie du plan
Marshall a pu, par l'intermédiaire du fonds de mode rnisa lion et
d'équipement, mettre à la disposition de l'agricalture des sommes
considérables qui ont perm's la réalisation d importants travaux.
Mais celle période de facilité relative est sur le point de prendre fia
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et la diminution des crédits que nous constatons cette année est le
signe avant-coureur, d'ailleurs prévu, d une cessation prochaine de
cette possibilité de fiuanc#meut.

S 4u=si bien, en dépit de leur importance, ces sommes ne repré
sentent qu'une partie de celles que réclamaient les investissements
agricoles.

* De toute façon par conséquent, mais demain encore davantage
Qu'aujourd'hui' c'est l'agriculture qui doit être cri mesure d'auto
financer sa modernisation.
' Pour arriver à ce résultat, 11 faut tout h la fois qu elle Valise des
bénéfices et qu'elle procède & l'investissement de ces bénéfices.
Nous arrivons ainsi aux deux problème«-c'és dom dépend, » long
ternie, l'avenir de notre économie agricole: le problème des prix et
le problème de l'épargne. . , . , ,

e. n ne faut pas se dissimuler que la disparité qui s accuse aejje>ie-
Inent entre les prix industriels et les prix agricoles peut avoir de
redoutables conséquences. Elle est d'autant plus préoccupante que
«l'effort fait par les cultivateurs pour diminuer leur coût de produc
tion reste sans effet sur tes prix de détail, de sorte que le pouvoir
d'achat des salariés ne s'en trouvant pas amélioré, la baisse des prix
agricoles à la production reste sans influence sur le prix de la vie.
La lourdeur d« notre appareil de distribution se manifeste ici avec
ïous ses inconvénients.

(■ Sans doute les disparités actuelles peuvent-elles f t re- compensées
par riitMauralion d'un certain nombre de subventions. C'est là un
procédé qui a déjà fait l'objet de maints débats; les dangers en ont
été vigoureusement dénoncés et copenlant, «ux périodes de diffi
cultés, on continue d'y avoir recour*.
r. Pour ma part, je crois que les subventions peuvent être aussi
utiles que néfastes. C'est pour chacune d'elles un cas d'espèce et
l'opportunité.
t Celle année, le montant pour lequel elles figure;-; au budget de
l'agriculture accuse une diminution sensible puisqu'il tombe de plus
de 7 milliards à 0.3 milliards. ltésomutis, il n'en subsiste plus que
trois: subvention au mnïs importé i milliard; encouragement à
l'emploi d'engrais 1.8 milliard; ristourne sur l'essence 3,5 milliards,
I Si l'on estime que l'agriculture est appelée, grâce à- l'effort de ,
modernisation en cours, à accroître sa productivité, il semble que
«tes subventions destinées à diminuer, mém» artificiellement, ses prix
de revient peuvent se justifier pa? la perspective d'une amélioration
du rendement qui permettra un jour leur suppression tout en assu
rant aux producteurs une marge bénéficiaire sur la base des prix
actuels. On peut considérer que les subventions aux engrais et aux
produits pétroliers, dont bénéficient les agriculteurs, répondent à
cette concepiion.

Par contre, la subvention dont bénéficie le riais répond manifeste*
ment au souci d'éviter uns hausse immédiate sur un aliment impor.
tant pou" ie bétail; Cette mesure, si elle ne s'accompagne pas, par
iiileurs. d'un effort pour augmenter la production française de
maïs, n'est qu'une mesure d'attente qui s'avère coûteuse sans qu'on
en voit pour l'avenir l'utilité,

s Aussi bien cette question paraît pouvoir être réservée, puisque si
la subvention pour le niais est maintenue pour le moment, sa
suppression est proposée dans le projet que le Gouvernement a
déposé . pour réaliser les 25 milliards d'économies prescrites par la
loi du 8 janvier dernier.

Mais il ne servirait encore. de rien d'assurer à l'agriculture des
piarges bénéficiaires si la volonté d'épargne lui faisait défaut.

Nous en arrivons au problème qui domine l'avenir de notre
économie : la renaissance de l'esprit d'épargne, de la volonté d'inves
tissement et du goût du risque.

• Ainsi, par delà les questions techniques, on aboutit toujours à la
Même conclusion: l'évolution est commandée par la politique géné
rale.

■ Avec un régime fiscal qui multiplie les primes A la dissimulation
de la richesse, il est évident que les particuliers se trouvent incités
à thésauriser ou à dissiper leurs ressources.

Supposons un agriculteur qui améliore ses installations, déve
loppe son outillage^ entreprend la construction de bâtiments. Il va
se signaler à l'attention des agents (lu lise qui vont relever le
montant de son forfait ou multiplier les vérifications comptables,
cependant que son voisin, méme s'il gagne davantage, sera laissé
tranquille s'il dépense ses revenus ou s'il les dissimule.

, Admettons que le désir de laisser une exploitation bien équipée
à ses enfants fasse braver à cet agriculteur les rigueurs du fisc. 11
développe ses irisrumenl s de production, augmente son cheptel,
plante ses terrains incultes, multiplie tes investissements malgré les
prélèvements répétés des administrations fiscales. S'il s'imagine
atteindre ainsi le but qu'il s'est proposé, il se trompe lourdement.
En fait, il aura travaillé à détruire son héritage, car le jour de sa
mort, son exploitation sera évaluée à une telle valeur que ses
enfants ne pourront acquitter les droits de succession qu'en vendant
une partie du fonds.
. Notre fiscalité apparaît ainsi comme un facteur de stérilisation
des capitaux, comme un obstacle aux investissements et partant,
comme la cause principale de la stagnation de notre économie. En
faisant obstacle aux progrès techniques, elle entrave le relèvement
dt la productivité et, par suite, du niveau de vie. Elle détériore
progressivement notre système économique. De la part de ceux qui
entendent lui substituer d'autres méthodes; le procédé est habile,
mais on peut s'étonner que bon nombre de ceux qui entendent
s'opposer à des réformes de structures décisives prêtent la main à
cette tactique oblique qui ne peut aboutir qu'à ruiner la forme de

' civilisation à laquelle ils sont attachés. •"
Il serait bon que ceux qui sont résolus à défendre la libellé s'en

rendent compte avant qu'il ne soit trop tard,

Décisions de votre commission des finances.

Votre commission des finances vous propose d'apporter au teste
que nous a transmis l'Assemblée nationale les modifications
suivantes :

CIIAPITHE 3190. — Écoles d'enseignement ménager.

L'Assemblée nationale a adopté ce chapitre avec la dotation
proposée par le Gouvernement. Votre commission estime pour sa
part que le crédit voté est insuffisant. L'enseignement ménanci
présente une importance qu'il n'est pas besoin de souligner, spécia
lement en agriculture, oit la prospérité d'une exploitation dépend
en grande partie des connaissances pratiques que possède la femme.

Or, à l'heure actuelle le personnel enseignant dans les écoles
d'enseignement ménager est notoirement insuffisant en nombre.

Eu vous proposant de voter, avec un abattement indicatif de
mille francs, le crédit prévu pour la rémunération du personnel en
activité, votre commission souhaite que vous manifesliez ainsi votre
volonté' de voir le Gouvernement renforcer l'effectif de cette caté
gorie de professeurs.

CHAPITHE 5120. — Développement des jardins ouvriers.

La dotation dj re chapitre. proposée par le Gouvernement, étai
de l.ôoo.uo0 F au lieu de t. 710. 0<>o F l'an dernier.

La commission de l'Assemblée nationale a proposé un abatte
ment indicalif de Lfkto F pour manifester sa désapprobation ,tli
voir réduit un crédit déjà trop faible.

lie son coté, la commission de l'aericnllure de l'Assembki
rationale a proposé en séance un abattement indicatif de 1. 000 F pou
manifester la même réprobation.

A Iln de souligner qu'elle partageait l'avis de ses deux commissions
l'Assemblée nationale a voté cette double réduction, de sorte que li
crédit finalement adopté s'élève à 1.198.000 F.

Votre commission des finances estime, elle aussi, que le cmn
proposé par le Gouvernement est dérisoire et méconnaît l'impur
tance économique et sociale que présentent les jardins ouvriers
Mais afin d'éviter un nouvel abattement, elle vous propose <l(
revenir au chiffre proposé par le Gouvernement, soit 1.500.000 F
étant entendu qu'elle partage les. mêmes préoccupations qu
l'Assemblée nationale et qu'elle insiste auprès du Gouvernenen
pour que la dotation de ce chapitre fasse, prochainement, l'otijel
d'un relèvement substantiel.

CIAPITHE 5210. — Subvention au mais importé.

Bien que le projet d'économies prévoit la suppression du crkîil
inscrit à ce chapitre, votre commission des finances vous propose
de le voter.

Elle estime, en effet, que le Conseil de la République n'ai
connaître que des textes qui ont été votés par l'Assemblée natio
nale et qu'il n'a pas à tenir compte des projets déposés devant celte
Assemblée.

11 convient d'njouter que le maintien de cette subvention aurait
fait l'objet d'une vive discussion, si la perspective d'une prochaine
suppression n'avait incliné ses adversaires à se rallier à une
solution d'attente.

Articles 5 et 6.

Bans l'état actuel de la législation aucune pénalité n'est prévue
h rencontre des redevables défaillants. 11 en résulte que le recou
vrement de ces taxes est rendu malaisé.

Aussi votre commission des finances vous propose-t-elle de rom-
pléter le texte qui nous e = t soumis par une disposition soumettant
les taxes d'imposition sanitaire au régime du droit commun.

Articles S et 9.

Ces dispositions, dues fi l'initiative de l'Assemblée nationale,
instituent une taxe sur les viandes et une taxe pour trais de visite
au profit des communes.

Votre commission des finances vous propose de les adopter.
Mais, étant donné que ces nouvelle taxes risquent d'avoir une inci
dence assez forte sur le"' prix de la viande de boucherie, elle estime
qu'il n'y a pas lieu de faire de leur institution une obligation pour
les municipalités et elle vous propose, en conséquence, de substituer
aux mots: « sont tenues », le mot: « peuvent» de façon à instituer
une simple faculté.

« « •»

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de l'agriculture, au titre «le'
dépenses de fonctionnement des services civils de l'exercice IJ»'.
des crédits s'élevant à ]:..856.;>ti3.000 F et répartis, par service M
par chapitre, conformément à l'état annexé a la présente loi.

Art. 2. — Le ministre de l'agriculture est autorisé à engager en
l'.'ôt, par anticipation sur les crédits qui lui sont alloués pour
l'exercice 1952, au titre du chapitre 5160 « Vulgarisation », des
dépenses s'élevant à la somme totale de 65 millions de francs.

Art. 3. — La moitié du produit de la contribution professionnelle
perçue en application de la loi du 13 août 1910 relative à l'orgfu»•
salion de la production forestière, sera versée au Trésor pour tire
rattachée au budget général à titre de fonds de concours dans »
limite des sommes prévues ai budget de l'agriculture, en vue os
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faire face aux dépenses ent rainées par le transfert à l'administration
des eaux et forets des a It ri bu tioiiô du service de la production fores
tière institue par la loi précitée.

Le surplus sera versé • au centre technique des exploitations,
scieries et industries forestières, créé par l'arrêté interministériel du
du juillet 1919 en application de la loi du 22 juillet 19 1S fixant le
statut juridique des centres techniques industriels.

Art. 4. - A dater du 1er janvier 19JP, il sera perçu au profiS
du Trésor une taxe pour frais d'analyse d'eau effectuée pour le
compte des particuliers par la station centrale d'hydrobiologie, le
produit de celte taxe, dont le taux est fixé par arrêté du ministre
du budget et du ministre de l'agriculture, sera rattaché à titre de
fonds de concours pour dépenses d'intérêt public au chapitre 35'J0
« l'isciculture » du budget du ministère de l'agriculture.

Art. 5. — . .

Art. 6. — L'article 12 de la loi n° 48-1974 du 31 décembre .1918,
modifant l'alinéa 2 de l'article 9 de la loi du 7 juillet 1933, est ainsi
moditié:

« lne taxe de cinquante centimes par kilogramme de viande
net abattue est perçue par le Trésor pour frais de surveillance de
ces établissements. .

« Les condilions générales de perception, les pénalités et les
principes contentieux applicables A cette taxe sont ceux qui sont
prévus par le code général des impôts en matière de taxe sur les
transaclions ».

Art. 7. — L'article 1i de la loi n° 48-1971 du 31 décembre
modifiant le paragraphe 2 de l'article 15 de la loi du 7 juillet 1933,
est ainsi moditié:

« l ue taxe de cinquante centimes par kilogramme net des pro
duits livrés aux acheteurs est perçue au profit du Trésor.

« .es condilions générales <ie perception, les pénalités et les
principes contentieux applicables à cette taxe sont ceux qui sont
prévus par le code général des impôts en matière de taxe sur les
traiisaelions. »

Art. 8. — Les communes exploitant un abattoir peuvent instituer
une taxe sur les viandes de toute nature abattues dans cet établis
sement.

Le taux de cette taxe ne peut excéder 3 F par kilogramme de
viande net.

En ou tre, dans la limite d'un franc par kilo de viande nette, les
communes peuvent instituer une surtaxe -destinée l amortir les
dépenses engagées pour la construction, la réédification ou la moder
nisation de l'analloir.

Art. 9. - Les communes peuvent instituer une taxe pour frais de
visite ou de poinçonnage des viandes dont elles assument le conlrôle
sanitaire, qu'il s'agisse de viandes foraines ou de viandes provenant
d'animaux abattus sur le territoire de la commune.

Le taux maximum de celle taxe est fixé à 2 francs par kilo
gramme île viande nette; elle ne peut, toutefois, être perçue <i un
taux excédant celui de la taxe d'à ba liage. Cette taxe ne peut frapper,
au profit d'une niême commune, les viandes déjà soumises à la taxe
instituée au précédent arliele.

Art. 10. — Pour l'assiette des taxes prévues aux deux articles
précédents,' s' li ne peut élre procédé à la pesée de la viande nelle,
il sera fail application des dispositions du décret du 18 juillet 1913
qui a déterminé, pour chaque nature et catégorie d'animal, le poids
"\it moyen et le rendement en viande nette.

Art. il. — Les taxes d'aballage et de visite et de poinçonnage sont
instituées par délibération du conseil municipal, approuvée par le
préfet ou le sous-préfet, lorsque celui-ci lègle le budget de la com
mune après avis du directeur départemental des services vétérinaires.

t'es taxes sont recouvrées par l'administration municipale.
Art. 12. - Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente

loi, et notamment:
Les articles 1«' et 5 de la loi du S janvier 1905 relative aux abat

toirs. modifiés et complétés par les lois subséquentes;
L'article 123 de la loi du 13 juillet 1911 portant fixation du budget

général des dépenses et des recettes de l'exercice 1911;
Les articles premier et 2 de ta loi du S janvier 1921 portant modi

fication de loi du 8 janvier 1905 sur les abattoirs et les tueries parti
culières;

Le troisième alinéa de l'article 10 de la loi du 7 juillet 1933 sur la
prophylaxie de la tuberculose des bovidés et sur le contrôle de la
salubrité des viandes;

L'article 10 de l'ordonnance n° 45-2G71 du 2 novembre 19'i5 mettant
des ressources nouvelles ii la disposition des départements et des
communes et portant simplification des procédures d'autorisation en
matières de finances locales;

Les articles 22 à 25 de la loi n® 4G-854 du 27 avril 194G portant
ouverture et annulation de crédits sur l'exercice 1910.

ÉTAT i.ÉGisr.AiiF. — Dépenses de fonctionnement des services civils
de l'exercice 1951.

Agriculture.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 700. - Pensions et bonifications des pensions de retraite
des préposes communaux domanialisés et des gardes forestiers auxi
liaires. — Allocations aux médaillés forestiers pensionnés, 2 millions
«87.000 F.

4» partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitements du ministre et du personnel titulaire
de l'adminislration centrale, 227.112.000 F.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Émoluments du person
nel contractuel, 5.810.000 F.

Chap. 1020.. — Administration centrale. - Salaires du personnel
auxiliaire, 12. 451.000 F.

Chap. 1030. — Rémunération du personnel temporaire, 27 millions
316.000 F.

Chap. 1010. - Administration centrale. -r Allocations et indemnités
diverses, 27.163.0fHJ F. ,

Chap. 1050. — Indemnités de résidence et indemnités pour diffi
cultés exceptionnelles d'existence, 510 millions de francs.

Chap. 1000. — Supplément familial de traitement, 102.100.000 F.
Chap. 1070. - Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée, 20.380.000 F. .
Chap. 1080. — Indemnisation des fonctionnaires et agents licenciés

dans les conditions prévues par la loi n° 47-1G80 du 3 septem
bre 1917, mémoire.

Chap. 1090. — Indemnités des personnels de l'État en service dans
les départements d'outre-mer, 48 millions de francs.

Chap. 1100. — Dépenses de surveillance, de contrôle et de vérifi
cation des opérations des sociétés de courses, mémoire.

Chap. 1110. — Inspection générale de l'agriculture. — Traitements,
1 1. 108.000 F.

Chap. 1120. — Inspection générale de l'agriculture. — Salaires du
personnel auxiliaire, 1.l.M.o00 F.

Chap. 1130. — Inspection générale de l'agriculture. — Indemnités,
105.000 F.

Chap. 1140. — Directions départementales des services agricoles. —
Traitements, 318.WI5.WX0 F.

Chap. 1150. — Directions départementales des services agricoles. —
Salaires. 48.373.000 F.

Chap. 1100. — Entretien des jardins d'essais el établissements exis
tant dans les départements d'outre-mer. — Salaires, 6.790.000 F.

Chap. 1170. — Directions départementales des services agricoles. —
Indemnités, 7.160.U00 F.

Chap. 1180. — Personnel temporaire de la production agricole,
2.181.000 F.

Chap. 1190. — Institut national agronomique et écoles nationales
d'agriculture. — Traitements, 16J.801.000 F.

. Chap. 1200; — Institut national agronomique et écoles nationales
d'agrieullure. - Salaires du personnel auxiliaire, 9.571.000 F.

Chap. 1210. — Écoles d'agriculture. — Traitements, 112.465.000 F.
Chap. 1220. — Écoles d'agriculture. — Salaires du personnel auxi

liaire, 780.000 F.
Chap. 1230. — Écoles d'enseignement ménager agricole et établis

sements divers. — Traitements, 85 905.000 F.
Chap. 1210. — Monitrices, surveillants d'écoles d'enseignement

ménager agricole. — Salaires, 9.087.000 F.
Chap. 1250. — Apprentissage agricole et horticole. — Rémunéra lion

du personnel des centres de culture mécanique, 3.'i52.000 F.
Chap. 1260. — Elablissements d'enseignement agricole el d'élevage.

— Allocations el indemnités diverses, 29.213.000 F.
Chap. 1270. — Institut national de la recherche agronomique. —

Traitements, 13G.785.1KKI F.
Chap. 1280. — Institut national de la recherche agronomique. —

Rémunération du personnel contractuel, 90.G7l.lKK) F;
Chap. 1290. — Institut national de la recherche agronomique. —

Salaires, 6.575.000 F.
. Chap. 1300. — Inslilul national de la recherche agronomique. —
Allocations et indemnités diverses, 2.121.000 F.

Chap. 1310. — Contrôle des lois sociales en agriculture. - Traite
ments, mémoire.

' Chap. 1320. — Conlrôle des lois sociales en agriculture. — Salaires
du personnel auxiliaire, mémoire.

Chap. 1330. — Conlrôle des lois sociales en agriculture. - Indem
nités, mémoire.

Chap. 1310. — Service de la protection des végétaux. — Traite-
temenls, 30.529.000 F.

Chap. 1350. — Service de la protection des végétaux. — Émolu
ments du personnel contractuel, 1G. 014. 000 F.

Chap. 1360. — Service de la protection des végétaux. — Salaires
du personnel ouvrier, 2.073.000 F.

Chap. 1370. — Service de la protection des végétaux. — Salaires
du personnel auxiliaire, 3.828.000 F.

Chap. 1380. — Service de la protection de végétaux. — Indem
nités, 1. 153.000 F..

Chap. 1390. — Écoles nationales vétérinaires. Traitements,
.67.538.000 F.

Chap. 1100. — Écoles nationales vétérinaires. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 2.82G.000 F.

Chap. 11 10. — Écoles nationales vétérinaires. — Indemnilés, i mil
lions 231.000 F.

Chap. 1120. — Services sanitaires vétérinaires. — Traitements.
75.C02.000 F.

Chap. 1430. — Services sanitaires vétérinaires. — Indemnités,
2.579.000 F.

Chap. 14 40. — Laboratoire de recherches vétérinaires. — Traite
ments, 9.010.000 F.

Chap. 1150. — Laboratoire de recherches vétérinaires. — Rémuné
ration du personnel contractuel, 2.651.000 F.

Chap. 1460. - Laboratoire de recherches vétérinaires. — Salaires
du personnel auxiliaire, 1.436.000 F.

Chap. 1470. — Laboratoire de recherches vétérinaires. — Indem
nités, 75.000 F.

Chap. 1480. — Service de la répression des fraudes. — Traitements.
90.171.000 F.

Chap. 1190. — Service de la répression des fraudes. — Émoluments
du personnel contractuel, 9.632.000 F.

Chap. 1500. — Service de la répression des fraudes. — Salaires du
personnel auxiliaire, 1.120.000 F.

Chap. 1510. — Service de la répression des fraudes. — Salaires du
personnel ouvrier, 3.565.000 F.
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Chap. 1520. — Service de la répression des fraudes. — Surveil
lance des fabriques de margarine et d'oléo-margarine. — Personnel,
mémoire.

Chap. 1530. - Service de la répression des fraudes. — Indemnités,
4.217.000 F. ,

Chap. 1010. — Service .des haras. — Traitements, 253.ii3.000 F.
Chap. 1550. — Service des haras. — Salaires du personnel auxi

liaire, 16.900.000 F.
Chap. 1500. — Service des haras. — Indemnités, 15.210.000 F.
Chap. 1570. - Direction générale du génie rural et de l'hydraulique

agricole. — Traitements, 413.574.000 F.
Chap. 1580. — Direction générale du génie rura! et de l'hydraulique

agricole. - Rémunération" du personnel contractuel, 11.507.000 F.
"chap. 1590. — Direction générale du génie rural et de l'hydraulique

agricole. — Salaires "du personnel auxiliaire, 58.232.000 F.
Chap. 1000. — Direction générale du génie rural et de l'hydraulique

agricole. — Salaire du personnel ouvrier, 12.203.000 F.
Chap. 1010. — Direction générale du génie rural et de l'hydraulique

agricole. — Allocations et" indemnités diverses, 18.083.W10 F.
"Chap. 1620. - Direction générale des eaux et lords. - Traile-

nieiits, 1.056. 031 .000 F.
Chap. 1030. — Direction générale des eaux et forêts. - Rémuné

ration du personnel contractuel, 40.211.000 F.
Chap. 1 040. — Direction générale des eaux et forêts. — Salaires du

personnel auxiliaire, 52.JI70.000 F.
Chap. 1050. — Direction générale des eaux et foréls. — Salaires

du personnel ouvrier, 2.G81.<i00 F.
Chap. 1000. — Exploitations en régie. — Salaires, 375 millions de

Irancs.

Chap. 1070. — Direction générale des eaux et foréls. — Indem-
nilés, 00. 831.000 F.

Chap. 1080. — Frais de contrôle des primes à la reconstitution
des oliveraies. — Personnel, 700:000 F.

Chap. 16)0. — Frais de fonctionnement des commissions de sur
veillance des taureaux et béliers, 410.000 F.

Chap. 1700. — Personnel du compte spécial « Opérations de recons
truction. - Conclruclions et travaux payés directement par l'État »
Subdivision « Acquisition et rétrocession des éléments essentiels du
capital d'exploitation des agriculteurs éprouvés par les événements
de guerre (ordonnance ri 0 45-873 du 21 avril 1915), 2.500. X0) F.

Chap. 1710. — Personnel chargé de la liquidation du compte
spécial « Opérations de recettes et de dépenses résultant de l'appli
cation de l'ordonnance du 4 octobre 1914 (reprise normale des
cultures sur certains territoires) », 150.000 F.

Total pour la -4e partie, 5.117.924.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
- et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Mérite agricole et médailles agricoles, 800.000 F.
Chap. 301 0. — Matériel de l'administration centrale, 29.158.000 F.
Chap. 3020., - Administration centrale. — Travaux d'entretien,

2.200.000 F.

Chap., 3030. — Dépenses diverses de matériel entraînées par la
liquidation des anciens services du ravitaillement, 15 millions de
Irancs.

Chap. 3010. — Fonctionnement du secrétariat technique du comité
de liaison avec i'Q. N. U. pour l'alimentation et l'agriculture,
300. 000 F.

Chap. 3050. — Chambres d'agriculture. — Frais d'élections géné
rales, néant.

Chap. 3060. — Frais d'établissement d'enquêtes statistiques, 45 mil
lions de francs.

Chap. 3070. —.Remboursements à diverses administrations, 71 mil
lions 937.000 F.

Chap. 3080. — Indemnités pour frais de déplacements et de mis
sions, 520.070.000 F.

Chap. 3090. — Indemnités pour frais de mission à l'étranger,
2.400.000 F.

Chap. 3100. - Loyers et indemnités de réquisition, 22.682. 000 F.
Chap. 3110. — Consommation en nature dans les établissements

relevant du ministère de l'agriculture, 2. 200. 000 F.
Chap. 3120. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 08.325.000 F.
Chap. 3130. — Matériel de l'inspection générale des courses et du

pari mutuel, mémoire.
Chap. 3140. — Matériel de l'inspection générale de l'agriculture,

600. 000 F.
Chap. 3150. — Matériel des directions départementales des services

agricoles, 28.300.000 F.
Chap. 3160. — Indemnisation des correspondants des directions des

services agricoles, 36 millions de francs.
Chap. 3170. — Entretien des jardins d'essais et établissements

existants dans les départements d'oulre-mer, 2.619.000 F.
Chap. 3180. — Part contributive de l'Ktat dans les dépenses de

matériel de l'Institut national agronomique et des écoles nationales
d'agriculture, 43 millions de francs.

Chap. 3190. — Matériel et frais de fonctionnement des écoles
d'agriculture, 30.309.000 F.

Chap. 3200. - Ecole nationale d'enseignement ménager agricole.
- Écoles d'enseignement ménager agricole. — Matériel et frais de
lonctionnement, 21 millions de francs.

Chap. 3210. - Apprentissage agricole et horticole, 82 millions de
Irancs. • ,

. Chap. 3220. - Établissements d'enseignement agricole. - Travaux
d'entretien, 32 millions de francs.

Chap. 3230. - Contrôle des lois sociales en agriculture. - Matériel
et dépenses diverses, mémoire.

Chap. 3210. — Frais de fonctionnement des commissions paritaires
du travail en agriculture, 2.831.000 F.

Chap. 3250. — Frais de fonctionnement des commissions consul
tatives départementales des b;yx ruraux, 7.198.000 F.

Chap. 3200. — Frais de fonctionnement de la commission consul
tative des assurances sociales agricoles, mémoire.

Chap. 3270. — Frais de fonctionnement de la commission natio
nale agricole de l'invalidité et de l'inaptitude au travail, mémoire.

Chap. 3280. — Matériel de l'inspection pln topaltiologique, 5 mil
lions de francs.

Chap. 3290. — Matériel et dépenses administratives du service de
la protection des végétaux, 4.200.060 F.

Chap. 3300. — Service de la protection des vélégaux. — Fonction
nement et dépenses exceptionnelles nécessitées par l'organisatiun de
la lutte contre les grands fléaux des cultures, 51. 999. 000 1'.

Chap. 3310. - Dotation de la caisse de solidarité contre les cala
mités agricoles créée par la loi de finances du 31 mars 1932 (art. 13G
à 111), mémoire.

Chap. 3320. — Dotation du fonds spécial de garantie institué par
la loi du 8 août 1950, mémoire."

Chap. 3330. — Section viticole du fonds de solidarité agricole,
nui moire.

Chap. 3310. — Matériel des services sanitaires vétérinaires, 300.0010
Irancs.

Chap. 3350. — Matériel du laboratoire de recherches vétérinaires,
7 millions de francs.

Chap. 3360. - Services, écoles et laboratoires vétérinaires. — Tra
vaux d'entretien, 0.35. 0ui) F.

Chap. 3370. — Matériel du service de la répression des fraudes,
5.080-000 F.

Chap. 3.tSO. — Service de la répression des fraudes. - Frais d'ana
lyse et de contrôle, 31.576.000 F.

" Chap. 3390. — Service de la répression des fraudes. — Surveillant
des fabriques de margarine et d'oléo-margarine. — Matériel, mé
moire.

Chap. 3 100. - Service de la répression des fraudes. — Travaux
d'entretien, 2.020.0O0 F.

Chap. 3110. — Soins et médicaments aux sous-agents. — Frais d«
bureau du service des haras, 1.900.000 F'.

Chap. 3120. — Frais de transport des étalons et frais de monte il
service des haras, 1 1 .500.. 000 F.

Chap. 3130. — Service des haras. — Ferrure, sellerie, soins et mé
dicaments aux chevaux. — Subventions à diverses écoles de mari*
chalerie, 15 millions de francs.

Chap. 3110. — Service des haras. — Nourriture des étalons natio
naux, 210.900.000 F.

Chap. 3150. — Remonte des haras, mémoire.
Chap. 3160, — Entretien des bâtiments des haras, 15 millions de

francs.

Chap. 3170. — Matériel et frais généraux des services de l'hydrau
lique et du génie rural, 51 millions de francs.

Chap. 3180. — Frais de fonctionnement du comité directeur du
machinisme agricole et frais de répartition des matériaux pour les
travaux d'habitat et d'équipement rural, 787.000 F.

Chap. 3190. - Police et surveillance des eaux non domaniales,
2. 200. 000 F.

Chap. 3500. — Dépenses de travaux d'hydraulique et de géni»
rural à la charge de l'État, 31 millions de francs.

. Chap. 3510. — Dépenses d'études d'hydraulique et de génie rural
à la. charge de l'État, 78.725.000 F.

Chap. 3520. — Matériel de la direction générale des eaux et torfls,
80 initiions de francs.

Chap. 353,0. — Entretien des ouvrages édifiés pour la restauration
et la conservation des terrains en montagne, 70.999.000 F.

Chap. 3510. — Travaux d'entretien dans"les forêts domaniales, les
dunes et les parcs, 169.999.000 F.

Chap. 3550. — Frais d'adjudications et aménagements. 8 .050.000 F.
Chap. 3560. — Frais d'exploitation dans les forêts domaniales de la

région landaise, 22 millions de francs.
Chap. 3.3,0. — Exploitations en régie. - Matériel, 13.9S9.00® F.
Chap. 35^0. — Chasse, 4.699.000 F.
Chap. 3590. - Pisciculture, 6.175.000 F.
Chap. 3600. — Indemnités pour mise en défense et réglementa

tion des pâturages communaux en montagne, 470.000 F.
Chap. 3610. — Frais de fonctionnement des commissions de sur

veillance des taureaux et béliers. - Matériel, 950. 000 F.
Chap. 3620. — Frais de surveillance et de contrôle des opérations

de grainage des vers à soie, 235.000 F.
Chap. 3030. — Dépenses entraînées ça: la liquidation du compi*

spécial « Opérations de recettes et de dépenses résultant de 1 ap-
plicalion de l'ordonnance du 4 octobre 1911 (reprise normale des
cultures sur certains territoires) », 400.000 F.

Chap.. 3610. — Liquidation des dépendes du compte spécial « Cou
verture des besoins complémentaires en bois, 6 millions de Irancs.

Total pour la 5e partie, 2. 030. 457. 000 F.

G8 partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations familiales, C8G.229.000 F. ,
Chap. 4010. - Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 4.500.000 F.
Chap. 1020. - Allocations viagères annuelles aux personnels auxi

liaires, 200.000 F.
.Chap. 4030. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre dii

régime de la sécurité sociale, mémoire.
Chap. 40..i. — Bourses, 71.291.000 F.
Chap. 40.30. - (Kuvres sociales, 9 millions de francs.
Chap. 4060. - Œuvres sociales des chantiers, 1.500.000 F.
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Chap. -1070. - Bonifications d'intérêts mises à la charge de l'État
j>ar l'article 8 de la loi du 5 avril 1920 sur les prêts aux pensionnés
inili'rires et victimes de la guerre, Iti0.OOfl F.

Chap. 4080. - Bonifications pour naissances d'enfants accordées aux
jeunes agriculteurs bénéficiaires de prêts d'installation, 30 millions
de francs.

Chap. 4090, — Application du décret-loi du 21 mai 1938 concernant
le domaine retraite, 180.000 F.

Chap. 4100. - Subventions aux caisses d'assurances-accidents du
.travail de l'agriculture en A 'sa ce et en Lorraine, 98.i70.000 F.

Total pour la 0e partie, 901.509.000 F.

7« partie. — Subventions.

a) Subventions.

Chap. 5000. - Participation de la France aux dépenses de fonction
nement de divers organismes internationaux, 10.107. 000 F.

Chap. 5010. - Subventions à divers organismes intéressant l'agri
culture, 885.000 F.

Chap. 5020. — Frais d'organisation et de fonctionnement de la vul
garisation et de l'information éducative, 32 millions de francs.

Chap. 5030. - Missions, congrès, expositions et manifestations
d'intérêt général, 13.500.000 F.

Chap. 5010. — Subventions pour recherches intéressant l'agricul
ture, 1 million de francs.

Chap. 5050. — Subventions pour le développement des activités
culturelles de la jeunesse rurale, 27 millions de francs.

Chap. 5000. - Subvention pour le fonctionnement de l'institut
national de la recherche agronomique, 176 millions de francs.

Chap. 5070. - Subvention à l'institut national de la recherche agro
nomique pour le remboursement d'annuités au fonds de modernisa
tion et d'équipement, 15 millions de francs.

Chap. 5080, - Institut national de la recherche agronomique. —
Subvention pour achat et renouvellement de matériel scientifique
et agricole, 30 millions de francs.

Chap. 5090. - Subvention à l'office national antiacridien. 630.000 F.
Chap. 51 00. - Subventions pour travaux d'entretien à l'institut

national de la recherche agronomique, 8 millions de francs.
Chap. 5110. — Part contributive de l'État dans les dépenses de

matériel des écoles nationales vétérinaires, 50.781.000 F.
Chap. 5120. — Subventions forfaitaires pour le développement des

Jardins ouvriers, 1.500.000 F.
Chap. 5130. — Subvention pour l'organisation des migrations

rurales, 40 millions de francs.
Chap. 5140. — Prophylaxie des maladies contagieuses des ani

maux. — Contrôle de la salubrité des viandes. —" Amélioration de
la recherche scientifique vétérinaire. — Indemnités pour abatage
d'animaux, 99.999.000 F.

Chap. 5150. — Encouragements à l'industrie chevaline et mulas-
sièra, mémoiro.

Chap. 5100. — Vulgarisation, 172 millions de francs.
Chap. 5170. — Encouragements à la sélection animale. 88.250.000 F.
Chap. 5180. - Encouragements divers aux meilleurs exploitants

agricoles, 30 millions de francs.
Chap. 5190. — Concours général agiicole, 41 millions de francs.
Chap. 5200. — Primes à la reconstitution des oliveraies. - Frais

de contrôle. — Matériel, 9 millions de francs.
Chap. 5210. - Organisation et vulgarisation en faveur du vin,

mémoire.
Total pour les subventions, 849.952.000 F.

. b) 'Charges économiques.

Chap. 5220. - Ristourne forfaitaire en faveur de l'emploi de
jnoyens mécaniques en agriculture, 3. 199.999.000 F.

Chap. 52J0. — Encouragement à l'emploi des engrais azotés et
des superphosphates, f. 800 millions de francs.

Chap. 52Î0. — Subvention au mais importé, f milliard de francs.
Total pour les charges économiques, 6.299.999.000 F.
Total pour la 7 e partie, 7.119.951 000 F.

, 8* partie. — Dépensés diverses.

Chap. 6000. — Droits d'usage. — Frais d'instance. — Indemnités
. A des tiers. - Accidents du travail. 59.200.000 F.

Chap. 60J 0. — Secours, 13.105.000 F.
Chap. 0020 — Impositions sur les forêts domaniales, 270 millions

de francs.

Chap 0030. — Remboursements sur produits divers des forêts,
5.450.000 F.

Chap. 6010. — Dépenses résultant de la liquidation du compte
spécial « Opérations de reconstruction. — Constructions et travaux
payés directement par l'Elat. » — Subdivision: « Acquisitions et
rétrocessions des éléments essentiels du capital d'exploitation des
agriculteurs éprouvés par les événements de guerre (ordonnance
11° 45-873 du 21 avril 1915) », 6.250.000 F.

Chap. 6050. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. 6060. — Dépenses des exercices périmés non frappés de
déchéance, mémoire.

Chap. & 70. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Total pour la 8» partie, 35i.005.0tM0 F.
Toi il pour l'agriculture, 15.850.503.000 F.

ANNEXE N* 108

(Session de 1951. — Séance du 15 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à relever à 3 millions le plafond
d'exonération des droits de soulte et de retour quand il y a par
tage ou doinlion-paiiage d'une petite propriété (article 710 du
code général des impéts), présentée par MM. Champeix, Courriere
et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs,
et transmise au bureau de - l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution..

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans les régions agricoles et, plus spécia
lement, dans les régions de moyenne et petite propriété quand le
père décède il y a nécessairement partage du bien familial. Mais
souvent aussi l'exploitant procède de son vivant à une donation-
partage.

Dans l'un ou l'autre cas, c'est le traditionnel « arrangement de
famille » qui se traduit par un acte notarié.

Il y a généralement un seul cessionnaire, celui-ci prend le bien
en charge et en profit.

Aux termes de l'acte de donation-partage ou de partage, il a
généralement comme obligations:

1° De prendre en charge les donateurs et de leur servir une pen
sion alimentaire;

2° De payer une certaine somme aux codonataires.

Le législateur n'ignore pas cet acte. 11 cherche même à 1'encoi-
rager pour éviter l'exode rural et le morcellement de la propriété
rurale, tout cn. tenant compte du code de la famille ou, en ce qui
concerne les frais de mutation, du souci de favoriser les recettes
du Trésor public

Se rapportent â cet acte de donation l'article 832 du code civil
et l'article 710 du code général des impôts (ancien article 410 bisi
du code de l'enregistrement).

L'article 832 du' code civil permet au conjoint survivant ou à
tout héritier copropriétaire d une exploitation agricole de moyenne
importance (valant actuellement moins de 5 millions) de se faire
attribuer l'exploitation, à charge de soulte -s'il y a lieu.

En vertu de l'article 710 du code général des impôts, celte soulte
est exonérée des droits de mutation immobilière (soit actuellement
20,10 p. 100) si l'exploitation agricole a une valeur n'excédant pas
1 million de franco

Or l'inflation constante rend dérisoire ce maximum d'un million
et reixl "illusoire l'application de l'article 710 du code général des
impôts.

Ce mnxinvim étant notoirement insuffisant, le concessionnaire,
pour échapper aux rigueurs du fisc et connaissant les taux et condi
tions d'exonération, " fait des déclarations sous-évaluées, ce qui
n'empêche d'ailleurs point l'administration de l'enregistrement
d'appliquer des droits souvent excessifs.

Maintenir les textes actuels aboutit donc à l'injustice, à la fraude
et aux évaluations empiriques de l'enregistrement.

Il y a donc lieu de relever le plafond d'exonération.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

L'article 710 du code général des impôts est modifié comme suit;
« Art. 710. — Dans les partages de successions- comportant l'attri

bution à un seul des copartageants de tous les biens, meubles ou
immeubles composant une exploitation agricole unique d'une valeur
n'excédant pas 3 millions de francs, la valeur des parts et portions
de ces biens acquis par le copartageant attributaire est exonère
des droits de soulte et de retour si, lors de l'ouverture de la succes
sion, l'attributaire habitait l'exploitation et participait effectivement
à la culture... »

(Le reste sans changement.)

ANNEXE N° 169

(Session de 1951. — Séance du 15 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre la validation pour la
retraite de certains services accomplis par les fonctionnaires et
a&:.its de préfecture,' présentée par 'MM. Boulangé, Méric, Cham
peix, et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
i'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les dispositions de la loi du 3 avril 1950, réduU
sant les conditions d'ancienneté exigées pour l'admission dans un
cadre complémentaire, ont permis la titularisation en 1950, dans le
cadre latéral, d'un nombre assez important d'agents auxiliaires.

L'application de ce texte a soulevé, toutefois, des difficultés parti
culières en ce qui concerne le personnel auxiliaire des préfectures,
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En effet, certains agents soumis aux mêmes conditions de recrute
ment nue,leurs collègues ont élé, par simple décision prefeeloiale et
Mns «u Us en aient manifesté le désir, atlec.Uîs à l'un des organismes
nés de la euerre (services relevant de l'office cent»-al de répartition
des produits industriels, services d^s réquisitions alternâtes sé
vice de l'aide aux forces alliées) et rémunérés sur les uedils spé
ciaux qui étaient ouverts pour le fonctionnement de ces divers ser
vices.

Parfois même, 1'afTeclalion n'a été que théorique et les agents en
cause tout en continuant à exercer leur activité dans un bureau de
Jà ri ré'le«Mui'e (comptabilité - étrangers ou assistance) ont été rému
nérés sur lees erédiis sociaux dans le seul but de réduire les dépenses
<le personnel à la charge du budget départemental.

Or la circulaire interministérielle du 2j juin 1950 relative à l'appli
cation de la loi du 3 avril 1950 ne permet la prise en compte, pour la
lilu! isation dans un cadre complémentaire, que des services remu-
nc *s sur les crédits budgétaires, valabies ou validables pour la
i-etraite.

Les services mentionnés ci-dessus n'ayant pas été rémunérés sur
les crédiis budgétaires mais sur des fonds spéciaux ne sont pas
actuellement pris en considération.

lis ne peuvent pas davantage -Ire validés pour la retraite en ce
Qui concerne les agents devenus fonctionnaires titulaires, notamment
par voie de concours.

La proposition de loi que nous vous soumettons tend à mettre fin ?!
celle situation et à permettre la validation pour la relraile (et par
voie de conséquence, pour la titularisation des auxiliaires) des ser
vices ainsi accomplis.

ll convient de préciser que celle mesure intéresse des agents qui,
lors de la suppression des organismes provisoires ont été, en raison
tle leurs aptitudes et de leur rendement, maintenus en activité et
ifîectés dans un service permanent en remplacement d'autres élé
ments qui, de valeur professionnelle moindre, ont élé licenciés.

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les services accomplis depuis 1939 par des
fonctionnaires et agents de préfecture et rémunérés sur ces erédils
autres que les crédits de personnel du budget du ministère de l'inté
rieur et les budgets départementaux seront validables pour la

relraite, tant au litre du régime général des pensions de retraite de
l'Elat (loi du 20 septembre 1918) que du réaime de la caisse natio
nale des retraites Ces agents des collectivités locales (décret du
5 octobre 1919) sous la seule réserve que les agents intéressés aient
été par la suile et sans interruption rémunérée sur des crédits
normaux de personnel

30 octobre 1935 et qu u convient u en demander x itiuiuiaîcurau

™mn 1 ciou'séqu enc e,. nous vous demandons C'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, regrettant la décision du ministre dl
travail' qui, inlerpréiant restrictivement l'article 1er du décret du
30 octobre JfKtô, a retiré A de vieux métayers le bénéfice de 1 allo
cation aux vieux travailleurs salariés, demande le relaWissomoit
immédiat de cet avantage à celle catégorie de véritables travailleurs
salariés de la terre.

ANNEXE N° 170

(Session de 1951. — Séance du 15 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION I endant à inviter le Gouvernement
h rétablir immédiatement en faveur des vieux métayers le béné
fice de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, présentée par
MM. Ferrant, Darmanthé et les membres du groupe socialiste et
apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agri
culture.)

EXPOSE DES MOTIFS ,

Mesdames, messieurs, M. le ministre du travail ayant demandé aux
caisses d'assurances sociales agricoles de retenir à Ce nombreux
vieux métayers l'allocation aux vieux Irn va il lenu s salariés dont ils
bénéficiaient jusqu'à ces derniers mois, celle décision a causé un
émoi évident et apporté la misère dans les foyers de ces travailleurs
acharnés que furent ces vieux métayers.

Qu'étaient ,en vérité les vieux métayers? De véritables salariés
agricoles, qui percevaient en nature ce que d'autres salariés perce
vaient en espèces.

Cette rémunération en nature était la consécration de l'effort
accompli et chacun sail quelles longues journées de labeur pesaient
sur les épaules de ces vieux métayers, les meilleurs parmi les
meilleurs des- travailleurs de la terre. ,

M. le ministre du travail, pour couvrir sa décision de retrait de
''allocation aux vieux travailleurs salariés à ces vieux métayers, se
réfère à l'article 1 er CII décret du 30 octobre '1935, qui dans son
paragraphe 2 donne l'énumération des salariés agricoles susceptibles
de bénéficier des prestations veillesse parmi lesquels les métayers
ne figurent pas.

Que dit, par contre, le premier paragraphe de cet article 1 er du
décret du 30 octobre 1935 7 Les assurances sociales (maladies, inva
lidité, vieillesse) sont applicables aux salariés agricoles el aux
métayers dans les conditions ci-après (suit alors l'énumération du
paragraphe 2).

Le paragraphe 3 précise les conditions que doivent remplir les
métayers pour bénéficier des avantages de l'allocation vieillesse.

C'est Cans ces conditions que le retrait de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés qui avait été accordée aux vieux métayers doit
êlre considéré comme contraire aux dispositions du décret «lu

ANNEXE N° 171

(Session de 1951. — Séance Cu 15 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accorder une aide financière au comité d'érection d'un monu
ment à la mémoire des victimes de la frégate « Laplace », pré
s culée par MM. Cornu, Henri Cordier et Jézéquel, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de la défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la disparition tragique de la frégale La/ilare
est encore dans toutes les mémoires, point n'est besoin de la
«appeler. , ,. , ,

Un comité, ayant pour but l'érection d'un monument depline à
commémorer le sacrifice Ces marins disparus, s'est conslitui;. Le
coût du monument projeté s'élèvera à environ quatre millions.

Les fonds déjà recueillis se moulent à environ un million et sont
constitués essentiellement pair des subventions qui ont élé volées
par les conseils généraux des départements des Côtes-du-Nord, du
Finistère, de J'Hte-et-Vilaine et du Morbihan.

Une souscription publique est, d'ores et déjà, ouverte et l'on peut
escompter que les sommes recueillies avoisineront deux millions.

Il serait souhaitable que le Gouvernement fit un geste de solida
rité en hommage aux victimes de cette catastrophe, ce qui permet
trait Ce réunir la totalité des fonds nécessaires à l'érection de ce
monument.

C'est dans cet espoir que les signataires de cette proposition de
résolution vous demandent de bien vouloir adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à alloue*
nne aide financière au comilé d'érection du monument à la mémoire
des victimes de la frégale Laplace.

ANNEXE N° 172

(Session de 1951. Séance du 15 mars 1951.)
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des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de MM. Cornil, Henri Cordier et Htk
quel, lendant à inviter le Gouvernement à fixer la date des
vacances scolaires du 1er juillet au 15 septembre, par M. Héline,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution de MM. Cornu,
Cordier et Jézéquel répond à un double souci:

Celui de donner aux vacances scolaires leur pleine efficience pour
Je 'bénéfice qu'en doivent retirer les écoliers.

Celui aussi de favoriser l'industrie hôtelière et touristique, dont,
l'inlérèt exige un allongement des saisons.

La période des vacances scolaires, selon le vœu des auteurs de
la proposition, devrai; se situer du 1« juillet au 15 septembre.

Votre commission de l'éducation nationale a voulu s informel
auprès de tous les organismes intéressés:

D'une part, les membres de l'enseignement des divers dfgréi,
les administrations de l'éducalion nationale, les associations tle
parents d'élèves, les médecins d'hygiène scolaire;

. D'autre part, l'union des fédérations des syndi-.: its <l 'ir i lia live et
le comité national des activités thermales, climatiques, balnéaires
et touristiques.

Que pense-t-on dans les milieux universitaires? Au syndical- nano-
nal des instituteurs, on réclame le statu quo. Au syndicat
l'enseignement du second degré, même attitude.

Le syndicat des inspecteurs d'académie propose que les grandes
vacances durent fois mois du 1" juillet au 1 er octobre. Mais tes
maîtres seraient à la disposition de l'administration pour les sessMBS
d'examen, du 1 er au 15 juillet el du 15 au 30 septembre. .

Les associations de parents d'élèves, en général, préféreraient
que les vacances aient lieu du 1 er juillet au 15 septembre.

Les médecins d'hygiène scolaire — qui ont largement répondu »
noire enquête — sont lous d'accord pour la modification demano^-

Les membres du corps enseignant indiquent que des proposition*

.t-t) Voir; Conseil de la République, n° 838 (année X950J,
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•antérieures dans ce sens se sont heurtées à la résistance de groupes
économiques considérables, d'agriculteurs el de viticulteurs notam
ment, qui utilisent la main-d'œuvre enfantine pendant la deuxième
quinzaine de septembre. 11 est fait état également de l'inconvé
nient qu'aurait, pour les chasseurs, membres de l'enseignement,
une rentrée des classes au 15 septembre.

Ils ajoutent que. si, dans le système actuel, les écoliers sont en
général rentrés de vacances le 15 septembre, la période de quinze
jours qui précède la rentrée d'octobre est indispensable pour le
retour au calme après un séjour à la mer ou à la montagne. ('.elle

■ période permet aux. enfants de reprendre les habitudes" du loyer
• familial et de se préparer convenablement à la rentrée des classes.

Si la fin des vacances est fixée au 15 septembre et si l'on admet
la nécessité de celle période transitoire, il faudrait que les enfants
reviennent chez eux au début de septembre. Ainsi ce que le tou
risme aurait gagné en juillet, il le perdrait en septembre. L'avan
tage, pour les stations balnéaires ou touristiques, serait ainsi réduit
assez sensiblement.

Les universitaires disent" encore que l'année scolaire est actuel-'
lement divisée en trois périodes à peu près égales que terminent
plusieurs jours de vacances.

Le trimestre octobre-décembre s'achève avec les vacances de .
Noel et du jour de l'An. Le second trimestre scolaire se termine
par les vacances de Pâques et le troisième clôt l'année scolaire

. avec les grandes vacances. •
, Si la rentrée était fixée au 15 septembre, le premier trimestre

serait long et le dernier court. La répartition des matières se fait,
en général par trimestre et la modification envisagée créerait un
certain déséquilibre dans les travaux scolaires et dans les efforts
exigés des élèves.

Enfin, depuis très longtemps, l'année scolaire, dans l'enseigne
ment supérieur, demeure limitée par des dates immuables. Si les
vacances commençaient quinze jours plus tard, dans le second
degré, les examens devraient aussi commencer quinze jours plus
tôt. Or. les jurys du baccalauréat sont présidés par des professeurs
de facultés qui devraient être libérés quinze jours plus. tôt. Les
examens de l'enseignement supérieur devraient être avancés et il
semble bien que cette modification h des traditions séculaires de
l'enseignement supérieur serait diffici'e à réaliser.

Que disent les divers organismes touristiques ?
Ils proclament que l'industrie hôtelière et touristique est. de plus

en plus, une activité essentielle de notre pays, qu'elle contribue à
alimenter le budget national par les taxes nombreuses et impor
tantes qu'elle paye, qu'elle facilite nos échanges internationaux
par le volume des devises qu'elle fait entrer en France.

Mais il est certain que celte industrie ne peut supporter les
charges croissantes qui lui incombent si la durée des saisons est
trop "réduite. Depuis longtemps déjà l'allongement des saisons est
demandé. L'industrie hôtelière consent des prix réduits pour le début
et A la lin de la saison afin de faciliter cet allongement, mais encore
faut-il que les usagers soient libres de leurs occupations pour béné
ficier de ces prix. c'est-à-dire pour partir plus tût pour les uns et
pour revenir plus tard pour les autres.

Celte possibilité est évidemment fonction de la période des
vacances scolaires et de l'étalement des congés payés. J1 est nor
mal de penser que les familles ne parlent en vacances qu'au
moment où leurs enfants sont libérés de leurs obligations scolaires.

Les organisations touristiques, climatiques et balnéaires, les orga
nisations hôtelières démontrent que le rétrécissement des saisons
a des inconvénients nombreux, pour les usagers, pour les hôteliers,,
pour les transporteurs et pour l'économie du pays.

Pour les usagers, encombrement dans les moyens de transport,
difficultés de logement dans les stations, necessité de payer le prix
fort qui est en vigueur en juillet et août.

Pour les hôteliers, il y a un déséquilibre trop marqué entre la sai
son dite brillante mais courte et la saison d'hiver presque inexis
tante. Le coefficient de fréquentation exerce une influence directe
sur les recettes et une influence indirecte sur les résultats par la
résorption des frais fixés. Ce coefficient, insuffisant actuellement, crée
de graves mécomptes dans l'industrie hôtelière.

Pour les transporteurs (S. N. C. F. et routiers) il y a, à certaine
époque, une demande dépassant les possibilités et ensuite une exploi
tation largement déficitaire.

Pour l'économie du pays, le rétrécissement des saisons sacrifie
un de nos principaux facteurs de richesse: le tourisme. Le com
missariat général au plan a assigné au tourisme une recette de
l'ordre de 400 millions de dollars. Il faudrait permettre à l'hôtel
lerie française de répondre à ces prévisions.

L'allongement des saisons parait donc souhaitable. Il exigera, pour
sa réalisation, non pas des mesures de coercition comme on a
tenté de le faire dans certains pays totalitaires, mais le concours
de toutes les activités qui contribuent au développement du
tourisme.

MM. Cornu, Cordier et Jézéquel attirent aujourd'hui l'attention
du Conseil de la République sur l'un des aspects du problème. Ils
pensent que la date des vacances scolaires est un élément déter
minant dans l'étalement des congés et dans le bénéfice qui en résul
terait pour l'industrie hôtelière et toutes activités annexes, inci
demment aussi pour le 'budget de l'État.

Mais nos collègues, ainsi que je l'ai indiqué au début de mon
rapport, n'ont pas que Je légitime souci de favoriser certaines acti
vités nationales, ils pensent aussi aux enfants d'âge scolaire et ils

■ disent, non sans raison, que les études — dans la période du
1 er au 15 juillet — ne sont d'aucun profit pour les élèves, surmenés
par la chaleur accablante, qui caractérise cette période de l'année,
période d'autant plus pénible qu'elle est celle des examens.

Le problème des vacances scolaires est donc posé à . nouveau. Il
doit être résolu avant tout dans l'intérêt des écoliers, tant pour la

sauvegarde de leur santé que pour la qualité de leurs éludes. Miis
si, cette condition étant remplie, le tourisme peul être favorisé pai
la solution proposée, il semble que l'on doive l'adopter.

Or, les organismes touristiques considèrent que, parmi les dispo
sitions de ïiature A favoriser nos stations de toutes catégories,
l'avancement des vacances scolaires serait l'une des plus efficientes.

C'est cela que vous demandent MM. Cornu, Cordier et Jézéquel
. Votre commission de l'éducation nationale, qui a tenu A appré

cier au mieux les avantages et les incoiwénients de la réforme pro
posée, pense que les objections des agriculteurs et des viticulteur!
sont d'une importance secondaire, car elle croit que, dans les exploi-

■ tâtions motlrnes, on utilise de moins en moins la main d'oeuvre
enfantine. Elle pense aussi que l'opposition des chasseurs ne saurait
prévaloir sur l'intérêt des enfants et sur l'intérêt national que le
tourisme sert grandement.

Je dirai enfin que votre commission — ayant en connaissance
. que M. le ministre de l'éducation nationale avait rnis à l'étude un-

projet de déplacement des grandes vacances scolaires — a exprimé
.c désir de l'entendre.

M. le ministre a indiqué les avantages et les inconvénients du
projet, mais il nous est apparu qu'il ne serait pas, en définitive,'
défavorable la proposition considérée.

Les difficultés qui en résulteraient ne sont pas insurmontables.
La trop grande longueur du premier trimestre serait rendue suppor
table par quelques jours de vacances obligatoires à la Toussaint.
Une répartition des matières pourrait être adaptée au nouveau
système. Les examens eux-mêmes pourraient être placés de L'Ile
sorte qu'i's soient terminés au l er juillet, sans qu'il en résulte de
perturbations sérieuses pour les études. •

L'enseignement technique peut faire l'objet de certaines réserves.
Il est quelques-unes de ses activités qui ne peuvent s'exercer utile
ment qu'à, certaines- époques de l'année et la date des vacances,
pour ces catégories, devrait être fixée d'une manière particulière.

Mais dans l'ensemble, il est apparu à votre commission que les
avantages divers et réels qui résulteraient de la fixation des
vacances du 1 er juillet au 15 septembre l'emportent sur les incon
vénients. Faisant confiance au ministère de l'éducation nationale
pour décider des aménagements rendus nécessaires par cette
réforme, votre commission vous demande d'adopter la proposition
de résolution suivante, don# les dispositions ne s'appliqueraient pas
aux territoires d'outre-mer.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement :
A prendre toutes les dispositions utiles pour que les -vacance#

scolaires soient fixées, pour l'avenir, du '1 er' juillet au 15 septembre;
A organiser entre les mêmes dates l'étalement de la période des

congés payés.

ANNEXE N' 173

(Session de 1951. — Séance du 15 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
déposer un projet de loi rendant obligatoire l'enseignement pri
maire en Afrique occidentale française, en Afrique équatoriala
française, au Cameroun et au Togo, présentée par M. Jean Malonga
et les membres du groupe socialiste et apparentés, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 18 juin 1917, MM. M'Bodje et Doucouré
déposaient une proposition de loi tendant à rendre obligatoire la

. fréquentation des établissements scolaires dans tous les "territoires
d'outre-mer de la République française; une seconde proposition de
loi était déposée par MM. Mamadou Touré et Ousmane Soce Diop et
les membres du groupe socialiste, mais ces deux propositions trans
mises, conformément à l'article li de la Constitution, devant
l'Assemblée, sont restées sans suite.
' Nous nous permettons donc de rappeler l'essentiel de ces propo
sitions :

Nous assistons actuellement à une désertion systématique et géné
ralisée de nos écoles africaines.

C'est un fait à l'appui duquel on peut citer, hélas! de trop nom
breux exemples. Au Soudan, en particulier, des classes comptant
une moyenne de soixante-dix élèves n'en ont plus qu'une dizaine.

Dans "l'ensemble on peut affirmer que dans la plupart des terri
toires de la France d'outre-mer, et particulièrement en Afrique
occidentale française, le nombre des écoliers dans les villages de
brousse a diminué dans la proportion de 50 p. 100 sur la moyenne
des cinq dernières années.
: Les causes de cette désaffection sont multiples. D'abord la limi
tation des débouchés en fin de scolarité.

Au début les besoins exprimés par l'administration et le com
merce absorbaient sans difficultés la majorité des promotions
annuelles, ce qui ne manqua pas de provoquer un indéniable
engouement en faveur de l'enseignement primaire. Mais cette
situation s'est trouvée modifiée assez rapidement, le nombre des
postulants augmentant dans des proportions de beaucoup supérieures
aux disponibilités d'utilisation.

De ce fait un assez grand nombre de jeunes se trouvaient en fin
de compte obligés de retourner, faute d'emploi, dans leur milieu
originel. Dans ces conditions, les familles antérieurement séduites



183 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

par l'aboutissement d'une situation enviable ont,'par un réflexe
simpliste, mais coin pie hc 11 si b le — cet avantage disparaissant —
déd.rgné les profils moraux et sociaux de la culture en soi, pour
ceux, immédiats, résultant de l'utilisation de leurs enlants dans les
diverses activités familiales. , ,

Ensuite, il faut bien le dire, celte indifférence s est trouvée bien
des fois aggravée par une interprétation autant erronée qti abu
sive de la iolion de ceite liberté que la Constitution de_ la iîepu-
)i!ique française \lent de proclamer el d'instituer dans l'ensemble
des territoires de lTnion française.

En effet, de nombreux chefs de famille ignorants et malheureu-
semTit trompes par d < ■ s (1»'IÏ)a£ogIH.s ont cru qu'au nom ci 0 la
«"liberté " i's avaient le droit d'empêcher leurs enfants, désireux
cependant de s'instruire, de fréquenter l'école.

Si des mesures immédiates 11'inlervenaient pas, des consemiences
s'ensuivraient! i«s possibilités d'évolution des populations

d'outre-mer seraient compromises, leur majorité politique retardée.
La diffusion dans les masses de l'instruction permettra à des

hommes ignorants de devenir de vrais citoyens. C'est la condition
même de l'existence réelle de la grande République démocratique
que nous voulons fonder dans les cœurs et dans les esprits après
l'avoir créée dans les textes. Le ciment de l'Union française, c'est
i'instruclion publique.

11 convient donc d'user de lous les moyens de persuasion et même
de la contrainte pour que l'assiduité dans la fréquentation des
écoles devienne pour tous une obligation.

La France elle-même, soucieuse de donner à tous ses enfants
des chances égales, n'a pas hésité à instituer celte contrainte par
la loi du 28 mars J>82, modifiée par les lois des 9 et 11 août 1936,
prévoyant même les dispositions coercitives à rencontre des
parents qui essayeraient de se soustraire à ces obligations essen
tielles.

Depuis, la siuiation ne s'est pas amélioré?.
En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter

la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invit# le Gouvernement à rendre
obligatoire renseignement primaire en Afrique occidentale fran
çais, en Afrique équatoriale française, au Cameroun et au Togo.

ANNEXE N° 174

(Session de 1951. — Séance du 1J mars 19J1.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de résolution de M. Couinaud, tendant à inviter le
Gouvernement à mettre en vigueur par décret les dispositions
prévues à l'article 367 du code général des impôts, par M. Sclafer,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
16 mars 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
tle la République du 15 mars 1951, page 805, 2® colonne.)

ANNEXE N ° 175

(Session de 1951. - Séance du 15 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (budget annexe des monnaies et
medai'es), par M. Litaise, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le budget soumis à votre examen et tel
qu'il nous parvient de l'Assemblée nationale s'élève à 16.197 mil
lions 100.000 F en recettes, et à 7. 257. 051.000 F en dépenses. Ce sont
là les chiffres mêmes du projet- gouvernemental à une très légère
différence près : la réduction indicative de 1.000 F opérée par la
première assemblée sur les crédits du chapitre 6020 (Retrait des
monnaies françaises démonétisées) « afin d'obtenir du Gouverne
ment toutes les explications utiles du fait que des pièces de 1 F
et de 2 F frappées de la francisque restent toujours en circulation ».

Au cours des débats devant l'Assemblée nationale le Gouverne
ment n'a pas réagi contre celte proposition de réduction. Et bien
que votre rapporteur ne partage par la phobie des totems déchus,
il vous propose, y étant autorisé par votre commission des finances,
l'adoption de la réduction indicative, ainsi d'ailleurs que de l'ensem
ble du budget annexe des monnaies et médailles, qui n'appelle de
sa part aucune autre observation digne d'e retarder le vote d'une
partie, si minime soit-elle, du budget que le pays attend avec
impatience.

Toutefois, votre commission des finances attire à son tour, après
le rapporteur devant l'Assemblée nationale, l'attention du Gouver
nement sur l'urgence d'apporter à l'hôtel des monnaies les répa
rations qu'exige ce monument historique.

Elle demande enfin à monsieur le ministre des finances de procède!
à un bienveillant examen de la situation pécuniaire faite aux ouvrier»
des ateliers de fonderie, dont la particulière pénibilité de leur travail
n'est pas compensée par une indemnité suffisante.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe des monnaies et médaille)
rattaché pour ordre au budget des services civils pour l'exercice 1'tfit
est fixé en recettes et en dépenses à la somme totale de 16.117 mil
lions 1 00. 000 F réparti, par service et par chapitre, conformément à
l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT r (ScixrATTF. - Recettes et dépenses dus budgets annexes r/ittif
t/c.'s pour ordre au budget général (fonctionnement des services
civils de i'exercice 1951).

Monnaies et médailles.

RECETTES

Chap. 1. — Remboursement des trais de fabrication des monnaie»
d'or françaises et produit des tolérances en faible sur le titre et le
poids de ces monnaies, mémoire.

Chap. 2. - Prélèvement sur le compte d'entretien de la circula
tion monétaire, mémoire.

chap. 3. - Produit de la fabrication des monnaies françaises cri
métaux communs, 1 1.700 millions de francs.

Chap. i. - - Produit de la fabrication des monnaies étrangères, colo
niales et de pays de protectorat, ¥>0 millions de francs.

chap. 5. — Produit de la vente des médailles (y compris les droit!
d'auteur), 265 millions de francs.

chap. 6. — Produit des fabrications annexes (poinçons, etc),-
8 millions de francs.

Chap. 7. - Produit de la vente ou de la transformation du métal
provenant des pièces retirées de la circulation, 821 millions de francs.

Chap. 8. — Recettes accidentelles (droits d'essais, droits sur les
certificats délivrés aux essayeurs du commerce, etc.), 100.000 F,

Chap. 9. - Recettes sur fonds de concours, mémoire.
Chap. 10. — Recettes sur exercices périmés, mémoire.
Chap. ll. - Recettes sur exercices clos, -mémoire.

Total pour les monnaies et médailles, 10.197.100.000 F. .

DÉPENSES

Personnel.

Chap. 1000. - Personnel commissionné, 33.318.000 F.
Chap. 1010. - lndemnilés au personnel commissionné, 7.437.000 F,
Chap. 1020. - Indemnités de résidence, 55.794.000 F.
Chap. 1030. - Supplément familial de traitement, 3.526.000 F,
Chap. 1010. — Salaires du personnel ouvrier, 359.598.000 F.

Total pour le personnel, 459.673.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, 1.286.000 F.
Chap. 3010. — Entretien des bureaux et du matériel, 6.295.000 F.
Chap. 3020. — Remboursement à diverses administrations, 4 mil

lions 618.000 F.
Chap. 3030. — Entretien dos ateliers et du matériel d'exploitation,

151 millions de francs.
Chap. 3010. — Matériel automobile, 5.G00.000 F.
Chap. 3050. — Matériel neuf et installations nouvelles, 27.500.000 F.
Chap. 3O60. — Fabrication des monnaies, 1.699 millions de francs.
Chap. 3070. — Fabrication des médailles, 101.712.000 F.
Chap. 3080. — Fabrications annexes, 150.000 F.

Total pour le matériel, 1.997.161.000 F.

Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations familiales, 27.093.000 F.
Chap. 4010. - Allocations de logement et primes d'aménagement

et de déménagement, 380.000 F.
Chap. 4020. — Assistance aux ouvriers atteints de maladie cl

vidimes d'accidents du travail, 12. 845.000 F. .
Chap. 4030. - Prestations en espèces assurées par l'État au titra,

du régime de sécurité sociale, mémoire.
Total pour les charges sociales, 40.318.000 F,

l

Dépenses diverses.

Chap. G000. - Secours, 400.000 IF. .
Chap. G010. — Gratification aux ouvriers ayant apporté des pertew

tionnements techniques i\ l'outillage, 100.00Ù F. .
Chap. 6020. — Retrait des monnaies françaises démonétisées,

4. 759. 999. 000 F. . ,
Chap. 6030. - Application au fonds d'entretien de la circulation

monétaire, mémoire. ,,
Chap. 6010. — Dépenses des exercices périmés non frappes os

déchéance, mémoire.
Chap. 6050. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 0060. — Revalorisation du fonds de roulement, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, 4.760.499.000 F. . .
Chap. 0070. Application au trésor de l'excédent des receui*

sur les dépenses, 8.939.449.000 F.
Total pour les dépenses, 7.257.651.000 F.
Total Dour les monnaies et méiiilles, 1C. 197. 100.000 F.

(1) Voir Conseil de la République, nos 7>1 (année 1950) et 47
(année 1951).

(2- Voir' Assemblée nationale (l r* législ.), n os 11038, 11839 et in-8°
2869; Conseil de la République, nos 907 (année 1950) et 97 (année
1951),
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ANNEXE N° 176

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
A accorder un secours d'urgence aux populations victimes de
l'ouragan qui a ravagé le département de Maine-et-Loire, présentée
par MM. Chatenay, Rabouin et de Villoutreys, sénateurs. — (Kea-
vuyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 13 mars 1951, un ouragan d'une extrême
Y'olence s'est abattu sur certaines régions du département de Maine-
et-Loire, ravageant notamment les cantons de Beaupréau, Montre
vault, Saint-Florent-le-Yieil, Clialonnes-sur-Loire.

Par un curieux et malheureux hasard, certaines communes, parmi
celles qui avaient le plus souffert de l'orage de grêle du 20 juin 1950,
sont de nouveau gravement touchées alors qu'elles venaient à peine
de réparer leurs ruines.

Ce ne sont, sur des milliers d'hectares, que toitures arrachées,
bâtiments écroulés, arbres abattus, récoltes compromises, sinon
annihilées. Les dégâts atteignent plusieurs centaines de millions.

11 importe d'intervenir d'urgence pour que les population reçoivent
des secours immédiats et soient assurés de disposer des moyens
nécessaires à leur rétablissement économique.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
un secours d'urgence aux populations victimes de l'ouragan qui a

eu lieu le 13 mars 1951 dans le département de Maine-et-Loire, et
A accorder aux sinistrés de larges exemptions d'iinpùts ainsi que
des possibilités d'emprunts à taux réduit

ANNEXE N° 177

(Session de 1901. — Séance du 20 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1951 (intérieur), par M. Jacques Masteau,
sénateur (1).

Mesdames messieurs, avant d'entreprendre l'étude du budget de
l'intérieur, votre commission des finances désire soumettre à votre
Assemblée et au Gouvernement quelques observations au sujet de
la présentation budgétaire. Celle-ci est fixée par une circulaire que
le ministre du budget adresse aux différents départements minis
tériels. Or, chaque année depuis la Libération, le budget a pris une
forme dilférente.

Nous saurions gré à M. le ministre du budget de nous donner
une nomenclature budgétaire concentrée et définitive permettant
une lecture plus aisée et plus profitable des documents soumis.

Je ne vou lrais pas, cependant, manquer de souligner l'intérêt
d'une petite brochure rédigée, pour la deuxième année, par le minis
tre de l'intérieur, sous le timbre de la direction des services finan
ciers, qui par sa clarté et les précisions qu'elle donne, permet d'étu
dier plus utilement le budget de ce département.

Compte tenu des deux lettres rectificatives intervenues, le budget
de l'intérieur se présente cette année avec un total de 62.2G9.01C.000 F
contre un total s'élevant en 1950 à Gi.815.650.000 F.

En chiffres bruts, nous constatons donc une diminution de 2 mil
liards 5-iC.C3i.000 F.

Considérés dans leurs grandes masses et en chiffres arrondis, les
mouvements de crédits portent sur les points suivants:

1° La moitié des crédits de la gendarmerie inscrits pour ordre
depuis 1918 au budget de l'intérieur sont transférés cette année
au budget de la défense nationale: 12.800 millions en moins;

2 1 L'application du reclassement et des différents textes qui ont
relevé les rémunérations des fonctionnaires et agents de l'Elat se
traduisent par une augmentation de 6 milliards;

3° Par lettre rectificative n" 2, le Gouvernement a rétabli le crédit
pour la participation de l'État aux dépenses d'intérêt général des
collectivités locales: 3.700 millions;

4° Par suite des élections législatives et du renouvellement d'une
partie des conseils généraux les dépenses relatives aux élections
sont en augmentation de 1.300 millions;

5° Enfin, les autres mesures qui traduisent un nouvel effort d'éco
nomie du ministère de l'intérieur produisent une réduction de
£00 millions.

Totaux: en plus, 11 milliards; en moins, 13.603 millions.
Solde: 2.000 millions en moins.

Dépenses de personnel.

Cette rubrique est essentiellement affectée par la traduction dans
le budget, du décret d'économies du 29 novembre dernier. Ce décret
a supprimé, à compter du lor décembre 1950, 4.199 emplois de la
sùrelé nationale et créé, en contrepartie, 10 C. R. S. et 100 emplois
d'acents spéciaux archivistes, soit 2.300 emplois.

Sur les observations de la commission des finances de l'Assemblée
nationale, le Gouvernement a présenté une lettre rectificative qui
diminue ii la fois les suppressions et les créations d'emplois de la
façon suivante: les effectifs à licencier tombent de 4.199 à 2.459, et
les créations d'emplois sont réduites de 2.360 à 1.500.

Compte tenu, d'une part, de ces créations d'emplois, et, d'autre
part, des postes vacants qui existent dans les différents cadres, les
licenciements effectifs qui résulteront de celle opération corrigée
seront assez faibles et paraissent pouvoir êlre supportés, sans de
trop graves difficultés, par un corps qui, depuis la Libération, a' été
réduit de plus de 40 p. 100 de ses effectifs.

Sur un point cependant qui sera étudié plus bas et qui concerne
les inspecteurs de police d'État, votre commission des finances vous
propose une légère modification.

Compte tenu des mouvements d'effectifs qui touchent, celle
année, les autres cadres.du ministère de l'intérieur, l'effectif global
de ce département s'établit pour 1951 à 73.691 contre 74.709 en
1950, soit une réduction de 1.018 unités.

Si l'on se rappelle que l'ensemble des effectifs de l'intérieur se
chiffrait dans le budget de 19 S5 à 105.050 unités, on doit en conclure
que les réductions d'effectifs ont atteint à présent leur extrême
limite et qu'il serait dangereux, pour le fonctionnement de services
aussi essentiels à la vie publique, d'aller plus loin dans cette voie.

Dépenses de matériel. *

Celles-ci comprennent peu de mesures nouvelles à l'exception de
la création d'un chapitre nouveau correspondant à la création de
six nouvelles C. R. S. doté d'un crédit nouveau de 420 millions.

On doit noter, d'autre part, la prise en compte de certaines hausses
de prix intervenues en 1950, dont les plus importantes concernent
l'habillement des personnels de la sûreté nationale et la hausse de
30 p. loo. des tarifs de la Société nationale des chemins de fer
français.

Par ailleurs, une importante augmentation, qui s'élève à près de
1.300 millions, provient des dépenses électorales envisagées pour 1951,

Subventions.

Les subventions sont particulièrement affectées par le transfert
des crédits de la gendarmerie que nous avons déjà signalé et par
la suppression de la subvention à la préfecture de la Seine pour
son personnel des bureaux.

Enlin, on voit paraître avec étonnement dans le budget de 'inté
rieur, une subvention nouvelle destinée à limiter le prix de vente
du pain !i la Guadeloupe, à la Martinique et à la Guyane, dotée
de 102 millions.

Celle subvention doit être transférée au budget du ministère di
l'agriculture; voire commission précise que ce transfert sera effectué
par arreté interministériel.

Telles sont les modifications les plus importantes qui apparaissent
cette année à la lecture du budget de l'intérieur.

Les observations de votre commission des finances portent plus
spécialement sur les points suivants:

Chap. 100(1. — Traitements du ministre, du secrétaire d'Elat
et du personnel titulaire de l'administration centrale: ,

L'Assemblée nationale a volé sur ce chapitre un abattement de
1.000 F, afin d'obtenir de M. le ministre de l'intérieur des éclair
cissements sur des points particu'iers touchant au fonctionnement
des services de police.

Compte tenu de la réponse faite par M. le ministre de 1 intérieur
A l'Assemblée nationale, au cours de la première séance du
27 février dernier, et qui a paru donner satisfaction aux auteurs
de l'amendement puisqu'ils ont adopté l'ensemble du budget de
l'intérieur, nous vous proposons de rétablir le crédit de d.0(K> F.

Chap. 1090. — Administration préfectorale. — Traitements:
Votre commission des finances se felicile de voir apparaître dans

le budget de 1951 la réalisation de deux mesures qu'elle avait deman
dées au cours du vole du budget de 1950. La première consiste
dans la suppression des postes de préfets de 3° classe adjoints aux
inspecteurs généraux de l'administration en mission extraordinaire.
La deuxième réalise, par la suppression de cinq postes budgétaires
d'I. G. A. M. IC. la fusion dans cioq régions militaires des fonctions
de préfet du chef-lieu et d'inspecteur général en mission extra
ordinaire.

Nous croyons devoir, à nouveau, a l'occasion de ce chapitre,
attirer votre attention sur la nécessité de créer des possibilités
d'avancement dans le cadre de l'administration préfectorale et dans
celui de l'administration centrale qui se trouvent, à l'heure actuelle,
ne pas offrir de perspectives de carrière suffisantes à des ionction-
nires de valeur.

Chap. 1200. — Inspection générale de l'administration. — Trai
tements :

La commission des finances de l'Assemblée nationale, prenant
une position analogue à celle qu'elle avait adop tee sur ce point
lors des précédentes discussions budgétaires, avait demandé, celle
année, la suppression totale des credils de l'inspection générale de
l'administration. Sur la demande de M. le ministre de l'intérieur
et sur son assurance qu'un texte permettant la réorganisation de
ce corps était en cours, l'Assemblée nationale a accepté le réta
blissement de ce crédit.

(I) Voir: Assemblée nationale (l ro législ.), n°» 11011, 12008, 12019,
12073, 12)87 et in-8° 2916; Conseil de la République. n° 007 (année
1950) et li9 (année 1951),



182 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

L'inspection générale de l'intérieur qui a effectué cette année
d'excellents travaux peut, comme par le passé, redevenir un des
grands corps de l'État, si des mesures de réorganisation appropriée
sont prises, et nous souhaitons que celles qui figurent dans le projet
de texte dont a parlé M. le ministre de l'intérieur soient de cette
nature.

Chap. 12i0. — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté
nationale. — Traitements:

Les licenciements qui, à la suite des mesures d'économies, portent
sur le personnel de la sûreté nationale posent un problème d une
certaine gravité. , .

Nous avons vu que les effectifs de cette administration avaient
été réduits de plus de 40 p. 100 depuis la Libération. Sur décision
du comité interministériel des économies, un, règlement d'admi
nistration publique est intervenu, â la date du 29 novembre 1950,
qui supprimait 4.199 emplois de la sûreté nationale et créait 2.300
emplois dans les C. R. S. et dans le cadre des agents' spéciaux
archivistes. '

Sur la demande de la commission des finances de l'Assemblée
nationale, une lettre rectificative a été déposée par le Gouverne
ment. qui a réduit à 2.459 le nombre des licenciements et à 1.500
les créations d'emploi. Les réductions de suppressions intervenues
par cette lettre rectificative portent uniquement sur les .officiers,
les gradés et les gardiens des corps urbains. Par contre, elle n'a
apporté aucune modification aux 150 suppressions d'emplois qui
.touchent aux inspecteurs de police d'État.

La commission des finances a l'honneur d'attirer .instamment
votre attention et celle du Gouvernement sur la situation particu
lière de ce cadre. -

lin 1915, l'effectif budgétaire des inspecteurs de police d'État était
de 7.707. Leur otteclif réel était, à cette mJrae époque, de 7.037
unités. Postérieurement des compressions très lourdes d'effectifs ont
porté suf cette catégorie de personnel, de telle sorte que leur
effectif budgétaire est tombé dans le budget de 1950 à 4.410 unités.

Ltant donné, cependant, les difficultés qu'avaient rencontrées des
licenciements aussi considérables, le projet de budget de 1950 conte
nait un crédit spécial permettant, en plus de l'effectif précédent,
l'existence d'un surnombre de 350 inspecteurs de police d'État.
Ce surnombre a été supprimé lors du vote du budget de l'intérieur
de 1950.

A la suite du décret d'économies dont nous avons parlé plus haut,
cet effectif est encore réduit en 1951 à 4.260.

Cette situation appelle deux observations:
La première est que ce cadre a été, depuis 1955, le plus fortement

touché par les mesures d'économies, puisque son effectif budgétaire
et son effectif réel ont été réduits do près de 50 p. 100.

En second lieu, nous constatons que l'effectif des "inspecteurs de
police d'État actuellement en fonctions se monte à 4.71 i unités, et
que les licenciements effectifs doivent porter sur la différence entre
ce dernier chiffre et l'effectif budgétaire de 4.260; soit sur 451, c'est-
à-dire plus de 10 p. 100 de la totalité d'un effectif déjà réduit à
l'extrême.

Il s'ensuit que déjà au cours des licenciements précédents, l'admi
nistration a dû se séparer de bons éléments. . .

Pour aboutir à un licenciement supplémentaire de 454' emplois,
il faudrait dégager des cadres des éléments de valeur. Ceci serait
tout à fait regrettable et risquerait de porter. une grave atteinte à la
confiance et au moral de ce cadre.

La procédure normale des lettres rectificatives né pouvant plus
être employée pour atténuer l'effet de ces licenciements, votre com
mission des finances vous prie de voter sur ce. chapitre un abatte
ment indicatif de 1.000 F, afin de demander' au Gouvernement de
maintenir sans licenciement nouveau l'effectif des inspecteurs de
police d'État et en conséquence de rapporter les 150 suppressions
d'emplois prévues.

Nous pensons que le décret d'économies du' 29 novembre dernier
devant être repris, par suite de li'ntervention de la lettre rectifi
cative, il est possible d'introduire cette mesure dans un nouveau
décret qui tiendra compte ainsi des différentes modifications inter
venues.

Étant donné que les économies résultant de ces 150 suppressions
S'élèvent dans le budget de 1951, pour le chapitre des traitements et
le chapitre des indemnités à 32.071.000 F, le rétablissement des
150 emplois pourra être assuré par un blocage de crédits correspon
dants sur d'autres chapitres du budget.

Chap. 1280. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires
de la sûreté nationale. — Indemnités fixes:

Au cours des débats qui ont porté, l'année dernière, dans cette
enceinte, sur le budget de l'intérieur, un amendement a été voté,

âiu t iennsdpaeictteàurpsorteer daes8 à 1é0 np.a i1o00ale ta Cuxtdes iondemnitésavdetri rsequees inspecteurs de la sûreté nationale.' Celte proposition avait reçu,
en séance, l'accord formel de M. le ministre de l'intérieur et de M. le
ministre du budget.

Or, à l'heure actuelle, le décret qui devait porter réalisation de
Cette mesure, n'est pas intervenu.

Votre commission des finances insiste, de la façon 'la plus pres
sante, auprès du Gouvernement, pour qu'il tienne la promesse qu'il
a faite de façon formelle et pour marquer l'importance qu'elle
attache à sa réalisation, elle vous propose sur le chapitre 12S0 un
abattement indicatif de 1.000 F.

Chap. 3010. — Administration centrale. — Impressions:
L'Assemblée nationale a volé sur ce chapitre, sans qu'elle fasse

l'objet d'un débat, une réduction de 1 million proposée par sa
commission des finances, sur le crédit demandé pour -la mise à jour
de la documentation des mairies.

Le crédit demandé a pour objet de fournir aux municipalités une
seconde reliure nécessitée par le volume de la documentation qui
leur a été adressée. ■

Cette réalisation, d'un coût global de 12 millions, doit être menée
à bien en trois ans. De ce lait, un premier crédit de 3.500.000 £

figure à ce titre dans le projet de budget de l'intérieur. L'Assemblée
nationale l'a réduit à 2.500.000 F sur l'avis de sa commission te
finances, « tendant à mettre en garde le Gouvernement contre les
risques de gaspillage que cette diffusion est susceptible d'entraîner 1
si elle s'adresse à toutes les mairies sans discernement ». Celte
réduction, qui porte sur près du tiers du crédit demandé, mettait
le département de l'intérieur dans une situation particulièrement
difficile, puisqu'il lui serait pratiquement impossible de déterminer
les communes qui devraient être privées des reliures pour leur
documentation. L'économie qui en résulterait parait bien faible, e#
égard aux difficultés de diverses sortes qu'elle ne manquerait pas de
soulever. C'est pourquoi votre commission des finances vous propose
le rétablissement du crédit initial.

Chap. 3300. — Sûreté nationale. — Travaux neufs:
L'Assemblée nationale a réduit de 10 millions le crédit demandé

à ce titre et qui représentent à peu près 10 p. 100 du crédit demandé,
La commission des finances de l'Assemblée nationale a voulu jimi

souligner son désir de voir, dans les circonstances présentes, te
dépenses pour travaux neufs limitées à leur strict minimum.

Constatons tout d'abord qu'il s'agit de constructions immobilière!
permettant le relogement des services de police et qui contribuent
ainsi à l'effort général de reconstruction, puisque ces réalisations
permettent aux services de police d'évacuer les immeubles qu'ils
détiennent actuellement et qui sont ainsi rendus aux particuliers,

Remarquons encore, ainsi que l'a souligné M. le secrétaire d'Étal
à l'intérieur, au cours des débats budgétaires devant l'Assemblée
nationale, que la situation immobilière des services de la sûreté

■ nationale est extrêmement difficile, puisque actuellement 98 immeu
bles sont encore occupés par réquisition, que 43 immeubles sont
occupés sans bail et que 200 immeubles font l'otijet de baux de
très courte durée, et dont il est vraisemblable que les contrats dt
location ne pourront être renouvelés.

Enfin, soulignons que la plus grande partie du crédit demandé
concerne l'installation des services de police à la Martinique, où in
situation immobilière est excessivement critique.

Votre commission vous propose, en conséquence, le rétablissement
du crédit de 10 millions supprimé par l'Assemblée nationale ea
première lecture.

Ancien chapitre 5000. — Personnel de la préfecture de 11
Seine. — Participation de l'État:

En application de l'article 90 de la loi du 31 décembre 1937, l'Etil
participait aux traitements et aux indemnités du personnel do
bureaux de la préfecture de la Seine, sur la base des deux cinquièmes
des dépenses affectées d'un coefficient de 27,20 p. 100. A celte époque,
l'État participait également aux dépenses de personnel de toutes les
préfectures.

Dans l'étatisation de ce personnel réalisée en 1051, la subvention
à la préfecture de la Seine avait été maintenue, les mesures d'éti-
tisation n'ayant pas affecté ce personnel. -Or, le comité interni»
tériel des économies a décidé, au mois d'août 1950, qu'une réducIiM
de 100 millions serait apportée en 1951 à celte participation qui deviil
atteindre 250 millions.

Le Gouvernement -a estimé, d'une part, qu'il était pratiquement
impossible d'ajuster le mode de calcul de cette participation i li
réduction ainsi décidée, et que, d'autre part, cette suppression nt
pouvait avoir qu'une incidence très faible sur le budget du départe1
ment de la Seine, qui est de l'ordre de 50 milliards.

Votre commission des finances, retenant ces observations, et
d'avis de maintenir la suppression proposée.

Chapitre 5010. — Subventions à la Ville de Paris pour la adire
municipale de Paris et des communes suburbaines du dép"'
tement de la Seine.

Sur ce chapitre, un vote de l'Assemblée nationale a entraîne
d'une part une réduction "e 100 millions, manifestant ainsi 9#
désir de voir le budget de la préfecture de police plus étroitement
et mieux contrôlé qu'il ne l'est à l'heure actuelle, et d'autre p«
l'adoption d'un article G ainsi rédigé: « Le Gouvernement est
chargé de prendre toutes dispositions permettant ("-'assurer au Pari®-
ment le contrôle direct et efficace du budget de la préfecture de

police ».
Malgré les observations qui pourraient être formulées sur ce te®

votre commission propose son maintien, voulant ainsi affirmer
sa volonté formelle de voir établir sur le budget de la préfecture
de police un contrôle réel.

Il convient au surplus d'observer que l'abattement de 100 millions
opéré par l'Assemblée nationale vient s'ajouter à l'abattement <W
C04.819.000 F décidé par le Gouvernement en application de mesura
générales d'économie. La subvention étant actuellement fixée M 1
trois quarts des dépenses réelles de la préfecture de police, cet s""'
tement, s'il était maintenu, reparaîtrait nécessairement sous foi® 6
de crédit supplémentaire dans un collectif. C'est pourquoi voir»
commission des finances estime préférable de le ramener à 10 J111 '
lions, somme qui parait pouvoir être absorbée lors de l'exeeuw
de ce budget.

Chap. 5020. — Participation de l'État aux dépenses d'inséré
général des départements et des communes: .

Dans le projet de budget de l'intérieur, ce chapitre figurait
mémoire, de même que dans le budget de» 1950. J.

Au cours des débats budgétaires, le Gouvernement, à la flan»":,
c"e l'Assemblée nationale, a rétabli par lettre rectificative le cr
de 3.790 millions, qui figurait au titre de cette participation dans
budget de 1919. " ..

Nous ne pouvons que nous féliciter ici du rétablissement M ■
crédit, mais à ce sujet nous devons attirer très vivement i au .
tion du Conseil de la République sur les dispositions qui i|gu '
dans le projet de loi no 12226, portant réalisation du plan
liards d'économies. L'article 10 de ce projet de loi pretj» .
effet, que la participation de l'État aux collectivités locales i ^
participation aux charges d'intérêt général sera forlauaircu . •
réduite de 50 D. 100,
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Dans son exposé des motifs, le Gouvernement fait valoir que la
réalisation du plan d'économie <le 25 milliards ne saurait être assurée
si une 'épense nouvelle de 3.790 millions devait être intégralement
maintenue à la charge du budget de l'intérieur.

D'autre part, il est'ino que le projet de loi relatif aux modalités
de réparlition du produit de la taxe locale additionnelle aux taxes
sur le chiffre d'affaires assurera des ressources nouvelles à ces
collectivités et qu'il semble, en conséqunce, possible de réduire de
50 p. 100, pour l'exercice 1f51, le crédit figurant au chapitre que
nous sommes en train d'étudier.

Nous n'insisterons pas sur ce point, car cette mesure d'économies
figure dans un projet de loi autre que celui que nous examinons
actuellement et sera étudié en son temps. Nous voulions simple
ment attirer votre attention sur cette disposition que votre commis
sion des finances estime tout à fait fâcheuse et dont le moins

qu'on puisse en dire est qu'elle est contraire au vieil adage « Don
ner et retenir ne vaut ».

Sous le bénéfice des observations qui précédent, votre commis
sion des finances vous propose de donner votre accord aux disposi
tions du projet de loi qui vous est présenté au titre du budget
du ministère de l'intérieur.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — II est ouvert au ministre de l'intérieur au ti f ?-e des

depenses de fonctionnement des services civils de 1951, des crédits
«'élevant à la somme de 02.253. il2.000 F et répartis, par service et
par chapitre, conformément à i'élat A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est autorisé h engager en 1951,
par anticipation sur les crédits qui lui seront alloués pour l'exercice
1)52, des dépenses d'un montant de 978 millions de francs réparties
par service et par chapitre, conformément à l'état B annexé à la
présente loi.

Art. 3. — L'article. 90 de la loi de finances du 31 décembre 1937 est
abrogé.

Art! 4. — ... .
Art. 5. — iL'avant-dernier alinéa de l'article 2 de l'acte « dit loi »

du 15 mars 19K! relative à l'organisation du marché de la farine est
ainsi complété ;

« î.es bureaux de péréquation supportent également les dépenses
de transport sur les ports d'embarquement, de mise à bord, de
transport par mer, d'assurance maritime et de mise à quai h l'arri
vée afférentes aux farines métropolitaines expédiées à destination de
la Guadeloupe, de la Martinique et de la Guyane. Celle disposition
prendra elfet le 1" janvier 1951. »

(La subvention prévue au chapitre 5170 sera transférée, par arrêté
interministériel, du budget de l'intérieur au budget de l'atiricullure.

Art. 6. — Le Gouvernement est chargé de prendre toutes dispo
sitions permettant d'assurer au Parlement le contrôle direct et
efficace du budget de la préfecture de police. "

ÉTAT A. — Dépenses de fonctionnement des services civils
de l'exercice 1951.

Inférieur.

¥ partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Traitement du ministre, du seerélaire d'État et du
personnel titulaire de l'administration centrale, 259.833.000 F.

Chap. lulo. — Administration centrale. — salaires du personnel
auxiliaire, 16.820.CKk) F.

Chap. 1020. — Administration centrale. — Rémunération du per
sonnel contractuel, 9.380.000 F.

Cnap. 1030. — Personnel technique de la protection contre l'incen
die et de la défense passive, 0.030.000 F.

Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités, i8.8ii.000 F.
Chap. 1000. — Centres administratifs et techniques interdéparte

mentaux. — Cadres complémentaires, 18.077.000 F.
Chap. 10i0. — Centres administratifs et techniques interdépar-

fementaux. — Personnel auxiliaire, 329.787.000 F.
Chap. 1070. — Centres administrants et techniques interdépar

tementaux. — Personnel contractuel, 310.915.000 F.
Chap. 1080. — Centres administratifs el techniques interdéparte

mentaux. — Indemnités. 12. 121.0X1 F.
Chap. 1090. Administration préfectorale. — Traitements, 391 mil

lions 518. 000 F.

Chap. 1100. — Conseillers de préfecture et membres du tribunal
administranf d'Alsace et de Lorraine. — Traitements, 88.0il.000 F.

Chap. 1110. — Fonctionnaires « hors cadres » de l'administration
préfectorale. — Troilements, 17. 520. 000 F.

Chap. 1120. — Majorations de traitements des fonctionnaires de
l'adininistration préfectorale à raison de classes personnelles ou d'an
cienne lé de services (classes personnelles civiles), 8.701.000 F.

Chap. 1 130. — Majorations de traitements des fonctionnaires de
l'administration préfectorale à raison de classes personnelles ou
d'ancienneté de services (classes personnelles militaires), 1.389.000 F.

Chap. 1 1 10. — Administration préfectorale. — Indemnités pour frais
de représentation, 70.501.000 F.

Chap. 1150. — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Traite
ments, 2. 7M. 722. 000 F.

Chap. 1100. — Agents des préfectures et des services sociaux. —
Rémunération du personnel contracluel, 72.201.000 F.

Chap. 1170. — Personnels- des préfectures. — Cadres complémen
taires. — Trailemenîs, 525.7-i7.000 F.

Chap. 1 1 N0. — Personnels auxiliaires des préfectures. *-> Salaires,
302.977.000 F.

Chap. 1190. — Fonctionnaires et agents des préfectures. — Indem
nités, 122. '112. 000 F.

Chap. 1200. — Inspection générale de l'administration. — Traite
ments, 28.l7e.000 F.

chap. 1210. — Inspection générale de l'administration. — Indem
nités, 5.155.000 F.

Chap. 1220. — PPersonnel des cultes d'Alsace et de Lorraine. —
Traitements, 0ti8.9W.000 F.

Chap. 1230. — Personnel des cultes d'Alsace et de Lorraine. —•
Indemnilés diverses, 1.237.000 IF.

Chap. 1210. — Personnels titulaires et assimilés de la sûreté natio
nale. — Traitements, 1i.i77.yil.000 F.

Chap. 1250. — Personnels contractuels et fonctionnaires tempo
raires de la sûreté nationale. — Rémunération, 31.510.000 F.

Chap. 12s00. — Personnel auxiliaire de la sûreté nationale. —
Salaires, 281.719.000 F.

Chap. 1270. — Ecole nationale de police. — Dépenses de fonction
nement, 7.210.000 F.

Chap. 1280. — Personnels titulaires et fonctionnaires temporaires
d • la sûreté nationale. — Indemnités fixes, Li07.30i.000 F.

Chap. 1290. — Personnels de la sûreté nationale. — Allocations
diverses, 130.755.0IX) F.

Chap. 1300. — Récompenses aux personnels de la sûreté nationale
et des polices d'État et indemnités payées sur fonds de concours,
4 millions de francs.

Chap. 1310. — Pensions et indemnités aux viclimes d'accidents
(sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive), 18 mil
lions 500.000 F.

Chap. 1320. — Rémunérations et indemnités du personnel du ser
vice « Z », 37.575.000 F.

Chap. 1330. — Indemnités de résidence, 3.126.500.000 F.
chap. 1340. — Supplément familial de traitement, 380 millions de

francs.

Chap. 1350. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue
durée, 132.069.000 F.

Chap. 1300. — Indemnités spéciales allouées aux fonctionnaires
des déparlements d'outre-mer, 119.897.000 F.

1370. — Indemnités aux fonctionnaires et agents licenciés, mémoire.
Total pour la 4« partie, 26.912.268.000 F.

5 1 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale et services annexes. — Maté-
l!.l, 8U.125.0IJ0 F.

Chap. 30*0. - Services divers. — Dépenses de matériel, 717.000 F.
Chap! 3020. — Organisation administrative et réforme des méthodes

de travail. 10 millions de francs.
Chap. 3030. — Administration centrale. — Conseils, comités et com

missions, 11.216.000 F.
Chap. 3049 — Administration centrale. — Impressions, 20.548.000 F.
Chap. 30.'.0. — Administration centrale et préfectorale. — Personnel

des préfectures. — Frais de déplacement et de déménagement,
93.500.000 F.

Cthap. 3000. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine —
. Malériel, 2^ ll.000 F.

Chap. 3070. — Distinctions honorifiques relevant du ministère de
l'intérieur et indemnité d'uniforme allouée aux 'fonctionnaires de
l'administration préfectorale, 3.207.K;0 F.

Chap. 3080. — Dépenses relatives aux élections, 1.300 millions de
francs.

Chap. 3090. — Mécanographie, 23.19r.000 F.
Chap. 3100. — Personnels de la sûrelé nationale. — Indemnités de

mutation et frais de déménagement, 119. 003. 000 F.
Chap. 3110. — Personnels de la sûreté nationale. — Frais de dépla-

cem :t, 935 millions de francs.
(.'h.p. 3120. — Sûreté nationale. — Frais d'enquêtes et de sur

veillance, 100 millions de francs.
Chap 3130. — Frais d.; déplacement dès compagnies républicaines

de sécurité. 594.010.000 F.
Chap. 31 10. — Dépenses de transport de la sûreté nationale, S30 mil

lions 999.000 F.

Chap. 3150. — : urelé nationale. — Alimentation, 471.137.000 F.
Chap. 3100. - Dépenses de matériel de la sûreté nationale, 005 mil

lions 595.000 F.

Chap. 3170. — Sûreté nationale. — Frais de transport, d'héberge
ment et d'assistance des étrangers réfugiés, 2.500.0D0 F.

Chap. 3180. — Service médical de la sûrelé nationale, 57.793.000 F.
Chap. 3190. - Service des transmissions. — Dépenses d'entretien

90.030.000 F.

Chap. 3200. — Ecole nationale de police. — Dépenses de malériel.
7.937.000 F.

Chap. 3210. — Protection contre l'incendie. — Matériel et fonc
tionnement des services, 12.078. 000 F.

Chap. 3220. — Détense passive. — Matériel et fonctionnement des
services, 1 1.791.000 F.

Chap. 3230. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 901.750.000 F.

Chap. 3210. — Loyers el indemnités de réquisition, 135. 510.000 F.
Chap. 3250. — Frais d'envoi de lélégrammes officiels, 30 millions

de francs.

Chap. 3200. — Dépenses de téléphone, 311.820. 000 F.
Chap. 3270. — Entretien et réparations des bâtiments de la sûreté

nationale el <Vs centres administratifs et techniques interdéparle-
menlaux, 118.750.000 F.

Chap. 3280. — Dépenses de matériel de la sûreté nationale. —
Eyuiuement. 937.105.000 F.
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Chap. 3290. — Travaux d'aménagements et d'amélioration des
bâtiments, 93.530.000 F.

Chap. 3300. — Sûreté nationale. — Travaux neufs, 110.360.000 F.
Chap. 3310. — Création de dix nouvelles compagnies républicaines

de sécurité. — Dépenses de fonctionnement et d'équipement, 420 mil
lions de francs.

Total pour la 5e partie, 8.574.871.000 F.

C partie. — Charges sociales.

Chap. 5000. — Prestations familiales, 3.561 millions de francs.
Chap. 4010. — Allocations de logement, 20.552.000 F.
Chap. 4020. — Prestations en espèces assurées par l'État au titre

du régime de sécurité sociale, mémoire.
Chap. 4030. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par1 l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1910 , 50.000 P.

Chap. 4010. - Service des œuvres sociales. - Dépenses de fonc
tionnement, 92.692.000 F.

Chap. 4050. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine.
— Bourses, 289.000 F.

Total pour la 6e partie, 3.577.583.000 F.

7e partie. — Sibreitlions.

a) Subventions.

Chap. 5000. — Participation de la France aux frais de la com
mission internationale de police criminelle, 1.135.000 F.

Cliap 5010. — Subvention à la ville de Paris pour la police muni
cipale de Paris et des communes suburbaines du département de
la Seine, 43.352.817.000 F.

Ch ap 5O20. -- Participation de l'F.lat aux dépenses d'intérêt géné
ral des départements et des communes, 3.790 millions de francs.

Chap. 5030. — Subventions aux déj artemeats pauvres, 70 millions
de francs.

Chap. 5010. — Subventions exceptionnelles aux collectivités locales,
902.500.000 F.

Ctiap. .5050. — Subventions aux collectivités locales atteintes par
laits de guerre, 2 milliards de francs.

Chap. 50i>it. — Subventions pour les travaux de grosses réparations
des Milices cultuels appartenant aux collectivités locales, 20 mil
lions de francs.

Chap. >070. — Participation de l'État aux dépenses de fonctionne
ment des services « d'incendie et de secours », 1.174.672.000 F.

Chap. 50S0. — Subventions de l'Élut aux collectivités locales pour
l'équipement des services d'incendie et de secours, 910.574.000 F.

Chap. 5000. — Responsabilité civile des communes. — Partici
pation de l'État, 9.500.000 F.

Chap. 5100. — Annuités dues par l'État aux communes du pays
de liex et de la Haute-Savoie, 7.463.000 F.

Chap. 5115. — Subventions à des communes de l'ancien comté de
Nice pour faire face à l'accroissement des impôts qu'elles payent
à l'Italie pour leurs biens communaux, mémoire.

Chap. 5120. — Administration des cultes d'Alsace et de Lorraine. —
Subventions, 147.000 F.

Chap 5130. — Subvention au fonds de progrès social de l'Algérie,
142.500.000 F.

Chap. 5140. - Subvention pour les. pistes transsahariennes, 116 mil
lions de francs.

Chap. 5150 — Subvention aux foyers et aux divers organismes
de secours et d'assistance aux citoyens français musulmans ori
ginaires d'Algérie et résidant dans la métropole, 130 millions de
franc.;.

Chap. 5IG0 — Subventions de l'État aux collectivités locales pour
l'équipement de défense contre l'incendie des zones forestières,
250 millions de francs.

b ) Charges économiques.

Chap. 5170. — Subvention pour la limitation du prix de vente
du pain à la Guadeloupe, à la Martinique et à la Guyane,
t61.999.CKJ0 F.

Total pour la 7e partie, 23.0 45. 306. 000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. C000. — Secours aux anciens ministres des cultes et à
leurs familles, 700.000 F

Chap. 6010. — Secours d'extrême urgence aux victimes de cala
mités publiques, 29.999.000 F.

Chap. 6020. — Secours, 8.100.000 F.
Chap. 6030. — Frais de contentieux et réparations civiles, 80 mil

lions 200.000 F.

Chap. 6010. — Contribution de l'État aux charges résultant pour
la ville de Paris du regroupement en un emprunt unique de divers
emprunts antérieurs contractés par cette collectivité, 4.335.000 F.

Chap. 6050. — Service du Journal officiel aux chefs-lieux de canton,
10.050.000 F.

Chap. C000. — Frais de notification de titres rendus exécutoires
par les préfets, 10 millions de francs.

Chap. 6070. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire

Chap. 6080. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 0080. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 89 partie, 143.384.000 F.
Total pour l'intérieur, 62.253. 112.000 F,

ÉTAT B. — Autorisations d' engagement par anticipation
sur les crédits de l'exercice 1952..

Intérieur.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3230. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 100 millions de francs.

Chap. 3280. — Dépenses du matériel de la sûreté nationale. .«
Équipement, 402 millions de francs.
. Chap. 3290. — Travaux d'aménagement et d'amélioration des Mti.
ments, 30 millions de francs.

Chap. 3300. — Sùireté nationale. — Travaux neufs, 40 millions de
francs.

Chap. 3310. — Création de dix nouvelles compagnies républicaine}
de sécurité. — Dépenses de fonctionnement et ^'équipement, 100 mil
lions de francs.

Total pour la 5e partie, 678 millions de francs.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5080. — Subventions de l'État aux collectivités locales pou#
l'équipement des services d'incendie el de secours, 300 millions do
irancs.

Total pour l'intérieur, 978 millions de francs.

ANNEXE N° 178

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant majoration
de certaines rentes viagères et pensions, transmis par M. le pré
sident de 'Assemblée nationale à M. le président du Conseil do
la République (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législalion civile, criminelle et commerciale.)'

Paris, le 17 mars 1931.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 14 mars 1951, l'Assemblée nationale a adoptJ
un projet de loi portant majoration de certaines rentes viagères et
pensions.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les rentes viagères et pensions allouées en répara/tat
du préjudice résultant d'un délit ou d'un quasi-délit, soit judi
ciairement,, «oit amiablement, sont, à partir du 1er janvier Wôl,
majorées de plein droit dans les conditions fixées à l'article 2-

Art. 2. - La majoration est de 300 p. 100 du montant de la renté
ou de la pension originaire, si la date de la convention ou de h
décision judiciaire qui l'a allouée est antérieure au 1er septembre
1939.

La majoration est de 100 p. 100 si la date de la convention ou de
la décision judiciaire est postérieure au 31 août 1939 et antérieurs
au 1 er janvier 1916.

Un arrêté du ministre des finances déterminera les condition)
d'application du présent article eu ce qui concerne la caisse natio
nale d'assurances sur la vie et les compagnies d'assurances.

Art 3. - Les majorations dont le service incombe aux compagnies
d'assurances sont financées par un fonds commun alimenté parlie
par les compagnies, partie par l'État et partie au moyen d'une
contribution des assurés contre les risques de responsabilité civile
pour délit ou quasi-délit.

Un décret pris sur le rapport du ministre des finances et des
affaires économiques fixera les pourcentages des majorations dont
la charge incombera aux compagnies d'assurances, les modalités
d; la participation de l'État, les bases de ca Ici#, le taux et la date ,
de mise en vigueur de la contribution des assurés ainsi que les
règles de constitution et de fonctionnement du fonds commun.

Ce décret devra être pris après avis conforme de la commission
prévue par l'article 6 de la loi n° 49-1098 du 2 août 1919.

Art. 4. — Les pensions servies en vertu de lois spéciales aut
victimes d'accidents du travail continuent à être régies par les dis
positions desdites lois.

Art. 5. — Le contrat souscrit par le débiteur de la pension ou de
la rente prévue à l'article 1 er auprès d'une compagnie d'assurances
ou de la caisse nationale d'assurances sur la vie afin d'assurer le
service de cette pension ou de celte rente, n'emporte pas novation.

(Il Voir: Assemblée nationale (l rt) législ.), n 03 12151, 313, !'--'?>
2699, 2719 , 276 5 , 3364, 4205 , 4501, 5535 , 9999, 10522, 10750 , 312 . 2957,
4044, 10922, 11732, 12213 et in-S° 2930; Conseil de la République,
n" 556 (année 1950).
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Les majorations applicables sont régies par les dispositions des
articles 1" et 2 de la présente loi.

Néanmoins, le débiteur n'est tenu de les supporter que dans la
mesure où elles excèdent les majorations pouvant éventuellement
profiter au créancier conformément, à la législation sur la revision
des rentes viagères.

Art. ô bis (nouveau). — Sont majorées de plein droit, à compter
de la publication de la présente loi et selon les taux fixés à l'ar
ticle 1« de la loi n° 49-120 du 25 ' mars 1919, les rentes viagères
ayant pour objet le payement de sommes fixes en numéraire et
constituées avant le 1er janvier 1916 moyennant l'abandon ou la
privation d'un droit d'usufruit par voie de cession, renonciation,
cunvei^ion ou de toute autre manière

Le débiteur de la rente pourra obtenir du tribunal une remise
totale ou partielle de la majoration mise à sa charge, s'il prouve
que les biens dont l'usufruit a été aliéné moyennant rente viagère,
ne lui procurent pas, par rapport à la date de la constitution de la
rente, un accroissement de revenus résultant des circonstances éco
nomiques dont le coefficient soit au moins égal à celui de la majo
ration prévue à l'alinéa premier.

Dans le cas de remise prévu 1 l'alinéa précédent, le taux de la
majoration devra être égal à celui de l'augmentation des revenus
qui sont procurés au débirentier par les biens dont l'usufruit a été
aliéné.

Au cas d'aliénation du bien, il sera tenu compte des revenus pro
curés par celui-ci au jour de l'aliénation.

La demande en évaluation ou en remise prévue au présent article
devra être formée dans le délai d'un an à dater de la mise en
vigueur de celui-ci.

Art. 6. — Les contestations relatives h l'application des articles 1er
et 2 de la présente loi seront jugées conformément aux dispositions
de l'article 10 de la loi n° 49-1098 du 2 août 1919.

Tous jugements ainsi que tous actes, procès-verbaux, pièces ou
rapports dressés ou ^établis en exécution de la présente loi sont
dispensés des droits de timbre et d'enregistrement et, dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, des frais
de justice, à condition de mentionner expressément le présent
article.

Art. 7. — Les dispositions de la loi n° 48-777 di 4 mai 1918 sont
étendues, à partir du 1er janvier 1951, aux rentes constituées par les
caisses autonomes mutualistes au profit des rentiers viagers n'ayant
pas la qualité d'anciens combattants bénéficiaires de la loi du
4 août 1923 et des lois subséquentes.

Pour être admis à bénéficier des majorations, les titulaires de ces
rentes, quel qu'en soit le montant, doivent remplir les conditions
fixées par l'article 2 de la loi n° 49-1098 du 2 août 1949. Il en est
de même, à partir du 1er janvier 1951, pour les mutualistes anciens
combattants bénéficiaires de la loi n° 48-957 du 9 juin 1948.

Le bénéfice de ces majorations est acquis, aux mêmes conditions,
i partir du 1" janvier 1951, aux titulaires de renies inférieures à
500 F, contractées auprès de la caisse nationale d'assurances sur
la vie ou des caisses autonomes mutualistes et ayant fait l'objet
d'un rachat.

Les majorations fixées par le présent article s'appliqueront notam
ment aux rentes viagères constituées originairement auprès des
sociétés mutualistes et prises en charge par les caisses autonomes
mutualistes en vertu de l'article 88 de l'ordonnance du 19 octo
bre 1915 portant statut de la mutualité. La date retenue pour l'appli
cation du pourcentage de majoration sera celle du contrat initial.

Un arrêté du ministre dès finances précisera les conditions d'appli
cation du présent article.

Art 7 bis (nouveau). — Le troisième alinéa de l'article 8 de la
loi n° 49-1098 du 2 août 1949 est modifié ainsi:

« Si les parties ne se sont pas entendues à l'amiable dans un
délai de trois ans à partir de la promulgation de la présente loi... ».

(Le reste de l'alinéa sans changement.)
Art. 7 ter (nouveau). — L'article 8 de la loi n° 49-1098 du 2 août

1919 est complété par les dispositions suivantes:
« Toute association ou amicale régie par la loi du 1 er juillet 1901

dont l'objet principal est la défense des rentiers viagers visés au
présent article est habilitée pour agir et ester par substitution de
personnalité civile au nom des inlérOls qu'elle représente, et au
profil des bénéficiaires actuels et fulurs. »

Art. 7 quater (nouveau). — Dans tous les cas où la rente sera
susceptible de revision par application des dispositions législatives
antérieures, le capital au moyen duquel le débirentier s'est réservé
de mettre fin au service de la rente sera majoré dans les infmes
proportions.

En aucun cas le débirentier ne pourra être tenu de rembourser un
capital supérieur à la valeur de la rente en capital au jour du
rachat, auquel on appliquera le taux de majoration de la rente. Pour
déterminer la valeur de la rente en capital, il sera fait état des
barèmes appliqués par la caisse nationale d'assurances sur la vie.

Art. 7 quinquies (nouveau). — Les employeurs qui se sont réservé
la disposition ou le libre usage des sommes allouées à leurs salariés,
sous la forme de comptes dits notamment « compte spécial »,
devront appliquer auxdites sommes au minimum les coefficients de
majoration prévus pour la revalorisation des rentes viagères par
la loi n° 49-1098 du 2 août 1919.

Ces coefficients constitueront un minimum, étant entendu que les
employeurs auront, en outre, à appliquer les coefficients ou les
modalités plus favorables qu'ils auraient accordés à une partie de
leur personnel présent ou passé, en se basant sur des distinctions
de dates sans liens avec l'évolution de la situation économique.

Art. 8. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à Parte, le 14 mars 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD HERMOT.

ANNEXE N° 179

(Session de 1931. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la pro.
cédure de codification des textes législatifs concernant les forêts,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à là
commission de l'agriculture.)

Paris, le 19 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la procédure de codification des textes
législatifs concernant les forêts.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envji.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma baute considé

ration.
le président de l'Assemblée nationale,

Signé ; EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il sera procédé, à la codification sous le nom de code
forestier des textes législatifs concernant les forêts, par décret en
conseil d'État rendu sur le rapport lu ministre de l'agriculture et
du ministre chargé de la fonction publique et de la réforme admi
nistrative, après avis de la commission supérieure chargée d'étudier
la codification et la simplification des textes législatifs et réglemen
taires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur, y compris
le code forestier de 1627, les adaptations de forme rendues néces
saires par le travail de codification à. l'exclusion de toute modifica
tion de fond.

Art. 3. — Il sera procédé, tous les ans et dans les mêmes condi
tions, à l'incorporation dans le code forestier des textes législatifs
modifiant certaines dispositions de ce code sans s'y référer expres
sément.

Délibéné en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.
Le président,

Signé : EDOuARD HERRIoT.

ANNEXE N ° 18 0

(Session.de 1931. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant A complé
ter l'acte dit loi du 21 septembre 1911 sur l'alcoolisme et à auio-
riser le transfert des débits de boissons sur les aérodromes civils,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (21 . — (Renvoyé à la commission
de la famille, de la population et de la santé publique. )

Paris, le 19 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à compléter l'acte dit loi du 21 sepembre
J f il sur l'alcoolisme et à autoriser le transfert des débits de boissons
sur les aérodromes civils.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition auibentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien, m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée rnllonale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté, le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ajouté à l'acte dit loi du 21 septembre 1911
un article 12 bis, rédigé comme suit:

u Art. 12 bis. — Nonobstant les dispositions de l'article précédent
et sous réserve des zones protégées, le ministre des finances peut,
à la demande du ministre chargé de l'aviation civile, autoriser le
transfert sur les aérodromes civils dépourvus de débit de boissons
à consommer sur place, d'un débit existant dans un rayon de cent,
kilomètres, quelle que soit sa catégorie.

(t) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), nos 12166, 12101 et
in-8° 2941.

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 11028, 12022 et in-8«
2912.
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« Il peut, dans les mêmes condition;, autoriser un transfert avant
pour objet l'expioilat'on d'un débit de catégorie supérieure au lieu
du débit déjà exploité sur l'aérodrome.

« Les débits visés au présent article ne pourront faire l'objet d'un
pouveau transfert hors de l'aérodrome. »

ii-cllborc en séance publique, à Paris, le 1G mars 1951.
le président,

Signé: KKoUAIU» HKRIUOT.

ANNEXE N° 181

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOt adopté par l'Assemblée nationale tendant à créer
un poste rie conseiller délégué a la protect on de l'enïance à la
cour d'appel d'Alger et des postes de juges des enfants dans cer
tains tribunaux du ressort de celle cour, transmis par M. te pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République 'l). — (Renvoyé à la commission de la justice et de
législation c i v le,criminelle cl commerciale.)

Paris, le 19 mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adop'é
un projet de loi tendant à créer un piste de conseiller délégué A
la protection de l'enfance à la cour d'appel d'Alger et des postes de
juges des enfants dans certains tribunaux du ressort de celle cour.

Conformément aux disposions de l'article 2») de la Cons i tnt ion ,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition au.henlique de ce
projet de loi, dont je vous prie» de vouloir bien saisir, pour avis,
le '. •n-eii de la République.

Je vous prie de vouloir b'en m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

signé: EDOMKO UBIUMUT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Sah:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — II est créé a la Cour l'appel d'Alger un poste de con
seiller délégué à la protection de l'enfance.

Art. 2. — Le tableau A annexé au décret du 25 juin 1935, modifié
en dernier lieu par la loi n° 49-1009 du 2 août 191'J, est à nouveau
modifié ainsi qu'il suit:

Cour d'appel d'Aller: 3 départements, 8 chambre, l premier pré
sident, 8 piésidenls de chambres. 2S conseillers, 1 procureur général,
S avocats généraux, S substituts généraux, 1 greffier en chef, 11 gref
fiers.

Art.' 3. — Il est créé au tribunal de première instance d'Alger deux
postes de juges des enfants.

Art. 4. — Il est c.éé un poste de juge des enfants aux tribunaux
de première instance d'Oran, Constantine, Tlemcen, Mostaganem,
litida, Mascara et Guelma.

Art. 5. — Le tableau annexé ii la loi du 23 février 1923. modifié en
dernier lieu par la loi du 22 juillet 1950, est à nouveau modifié ainsi
qu'il suit:

TRIBUNAUX DU RESSORT P'tLGEn

l' e classe.

Tribunaux civils siégeant au chef-lieu de département.

• Alger: 7 chambres, 1 président, f vice-présidents, 5 juges d'ins
truction, 17 juges, t procureur de la République, 7 substituts, i gref
fier en chef 15 greffiers.

Oran: 4 chambres, 1 président, 3 vice-présidents, 2 juges d'instruc
tion, 9 juges, 1 procureur de la République, 5 substituts, 1 greffier
en chef, 8 greffiers.

Constantine : 2 chambres, 1 président, 1 vice-président, 1 juge
d'instruction, 5 juges, 1 procureur de la République, 2 substituts,
1 grefiier en chef, 5 greffiers.

Tribunaux ne siégeant pas au chef-lieu de département.

Blida : 2 chambres. 1 président, 1 vice-président, 1 juge d'instruc
tion, 5 juges, 1 procureur de la République, 2 substituts, 1 greffier
en chef, 4 greffiers

Orléansville: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, i greffier en chef, 1 grel-
fier.

Tizi-Ouzou: 1 chambre, 1. président, 1 juge d'instruction, 3 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 2" gref
fiers.

Batna. 1 chambre. 1 président, 1 juge d'instruction, 3 juges, 1 pro
cureur de la République, 1 substitut, 1 grenier en chef, 2 greffiers.

Bône: 1 ebaurobre, 1 président, 1 juge d'instruction, 3 juges, 1 pro
cureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 3 greffiers.

Rougie: 1 chambre, 1 président, t juge d'instruction, 3 juges, 1 pro.
cureur de la République. 1 subsMIiit, \ grenier en chef, 2 greffiers.

«iuelma: 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 4 juges,
1 procureui de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 2 gref-
lie rs.

sélit: 1 chambre, 1 président, 1-juge d'instruclion, 3 juges, l pro
cureur de la République, l substitut, 1 greffier en chef, 2 greffiers.

Mascara: 1 chambre 1 président, 1 juge d'instruction, 4 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 1 gré!-
lier.

Mostaganern : 1 chambre. 1 président, 1 juge d'instruction, 4 juges,'
1 procureur de la République. 1 substitut, 1 greffier en chef, 2 gref
fiers.

Sidi bel Abbés: 1 chambre, 1 président, .1 juge d'instruction,
3 juges, 1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef,
2 greffiers.

Tiaret: 1 chambre. 1 président. 1 juge d'instruction, 3 juges. 1 pro
cureur de la République, 1 subsiitul, i greffier en chef, 1 greffier.

Tlemcen : 1 chambre, 1 président, 1 juge d'instruction, 4 juges,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 2 grel-
11ers.

PIiilippeville : 1 chambre, 1 président, 1 juge d'inslruction, 3 juge>,
1 procureur de la République, 1 substitut, 1 greffier en chef, 1 gref
fier.

Délibéré en séance publique, h Paris, le 1G mars 1951.

I.e président,
Signé: EIIoL'AKU llEnmoi.

ANNEXE N" 18 2

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI" adopté par l'Assemblée nationale portant déclasse*
ment des lignes, d'intérêt général de Marcq-Saint-Juvin à Dun-
Doulcon et de Saulmory à Baroncourt et de leurs raccordeinents i
l'exclusion du raccordement de Raroncourt-Est. transmis par M. 1#
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (i). — 'Renvoyée à la coimn'ssion des moyens d»
commu-n-ica lion, des transports el du tourisme.) ■>'

Paris, le 19 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi portant déclassement des lignes d'inlérèt général de
Marcq-Sainl-Juvin h ' Dun-Doulcon et de Sauimory à -Baroncourt et
de leurs raccordements à l'exclusion du raccordement de Baroncourt
Est.

Conformément aux dispositions de l'arlVle 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vJUs adresser une expédition authentique de ce pro
jet de loi. dont je vous prie de vouloir saisir, pour avis, le Conseil
de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
S i gné: EDouARD HIÏMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tenew
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est déclassée la ligne d'intérêt sénérai de Saul
mory à Baroncourt et ses raccordements, à l'exclusion du raccorde
ment de Raroncourt-Est.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD Ilunniot.

ANNEXE N a 183

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, tendant à réia-
blir dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun et au Togo,
l'article 248 du code pénal dans le- texte arrêté par la loi du 7 juil
let 19W réprimant la remise ou la sortie irrégulière de sommes
d'argent, correspondances ou objets quelconques destinés ani
détenus ou provenant des détenus, transmis par M. le prévient
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (-). — (Renvoyé â la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 19 mars 1951.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 16 mars 1 95 1 , l'Assemblée nationale a aclnn'é
un projet de loi tendant 4 rétablir dans les territoires d'outre-mer,
au Cameroun et au Togo, l'article 213 du code pénal dans le texte
arrêté par la loi du 7 juillet 1918 réprimant la remise ou la sorte

(t) voir; Assemblée nationale il™ iegist.), a« u2w, uwra et
In-S» 29-13.

(1) Voir: Assemblée nationale ;lre législ.), n os 11132, i2211 et in-s"
2950.

! - i Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°* 9870, 1-1-1 ct
in-6" 2954.
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'irrégulière de sommes d'argent, correspondances ou objets quel
conques aux détenus ou provenant des détenus.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont ,ie vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
foiiseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser- réception de cet envoi.

Agréez, monsieur l« président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HBRIIIOT.

I L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
*uH;

PROJET DE LOI

Article unique. ■— Dans les territoires d'outre-mer, au Cameroun
et au Togo, l'article 218 du code pénal est rétabii dans le texte
f.i-après :

I" « Art. 2d8. — Sans préjudice de l'application, le cas échéant, des
peines plus fortes portées aux articles qui précèdent, sera puni ■
d'un emprisonnement de quinze jouis à six mois quiconque aura,
dans des conditions irrégulières, remis ou fait parvenir ou tenté de
remettre ou faire parvenir à un détenu, en quelque lieu que ce
soit, des sommes d'argent, correspondances ou objets quelconques.
r « La sortie ou la tentative de sortie irrégulières des sommes d'ar
gent, correspondances ou objets quelconques sera punie de£ mêmes
peines.

i « Les actes visés aux deux alinéas précédents seront considérés
comme accomplis dans des conditions irrégulières s'ils ont été
commis en violation d'un règlement émanant de l'administration
pénitentiaire locale ou approuvé par élie.

' « Si le coupable est l'une des personnes désignées en l'article
237 ou une personne habilitée par ses fondions à approcher à quel
que 'titre que ce soit les détenus, la peine à son égard sera un
emprisonnement de six mois à deux ans. ».

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.

Le président,
Signé : ELUARD HKRMOT.

ANNEXE N° 184

(Session de 1951., — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, étendant aux
territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les dispositions
de la loi du 27 août 19Ï8 complétant l'article 161 du code pénal,
transmis- par M. le président de l'Assemblée nationale à W. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la com
mission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 19 mars 1951,

Monsieur le. président.

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi étendant aux territoires d'outre-mer, au Togo
et au Cameroun les dispositions de la loi du 27 août 1918 complé
tant l'article 161 du code pénal.

' Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je> vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. .

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consl-
déralion.

Le président de l'Assefblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit.:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont rendues applicables dans les territoires
d'outre-mer, au Cameroun et au Togo, les dispositions de la loi
n* 48-1329 du 27 août 1918 complétant l'article 161 du code pénal.

Toutefois, l'amende instituée à l'article 161 du code pénal modi
fié par la loi susvisée du 27 août 19i8 est fixée pour les territoires
mentionnés à l'alinéa ci-dessus, au taux de 2.000 à 20.000 F.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 185

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, instituant dans
les territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, un système
de perception immédiate d'amendes forfaitaires pour certaines
contraventions de simple police, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la France d'outre-
mer.)

Paris, le 19 mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi instituant dans les territoires d'outre-mer, au Togo
et au Cameroun, un système de perception immédiate d'amendes
forfaitaires pour certaines contraventions de simple police.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution, •
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Atrée^ monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale, ,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneuï ■
suit: ..

PROJET DE lOl

Art. 1". — Dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au Came
roun, si une Infraction aux dispositions d'une loi, d'un décret o«
d'un arrêlé local, relatives aux matières énumérées aux alinéas 1®
à 5° du présent article, et passible seulement d'une peine d'amende,
de simple police, est constatée par un agent verbalisateur spécia*
lement pourvu à cet effet d'un carnet de quittances à souches,
le contrevenant aura la faculté d'effectuer, entre les mains de cet
agent, le payement d'une somme forfaitaire déterminée dans les
conditions prévues à l'article 3 ci-après. Ce versement aura pour
effet d'arrêter toute poursuite.

Les dispositions de l'alinéa ci-dessus s'appliquent dans les matières
suivantes:

1° La police de la circulation;

2° La protection de l'hygiène et, notamment, la lutte antipalustre,
la destruction des larves de moustiques et le mauvais entretien des.
maisons d'habitation;

3° La protection de l'agriculture et, notamment, la lutte contre
les ennemis des plantes;

4« La fabrication des boissons fermentées;

5» La police des chemins de fer. :

Art. 2. — Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas:

1° Si l'infraction expose son auteur soit à une autre sanctioiï
qu'une sanction pécuniaire, soit à la réparation des dommages
causés aux personnes ou aux biens, soit aux peines qui s'attachent
à la récidive;

2® Si l'infraction constatée se cumule avec un délit ou us
crime.

Art. 3. — L'agent verbalisateur rédige un procès-verbal qui est
transmis au juge de paix du lieu de l'infraction ou au magistrat ou '
fonctionnaire qui en remplit les fonctions.

Il fait signer par le contrevenant la reconnaissance de la contra* ■
vention. Si celui-ci déclare ne savoir ou ne pouvoir le faire, mention
en est portée au procès-verbal.

Le versement opéré entre les mains de l'agent verbalisateur
donne lieu, dans tous les cas, à la délivrance par cet agent d'une
quittance extraite d'un carnet à souche.

Art. 4. — Un décret en Conseil d'État fixera les conditions d'appli*
cation de la présente loi et déterminera notamment les catégories
d'agents verbalisateurs assermentés, seuls habilités à recevoir les
sommes forfaitaires prévues à l'article 1er ci-dessus et le mode de
calcui de ces sommes forfaitaires.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.

Le président.
Signé : EDOUARD llmniof.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.), n<" 9155, 12125 et in-8®
2955.

(1) Voir Assemblée nationale (ire lésisl.), n03 11692 (rectifié),
12283 et in-8® 2951
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ANNEXE N°186

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1931.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tondant & autori
ser le Président de la République à ratifier la convention entre
la France et la Suisse relative à l'exercice des professions d'expert
comptable et de comptable agréé signée à Lugano le 27 avril 1918,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République ( J ) . — (Renvoyé à la commis-
eion du travail et de la sécurité sociale.)

Taris, le 19 mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
ini projet de loi tendant à autoriser le Président de la République
à ratifier la convention entre la France et la Suisse relat've à l'exer
cice des professions'd'experl comptable et de comptable agréé signée
à Lugano le 27 avril 1913.

Conformément aux dispositions de l'a : ' île 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de là République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIEnnIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention entre la France et la Suisse relative à l'exer
cice des professions d'expert comptable et de comptable agréé,
signé, à Lugano, le 27 avril 1918. Le texte de cette convention est
annexé à ta présente loi

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.
Le président.

Signé: EnoUARD HEMIIoI.

ANNEXE N° 187

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant validation
de l'acte dit «loi du 20 janvier 1941 » fixant le délai imparti aux
caisses autonomes mutualistes de retraites pour le remboursement
des majorations de rentes à la charge de l'État, transmis par M le

. président de l'Assemblée nationale à M. te président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission du travail et
de la sécurité sociale.)

Paris, le 19 mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adipté
Un projet de loi portant" validation de l'acte dit « loi du 20 jan
vier 19 il 'i fixant le délai imparti aux caisses autonomes mutualistes
de retraites pour le remboursement des majorations de rentes a la
charge de l'État.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de bien vouloir saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. <
Le président de l'Assemblée nationale ,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Est validé l'acte dit loi du 20 janvier 1911 fixant
le délai imparti aux caisses autonomes mutualistes de retraites
pour le remboursement des majorations de rentes à la charge de
l'État.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1G mars 1951.
Le président,

' Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 188

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve.
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement dis
services civils pour l'exercice 1951 (Travaux publics, transports
et tourisme. — ll. Aviation civile et commerciale), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 19 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au développement des crédits affectés ain
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1951
(Travaux publics, transports et tourisme. — Il. Aviation civile et
commerciale).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. l 6r. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, dei
transports et du tourisme, au litre des dépenses de fonctionnement
des services civils de l'exercice 1951 (ll. Aviation civile et commer
ciale) des crédits s'élevant à la somme totale de J1.301.<>2t>.(KJ(i F et
répartis par service et par chapitre conformément à l'état annexé
à la présente loi.

Art. 2. — Le produit des péages, taxes et redevances perçus psi
l'État sur un aérodrome peut, dans des conditions qui seront taies
par arrêté du ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme et du ministre du budget, être versé aux collectivités publi
ques, chambres de commerce, régions économiques, syndicats des
communes, territoires d'outre-mer, ports autonomes et sociétés d'éco
nomie mixte, participant financièrement à l'équipement de laéro-
drome pour être affecté au service de leurs emprunts.

Art. 3. — Le produit de la cession aux aéro-clubs des pièces de
rechange de matériels aéronautiques, réalisé par le secrétariat gé ni-
ral à l'aviation civile et commerciale (service de l'aviation légère
et sportive), sera rattaché au budget des travaux publics, section 11
« Aviation civile et commerciale » selon la procédure prévue en
matière de fonds de concours pour dépenses d'intérêt public.

Art. 4 (nouveau). — Il est institué au bénéfice du personnel
navigant professionnel civil, inscrit sur les registres de l'aéronau
tique civile française, qui exerce de manière habituelle la profession
de navigant à litre d'occupation principale, un régime complémen
taire de retraite auquel sera affilié obligatoirement le personnel
salarié.

Les intéressés auront droit à cette retraite à partir de cinquante
ans d'âge, sous réserve des dispositions particulières que fixera 18
règlement d'administration publique prévu ci-après en faveur des
navigants mis dans l'obligation, avant d'avoir atteint l'âge de cin
quante ans, de cesser toute activité de navigant à la suite d'un
accident survenu ou d'une maladie contractée du fait de l'exercice
de la profession.

Les cotisations destinées à alimenter le régime ainsi instauré sont
supportées:

Deux tiers par l'employeur et un tiers par l'employé pour le per
sonnel salarié.

T'n décret portant règlement d'administration publique, qui inter
viendra dans un délai de quatre mois, fixera les modalités d'appli
cation du -présent article et, notamment, les règles d'organisation
et de financement du régime, ainsi que les conditions dans lesquelles
son équilibre financer sera assuré, les conditions d'âge et de «r-
vices ouvrant droit à retraite, les prestations à assurer, tant *ux
assurés qu'à leurs ayants droit, ainsi que les avantages qui pourront
être accordés aux professionnels navigants ayant cessé leur activil»
avant la promulgation de la présente loi, ainsi qu'A leurs avants
droit.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 mars 1951.
Le presidnet,

Signe: EDOUARD IIEMUOT.(1, Voir: Assemblée nationale (lre législ.), 11025, 1220G et in-S°
295«

csi Voir : Assemblée nationale (lr« lésist.), n° s 1123, 12210 et in-S°

2901. (t) Voir: Assemblée nationale 1« législ.), n os 11011, 12070, &>••
12222 et in-8° 29(11.
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ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits accordés.)

SECTION II. — AVIATION CIVILE ET COMMMICIAIJS

'4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 77.805.000 F.

Chap. lu10. - Fond ion n aires détachés à l'administration centrale
ou mis il sa disposition. -10.253.000 F.

Chap. 102(1. - Rémunération du personnel contractuel de l'admi
nistration centrale, 30. 301.000 F.

Chap. 1030. -- Salaires du personnel auxiliaire de l'administration
centrale, 1 1.855. 0.'O F.

Chap. 1010. - Indemnités et allocation diverses au personnel de
l'administration centrale et au personnel détaché à l'administration
centrale, 0.027.000 F.

Chap. 1050. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. - Traitements du personnel administratif et de maîtrise.
4:12.307.000 K.

Chap. 1060. - Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Indemnités au personnel administratif et de mailrise, i mil
lions 800.000 F.

Chap. 1070. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Salaires du personnel auxiliaire. 1M7.('97.iOii F.

Chap. 1m. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Indemnités au personnel auxiliaire, 7.002.000 F.

Chap. 1090. — Services extérieurs de l'aviation civile et commer
ciale. — Salaires et indemnités du personnel ouvrier, 337.511.000 F.

Chap. 1100. — Ouvriers permanents de bases aériennes. — Salaires
el indemnités, 42. 005. 000 F.

Chap. 1110. — Navigation et transports aériens. — Traitements
du personnel spécialiste, 1.101. 787. 000 F.

Chap. 1120. - Navigation et transports aériens. — Rémunération
du personnel contractuel, 181. .'5?. 000 F.

Chap. 1130. - Navigation et transports aériens. — Indemnités,
119.091.000 F.

Chap. 1110. — Groupement aérien du ministère. — Rémunération
du personnel contracta), 08. 139.000 F.

Chap. 1150. — Aviation légère et sportive. — Rémunération du
personnel contractuel, 100.372.000 F.

Chap. 1100. — Météorologie nationale. — Traitements du personnel
spécialiste, 752.3O8.000 F.

Chap. 1170. — Météorologie nationale. — Rémunération du per
sonnel contractuel. 17.285.000 F.

Chap. 1180. — Météorologie nationale. — Indemnités. 80.185.000 F.
Chap. 1190. - liases aériennes. — Fonctionnaires des ponts et

chaussées, 27G.913.0O0 F.

Chap. 1200. — Bases aériennes. — Rémunération du personnel
contractuel, 122.100.000 F.

Chap. 1210. - Bases aériennes — Indemnité*, 13.187.000 F.
Chap 1220. - Personnel mi.ltaire. — Soldes et indemnités, 07 mil

lions 903.O00 F.

Chap. 1220. — Attachés civils de l'air. — Traitements et salaires,
mémoire.

Chap. 1210. — Attachés civils de l'air. — Indemnités, mémoire.
Chap. 1250. — Indemnités de résidence et pour difficultés excep

tionnelles d'existence, 382.755.000 F.
Chap. 1260. — Supplément familial de traitement, 33.-i19.000 F.
Chap. 1270. - Indemnités aux personnels de l'État en service dans

les départements d'oulre-mer, 20.157.ns.i0 F.
Chap. 1280. — Traitements des fonctionnaires en congé de longue

durée et de disponibilité, et dépenses occasionnées par les comités
médicaux. 12.539.000 F.

Chap. 1290. — Indemnités de licenciement, mémoire.
Total pour la i" partie, â.0i2.570.000 F.

•

C'» parité. — Matériel, fonctionnement des services
et tiavaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel de l'administration centrale. 12.517.000 F.
Chap. 3010. — Remboursement des frais de déplacement el de

missions. 117.089.000 F.
Chap. 3020. — Fonctionnement du groupement aérien du minis

tère. — Carburants et ingrédients, 97 millions de francs.
Chap. 3030. — Remboursement forfaitaire à la Compagnie natio

nale Air France des frais d'escale des appareils du groupement
aérien du ministère, 11.501.000 F.

Chap. 3010. -- Aviation légère et sportive. — Matériel et frais de
fonctionnement, 55 millions de francs.

Chap. 3U50. — Aviation légère et sportive. — Entretien et répara
tion du matériel volant, 11 7. 9OS .000 F.

Chap. 3000. — Aéroport et navigation aérienne.. — Matériel et
frais de fonctionnement. 772.082."O0 F.

Chap. 3070. — Météorologie nationale. — Matériel et frais de fonc
tionnement. 559.102.000 F.

Chap. 3n80. — Hases aériennes. — Matériel et frais de fonction
nement, 31.900.000 F.

Chap. 3090. — Personnel militaire. — Alimentation, 5.020.000 F.
Chap. 3k 0. - Personnel militaire. — Habillement et campement.

— Couchage et ameulilemeiH, ».177.000 F.
Chap. 3110. — Ecole nationale de l'aviation civile, 209. 999.000 F.
Chap. 3120. — Loyers et indemnités de réquisition, 60.190.000 F. j

Chap. 3130. - Indemnités el réquisition. - Règlement des arriérés,
8 millions de francs.

Chap. 3ll0. — Loyers et indemnités de réquisition. - Payements
pour le compte d'autres départements ministériels, mémoire.

Chap. 3150. - Remboursements à diverses administrations,
-177.033.000 F.

Chap. 3100. — Achat et entretien des matériels automobiles,
2 10.100. 000 F.

Chap. 3170. - Réparations et entretien des matériels aéruiiau-
tiq ues et nautiques, 100 millions de francs.

Chap. 3180. — Entretien des immeubles, JÔ millions de france.
Chap. 3190. - Entrelien des immeubles. — Travaux effectués pour

ie compte d'autre? départements ministériels. mémoire.
Chap. 3200. - Travaux d'entretien des bases aériennes, 120 mil

lions de francs.
Chap. 3210. - Travaux d'entretien des bases aériennes. — Travaux

à effectuer pour le compte d'autres départements ministériels,
mémore.

Chap. 3220. — Sauvetages en mer et à terre, 20 millions de francs.
Chap. 32:10. - Missions à l'étranger, 2. 300.000 F.

Total pour la 5e partie, 3. 10S.903.C00 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. - Prestations familiales, 332.8J9.000 F.
Chap. 1010. — Allocations de logement et primes d'aménagement-

et de déménagement, 8.257.000 F.
Chan. 1020. — Prestations en espèces assurées par l'État au litre

du régime de la sécurité sociale et frais. médicaux et pharmaceu
tiques, mémoire.

Chap. 1030. — Œuvres sociales. 29.012.000 F.
• Total pour la 0e partie, 370.738.000 F.

7 e partie. — Subventions.

a) Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 100.5Cf.01!0 F. ..
Chap. 5010. — Propagande. — Récompenses, 5.399.000 F.
Chap. 5920. - Dépenses de rapatriement de l'expédition Paul-

Emile Victor en Terre Adélie, 5 millions de francs
Chap. 5010. — Subvention d'exploitation à l'aéroport de Paris,

l)f millions de francs.

b) Charges économiques.

Chap. 5010. — Subvention pour la couvertuie du déficit des lignes
d'inlérêt général exploitées par la compagnie Air France et les
entreprises associées. 2.591» millions de francs.

Total pour la 7 e partie, 2.905.905.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. CO0O. — Frais de justice et.de réparations civiles, 18. 100.000
Iran es.

Chap. 0010. — Inîormalions générales en France et à l'étranger,
15. 350.000 F.

Chap. 6020. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
mémoire.

Chap. 0030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
dé'héance, mémoire.

Chap. 0010. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Total pour la 8e partie. 33. -150.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 11.301.020.000 F.

Vu pour être annexé an projet de loi adopté par l'Assemblé#
nationale dans =a séance du 10 mars 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD IIEKRIOT.

ANNEXE N° 189

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant S
parler a 120.000 F par an l'allocation spéciale pour tierce personne
des grands mutilés, pensionnés de la caisse de prévoyance des
inscrits maritmes, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
(Renvoyée à la commission de la marine et des pèches.)

Fait à Paris, le 19 mars 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 10 mars 1951, l'Assemblée nationale a adoplé
une .proposition de loi tendant à porler h 120.000 F par an l'allocation
spéciale pour tierce personne des grands mutilés, pensionnés de la
caisse de prévoyance des in-criis maritimes.
^ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte

(t) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.), n°» $321, 9803. 12393 et
in-S° 29 i9.
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proposition de loi, dont je vous prie- de -vouloir 'bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. •
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute eousidé-

falion. ,, , , ■
Le président de l'Assemblée vahunale,

Signé : EDOUARD iltiiîiuox.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit •

PROPOSITION DE LOI

Article vnijve. — L'article 19 de la loi n° 43-1 iCO du 22 septembre
191S est modifié comme suit:

<1 Le dernier alinéa de l'article 17 du décret du 17 juin 1933 est
modifié comme suit:

« Dans le cas où l'incapacité permanente est totale et oblige la
Victime, pour effectuer les actes ordinaires de la vie, à avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne, le montant de la rente calculée
comme il est dit ci-dessus, est majoré d'une somme de 120.000 F. »

Délibéré en séance publique, à Pays, le 1ti mars 1KH.
Le président.

Signé : EDOUARD HBRUIoT.

ANNEXE N° 13 0

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale étendant
l'application des dispositions de la loi du 27 avril 19 1O en vue de
la remise d'un diplôme d honneur aux familles des « morts pour
la France » de la guerre 1939-1945, transmise par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission des pensions [pensions
civiles et militaires et victimes de la guerre et de l'oppression].)

I-'ait à Paris, le 19 mars 1>51.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 10 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi étendant l'application des dispositions de la
loi du 17 avril 1916 en vue de la remise d'un diplôme d'honneur aux
familles des « morts pour la France » de la guerre 1939-1915.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aitticnt'que de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

.le vous prie de vouloir bien m'accu=er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de V Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD • HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suil:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions de la loi du 27 avril 1916. instituant un
diplôme d'honneur à «mettre aux familles des militaires décédés
pour la défense du pays pendant. la guerre 191i-191s', sont .étendues
au titre de la guerre 19i9-iui.ï :

Aux militaires des armées de terre, de mer et de l'air;
Aux F. F. L. ou F. -F. C. ou F. F. I. et aux membres de 11

Résistance, dont l'acte de décès pjrle la mention « mort pour la
France ».

Art. 2. — Le ministre des anciens combattants el victimes de la
guerre est char-é de l'attribution de ce diplôme.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.
Le président,

S'gné: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N' 191

.(Session de 1951. — Séarioe du 20 mars 1951.) .

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
préciser à l'égard du personnel des caisses d'épargne ordinaires la
portée de l'article 2 de ia loi du il février 1950 sur les conventions
collectives de travail, transmise par M. le président de l'Assemûtée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée a la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 19 mars 1951.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 10 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi tendant à préciser à l'égard du personnel des
caisses d'épargne ordinaires la portée de l'article 2 de la loi du
11 février 1950 sur les conventions collectives de travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur -le président, l'assurance de ma liaute considé*

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD llewiioi.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique..— L'article 2 de la loi n° 50-205 du 11 février 1J5I
relative aux conventions collectives et aux procédures de règlement
(les conflits collectifs de travail est complété par un secoua itiiuéj
ainsi rédigé -

« De même, le statut du personnel des caisses d'épargne ordinai
res, établi en application de la loi du 26 mars 1937, reste en vigueur
jusqu'à l'intervention de conventions collectives, d'accord? de conri-
iialion ou de sentences arbitrales tendant à le modifier. La commis
sion paritaire instituée par ladite loi se réunira à la demande d'une
des organisations qui y sont représentées ; elles régleront d'un com
mun accord toutes questions concernant la composition de la com
mission et la présidence des réunions. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951.
Le président.

Signé : EDOUARD ïlt'ii'fiot,

ANNEXE N° 192

(session de 1051. — Séance du 20 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur ( administra
tion générale, départementale et eoinmunale, Algérie) sur la
proposition de résolution de Mme Eboué, tendant à inviter le
Gouvernement à venir d'urgence en aide.aux sinistrés de Pigeon
en Guadeloupe, par M. Lodéon, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans une proposition de résolution du 11 jan
vier 1951, notre collègue, Mme Eboué, expose qu'un incendie s'est
déclaré le 15 mai 1050 dans un cinéma de la commune de Bouillant#
(section Pigeon) en Guadeloupe.

Les conséquences en ont été: un blessé grave, Il immeuble)
détrui s, des dégâts évalués par les soins d'une commission adiniiis-
trative à 3i millions.'

Le Conseil de la République sait la grav'lé de pareils sinistres
dans de- départements où les constructions en bois sont habituelles,
où les secours ne sont pas rationnellement organisés.

C'est .pour apporter aux victimes et aux sinistrés la marque de
nos regrets et de noire at.achemeni que notre collègue nous demande
de traduire notre sentiment par le vote de celle prnposil'on de
résolution qui ne peut que faciliter l'aide financière du Gouverne
ment.

En parielle matière, avec des réserves fréquemment exprW»
no.re Assemblée, n'a jamais hésité à manifester sa sympath'e «M
populations éprouvées.

C'est co que souhaite voire commission de l'intérieur qui ro»
demande d'adopter la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la Républ'qne invite le Gouvernement 5 vffiif
d'urgence en aide aux sinistres de Pigeon, en 'Guadeloupe.

ANNEXE N° 193

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la désignation d'un»
commission a l'etlet d'enquêter sur place sur les causes *»
malaise a lgérien et sur la valeur des révélations faites à la tri
bune de l'Assemblée nationale touchant à l'existence h W
M'Zala (département de -Constantine) d'une, milice organisée cton-

.destiiienuent en. vue d'une intervention armée, présentée J»'
M. Mosieiai El-Hadi, sénateur. — ( Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale el W®"
m H nul e., Algérie],)

EXPOSE DES MOTIFS - .

Mesdames, messieurs, sous le couvert d'un calme apparent, #
règne en Afrique du Nord, et plus spécialement en Algérie, un
malaise profond.

Ainsi, la masse paysanne, dont l'état endémique comme rhMJJ®
sait est la misère, se trouve de plus en plus aux prises avec ««
difficultés économiques insolubles: hausses des prix industriels,
baisse a la production des prix agricoles, fiscalité de jour en JW[
accrue, aggravée d'un mode d'établissement et de répartition souv t
arbitraires, main-d'œuvre que les circonstances économiques mette1
liors de portée.

(1l Volf: Assemblée nationale (l ro législ.), n° 11557, 12225 et in-6»
H» 2952.

(2- Voir- Assemblée nationale (1>« Walsl.), n°* 10503, 11133, 12319,
12 ISO et in-S® 2%'J .(1) Voir: Conseil de la République, n° 31 (année 1551),
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Le prolétariat des campagnes, dépourvu de technicité, désorga
nisé, livré lotit entier à son" inexpérience, voit ses rangs grossir et
se voit sous la pression de la nécessité sans défense devant une
poignée de gros employeurs.

Dans l'ensemble du pays qui ploie ainsi sous le poids de ces
épreuves, les populations musulmanes, à la -recherche d'un remède
à leurs souiïrances, sont, en outre, privées du libre choix de repré
sentants qualifiés au sein des assemblées élues.

Ce déséquilibre social et politique dans lequel les pouvoirs publics
ont leur large part de responsabilité ne peut que provoquer un légi
time mécontentement. Il appartenait aux autorités responsables, non
d'en nier ou d'en masquer l'existence, mais de le prévenir. Cela est
en leur pouvoir. Elles ne l'ont pas lait. Leur insouciance, leur
incurie, leur maladresse et — pourquoi ne pas le dire — leur obsti
nation à détourner les yeux d'un mal qu'elle savent réel et profond,
ont contribué à en aggraver les conséquences.

Face à une situation qui est, en définitive, leur fait, il leur
appartenait, il leur appartient peut-Cire encore, pour vaincre le fnal,
d'en fixer l'étendue et d'y porter rapidement le remède approprié.

Il est diflicile sans doute de résoudre promptement un problème
né de plusieurs années de maladresses et d'erreurs. On ne se relève
pas sans difficulté d'une situation compromise à ce point. fl n'est
pas facile, en cire!, d'assainir une atmosphère chargée de miasmes
pull-ides.

Cependant, pour parvenir h y faire passer « le large courant puri-
llcaleur qui dissipe les mauvaises odeurs et lue les germes morbides »
il importe au plus tôt de conjuguer les etforts de tous.

Or. ce travail ne peut se concevoir que dans un climat de confiance
mutuelle.

On ne berce pas la misère des masses, on n'atténue leur colère
qu'en leur prodiguant une sincère amilié, qu'en leur donnant le
sentiment que le devoir de paix et de justice dû par le pouvoir sera
toujours lionoré, et qu'en aucun cas surtout elles ne seraient, dans
Jà poursuite de leurs droits, exposées à l'arbitraire calculé ou capri
cieux de ce pouvoir.

Le comportement de l'autorité en Algérie répond-il à ces impé
ratif ?

J1 est permis d'en douter.

La désinvolture avec laquelle l'administra lion traite la population
aulochtone, h l'occasion de chaque consultation électorale, laisse
clairement comprendre qu'on use de tous les moyens pour vider de
sa substance ce droit de vole reconnu par la Consiitution.

On a en la malière invariablement et outrageusement violé la
volonté du peuple autochtone.

On a sans scrupule piétiné ses droits. .

On ne se soucie apparemment de lui que pour s'armer contre sa
colère qui ne ptanquera pas un jour d'éclater. A moins qu'on ne
nourrisse le noir dessein d'en appeler et d'en hâter le déchaine-
ment.

De là, sans doute, celle répression outrancière multipliée et spec
taculaire. De là aussi ces noires prévisions pour une répression à
venir plus terrible à coup sur et conçue sur une plus vaste échelle.

Il est sans doute du devoir des gouvernants de prévoir et de
prévenir.

Qu'ont prévu nos autorités algériennes pour éviter ou pour remé
dier à une situation économique sociale et politique sans précé
dent ? Un plan panuiuiii taire qui tend à tenir le pays dans un cor
set d'airain'.

Comme s'il ne l'élait pas assez par la pesante armée de la police
intérieure, par les innombrables agents du service d'ordre de tous
poils et par une structure administrative savamment policière.

On a, dit-on, encore prévu des arrestations, encore et toujours
des arrestations de glus en plus massives qui seraient, sait-on jamais,
accompagnées ou suivies de mesures plus terrifiantes encore.

De quoi s'agit-il donc ?

Avant la toute dernière crise ministérielle, un député algérien
révéla le 21 février 1901, du haut de la tribune de l'Assemblée natio
nale, l'existence d'un plan secret le! qu'en conçoivent des conjurés
eu des hors la loi. Il en donna sur son objectif tous les détails et,
sur les voies et moyens » dont il est puissamment dolé, tous les
menus détails.

fne armée clandestine serait mise sur pied. Des milices seraient
à pied d'œuvre pour semer au moment choisi la terreur et la mort.
Voici un aperçu sommaire de la puissance d'armement dont son:
pourvus pour le seul centre de Fedj-M'Zala ces unités de guerre:

•Î83 fusils, 27 pistolets, 9 pistolets-mitrailleurs, 1 fusils-mitrailleurs,
2 tromblons V. B., 238 grenades, 100 grenades V. B., i caisses de
grenades F. J., 4 caisses de grenades Ô. F.

Dotations supplémentaires ou de réserve.

15 milraillelles, 9 tremblons V. B., 375 grenades V. B., 27 caisses
de grenades O. F., 18 caisses de grenades F. 1.

Moyens de transport et de liaison.

20 véhicules automobiles, voitures de tourisme, camionnettes,
camions et jeeps, 6 avions, 23.780 ji très d'essence, 4 postes radio
émetteurs installés, etc...

Et c'est avec une profonde stupeur que l'opinion publique a appris
que l'exécution de ce plan et l'entraînement de celle milice
sont confiés <1 des personnages de haut rang dans l'ordre admi
nistratif officiel.

.Avec la même émotion, le puiblic a pu lire la très longue lis te
pour un hameau d'une cen taine de loyer?' des premières vie limes
de cet incroyable projet

Celles-ci qui approchent de 200 unités sont toutes — est-il besoin
de le souligner ? -- judicieusement prélevées sur le fonds de la
population musulmane. Comme pour écrémer celle-ci, on a choisi les
jlus hornnèles, les plus vaillants et les meilleurs de ses fils Ce
qui s'est perfidement ourdi à Fedj-M'Zala a dû se tramer un peu
partout en Algérie car les « Vallet » ont leurs émules.

La mise soudainement à jour de l'existence d'un tel plan au
milieu de la crise aiguë qui mine le pays, pouvait-elle ne pas
accroître dans les esprit l'inquiétude el le malaise ? Pouvait-elle ne
pas permettre la colère génératrice de la haine ?

Mesures de suspiscion, mesures de discrimination raciale à l'exclu
sion de toute autre considération de sécurité ou de paix publique,
semblent avoir présidé à l'élaboration d'un plan qui serait mons
trueux s'il s'avérait réel. Ainsi, jadis — et cet âge apparaît désor
mais l'âge d'or — on étalait sa force pour ne pas avoir à l'uti
liser.

De nos jours, celle force on la prépare soigneusement enrobée
dans des paroles fraternelles, on la fortifie et on la dissimule pour,
à l'heure ll. mieux s'en servir.

Le, faits ainsi révélés appelaient une explication franche de la
part de ceux qui se disent les responsables de l'ordre.

Car ne sommes-nous pas, si ces faits étaient réels, en présence
d'un plan de guerre civile ? Ne s'agit-il pas d'une préparation
concertée d'un désordre sanglant en vue d'on ne sait quoi baule-
versement politique ?

On attendait de nos responsables un démenti.
La tribune de l'Assemb ée algérienne a retenti à son tour, par la

voix de l'un de ses membres éminents, d'une demande d'explica
tions à l'adresse de M. le gouverneur général. Mais sur ce grave
sujet et jusqu'à ce jour, les pouvoirs publics, des deux côtes de la
Méditerranée, s'obstinent à garder un silence inquiétant. Veut-on
offrir par là à une population malheureuse qui ne peut ni manger
à sa faim, ni voler comme elle veut, ni adorer Dieu comme il lui
plaît, l'occasion de manifester bruyamment sa légitime mauvaise
humeur pour mieux l'étoulfer en l'immolant sur l'autel de « l'ordre
public »?

Le mal a été semé à pleines mains. Veut-on en cueillir pour
l'Algérie son amère récolte? Le pays veut être rassuré, les esprits
apaisés.

Devant la carence des pouvoirs publics, il appartient à tous ceux
qui détiennent une parcelle d'autorité et assument par conséquent
une part correspondante de responsabilité, d'agir de toute urgence
pour chasser de notre ciel les nuages de malheur qui s'y accu-
mu lent.

Pour cela, il importe de déceler tous les maux dont souffre
l'Algérie, d'en rechercher les causes pour en découvrir les remèdes.

Il faut, et cela est primordial, se livrer à toutes investigations
nli'es à l'effet de vérifier le degré de réalité qui peut s'attacher à
l'existence de ce tragique plan de guerre civile comme d'en recher
cher les tristes auteurs.

La plaie purulente menace de grangener tout le corps du pays.
Il faut y appliquer ce fer rouge salutaire.

C'est pourquoi je vous demande d'adopter la proposition de réso
lution sui^nte:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République désigne une commission de dit
membres choisis en son sein à la représentation proportionnelle des
groupes et donne à celle-ci tous pouvoirs à l'effet de se rendre sur
place pour:

1° Rechercher la réalité, l'étendue, et les causes du malaise
algérien;

2° S'informer sur la valeur des révélations touchant à l'existence

d'un complot paramilitaire à Fedj'M'Zala (Constantine) ou ailleurs
et, dans l'affirmative, en indiquer les auteurs.

ANNEXE N ' 194

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre l'accroissement de lu
production de l'énergie électrique, présentée par M. Armengaud,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, con
formément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, alors même qu'elle proclamait la nationa
lisation de la production, du transport, de la distribution, de l'im
portation et de l'exportation de l'électricité, la loi du 8 avril 1946
stipulait par son article 8 certaines exclusions du régime de la
nationalisation. •

La mise en place progressive des divers éléments de cette gigan-
tesque entreprise nationale qu'allait être « Électricité de France »
a confirmé la nécessité de maintenir en dehors du cadre de la
nationalisation certaines activités productrices. Cette expérience a
amené le législateur à préciser de quels types d'installations il
convenait de permettre Jà création afin d'augmenter les disponibili
tés énergétiques nationales.

C'est ainsi que sont actuellement exclues de la nationalisation'
(art. 8 de la loi du 8 avril 1916 modifiée par la loi du 2 août 1919) :

« 3° Les enlreprisis de production d'éleclricilé dont la produc-
lion annuelle moyenne de 1912 et 1913 est inférieure à 12 millions
de kilowatts-heure,
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« 4® Les Installations de production d'électricité construites ou a
construire par des entreprises, pour les besoins de leur exploita
tion à condition qi'ailes fonctionnent comme accessoires de la
fabrication principale par récupération d'énergie résiduaire, notam
ment par l'utilisation subsidiaire, avec des turbines à contrepress
ion ou à «ou liras?, de la vapeur produite pour les besoins de fabri
cation ou par utilisation subsidiaire' de la chaleur des fumées sor
tant des appareils de fabrication.

; « Le surplus éventuel de courant non consommé par les di tes entre
prises sera rétrocédé à Électricité de France (service national ou
e la blissemenls publics). En cas de désaccord sur le prix, celui-ci sera
îixé par le ministre cliaraé de l'électricité dans le del ai d'un mo. s
après réception de la demande formulée par l'une des parties;

« 5® Les aménagements de production d'énergie de tout établis
sement, entreprise ou de tout particulier, lorsque la puissance ins
tallée des appareils de production n'excède pas 8. 0CM) kitovolls-
ampères (puissance maximum des machines tournantes susceptibles
de marcher simultanément). Il ne sera pas tenu compte, pour le

.calcul de la puissance . installée, des installations de récupération
d'énergie résiduaire viéses au paragraphe 4® précédent;

• « G » Les installations iéalisces ou il réaliser sous l'autorité des
collectivités locales ou des établissements publics ou de leurs grou
pements, en vue d'uliliser Je pouvoir calorifique des résidus et
décliels 'collectés dans les centres urbains.

' « Le courant non consommé par les collectivités et groupements
■visés ci-dessus sera rétrocédé à « Électricité de France » dans
)es mêmes conditions que celles prévues au deuxième alinéa du
quatrième paragraphe du présent article. »

I i. — Ces exceptions doivent, pour produire leur plein effet, n'être
l'objet d'aucune contestation et ce n'est point absolument le cas:

I Tout d'abord, l'arbitrage des ministres en cas de désaccord sur
les prix de .courant cédé par les entreprises visées audits alinéas
est prévu seulement pour celles relevant des paragraphes 4 et 0.

; Au surplus, la non-obligation pour Électricité de France de rece
voir l'énergie disponible lait craindre aux entreprises de longues et
stériles discussions: celles qui concernent re3 prix n'en sont qu'un
exemple.

1 En ce qui concerne les entreprises visées par les paragraphes con
sidérés, une lacune subsiste dans la loi; celle-ci ne prévoit pas la
BUite évidente que doivent comporter ces exceptions à la nationali
sation de la production d'énergie électrique, pour celles de -ces
entreprises dont la totalité ou la majeure partie de la production est
en fait destinée à la distribution d'énergie au public.
' La distribution d'énergie électrique étant transférée sans réserves,
la production de ces entreprises destinée il la distribution ne peut,
ien effet, que continuer à alimenter ladite distribution et, de ce
lait, être cédée à son exploitant: Électricité de France.

! Il est dés lors à craindre, et le cas s'est déjà présenté, que les
producteurs d'énergie disponible ne puissent obtenir d'Klectricité
de France le payement de cette énergie à un prix acceptable et
que, dès lors, de petites usines de production s'arrêtent, t ou que
des projets, entrant dans le cadre des alinéas 4 et 5 çLdèssus, ne
[voient inème pas le jour,
! En cette période, où la pénurie d'énergie électrique affecte toute
l'Europe et où notre service national en est réduit, quand l'hydrau-
3 ici I é est mauvaise, à procéder à des délestages qui causent une
grave perturbation dans l'activité du pays, il nous paraît fâcheux
et contraire autant à l'esprit du législateur qu'aux intérêts natio
naux de perdre l'utilisation d'un potentiel existant ou prêt à exister,
et dont la mise en œuvre présente un intérêt qui dépasse nos
frontières.

i II est donc nécessaire de se pencher à nouveau sur ce problème
Sjui, d'ailleurs, peut être facilement résolu à la satisfaction géné
rale.

? De même que le code civil (art. G?2 à GS3) reconnaît un droit
de passage à celui dont le terrain vient d'être enclavé à la suite
d'une vente, et charge le juge de déterminer quel sera ce passag»
lui donnant accès à la voie publique, de même le ministre chargé
de l'électricité doit être habilité à fixer les conditions dans les
quelles, à la suite du transfert de sa distribution, cette production
d'énergie aura accès au réseau général d'électricité.

Rappelons que ce réseau général fait partie des biens que l'arti
cle J6 de la loi déclare être la propriété de la nation. .

i Le service national n'en est donc que le gérant, chargé de
l'exploiter au service de la collectivité.

i Jt n'a donc pas qualité pour refuser de recevoir sur ce réseau,
propriété nationale, l'énergie disponible de qualité appropriée pro
duite par des usines autonomes qui, elles aussi, ne font que mettre
en valeur, au profit de la collectivité l'énergie de l'eau des rivières,
•H ue la' loi du Jt! octobre 1919 considère également comme un bien
'de cette collectivité, ou l'énergie thermique, résiduaire ou non, pro
duite par les eni reprises échappant à Jà nationalisation.

Il a donc le devoir de recevoir cette production et de la payer
eux conditions nécessaires pour que sa continuité soit assurée si

■elle lui est livrée dans des conditions techniques telles qu'il n'en
(résulte aucune entrave au bon fonctionnement de la distribution
j(a:nsi que le prescrit Je décret du .Ht janvier 1023, art. 3), c'est-à-
dire qu'elle corresponde aux caractéristiques techniques du réseau
au point de réception considéré.

' Par ailleurs, de même . que la Société nationale des chemins
de fer français est tenue, dans l'intérêt général, de recevoir et de
transporter toute marchandise qui lui est confiée, l'Électricité de
(France, .gérante du réseau national électrique, doit être tenue de
recevoir sur ledit réseau, sous les mêmes réserves techniques que
ci-dessus, et de transporter, moyennant une rémunération à fixer
par le ministre compétent, conformément au décret du 29 juillet
8927 (art. 30 et suivants) relatif aux concessions de transport d'éner-
g'.e électrique, tout le courant que lui confie un producteur auto

nome, puis de le lui restituer au point où il l'a demandé, ou, 4
défaut, de lui compenser le courant.

11 serait contraire au bon sens, en effet, que ledit producteur
fut contraint de construire, pour effectuer ce transport, une liane
électrique paralVMe à celle existante du réseau national dont, au
litre de Français, ce producteur est également copropriétaire.

Toutes ces usines, qu'elles soient thermiques ou hydroélectrique?,
aménagées sur les fleuves ou les lacs, sont d un type bien connu
et leur réaliation ne fait appel à aucun esprit d'invention iotaKe.

Il n'y a donc aucune difficulté technique empêchant que le cou
rant produit fourni à Électricité de France par ces producteurs indé
pendants présente les caractéristiques nécessaires à sa réception sur
le circuit national de distribution.

Le premier objet de notre proposition de loi porte donc sur les
conditions dans lesquelles 'Électricité de France sera obligée de rece
voir le courant disponible des usines autonomes.

H.. — L'étude du budget de modernisation et d'équipement la't
ressortir que les besoins normaux de la France en électricM M
seront certainement pas couverts en 1955 si l'augmentation de li
demande ne se ralentit pas et si, comme c'est le cas, le manque
de crédits publics se maint ent.

Il est également connu que les ressources françaises, en énereie
de haules" chutes s'amenuisent et que ce sont les usines au fil de
l'eau qui devront, avec les usines marémotrices, assurer nos besoins
à moyen terme, en attendant le développement de techniques nou
velles (énergie thermique des mers, énergie géothermique, énergie
solaire, énergie éolienne, énergie atomique).

11 appartient au législateur de prendre dès maintenant les mesures
favorisant le développement de ces diverses sources d'énergie, qui
ne verront le jour A la nécessaire cadence que dans la mesure où
leurs promoteurs — qui mettront souvent en oeuvre de vcritaliies
inventions à coûteuses mises au point — ne seront pas à la merci
d'un monopole, quel qu'il soit, et .en particulier du monopole
d'« Electrieté de France ».

Ces mesures consistent à exclure de la nationalisation toutes
entreprises de production d'électricité nouvelles qui se consume
raient pour la construction et l'exploitation d'usines marémotrices
ou d'un ensemble important d'usines au fit de l'eau, ou plus généra
lement de toutes celles exploitant des techniques non encore appli
quées industriellement.

Ces entreprises nouvelles n'auraient d'autres obligations vis-à-
vis d'Électricité de France, service public, que celles découlant de
leurs rapports contractuels de fournisseurs à clients, comme nous
l'avons exposé ci-dessus k propos des installations visées par les
dispositions des paragraphes 4 et 5 du troisième alinéa de l'article 8
de la loi du 8 avril 19ij modifié le 2 août 1949.

Les projets de puissantes usines de basse chute sur de grands
fleuves et les aménagements réalisables en matière d'usines mari-
motrices ont déjà fait l'oHbjet d'études poussées, mais certains
hésitent à rendre publiques les études concernant ces dernières car
ils s'exposeraient à perdre le bénéfice de leur travail el des dépenses
qu'ils ont avancées, au cas où Électricité de France, sans pour
autant apporter une solution et sans autre motif que l'amour-propre
naturel et concevable de ses services, refuserait d'appliquer ou d'étu
dier l'application des solutions proposées. Au surplus, l'importance
des investissements dans les deux cas nécessitera l'appel à des
capitaux de toutes origines dont les délenteurs peuvent hésiter devant
l'étendue des droits accordés à Électricité de Fratice. _

Il est donc d'intérêt national de prévoir une législation spéc/a,_»
pour les usines nouvelles au fil de l'eau ainsi que les usines maré
motrices ou à sources d'énergie non encore exploitées à ce jour, M
manière à laisser, dans la mesure où l'ampleur des projets le permet,
jouer la concurrence pour l'octroi des concessions et la réalisation
des engagements, sans pour autant apporter un trouble à l'exploi
tation rationnelle d'Électricité de France. ,

C'est ainsi que pourront se créer, aussi bien des sociétés à fïfUJ»
entièrement privé dont la seule obligation serait le payement d'une
redevance à l'Elat, que des sociétés d'économie mixte auxquelles
participerait l'État; l'apport de celui-ci représenté par la valeur de
certaines exonérations fiscales, et, s'il y a lieu, celle des éln-fS
recherches et travaux déjà effectués, des locaux, des installations M
matériel, etc., ne pourrait dépasser 31 p. JK0 du capital social des
nouvelles entreprises, y compris les apports éventuels de sociétés
nationales. ~ ' .

La limitation de la part totale de l'État et, le cas échéant, des
entreprises publiques à 31 p. 100 du capilat de ces sociétés nouvelles,
a pour double objet, d'une part de donner aux porteurs des capi
taux privés le sentiment qu'ils sont les maîtres de l'œuvre, dans »
cadre imposé en. fouction des besoins du pays et des obligations ou
cahier des charges de concession, d'autre part de retirer à l'Ktat »

, charge du financement des énormes travaux dont les projets WJ*
tant sur l'aménagement du Rhin donnent notamment une ciaire
idée. .

Afin d'inciter au maximum les entreprises industrielles du paîj
à participer à ces nouveaux travaux et h souscrire au maximum»»
capital des nouvelles entreprises à constituer, ou aux augmenta non»
de capital de celles existantes, la Compagnie nationale du H ion
en particulier, il est prévu que les établissements consommateur» «
courant qui, par leurs capitaux, contribueront au financement ««
sociétés nouvelles et notamment d'économie mixte ainsi consuWWjj
pourront obtenir l'échange de la part de production leur revena
et livrée au réseau national, contre une consommation équivoiei
en un point quelconque du territoire. Cette clause ne vaut que p
ceux qui justifient posséder 1 p. 100 au moins du capital social < £
dites entreprises nouvelles. 11 n'a pas paru. utile de descendre au-u ■ ■
sous afin de ne pas compliquer la répartition, mais une limitei suj
rieure ne serait pas indiquée non plus si on veut que ces sm ,
lassent appel à un assez grand nombre d'industriels. lit apparuui
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aux conseils d'administration des entreprises nouvelles ainsi créées
de designer à Électricité de France jualité de ('énergie à remettre
et les lieux de remise en échange de celle qui sera livrée au réseau
national.

Telles sont les mesures qui doivent compléter celles de la loi
du 2 août 19 i) pour que soit atteint son but essentiel qui est d'ac
croître au maximum les moyens de production de l'énergie électrique
sous toutes ses formes.

De telles dispositions constitueront d'iilleurs une utile épreuve
pour les détenteurs de capitaux. Ceux-ci trouveront l'occasion de se
montrer capables d'investir dans la métropole comme dans les terri
toires d'outre-mer les sommes nécessaires à la création de grands
outils de production modernes. Si, malgré les efforts laits ici pour
lever l'hypothèque d'une spoliation progressive, ces détenteurs ne
renonçaient pas à stériliser leurs disponibilités sous forme d'or ou.
à exporter leurs capitaux à l'étranger, ils donneraient de terilbles
armes à leurs détracteurs.

EXAMEN DES ARTICLES

11 nous parait utile d'apporter sur le mécanisme même et sur les
motifs de la presente proposition de loi des indications complémen
taires. Les modifications aux textes antérieurs qui sont proposée?
ici en rendent l'étude complexe. Nous nous efforcerons de la faci
liter en précisant, notamment pour les cas les plus délicats, par UE
rappel de textes, la portée exacte des dispositions qui vous sont
soumises.

Article 1er.

Cet article tend à ajouter deux nouvelles catégories aux activités
déjà exclues de la nationalisation dans les paragraphes 1° S 6° du,
troisième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1946 modifiée par
la loi du 2 août 1949;

La première de ces deux catégories vise les entreprises de pro
duction d'électricité au moyen de techniques nouvelles non encore
appliquées industriellement.

('ne telle disposition permettra de stimuler les initiatives nou
velles. Elle est, bien entendu, assortie de garanties écartant par
avance tout risque de troubles dans le bon fonctionnement de la
distribution nationale. Le texte ci-après vous est proposé-:

(Sont exclues de la nalionalisation) :

« 7° Les entreprises de production d'électrieilé- au moyen de l'éner
gie des marées ou des vents, l'énergie thermique des mers, l'éner
gie cosmique, l'énergie géothermique, l'énergie atomique et plus
généralement de techniques non encore appliquées industriellement.
L'aménagement et l'exploitation de telles installations feront l'objet
d'un, décret constatant que l'énergie produite et rendue disponib'e
peut être, soit livrée à Électricité de France pour la consommation
nationale, soit exportée, sans qu'il en résulte aucun, trouble dans
le ton fonctionnement de la distribution nationale »

La deuxième catégorie d'activités qu'il vous est proposé d'exclure
de la nationalisation comprend les entreprises nouvellement consti
tuées et dont l'objet sera l'aménagement hydraulique des cours
d'eau français à l'aide d'usines au fit de l'eau.

Nous avons déjà longuement commenté la nécessité d'une telle
disposition. Nous nous bornerons donc à souligner que cette ex-clu-
sin ne vise que les entreprises comprenant des installations d'une
puissance totale installée au moins égale à 100.000 kVA.

Notons que, pour celte catégorie comme pour la précédente, le
mot « entreprise » a été retenu avec la signification précise que lui
donnent la loi et la jurisprudence relatives aux concessions d'élec
tricité.

Pourront ainsi notamment se constituer des sociétés exploitant
un ensemble de chutes dont la somme des puissances installées
atteindra au moins 100.000 kVA.

Il est bien évident qu'outre les dispositions spéciales prévues à
cet article pour sauvegarder l'intérêt général, les dispositions actuel
lement en vigueur, et notamment celles de la loi du 16 octobre 1919,
restent applicables. Ces dispositions ont été- limitées aux entreprises
nouvelles.

Dans le cadre des dispositions additionnelles proposées au para
graphe 8°, il importait en outre de ségler spécialement ces deux
problèmes distincts: l'aménagement du Rhône et l'aménagement du
Rhin.

Pour ce qui concerne l'aménagement du. Rhône, qui a été orga
nisé par la loi du 27 mai 1921, il importait en premier lieu de consa
crer par une disposition précise le maintien hors de la nationalisa
tion de la Compagnie nationale du Rhône, ce qui correspond à l'état
de fait depuis 1946.

Des dispositions complémentaires vous seront proposées à l'égard
de celte compagnie. L'ensemble pourra vous être par conséquent
commenté à propos des articles 2, 3, 4, 5 et 6 suivants qui y sont
relatifs.

Pour ce qui concerne l'utilisation, des forces hydrauliques du
Rhin, autorisée par la loi du 19 février 1950. il a paru nécessaire de
sauvegarder les droits acquis du concessionnaire actuel (Électricité
de France) en limitant la possibilité d'intervention des nouvelles
entreprises de production aux seules tranches de travaux qui n'au
raient pas été entreprises par l'établissement public concessionnaire.

Le texte ci-dessous vous est soumis:
(Sont exclues de la nationalisation) ;

' « 8° La Compagnie nationale du Rhône ainsi que les entreprises
(e production d'électricité comprenant des installations d'une puis
sance totale installée minimum de 100.000 kVA et constituées après
le 1er janvier 1951, ayant pour objet l'aménagement hydraulique
des cours d'eau français à l'aide d'usines au fil de l'eau.

< Ces entremises- de production pourront être autorisées par décrets
en conseil d'État pris dans les formes prévues à l'article 1er de la loi
n» 50-223 du 19 février 1950 autorisant la concession de la construc
tion et l'exploitation des ouvrages destinés à l'utilisation des forces
hydrauliques du Rhin et à la réalisation du grand canal d'Alsace»
et pour l'application de ladite loi, à se substituer à rétablissement
public concessionnaire pour les tranches de travaux non entremises
par celui-ci. »

Articles 2, 3, 4, 5 et- 6.

Indépendamment des dispositions de l'article 1 er (S 8°), cinq
articles de la présente proposition de loi ont été consacrés à la Com
pagnie nationale du Rhône.

lîu effet, -cette compagnie nationale a été en fait maintenue en
dehors de la nationalisation. Il convient donc de confirmer par un
texte celte situation de lait.

C'est à cette nécessité que nous avons répondu en excluant la
Compagnie nationale du Rhône du cadre de la nationalisation (S S»
de l'art. 1er ci-dessus) et en prescrivant l'abrogation du premier
alinéa de l'article 51 de la loi du 8 avril 194(i aux termes duquel
« une loi devait intervenir avant le .il décembre 1940 pour déter
miner les conditions de liquidation de la Compagnie nationale du
Rhône et celles- dans lesquelles seraient assurés les services autres
que celui f-e l'électricité confié à cette compagnie par la loi dir
27 mai 1921 » (art. 2 de la présente proposition de toi).

Mais ce simple retour à la légalité ne nous a pas paru suffisant
pour faire jouer à la C. N. R. le véritable rôle qui lui est imparti
par la loi du 27 mai 1921. actuellement en vigueur, dont l'esprit et le
mécanisme même ont été profondément alïectés par l'évolution des
circonstances et l'application de la loi de nationalisation.

La loi approuvant le programme des travaux d aménagement du
Rhône avait mis sur pied les éléments d'une collaboration efficace
entre les particuliers et la puissance publique. Elle avait instauré
un équilibre entre les intérêts publics et les intérêts privés, équilibre
qui se trouve actuellement gravement bouleversé.

' En elle t, les nationalisations successives des chemins de fer et
de l'électricité ont, modifié profondément dans son caractère la compo
sition du capital de la compagnie, puisque la part réservée aux
industries et aux particuliers se trouve appartenir maintenant à
deux organismes d'État: la Société nationale des chemins de fer
français et Électricité de France.

La restauration du crédit propre de la compagnie commande pour
tant de maintenir à celle-ci, face aux grandes concentrations éta
tiques, son caractère original en permettant à l'épargne de jouer
un rôle actif dans ces travaux d'intérêt national sur lesquels l'atten
tion de la. population- française et notamment de la population du
Sud-Est est tout spécia'ement attirée. •

Au surplus, l'appel aux épargnants, non plus seulement en vue
fe la participation passive que leur assurent les emprunts, mais pour
la constitution du capital actions, serait de nature à renforcer l'mté-
lét de toute la nation pour ces gigantesques travaux.

Sur un plan plus réaliste enfui, il faciliterait les augmentations
de capital futures tout en permettant d'alléger l'effort a demander
aux collectivités publiques et aux services nationaux.

Or, par un étrange paradoxe, le décret du 8 août 1935, qui était
bien "fait pour empêcher la spoliation des anciens actionnaires à
l'occasion des augmentations de capital, constitue aujourd'hui un
obstac'e au retour à l'équilibre préconisé par la loi constitutive
de 1921.

Certes, on ne saurait nier aujourd'hui ni l'évolution des faits ni
l'importance des travaux qui viennent d'être réalisés par la com
pagnie sous un régime où la puissance publique était prépondé
rante.

Cependant, rien ne permet de dire que le maintien de l'équilibre
ancien aurait amené un échec. Au surplus, l'état actuel des dispo
nibilités des budgets publics commande de faire appel aux particu
liers' et notamment aux industriels pour le financement des travaux
grâce aux augmentations de capital nécessaires.

Les dispositions de l'article 3 de la présente proposition de loi
tendent au rétablissement de l'équilibre. Elles prévoient que la part
des personnes de droit privé dans le capital de la compagnie pourra
être portée à 35 p. 100 de l'ensemble (ce qui est encore en deçà de ce
qui avait été prévu initialement car ni la loi ni les textes réglemen
taires subséquents n'avaient prévu à cet égard de limitation ^l'inten
tion des fondateurs de la compagnie était que le capital fût réparti
par parts égales entre le secteur public (collectivités départemen
tales) et le secteur privé (industries et particuliers). Elles prévoient,
en outre, que la C. N. R. pourra, dans ce but, déroger, lors de ses
augmentations de capital, aux dispositions du décret du 8 août 1935
instituant un droit préférentiel aux anciens actionnaires.

Pour donner leur pleine efficacité aux dispositions qui viennent
d'être commentées, il nous a paru nécessaire de modifier quelque
peu les Ie1' et 8e alinéas de l 'article 3 de la loi du 27 mai 1921 qui
ne- nous paraissent plus parfaitement adaptés aux circonstances
actuelles.

Ces dispositions prévoyaient; en effet, que les travaux seraient
financés à raison de 1/10« au moins par le capital de la Compagnie
nationale du Rhône et des 9/10« au plus par emprunts bénéficiant
de la garantie de l'État.

L'accélération du programme d'aménagement du: Rhône et la
hausse continue des prix ont nécessité une dérogation u cette règle.
Les augmentations de capital n'ayant pu suivre l'accroissement du
coût des travaux (la tranche de programme en, cours d'achèvement
représente 100 milliards de dépenses, au regard desquelles le capital
devrait donc, selon, la loi de 1921, atteindre 10 milliards; or, la
compagnie vient tout juste, et non sans peine, de le porter à 2.400
millions, dont 900 millions non encore versés).

La dérogation admise par le législateur de 1945 n'est que pro
visoire et les textes en vigueur imposent de revenir avant le 14 sep
tembre 1953 à la proportion minimum de 1/10« de capital; ce délai
semble impossible à tenir.
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Dans ces conditions, l'élargissement iln cadre de la loi de 192l
s'impose, de façon à me lire le capital social de la Compagnie natio
nale du Rhône en harmonie avec le volume de ses travaux.

A celte fin, il nous est apparu que la proportion minimum de
l/JÔ» de capital parait élevée pour une société de ce genre, et, selon
certains précédents, on peut admettre qu'un taux de 1/ 20e serait
suffisant ;ii.

Jei le réduction ne fait d'ailleurs que traduire les . ellels de la
hausse des prix qui diminue l'importance relative, en francs, des
tranches de capital anciennes.

Tel est l'objet de la première modification prévue par l'article 4. '
Par la deuxième modification prévue à l'article 4, nous vous pro

posons de résoudre la question de la part attribuée à l'État dans
les superbénéfices de la compagnie par l'article 3 de la loi du 27 mai

Celte attribution était, dans l'esprit du législateur de 1021, la
contrepartie de l'effort financier qu'il prévoyait de la part de l'État
dans les débuts de l'exploitation des chutes du Rhône; on avait
alors des craintes quant à l'absorption par les consommateurs des
quantités massives d'énergie à provenir de ces chutes et l'on pensait
donc que leur pleine rentabilité ne serait obtenue qu'au bout de
plusieurs années, la garantie assurée par l'Elal au .service des
emprunts ayant ainsi a jouer pour des rnonlanls moins importants.

Ces craintes no se sont pas révélée* fondées et l'utilisation du
courant produit par le Rhône ne pose pas de problème, si bien que
la garantie de l'Étal n'a pratiquement pas i jouer.

Iians ces conditions, l'ailribulion à l'État d'une partie des super
bénéfices ne parait plus justifiée; elle compromet l'autofinance
ment de la compagnie dont les superbénéllces éventuels ne sont
aireeiés que pour moi lié l des augmentations de capital par attri
butions d'actions gratuites.

Or, ces augmentations de capital doivent, dans l'avenir, concourir
au maintien de la proportion de 1/20® au moins de capital et il
convient, selon la préoccupation très actuelle de l'autofinancement
le plus large possible, de leur réserver toute l'ampleur désirable.

Il nous a semblé que la loi de 1021 pourrait être équitablcrnent
amendée par une disposition précisant que l'État ne participera pour
moitié aux superbénédees que si les sommes versées par lui au titre
de sa garantie ont atteint le montant du capital versé.

I. es dispositions de l'article 5 stipulent que le montant des primes
d'émission, qui seront versées à l'occasion des augmentations de
capital de la Compagnie nationale du liliône, sera pris en consi
dération pour le calcul du minimum de capital exigé par la loi.

Soulignons qu'il nous a paru équitable â l'égard des anciens
.actionnaires que les nouvelles émissions se fissent au-dessus du pair.

Enfin, par l'article G, il est précisé que les statuts de la Compagnie
nationale du Rhône devront être mis en harmonie avec les présentes
dispositions dans un délai d'un an à dater de leur publication.

Article 7.

Nous avons déjà longuement souligné l'intérêt qui justifie la parti
cipation éventuelle de l'État des sociétés qui se constitueraient
selon la formule de l'économie mixte pour exploiter des usines
productrices d'électricité en dehors du cadre de la nationalisation,
mais nous avons voulu assortir cette participation d'une condition
formelle: la non-inscription de crédits nouveaux au budget de l'État
pour de semblables opéra lions.

La participation de l'Elat sera aménagée de la façon suivante:
Il lui sera accordé des actions d'apport entièrement libérées en
contrepartie d'exemplions d'impôts sur les bénéfices des sociétés
ainsi constituées. Indépendamment de son intérêt économique, ce
sysyléine aura un a van Use financier certain puisque les exemp
tions d'impôts accordées sur les bénéfices seront compensées large
ment par les dividendes alloués à l'État.

Dans le meme esprit, la participation des sociétés nationales a
été aménagée dans les dispositions de l'article 7 que nous reprodui
sons ci-dessous:

« Les dispositions suivantes sont insérées entre le troisième et le
quatrième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 19it> modifiée par
la toi du 2 août 1919:

« Les dispositions des paragraphes 3®, 4», 5\ 7» et 8® ci-dessus ne
sont pas exclusives de la participation de l'État à des sociétés d'éco
nomie mixte exploitant des usines productrices d'électricité prévues
par ces paragraphes.

« Notamment le ministre chargé de l'é'eclricité pourra provoquer
par décret la création de sociétés d'économie mixte destinées â favo
riser la première utilisation industrielle des techniques nouvelles
visées t l'alinéa 7° qui précède, ou la construction des usines hydro
électriques au fit de l'eau visées à l'alinéa 8° ci-dessus à condition
de ne pas engager de crédits nouveaux de l'État. Les bénéfices des
sociétés ainsi constituées seront exempts d'impôts. En contrepartie,
il sera attribué à l'État des actions d'apport entièrement libérées
dont le montant sera fixé dans le décret visé au présent article. ,
Seront en outre pris en compte pour l'évaluation de la part sociale
de l'État les apports en nature éventuels, les éludes et travaux de
recherche effectués déjà en ce sens par ses services. La part totale
de l'État, des sociétés nationales, de colle .tivités ou d'établisse
ments publics, ne pourra dépasser 31 p. 1U0 du capital total de la
société.

« Les sociétés nationales pourront également, sans engager de
capitaux en espèces, apporter. en nature à de telles sociétés d'éco
nomie mixte la valeur des . travaux de recherches qu'elles auront
effectués dans le domaine d'activité de ces sociétés d'économie
mix'e, ainsi que les installations, services, stations d'essais, labora
toires et leurs dépendances, ainsi que les matériels qu'elles pour

raient posséder et utilisables par lesdites sociétés d économie mixte,
sans que le total de ces apports, joint h l'apport direct de l'Ktal!
puisse dépasser 31 p. 100 du capital social ».

Article 8.

Nous avons déjà mis en évidence la nécessité de préciser les
conditions dans lesquelles devait s'opérer la collaboration des indus
triels producteurs de courant, mainienus par la îoi en dehors de la
nationalisation, avec le service national qui détient le monopole de
la distribution.

Les disposions de l'article 8 qui sont reprises ci-dessous tendent
h supprimer les difficultés que nous avons exposées plus haut. En
outre, en même temps qu'elles instituent la possibilité d'un
« échange d'énergie », elles en fixent les modalités de la façon sui
vante :

, «

« Électricité de France sera tenue de recevoir sur ses lignes élec
triques, à la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave au
bon fonctionnement de la distribution, l'énergie produite par les
entreprises visées par les paragraphes 3®, 5°, 7° et 8° ci-dessus,
ainsi que le surplus éventuel de l'énergie produite par les entreprises
visées aux paragraphes 4° et 5° ci-dessus. Celle énergie sera payés
par Électricité de France au prix correspondant à la valeur normale
au point de livraison d'une énergie électrique de même qualité.

« Au cas où une entreprise visée par l'un quelconque des para
graphes 3°, 4®, 5®, G® et 7° ci-dessus indiqués, posséderait un ou
plusieurs établissements industriels reliés au réseau de distribution
d'Electricilé de France, elle pourrait échanger tout ou partie de son
énergie disponible contre une quantité à déterminer d'énergie à
livrer par Eleclricilé de France à cet établissement ou ces établi^e-
menls. Il en sera de même dans le cas ofi l'ne des entreprises visées
au 8° aurait son capital conslilué par des apports au moins égaux
à 1 p. 100 du capital social souscrit par des sociétés ayant chacune
un ou plusieurs établissements industriels, ces établissements béné
ficiaires de l'échange étant désignés par celle entreprise, avec indi
cation de la quantité et de la qualité d'énergie à céder à chacun
d'eux et du lieu oit celle énergie sera mise à leur disposition.
La valeur de celle quantité d'énergie devra être égale à celle livrée
par l'entreprise à Electricilé de France, compte tenu ds sujétions
imposées à Eleclricilé de France par cet échange.

« En cas de désaccord et à la demande de l'une des partie'. le
ministre chargé de l'éleclricité fixera provisoirement les conditions
de la vente ou de l'échange de l'énergie en attendant la solution
du litige ».

Article 9.

Dans l'état actuel de la législation, Électricité de France doit
assurer aux entreprises dépossédées des fournitures d'éleclricilé équi
valentes à celles dont les entreprises disposaient avant le transfert
de leurs biens.

A l'article 9, vous sont proposées des disposition? additionnelles qui
tendent à régler certaines difficultés d'interprétation qui se sont
manifestées dans l'application de la loi.

•Le texte du septième alinéa de l'article 8 de la loi du 3 avril 1918
apparaîtrait donc ainsi rédigé (les dispositions nouvelles figurent en
italique) :

« L'Électricité de France et le Gaz de France sont tenu; d'assurer
aux entreprises dépossédées, à condition économiques et teclmiquei
égales, des fournitures d'électricité et de gaz équivalentes au point
de vue de leur quantité, de leur qualité et de leur prix aux fourni
tures dont les entreprises disposaient avant le transfert de leurs
biens, soit en provenance de leurs propres usines, soit en prore-
nance de leurs filiales de production, telles que définies à l'article I
ci-dessus ».

Articles 10 et ll.

Les dispositions de ces articles visent à l'aménagement des rap
ports entre Électricité de France et les producteurs dé courant exclus
de la nationalisation.

Les enseignements tirés de l'application de la loi du 2 août
nous ont amené, en effet, à proposer de nouvelles procédures d'art»-
Irage en cas de désaccord sur les conditions de livraison et de pris
comme à l'occasion de la conclusion des conventions prévues pw
la loi.

Articles 12 et 13.

Les modifications prévues à ces articles n'ont d'autre but que à»
mettre certaines 'dispositions de l'article 8 de la loi du 8 avril 19»
conformité avec les modifications préconisées aux articles précédents
de la présente proposition de loi.

Article ll.'

Cet art'cle précise que le statut du personnel de l'industrie élec
trique ne s'appliquera pas au personnel des installations J' 0 "'
vellcs, c'est-à-dire qui seront constituées après le 1er janvier
conformément aux paragraphes 7° et 8° du troisième alinéa de a»
du S avril 191G (les paragraphes nouveaux sont prévus par l'article
de la présente proposition de loi).

Nous n'avons pas cru devoir faire porter cette exception sur
Compagnie nationale du Rhône dont le personnel béréticie du statu
susvisé depuis 19i6. . . . .

A l'occasion de cette nouvelle rédaction du troisième aunes
l'a.rliele 47 de la loi du. 8 avril 1916, nous avons précisé la portée v
disposition finale (application éventuelle du statut du pers®finf: cl p a
installations visées au paragraphe 6° du troisième alinéa de lariiu
de .a loi du 8 avril). Indiquons que celle précision ne chape^ .
rien l'étal antérieur. Elie ne fait que confirmer l'interpretaito' 4
découle nécessairement de l'examen des travaux préparaoïns
la loi du 2 août 1919.

(li Cette disposition ne fait, bien entendu, pas obstacle à de nou
velles augmentations de capital dont l'intérêt a d ailleurs été sou
ligné" plus haut.
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Article ; 13.

Cet article a pour l.ut d'apporter k la composition du conseil
supérieur <le l'électricité une modification tenant compte d'une part
«te certaines ommissions antérieures et d'autre part des dispositions
iùUYenes de la présente proposition de loi.

Il stipule la représentation au sein de ce conseil des entreprises
de production d'électricité exclues de la nationalisation en vertu de
V alinéa 3 de l'article S de la loi du 8 avril 1946.

Article lf. •

Enfin, il a paru utile de prévoir qu'un règlement d'administration
publique sera pris pour déterminer les modalités d'application de la
présente proposition de loi.

Ce texte devra notamment accorder de larges délais aux entreprises
nouvelles, constituées en vue de l'exploitation d'usines au fil de
l'eau, pour leur permettre d'atteindre une puissance totale installée
de 100.U00 k\ a.

Avec la conviction que Wœuvre d'équipement électrique de notre
pays doit à tout prix être poursuivie, nous avons conscience d'appor
ter ici les moyens d'effectuer les travaux d'équipement indispen
sables en évitant aussi bien l'inflation des crédits publics que de
lourdes augmentations de tarifs.

C'est pour l'ensemble des motifs qui vous ont été exposés ci-dessus
que nous vous demandons d'adopter la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Le- troisième alinéa de l'article S de la loi n° 46-623
du S avril 1946, modifiée par la loi ne 49-1090 du 2 août 1949, est
complété par les paragraphes suivants:

« 7° Les entreprises de production d'é'ectricité au moyen de
l'énergie des- marées et des vents, l'énergie thermique des mers,
l'énergie cosmique, l'énergie géothermique, l'énergie atomique et
plus généralement de techniques non encore appliquées industrielle
ment. L'aménagement et l'exploitation de telles installations feront
l'objet d'un décret constatant que l'énergie produite et rendue dispo
nible peut êlre, soit livrée à Électricité de France pour la consom
mation nationale, soit exportée, sans qu'il en résulte aucun trouble
dans le bon fonctionnement de la distribution nationale.

« 8° La Compagnie nationale du Rhône ainsi que les entreprises
de 'production d'électricité comprenant des installations d'une puis
sance totale installée minimum de 1 00 .000 kVa et constituées après
le 1er janvier 1951, ayant pour objet l'aménagement hydraulique des
cours d'eau français à l'aide d'usines au fil de l'eau.

« Ces entreprises de production pourront être autorisées par
décrets en conseil d'État pris dans les formes prévues à I'arlicle 1er
de la loi n» 50-223 du 19 février 1950 autorisant la concession de la

construction et l'exploitation des ouvrages destinés à l'utilisation
des forces hydrauliques du Rhin et à la réalisation du Grand canal
d'Alsace, et pour l'application de ladite loi, à se substituer à l'éia-
Wissement public concessionnaire pour les tranches de travaux non
entreprises par celui-ci ».

. Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 41 de la loi du 8 avril 1946
est abrogé.

Art. 3. — Dans les deux ans qui suivront la promulgation de la
présente loi, la part des personnes morales et physiques de droit,
privé dans le capital social de la. Compagnie nationale du Rhône
pourra être portée à 35 p. 100 de l'ensemble du capital.

La Compagnie nationale du Rhône devra procéder, en temps utile,
aux augmentations de capital nécessaires, à l'occasion desquelles
les dispositions du décret du 8 août 1935 pourront ne pas Être appli
quées.

Art. 4. — Lés premier et huitième alinéas. de l'article 3 de la loi
du 27 mai 1921 sont abrogés et remplacés par les alinéas suivants:

Premier alinéa. — « Les dépenses totales pour la réalisation des
travaux définis h l'article 2 ci-dessus seront couvertes au movén
d'actions et d'obligations, le montant du capital-obligations autoiisé
ne pouvant, à aucun moment, dépasser les 19/20» des capitaux
versés ».

Huitième alinéa. — « Après remboursement total de la dette de
garantie, les superbénéfices seront partagés par moitié entre l'État
et la ou les sociétés concessionnaires, à condition toutefois que les
sommes versées par l'État, au titre de ladite garantie, aient atteint
le montant du capital versé ».

Art. 5. — Le montant dés primes d'émission qui seraient versées
à l'occasion des augmentations de capital de la Compagnie nationale

<lu Rhône sera pris en considération pour le calcul du"minimum de
capital résultant de l'article 3 de la loi du 27 mai 1921.

Art. 6. — Les statuts de la Compagnie nationale du Rhône devront
être mis en harmonie avec les présentes dispositions dans un Jélai
d'un an à dater de la publication de la présente loi.

Art. 7. — Les dispositions suivantes sont insérées entre le troisième
'et le quatrième alinéa de l'article 8 de la loi du 8 avril 1916 modifiée
par la loi du 2 août 1949:

« Les dispositions des paragraphes 3°, ' 4°, 5°, 7» et .8» ci-dessus
ne sont pas exclusives de la participation de l'État à des sociétés
d'économie mixte exploitant des usines productrices d'électricité
prévues par ces paragraphes. ,

« Notamment, le ministre chargé de l'électricité pourra provo»
quer par décret la création de sociétés d'économie mixte destinées
à favoriser la première utilisation industrielle des techniques nou
velles visées à l'alinéa 7° qui précède, ou la construction des usines
iiydro-électriques au fil de l'eau visées à l'alinéa 8» ci-dessus, a
condition de ne pas engager de crédits nouveaux de l'État. Les béné
fices des sociétés ainsi constituées seront exempts d'impôts. En
contrepartie, il sera attribué à l'État des actions d'apport entière
ment libérées dont le montant sera lixé dans le décret visé au pré

sent article. Seront en outre pris en compte pour l'évaluation de
la part sociale.de l'État les apports en nature éventuels, les études
et travaux de. recherche effectués déjà en ce sens par ses services.
La part totale de l'État, des sociétés nationales, des collectivités ou
des établissements publics, ne pourra dépasser 31 p. 100 du capital
total de la société.

« Lés sociétés nationales pourront également, sans engager de
capitaux en espèces, apporter en nature. à de. telles sociétés d'éco
nomie mixte la valeur des travaux de recherches qu'elles auront
effectués dans le domaine d'activité de ces sociétés d'économie
mixte, ainsi que les installations, services, stations d'essais, labora
toires et leurs dépendances, ainsi que les matériels qu'elles pour
raient posséder et utilisables par lesdites sociétés d'économie m-xte,
sans que le total de ces apports, joint à l'apport direct de l'État,
puisse dépasser 34 p. 100 du capital social ».

Art. 8. — L'alinéa suivant sera inséré entre le troisième et le
quatrième alinéa de l'article 8 ci-dessus visé:*

« Électricité de France sera tenue de recevoir sur ses lignes
électriques, à la condition expresse qu'il n'en résulte aucune entrave
au bon fonctionnement de la distribution, l'énergie produite par les
entreprises visées par les paragraphes 3°, 50, 7° et 8° ci-dessus, ainsi
que le surplus éventuel de l'énergie produite par les entrepris
visées aux paragraphes 4° et C° ci-dessus. Cette' énergie sera îiayée
par Électricité de France au prix correspondant à la valeur normale
au point de livraison d'une énergie électrique de même qualité.

« Au cas où une entreprise visée par l'un quelconque des para
graphes 3°, 4°, 5°, 6" et 7° ci-dessus indiqués, posséderait un ou
plusieurs établissements industriels reliés au réseau de distribution
d'Électricité de France, elle pourrait échanger tout ou partie de son
énergie disponible contre une quantité à déterminer d'énergie à
livrer par Électricité de France" à cet établissement ou ces établisse
ments. 11 en sera de même dans le cas où l'une des entreprises
visées aux 7° et S° aurait son capital constitué par des appel ts
au moins égaux à 1 p. 100 du capital social souscrit par des sociétés
ayant chacune un ou plusieurs établissements industriels, ces éta
blissements bénéficiaires de l'échange étant désignés par celte entre
prise, avec indication de la quantité et de la qualité d'énergie à
céder à chacun d'eux et du lieu où cette énergie sera mise à leur
disposition. La valeur de cette quantité d'énergie devra être éeaie
À celle livrée par l'entreprise à Électricité de France, compte tenu
des sujétions imposées à Électricité de France par cet échange

« En cas de désaccord et à la demande de l'une des parties; le
ministre chargé de l'électricité fixera provisoirement les conditions
de la vente ou de l'échange de l'énergie en attendant la solution du
litige, dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième
alinéa du quatrième paragraphe du présent article. »

Art. 9. — Le septième alinéa de la loi du 8 avril 1916 est complété
par les mots ci-après:

« ..., soit en provenance de leur propres usines, soit en provenance
de leurs filiales de production, telles que définies à l'article 7
ci-Jessifs. »

Art. 10. — La dernière phrase du paragraphe b du quatrième alinéa
de l'article ? de la loi du 8 avril modifié par l'article 4 de la loi du
2 août 1949 est suppiiuée et remplacée par les deux phrases sui
vantes:

« Les dispositions qui précèdent seront' applicables aux ouvrages
de transport qui seraient le complément nécessaire aux installations
de production exclues de la nationalisation par application du présent
article. *

« En cas de désaccord à l'occasion de la conclusion des conventions

ci-dessus, et à la demande de l'une des parties, le ministre chargé
de l'électricité arbitrera provisoirement dans' le délai d'un mois à

, compter .de la réception de la demande en attendant la solution du
: litige, dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième

alinéa du quatrième paragraphe du présent article ».
i' Art. ll. — La deuxième phrase du deuxième alinéa du paragra

phe 4° de I'article 8 de la loi du 8 avril 1940 modifié par la loi' du
; 2 août 1949 est abrogée et remplacée par l'alinéa suivant:
: « En cas de désaccord sur les conditions de livraison et de prix,

■ celles-ci sont déterminées par le ministre, chargé de l'électricité,
sur avis motivé d'une commission composée de deux représentants
d'Électricité de France, de deux représentants des organismes pro
fessionnels intéressés, et présidée par le directeur de l'électricité »,

Art-. 12. — Les mots « paragraphes 4°, 5° et 6° » figurant à la pre
mière phrase du quatrième alinéa de l'article 8 de la loi du 8' avril
1O i<> modifiée par la loi du 2 août 1949 sont remplacés par les mots;
«'paragraphes 4°, 5°, 6°, 7° et 8» ».

Art. 13. — Les mots « paragraphes 10, 4° et 6° » figurant air cin
quième alinéa de l'article S de la loi du 8 avril 1946 modifiée par la
loi du 2 août 1949 sont remplacés par les mots « paragraphes 1°, 4°,
6°, 7° et 8° »-. • .

Art. 14. — La dernière phrase du troisième alinéa de l'arlide 47
de la loi du 8 avril 1946, modifiée par la loi du 2 août 1949, est
abrogée et remplacée par les dispositions suivantes:

« Il ne s'appliquera ni au personnel des centrales autonomes
visées aux paragraphes 4° et 5° du troisième alinéa de l'article 8
de la présente loi, ni au personnel des installations constituées après
le 1 er janvier 1951 et visées aux paragraphes 7° et 8» du même alinéa.
En outre, ce statut ne s'appliquera pas à l'ensemble du personnel de
l'une quelconque des installations visées au paragraphe 6° du- troi
sième alinéa de l'article 7 ci-dessus si la majorité de ce personnel a
demandé à conserver son statut professionnel ».

Art. 15. — Le dernier alinéa de l'article â5 de la loi du 8 avril 1946
est complété par les mots:

_ «< Des entreprises de production d'électricité bénéficiant des excep
tions prévues au troisième alinéa de l'article 8 de la présente loi ».

Art. 16. — lin règlement d'administration publique fixera les
modalités d'application de la présente loi.
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ANNEXE 195

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au régime de
J'assurance-yieillesse, par M. Le LéamuT, sénateur (ll.
NOTA..— Ce document a été publié au Journal officiel du 21 mars

1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Ilépu-
jliq ue du 20 mars 1951, p. 832, lre colonne.)

ANNEXE N°196

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 19ol.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au régime de
l'assurance-vieillesss, par M. Albert Lamarque, au nom de Al. Cour
rière, sénateurs (J).

Non — Ce document a été publié au Journal officiel du 21 mars
1951. (Compte rendu in e.rlenso de la séance du Conseil do la Répu
blique du 20 mars 1951, p. X32, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 19 7

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 195'1.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
<i accorder des secours d'urgence et des indemnités aux victimes
de la tornade qui a ravagé le oépartement de la Mayenne, pré
sentée par M. Primet et les membres du groupe communiste,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 13 mars 1951, une tornade d'une extrême
Violence a déferlé sur le département de la Mayenne.

Des dommages considérables ont été subis par des maisons d'habi
tation, des édifices publics, écoles, églises, etc.

Des tni'ures de maisons et de hangars, des murs, des clôtures
d 'exploitation agricole ont été démolis.

La trombe d'eau a fait des dégâts importants aux cultures dans
les champs, où de nombreux arbres de rapport, poiriers, pommiers,
Ont été arrachés.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au Gouvernement d'indem
niser les collectivités et personnes physiques victimes de la tornade
qui a dévasté le département de la Mayenne, le 13 mars 1951,

ANNEXE N * 19 8

(Session de 1951. — Séance du 20 mars 1931.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à rélablir le crédit de 400 millions prévu au budget du ministère
de l'éducation nationale (chapitre 4070) comme contribution au
régime oe sécurité sociale des étudiants, présentée par Mme Mar
celle Devaud, sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'éduca
tion nationale, des beaux-arls, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 48-1473 du 23 septembre 1948 dis
pose, en son article. 5, que les ressources de l'assurance sociale des
étudiants sont constituées notamment par une contribution inscrite
tu budget de l'État.

Cette pariicipaion est fixée chaque année à un montant égal au
montant total de 210 millions, modifié proprotionnellement à la
variation constatée dans le prix de journée du sanatorium des étu-
liants entre le 1er juillet 1947 et le 1er juillet de l'exercice consi
léré.

Compte tenu des excédents du régime étudiant au 31 décembre
1950 (excédents sur la signification desquels il y aura lieu, d'ailleurs,

de faire un certain nombre de réserves), le chiffre des créditi
demandés au titre du chapitre 4070 du budget de l'éducation natio
nale était initialement de 400 millions.

En exigeant le rétablissement de ce taux de la contribution dt
l'État, notre Assemblée manifestera la volonté que soit stric terne»
appliquée une loi votée à l'unanimité par le Parlement, et garant
normalement et dans des conditions financières saines le droit |
l'élémentaire sécnri é contre la maladie auquel les étudiants oa1
mniro réocemment un légitime attachement.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposilioi
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à appliqua
la loi n» 48-1473 du 23 septembre 1918 et à maintenir au budget dt
l'éducation nationale le crédit de 400 millions prévu comme contri
bution de l'État au régime de sécurité sociale des étudiants.

ANNEXE N" 199

(Session de 1951. — Séance du 21 mars 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République h ratifier la convention n» 63 concerna»
les statistiques des salaires et des heures de travail, adoptée pas
la conférence internationale du travail dans sa 21» session tenin
A Genève du 2 au 22 juin 1938, transmis par M. le président di
l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil de la Jtépu
btique il). — (Renvoyée à la commission du travail et de la sécu
rite sociale.)

Paris, le 20 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopti
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifie:
la convention n° 03 concernant les statistiques des salaires et de!
heures de travail, adoptée par la conférence internationale du tri
va il dans sa 21 e session tenue à Genève du 2 au 22 juin 193S.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cl
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien rn'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD IIEUMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tenfii
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé I
communiquer au directeur général du bureau international du tra
vail, dans les conditions établies par la constitution de t'orgamsa-
tion internationale du travail, la ratification de la convention n» S
concernant les statistiques des salaires et des heures du travail
adoptée par la conférence internationale du travail dans sa 2ie ses
sion tenue à Genève du 2 au 22 juin 1938 dont le texte est reproduit
en annexe, en excluant des eflets de cette ratification la partie IV
de ladite convention dans les conditions prévues à son article t

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 mars 1951. .
Le président,

Signé : EDOUAnD HEnraoi,

ANNEXE N° 200

(Session de 1951 Séance du 21 mars 1951.

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant *
Président de la République A ratifier la convention n° 77, concer
nant l'examen médical d'aptitude à l'emploi dans l'industrie des
enfants et des adolescents, et la convention n° 78, concernai»
l'examen médical d'aptitude h l'emploi aux travaux non indus*
triels des enfants et des adolescents, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de u
République (2).- — (Renvoyé à la commission du travail et de
la sécurité sociale.)

Paris, le 20 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Président de la République à ratifie'
la convention n» 77, concernant l'examen médical d'aptitude a
l'emploi dans l'industrie des enfants et des adolescents, et la
convention n° 78, cor cernant l'examen médical d'aptitude à l'emploi
aux travaux non industriels des enfants et des adolescents.(1,1 Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n 08 12104, 10951, 11801,

12031, 12146 et in-S° 2879; Conseil de la République, n°s 103 et 157
année 19511.

'2; Voir. Assemblée nationale (lre législ.), n oa 12101, 10951, 11805,
.5031, 12116 et in-3° 2879; Conseil de la République, n03 103, 157 et 195
année 1951).

2953 Voir ' Assemblée nationale (lre législ.), n 03 0131, 12205 et in-S"
(2, Voir: Assemblée nationale (l re lésisl.), n 08 1991, 1—03 et

m-S® 29«) " -
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
jirojet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD llEunor.

I.' Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Bull :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à t
ratifier la convention no 77, concernant l'examen médical d'aptitude
à l'emploi dans l'industrie des enfants et des adolescents, et la
convention n» 73, concernant l'examen médical d'aptitude à l'emploi
aux travaux non industriels des enfants et des adolescents, adoptées
par la conférence internationale du travail dans sa 2»« session
tenue il Montréal, du 19 septembre au 9 octobre 19ifi et dont le
texte est reproduit en annexe et à communiquer celle ratification
au directeur général du bureau international du travail, dans les
conditions établies par la constitution de l'organisation internatio
nale du travail.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1G mars 1951.

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 201

(Session de 1951. — Séance du 21 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI déposée au Conseil de la République, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à étendre aux conseillers
prud'hommes le bénéfice de la loi du 2 août 1919 permettant aux
salariés membres d'un conseil général, d'un conseil municipal ou
d'un conseil d'administration d'un organisme de sécurité sociale
de participer aux délibérations de ce conseil et des commissions
qui en dépendent, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 20 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
' line proposition de loi tendant à étendre aux conseillers prud'-

hommes le bénéfice de la loi du 2 août 1919 permettant aux salariés
membres d'un conseil général, d'un conseil municipal ou d'un
conseil d'administration d'un organisme de sécurité sociale de par
ticiper aux délibérations de ce conseil et des commissions qui en
dépendent.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de- cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale.
Signé: EDOUARD IIERMOÏ.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 39 du livre IV du code du travail est
complété par les dispositions suivantes:

« Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entre
prise, membres d'un conseil de prud'hommes, le temps néces
saire pour participer aux séances des bureaux de conciliation, des
bureaux de jugement aux enquêtes, aux réunions de commissions
et d'assemblées générales qui dépendent du fonctionnement du
conseil.

« Le temps passé par les salariés aux différentes séances du
conseil et des commissions en dépendant ne leur sera pas payé
comme temps de travail. Ce temps pourra être remplacé.

« La suspension du travail prévue au présent article ne peut être
une cause de rupture par l'employeur du contrat de louage de
services et ce à peine de dommages et intérêts au profit du
salarié. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1G mars 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 202

(Session de 1951. — Séance du 21 mars 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adoclé par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1951 (Agriculture), par M. Driant,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel (lu 22 mars
1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 21 mars 1951, p. 855, 2e colonne.)

ANNEXE N" 2 03

(Session de 1951. — Séance du 21 mars 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de résolution de MM. Naveau, Durieux et des membres
(lu groupe socialiste et apparentes, tendant à inviter le Gouver
nement ii déposer un projet de loi rétablissant l'allocation de
salaire unique et l'allocation de logement aux membres salariés
de la famille des exploitants agricoles, par M. Brettes, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, lors de la fixation du. budget annexe des
prestations familiales agricoles (loi du S août 1950), il a été créé
deux catégories de salariés agricoles.

Dans une première catégorie, ont été classés les salariés agri
coles élrangers à l'exploitation et, dans une deuxième catégorie,
les membres de la famille de l'exploitant.

A la première catégorie, on a continué à accorder les bénéfices
des prestations familiales et, en particulier, les allocations dites de
salaire unique et de logement, à la condition, bien entendu, que
soient remplies les formalités énoncées à l'article 12 de la loi du
22 aolt 19i6 et au chapitre 2, section 3 (§ 1") de la circulaire
ministérielle ru 3 avril 1917.

La deuxième catégorie des salariés agricoles a été exclue du
bénéfice de celle allocation sous le prétexte fallacieux que les
membres de la famille de l'exploitant jouissent, par ce fait même,
d'un cumul de revenus professionnels, les avantages en nature
pouvant être considérés comme un véritable salaire.

Si nous faisons l'historique de l'allocation dite de salaire unique,
nous constatons que la loi du 22 août 1916 a prévu dans son
article 29 que: « les dépositions des articles 5 t 8, 11, 12, li à 1 i
et 23 sont applicables de plein droit aux bénéficiaires du régime des
allocations familiales des professions agricoles »..

L'article 30 de la même loi précise que « sont abrogées toutes
dispositions contraires à la présente loi, qui aura eflei du l 3r juil
let 1916 ».

Le règlement d'administration publique du 10 décembre 1916 a
donné des précisions sur les membres de la famille considérés comme
salariés :

« Sont réputés salariés, S moins qu'ils ne soient associés aux
bénéfices et aux pertes de l'exploitation, les membres de la famille
de l'exploitant, ascendants, frères, sœurs, alliés aux memes degrés
qui travaillent avec lui sur l'exploitai ton. •

L'article 6 de la loi du 8 août 1950 a prévu le versement des
prestations aux membres de la famille de l'exploitant lorsqu'elles
étaient instituées par les chapitres 1er, 2 et 4 du titre II de la loi du
22 août 1916. Cette loi du S août 1950, concernant le budget annexe
des prestations familiales agricoles ne comporte pas d'articles compa
rables à l'article 30 de la loi du 22 août Ï9 16, dit code Ce la famille.
Les dispositions contraires ne semblent donc pas abrogées et le
principe du chapitre 3 dudit code de la famille reste toujours valable.
11 suffit, en conséquence, de compléter simplement l'article 6 de la
loi du 8 août 1950 par un texte qui pourrait être ainsi conçu:

« Les prestations instituées par le chapitre 3 du titre 1er de la loi
n° 46-1835 du 22 août 1916 fixant lerégime du salaire unique sont
versées aux membres de la famille de l'exploitant réputés salariés
en vertu de l'article 35 du décret n» 1G-2280 du 10 décembre 1916. Ces
prestations sont calculées sur la base mensuelle applicable aux
salariés agricoles.

« Les dispositions du présent article prennent effet i compter du
premier jour du mois qui suivra la publication de la présente loi. »

D'autre part, il serait souhaitable que soient assimilés aux salariés
bénéficiaires du salaire unique les veuves de membres de la famille
salariée et les invalides bénéficiaires d'une pension d'invalidité au
titre des assurances sociales.

De ce qui précède, il apparaît que l'argument invoqué en vue
de la suppression de l'allocation de salaire unique aux membres
de la famille de l'exploitant est en contradiction avec la législation
précédemment en vigueur.

Dans la loi du 8 août 1950, il n'est nullement fait état des dispo
sitions relatives à l'alloeation-logement et, de ce fait, ces mêmes
membres de la famille de l'exploitant, lorsqu'ils ne vivent pas dans
l'exploitation, ne perçoivent plus cette allocation, ce qui est égale
ment contraire à toute équité.

(1) Voir: Conseil de la République, n° 803 (année 1919); Assem
blée nationale (l'° législature), nu * 8111, 12211 et in-S° 2962.

(1) Voir: Assemblée nationale (t« léaisl.l, n 03 11035, 11975. 1IG72,
11337 et in-8» 2850; Conseil de la République, n 03 907 (année 1950),
56 et 1G7 (année 1951).

(2) Voir: Conseil de la République, n° C8 (année 1951).
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D'autre part, l'affiliation obligatoire des membres (le la famille :
salariée aux a-nurances sociales a été pratiquée dans l'ensemble du
territoire ' paf la coordination existant entre les caisses assurances
sociales et celles d'allocations familiales agricoles.

Les intéressés qui bénéficiaient, en application du code de la
famille, du salaire unique et des prestations familiales en tant que
salariés ont continué à cotiser aux assurances sociales mais se sont
vu supprimer une partie des avantages familiaux.

En conclusion et pour les motifs susimliqués, votre commission
de l'agriculture vous demande de bien vouloir adopter la proposition
de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil rie la République invite le Gouvernement à déposer
dans les plus brefs délais un projet de loi rétablissant l'allocation
de salaire unique et l'allocation de logement aux membres salariés
de la famille des exploitants agricoles.

ANNEXE N°204

(Session de 1951. — Séance du 21 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant il inviter le Gouvernement à
admettre qu'en matière de recouvrement d'impôts, taxes d'État de
toute nature, cotisations à la sécurité sociale, et autres, aucun
recours ni action en justice ne pourront être exercés contre les
défaillants (industriels, commerçants, particuliers) si ceux-ci peu
vent justifier qu'ils sont créanciers de l'État, d'établissements
publics, d'entreprises nationalisées ou toutes autres exerçant leurs
activités pour l'Élut ou sous son contrôle, présentée par M. Bertaud,
sénateur, — (Renvoyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution que j'ai l'hon-
Tieur de soumettre à votre approbation m'est dictée par les récla
mations et plaintes nombreuses des créanciers de l'État qui se voient
l'objet de poursuites parce que les circonstances ou les conditions
économiques ou encore les difficultés de trésorerie les empêchent de
verser en temps voulu les impôts, taxes, cotisations diverses auxquels
il« sont assujettis.

J'ai eu l'occasion dernièrement d'étudier le cas de plusieurs indus
triels travaillant notamment pour les services de la reconstruction, :
dans les régions sinistrées, qui ont dû déposer leur bilan et se faire
déclarer en faillite parce qu'ils ne pouvaient plus faire face aux
engagements qu'ils avaient souscrits envers leurs fournisseurs ou la
E'mrité sociale, alors que l'État leur était redevable de sommes
dépassant, et de beaucoup, les obligations qui leur étaient faites paf
Je ministère des finances ou les organismes de sécurité.

C'est afin d'éviter, dans une période où toutes facilités doivent être
données à l'économie privée pour intensifier notre vie économique,
de réduire les employés, et ouvriers au chômage et de donner l'im
pression à ceux qui ont l'intention de créer des activités nouvelles
qu'ils ne peuvent en aucun cas compter sur l'appui bienveillant des
pouvoirs publics, que je vous soumets le texte de la proposition de
résolution suivante, que je vous demanderai de bien vouloir adopter

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, considérant que dans de nombreux
fas des poursuites sont engagées contre des industriels ou commer
çants fournisseurs de l'État, pour sanctionner des défaillances fiscales
ou assurer le versement de cotisations à la sécurité sociale, invite le.
Gouvernement à n'engager aucune poursuite contre les intéressés,
mais à admettre que des jeux d'écritures assureront la libération des
intéi.ssés par amputation sur les crédits dont ceux-ci disposent dans
les caisses de l'État, d'établissements publies, d'entreprises nationa
lisées ou toutes autres exerçant leurs activités pour l'État ou sous son
contrôle. .

AN N EXE N° 205

(Session de 1951. — Séance du 21 mars 1951.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, portant
rec mduction dj l'allocation temporaire aux vieux, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 21 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi .portant reconduction de l'allocation temporaire
arx vieux.

Conformément aux dispositions- de l'article 20 de la Constitution,
J'ei l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle

proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, 'pour avis.
te Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consMé»
tio.a. -

Le président de l'Assemblée nationale
Signé: EDOUARD HERRIOT.

- * ' 1

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneuï
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1r. — Le payement de l'allocation temporaire aux vieux sM
assuré, au taux fixé en application de l'article 10 de la loi n» is-Jtî
du 17 janvier 19i8, modifié par l'article 4 de la loi n° 48-19% du
31 décembre 1948, jusqu'au dernier jour du trimestre civil suivant la
promulgation de la loi assurant la mise en œuvre du régime tlii
l'allocation de vieillesse des personnes non salariées:

1° Par les caisses dont le bénéficiaire relève en vertu des lois
n° -48-101 du 17 janvier 19 1S et n° 48-1306 du 23 août 1918, pour les
personnes qui auront été affiliées définitivement à ces organismes
quinze jours avant chaque échéance de l'allocation;

2° Par les services qui, avant l'échéance du 1« janvier 1S5I,
payaient l'allocation temporaire aux vieux pour les bénéficiaire; wj
visés à l'alinéa 1 er .

Pour l'application des alinéas précédents, le ministre des fiuwj
est autorisé à consentir les avances nécessaires aux oi'ïanwM- (l
services visés à l'article 2 de la loi n° 49-1545 <] n 31 déremhrc ffl,

Art. 2. — Les chiffres prévus au troisième alinéa de l'article i dt
la loi n° it-tuw du 13. septembre lyiti sont portés respectivement!
100.000 et 130.000 F.

Art. 3. — 11 ne sera pas tenu compte, pour l'attribution de rai-
cation temporaire aux vieux, de la situation des descendant?.

Art. 4 (nouveau). — Les commissions cantonales d'assistant W<
tuées par le décret n° 48-85 du 12 janvier 1948 portant apjMM
de la loi n» 47-1700 du 4 septembre 1947, tendant à la reconduction «
l'allocation temporaire aux vieux devront statuer sur les demandei
d allocation temporaire dans un délai de trois mois au plus.

Art. 5 (nouveau). — Il est inséré, entre le deuxième et le Ira-
sième alinéa de l'article 4 de la loi n° 47-1706 du 4 septembre IS1
reconduisant l'allocation temporaire aux vieux pour le trebièift
trimestre de l'année 1947, le nouvel alinéa suivant:

« Si une commission cantonale est d'avis de refuser ou le retier
l'allocation temporaire, elle devra surseoir à statuer jusqu'à sa pfr
chaine réunion à laquelle le vieillard sera invité, au moins huitjoM
d'avance, à présenter ses observations verbales ou écrites, ou i H
faira remplacer par un délégué de son choix.

« Les décisions de rejet ou de retrait de l'allocation devront M
motivées, les simples mots « ressources suffisantes » n'étant pas conft
«lérés comme une justification. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1951.
Le président,

Signé : EnouMIB 11«®'

ANNEXE N* 206

(Session de '1951 . — Séance du 21 mars 1951.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant «wkrt
de crédits en vue de couvrir les dépenses entraînées par le »®y'8(
du Président de la République aux Etats-Unis et au Canada, 1rs» ,
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré»
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
flnances.l

' r 1 ■ Paris, -le 21 mars 105L
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1951, l'Assemblée nationale J*!11
un projet de loi portant ouverture de crédits en vue de couvrir M
dépenses entraînées par le voyage du Président de la RépuNi«ue«#
ttals-VJnis et au Canada.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constit*
f ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de «
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
le Conseil de la République.

J* vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet (ni?L
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consw®
tion.

te président de l'Assemblée «fl'W"'
Signé : EDOUARD HIRMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la
suit.:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères,
1 exercice 1951, un crédit de 3S millions de francs applicable au 1 i
pitre 3180 (nouveau) « Frais de voyage, de séjour, de représertati
et divers occasionnés par le voyage du Président de la RépuDiil»
aux Etats-Unis et au Canada ».

.Art. 2. — Il «st ouvert au ministre de l'information! sur JW-"
cice 1951, au titre du budget annexe de la radiodiffusion frayai 1

i Voir: Assemblée nationale (lr0 législature), n°" 12307, 12509 et
)H-S° 2938 . (Il Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : n»» 12454, k'-®

m-S° 2969. '
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im crédit de 4.330.000 F applicable au chapitre 3120 (nouveau) « Radio
reportage et télévision du voyage du Président de la République aux
Elats-Unis et au Canada ».

Art. 3. — Est autorisé le prélèvement d'une somme de i. 330. 000 F
srur le fonds de réserve institué par l'article 6 de la loi n° 49-1032 du
30 juillet 1919.

Art. 4. — Sur les crédits ouverts au ministre des finances pour
l'exercice 1951, une somme de 38 millions de francs est définitivement
annulée au titre du chapitre <>130 « Dépenses éventuelles ».

Délibéré en séance publique, à Paris, 1« 21 mars 19C<0.
Le président,

Signé : EDOUARD lltKiuoT.

ANNEXE N' 207

(Session de 1951. — Séance du 22 mars 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires (dépenses civiles) et arrêtant certaines dis
positions générales relathes à l'exécution du budget de l'exer
cice 1951, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
il. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission dep finances.)

Paris, le 22 mars 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1951, l'Assemblée nationale a adopté un
projet de loi portant ouverture de crédits provisoires (dépenses
civiles) et arrêtant certaines dispositions générales relatives à l'exé-
culion du budget de l'exercice 1951.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur dj vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EHOUAII» HEHIUOT,

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont-la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Dispositions générales.

Art. — Jusqu'au 30 avril 1951, aucune mesure législative ou
réglementaire susceptible d 'entraîner une dépense nouvelle ou
l'accroissement d'une dépense déjà existante, au déjà du montant
des crédits ouverts, tant par la loi n® 51-29 du 8 janvier 1951 que par
les lois de développement ou demandés dans les projets de loi de
développement actuellement déposés, ou de provoquer une perte de
recettes par rapport aux voies et moyens qui résultent de la législa
tion en vigueur ou encore d'aecroiire les découverts autorisés du
Trésor, ou les charges des divers régimes d'assistance et de sécurité
sociale, ne pourra intervenir sans avoir fait l'objet, s'il y a lieu, de
l'ouverture préalable d'un crédit provisionnel ou supplémentaire au
chapitre intéressé et avant qu'aient été dégagées en contrepartie et
jiour un montant équivalent, soit des ressources nouvelles, soit des
économies correspondant A la suppression d'une dépense antérieure
ment autorisée.

Ces dispositions ne sont applicables ni au projet de loi relatif au
développement des dépenses d'investissement pour l'exercice 1951
(réparations des dommages de guerre et investissements économiques
, t sociaux) jii au projet de loi de finances pour l'exercice 1951 et aux
lettres rectificatives éventuellement rattachées à ce projet.

TITRE II. — Dispositions relatives aux dépenses du budget général
et des budgets annexes.

Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, pour le mois d'avril 1951, des
crédits s'élevant aux sommes ci-après :

77.988.462.000 F pour les dépenses de fonctionnement des services
civils imputables sur le budget général;

10.3i-2.306.000 F pour les dépenses de fonctionnement des services
civils imputables sur les budgets annexes (services civils) rattachés
pour ordre au budget général;

7.550.112.000 E pour les dépenses civiles de reconstruction et d'équi
pement imputables sur le budget général;

817.142.000 F pour les dépenses civiles de reconstruction et d'équi
pement imputables sur les budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général;

48.415 millions de francs pour le payement des dépenses affé
rentes à la réparation des dommages de guerre et aux investisse
ments économiques et sociaux.

Ces crédits seront- répartis, par service et par chapitre, confor
mément aux nomenclatures figurant dans les projets de loi de
développement pour l'exercice 1951, au moyen de décrets pris sur le
rapport du ministre des finances et des affaires économiques et du
ministre du budget.

Art. 3, 4 et —
Art. G. — Les dispositions des articles 1 er , 2, 4, 5 et 7 de la loi

ri» 50-1015 du 31 décembre 1950, des articles 1"' et 2 de la loi
n° 51-217 du 1er mars 1951 et de l'article 2 de la présente loi na
s'appliquent pas aux crédits ouverts dans les lois de développement
déjà promulguées et seront, pour ce qui concerne chacun des ser
vices, abrogées de plein droit à dater de la promulgation des lois de
développement correspondantes.

Les dispositions des articles 3 el C de la loi n" 50-1615 du 31 décem
bre 195!) et des articles 3 el i de la loi n° 51-247 du 1er mars 1951
sont abrogées.

Art. 7. — Il est interdit aux ministres de prendre des mesures
entraînant des augmentations de dépenses imputables sur les crédits
ouverts par les a-tioles précédents qui ne résulteraient pas de l'appli
cation des lois et ordonnances antérieures ou des dispositions de .a
présente loi.

Aucune adminisfraiion ne fourra. en Putre, jr.squ'A ia promul-
galion de la loi de développement qui la concerne, procéder à des
nominations tendant à pourvoir les emplois créés au titre du budget
de 1951.

Les ministres ordonnateurs, le ministre de« finances et des affaires
économiques et le ministre du budget sont personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des dispositions ci-dessus.

Trriie IR. — Dispositions diverses.

Art. S. — I. — Est reconduit jusqu'au 30 avril 1951 l'article 9 dis
la loi n» 47-2359 du 22 décembre 1917 portant création de ressources
nouvelles pour les départements et les communes, prorogé et modifi»
par l'article 17 de la loi n° 48-1971 du 31 décembre 191», l'article 7,
3e alinéa de la loi n® 50-111 du 1er février 1950, l'article 92-1 de la loi
no 50-528 du 8 août 1950, l'article 15 de la loi n 1 50-1015 du 31 décem
bre 1950 et par l'article 8-1 de la lo» n° 51-217 du 1er mars 1951.

ll. — Le taux de la taxe d'encouragement à la production texlila
instituée par la loi provisoirement applicable du 15 septembre 1913
est maintenu à 0,70 p. 100 jusqu'au 30 avril 1951.

■Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 mars 1951.
Le président ,

Signé ; EDOUARD Ustiaior,

ANNEXE N° 208

(Sesion de 1951. — Séance du 22 mars 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
À assurer un meilleur contrôle de la gestion de la sécurité sociale)
en vue d'assurer une utilisation plus efficace des tonds confiés
à celle institution au bénéfice des assurés sociaux, présentée par
M. Bernard Lafay, sénateur. — (Renvoyée à là commission du tra
vail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au début de la présente année, je croyais da
mon devoir de venir dénoncer à cette tribune les abus et les incon
séquences commis dans la gestion de la caisse régionale de la sécu
rité sociale de la région parisienne, la caisse la plus importante do
France après la caisse nationale de sécurité sociale.

M'appuyant sur un document d'une valeur incontestable et d'une
portée considérable — le rapport établi par les contrôleurs géné
raux du ministère du travail — je montrais que la gestion de cette
caisse prêtait le flanc aux plus graves critiques, tant en ce qui
concerne sa pertinence que le peu de souci que l'on semblait avoit
eu d'une utilisation consciencieuse des deniers des assurés sociaux.

Mon intervention a suscité, dans les milieux les plus divers, des
remous considérables. Cependant tous les faits concourent confir
mer mes affirmations et & montrer que dans la gestion de la caisse
régionale de Paris de graves inconséquences se sont produites.

En vérité la gravité des faits signalés est parfois telle que l'on
pourrait à bon droit craindre que — dans un excès de zèle — je me
sois laissé aller h en exagérer l'importance. Pourtant ces faits, je na
les ai pas inventés. Ils existent, malheureusement. et ils sont relalti
tout au long d'un rapport de 211 pages, établi après une minutieuse
enquête de plusieurs mois, par des fonctionnaires dont la compétence
égale la conscience professionnelle et le courage civique: les contrô
leurs généraux des propres services de M. le ministre du travail.

Mais l'intérêt de la discussion ouverte à notre tribune n'est pas
làt It réside dans le lait que, plusieurs années durant, un organisme
soi-disant contrôlé par le ministre du travail, a pu livrer lès fonds
des assurés sociaux à une gestion dispendieuse, qui a abouti à gaspil<
1er des centaines de millions.

Et cela, sans provoquer d'autres mesures que quelques timides
rappels administratifs... demeurés sans suite!

Je l'ai dit dans mon intervention de janvier dernier; il y g la
une très grave lacune des services de contrôle. Car à mon sens,
comme à celui de toutes les personnes de saine pensée et bonne foi,
contrôle ne veut nullement dire: constatation des erreurs commises.

Contrôle veut dire constatation, mais aussi sanction, sanction immé
diate et opportune, afin que l'abus commis soit arrêté et ne se
renouvelle pas !

Dernière constatation, enfin, qu'à mise en évidence notre inter
vention précitée: depuis longtemps, le Parlement se plaint d'être
dans l'ignorance de la gestion de la sécurité sociale. Les « rapports »
publiés périodiquement à l' Utliciel sont aussi secs que pratiquement

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.) : n"1 12515, 12585' el
in-8® 2971.
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inutiles: quelques colonnes de chiffres... En fait, rien ne permet de
savoir vraiment ce qui se passe 'derrière le « rideau dc fer » de la ges-
Jion de la sécurité sociale.

Or, le débat, instilué en janvier dernier ii celte tribune, a montré
que le regard du Parlement, et avec lui l'opinion publique, serait
loin d'être inutile pour assurer une meilleure gestion de la sécurité
sociale.

En 'ait, les ressources de la sécurité sociale constituent un véri
table impôt: l'impôt social. Elles doivent donc Otre gérées au grand
jour, et la sécuritt sociale doit être une maison de verre!

Nous n'en sommes pas là, malheureusement, et 1' « affaire » de
la caisse régiona'e. de Paris l'a bien montré.

Afin que chacun puisse êlre juge, par lui-même, de la gestion
si discutée de celle caisse, j'ai cru de mon devoir de "mettre sous les
yeux du Conseil de la République, qui a le droit absolu d'en être
informé, le rapport des contrôleurs généraux du ministère du travail,
rapport qui, déposé en octobre 1950^ n'a encore lait l'objet — de la
part des services du minislère du travail — d'aucune publication.
Le présent débat comblera donc celle lacune.

Toutefois, afin que nul ne soit accablé sans avoir présenté sa
défense, et dans un esprit d'objectivité, j'ai cru devoir faire suivre
ce rapport du centre-rapport établi, en réponse, par la caisse régionale.
Chacun pourra ainsi juger par lui-mième, puisqu'en possession de
tous les éléments du débat.

AIINISTKIIE DU JIUVAII. ET un r.A SÉCURITÉ SOCIALE. — COVIUÔLE OKNBIÎAI
Di LA SàXTUTK SOCIALE

ORGANISME CONTROLE. — CAISSE IIKCIONAI.E DE SÉCUIUTÉ SOCIALE

DE P*.Is, 23, ittE D' ATHÈNES

Rapport fait par Af. Benard, M* Froment - Meurice, MM. Jonon,
l'avard, contrôleurs, concernant le contrôle général de la caisse
légion ale de sécurité sociale tle Paris et explications fournies pin
l'organisme vérifié sur les résullals du contrôle.
Cet organisme a reçu à différentes reprises la visite de contrôleur

pénéraux et d'inspecteurs de la direction régionale d> Paris, mai"
jamais encore il n'avait éié procédé à un contrôle général.

Étant donné l'importance considérable de la caisse, la dispersion
de ses services et de ses établissements, nos travaux, dont le début
a été retardé par la grève du mois de mars, n'ont pu s'étendre aussi
ïomplèlement et aussi profondément qu'il eut été désirable.

C'est ainsi que notre contrôle ne donne de certains secteurs qu'une
vue superficielle: c'est le cas par exemple du service social, dei
services de gestion administrative, el de certains établissements
(V usieurs avaient été vus par l'inspection régionale de Paris). L»
service de contrôle médical n'a éé examiné que du point de vue
administratif. N'ont 'pu être visités le service des maladies profès
eionnelles, les établissements des Grandes Grosses, de Merlimont.
de Confiât, d'Elisabetliville, l'hôpital de Fontainebleau.

Au terme de ros vérifications, il nous est toutefois possible «le
présenter une vue d'ensemble de l'organisation et du fonctionnement
de la caisse régionale.

Les observations incluses dans le présent rapport s'adressent il "
l'ancien conseil d'administration. les élections des nouveaux admi
nistrateurs ayant coïncidé avec la fin de notre contrôle.

CHAPITRE I". — Administration.

1° Quorum.

. T.es absences, excu-ées ou non, sont en nombre tel que la validilt
des délibérations se trouve quelquefois mise en cause.

Le chillre statutaire de 31 membres correspond à un quorum de 16
Par sondage dans les procès-verbaux, on relève:
23 décembre 1918: 20 présents, 3 excusés, 10 administratifs;
29 décembre 1919: 21 présents, 3 excusés, 5 administratifs;
2 février 1950: 18 présents, 5 excusés, 5 administratifs;
23 février i9j0: 19 présents, 10 excusés, 5 administratifs;
30 mars 1950: 18 présents, 3 excusés, 3 administratifs;
6 avril 1950' 1S présents, 3 excusés, 5 administratifs;
27 avril 1050 : 10 présents, 3 excusés, 5 administratifs;
4 mai 1950: 15 présents, 8 excusés, 6 administratifs;
1 er juin 1950. 11 présents, 11 excusés, 8 administratifs.
Pour na nombre sensiblement constant d'agents administratifs

présents; le nombre des administrateurs tend à diminuer, celui des
excusés et des non excusés est très variable.

Si, en principe, on attend pour ouvrir la séance que le quorum
soit atteint, il suffit de quelques départs au tours des séances pour
rendre sans valeur. les travaux du conseil. Cet élément n'apparaît
pas a la lecture des procès-verbaux, les décisions y étant indiquées
le plus souvent comme prises à la majorilé ou à l'unanimité sans
référence au nombre des suffrages exprimés. Cette précision parait
indispensable. Elle permettrait au secrétaire de séance d'attirer
l'attention des administrateurs sur la nullité possible d'une décision.

La direction régionale a eu l'occasion de signaler le lait, notam
ment pour la réunion du 4 mai 1950 (15 présents). Pour la réunion
du 1er juin 1950 (11 présents), le président constate lui-même l'impos
sibilité de poursuivre utilement les débats.

Le 2 février 1950, 1-e quorum est atteint au début (18 présents);
11 ne l'est plus lorsque le Conseil se prononce (15 votants).

Le 23 février 1950: 15 votants pour 19 présents au début de la
séance.

Sur cette question de quorum, M. le ministre du travail, dans sa
lettre du 8 mars 1950 (12® bureau, référence 1703-CSj au directeur
régional de Paris, a précisé que:

« Pour que le Conseil puisse délibérer •valablement, il faut que
la majorité des membres qui le composent statutairement assistent
à la séance:

« Au cas où des membres quitteraient la séance avant la tin
de la réunion, le Conseil ne saurait valablement délibérer que si li
nombre des présents était à ce moment-là au moins égal à la mai»
rite des membres qui le composent statutairement.

o Cette condition remplie, les délibérations, dans tons les cas.
doivent être prises à la majorité des administrateurs présents. »

2° Procès-verbaux.

L'approbation du texte définitif par le Conseil et sa transmission
à la direction régionale nécessitent de longs délais (souvent plusieurs
mois pour l'approbation). Si, en principe, le délai d'opposition est
respecté, en fait, c'est la nature de l'opération décidée qui commande
la rapidité d'exécution. Ainsi s'explique la fréquence des irrégularité)
constatées en matière de gestion administrative, travaux, opérations
immobilières, réalisations sanitaires.

Pour permettre uiTe action rapide respectant les délais réglemen
taires, il faudrait:

1» Que le conseil d'administration délègue une partie de s«j
pouvoirs au bureau ou i la commission compétente;

2° ('ue les décisions ilu bureau ou de la commission soient sou
mises à l'autorité de tutelle.

3° Relations avec les autorités de tutelle.

Imbu de son autorité, l'ancien conseil d'administration a mil
supporté la tutelle administrative. Celte attitude revêt dira»
formes :

«) Les administrateurs se refusent ouvertement à utiliser la pt,.+
bilité — inscrite dans l'article 5 des statuts — d'inviter le diw>
leur régional ou son représentant à assister aux réunions du conseil
à titre consultatif. Jamais la direction régionale n'est informée de
la date et ue l'ordre du jour des séances;

tt) On s'élève contre les contrôles effectués par l'administration
(MM. les contrôleurs généraux Gautron et llorn) ;

c) On saisit directement le ministère sans passer par la direclion
régionale (acquisition de la rue Fessart et de la rue de Flandre,
lettre 817 du 3 avril 1950) ;

d) On répond tardivement aux observations de la direction régio
nale :

Lettre du 21 octobre 1919 sur rapport Merlimont: projet de réponse
soumis au conseil le 25 mai 1950.

Lettre du 19 décembre 1949 sur colonie sanitaire d'Ermenonville:
conseil saisi le 4 mai 1950.

Lettre du 13 janvier 1950 sur budget d'A. S. S. — Budget définitif
établi le 11 mai 1950.

Lettre du 0 avril 1950 sur centre de rééducation de Villeneuve-
Saint-Georges, réponse le 4 mai 1950.

Lellre du 13 septembre 1919 au sujet de décision accordant troll
heures pour éducation physique; réponse le 11 janvier 1950.

Lellre du 23 avril 1919 sur candidature à un comité technique: il
faut cinq rappels, dont le dernier en date du 27 décembre 19jy, -peut
qu'une réponse soit envisagée;
* e) On ne répond pas ou on décide de ne pas répondre:

Le conseil du 30 mars 1950 est saisi de rapports de foirtrOit
(Kerhoss et Robert-Torre) sans prendre position sur la question.

Le conseil du i mai 1950 ne prévoit pas de réponse à la leltr#
de la direction régionale, au sujet des modalités de contrôle des
établissements de soins et de cure.

Le 28 avril 1950, il n'étaic pas encore répondu aux lettres sui
vantes:

19 octobre 1919: sur coefficient; du personnel de direction;
5 avril 1950: sur liste de promotions abusives;
/) On s'oppose aux demandes ou décisions des autorités <H

tutelle:
Le conseil du 29 décembre 1919 refuse de communiquer la liste

justificative (noms et grades) des effectifs figurant sur l'organi
gramme de la caisse.

Le conseil du 29 décembre 1919 décide de ne pas faire état d un»
annulation de conventions passées sur la base d'une valeur de a
let Ire-clé K supérieure i 175.

Une part de la responsabilité de cette carence peut, certes, incom
ber au directeur qui revendique, au premier plan de ses attributs
les liaisons entre services .administratifs et conseil d'administraMi
et l'étude et la préparation des questions il soumettre aux admmis-
trateurs. Nous verrons plus loin j.usqu'où est allé ce déplacement »
responsabilité dans de nombreux cas. . .

On constate depuis le mois de mai 1950 une tendance à aco< M
l'examen du courrier administratif. Souhaitons que cet effort
poursuive après le départ des contrôleurs.

4° Exercice des pouvoirs du conseil.

Le conseil délient seul tous les pouvoirs. Ce principe a été jwj
au moment de la constitution de commissions techniques auquel i
on n'a donné qu'un rôle d'étude et d'information (commissions
d'action sanitaire et sociale, du contrôle médical et du service soiwi
de gestion administrative, du personnel, technique et juridique,.

Ce principe absolu a subi quelques atténuations:
Habilitations de la commission de recours gracieux a

les cas individuels qui lui sont soumis dans les . conditions pw
par la législation.

Délégations au bureau: ,, ,
Le G lévrier 1947: pour opérations immobilières, 1 accord

nitif étant cependant expressément réservé au Conseil; . ]lk | ra.
Le 6 février 1947 : pour achats de matériel médical et adminis

tif jusqu'à concurrence de 2 millions de francs (cette ceib11
û'a jamais été utilisée, en la: l, par le bureau);
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Le 4 mars nUS: pour décisions d'urgence, le Conseil devant obli
gatoirement être saisi pour avalisation.

En ce qui concerne les agents administratifs:
Délégation de signature le 4 juillet 1946, confirmée le 25 juillet

19 iG à MM. Miniconi et Villion;
Délégation analogue le 3 septembre 1916: aux noms précédents

S'ajoute cette fois celui de M. Grimald, directeur, dont on peut se
demander quels étaient les pouvoirs auparavant.

Celte délégation qui vise uniquement « tous documents compta
bles (comptes chèques postaux, compte auprès de la C. D. C.) est
à la fois trop restreinte puisqu'elle n'a trait qu'aux documents-
comptables et trop générale parce qu'elle ne comporte aucune
limite quant au montant ou à la nature des opérations;

Délégations régulières à l'agent comptable pour le visa des man
dats. Le montant en est indiqué. et ajusté suivant les besoins.
On notera cependant pour Mines Vallier et Thxnas que la -déléga.
tion donnée le 17 février 1949 ne comporte pas la limitation pré
yue à l'article 6 du décret du 29 avril 1947;

Délégation tacite au directeur pour les recrutements et les avan
cements de personnel au-dessous du grade de clief de division
(pratiquement au-dessous de chef de service) le conseil s'étant
expressément réservé les questions touchant le personnel supé
rieur.

Par cet ensemble de dispositions, le conseil a entendu, en limi
tant les délégations qu'il donnait, .affirme qu'il restait seul maître
de ses décisions.

tl en a été tout autrement dans la réalité. ""
Los- agents administratifs, ont largement anticipé sur les déci

sions du conseil quiml ils n'ont pas délibérément omis de lui en
rétérer. C'est le cas en matière de gestion administrative, d'opé
rations immobilières particulièrement en action sanitaire et sociale.

Le conseil et ses émanations, bureau et commissions, sont ainsi
,trot) souvent placés devant le fait accompli.

Nous relèverons encore l'insuffisance notoire de la commission
de contrôle dont les rapports sont présentés au conseil par l'agent
controlé lui-même.

Nous noterons enfin l'indiJTgrence coupable des administrateurs
faisant partie de la commission de recours gracieux qui a siégé
plusieurs fois avec seulement un ou deux administrateurs pré-
seuls.

Ainsi, sous une apparence de Vute puissance qui se traduit sur
tout en désinvolture vis-à-vis des autorités de tutelle, les admi
nistrateurs n'ont eu qu'un rôle effacé dans la gestion de la caisse.

On ne saurait reprocher au conseil de se montrer très attaché
à ses prérogatives, mais on const&V qu'il n'a -pas pris les mesures
propres à lui permettre d'exercer effectivement ses attributions.

CHAPITRE ll. — Organisation.

L'organisation matérielle de la caisse a été dominée en grande
partie par la question des locaux. Faute de pouvoir dès le début
loger la totalité des services dans un immeuble unique et en atten
dant l'édification, sur les terrains de la rue de Flandre, d'un
bâtiment à l'usage exclusif de la caisse régionale, il a fallu parer
au plus pressé.

A la date du G avril 1950; les services administratifs occupaient
22 immeubles ou fractions d'immeubles, dont quatre seulement
sont la propriété de la caisse. Ces immeubles sont disséminés- sut
huit arrondissements.

En outre, la caisse a la charge, tant à Paris qu'en banlieue et en
province, d'une clinique, de neuf dispensaires, de deux centres
d'expertises et de douze établissements sanitaires.

C'est assez dire l'importance des problèmes d'organisation, de
liaison et. de contrôle que posait une telle situation et la néces
sité d'un effort de conception destiné à limiter les inconvénients
de cette dispersion.

A maintes reprisse. le Conseil s'est penché sur In question-
8 juillet 19} S: création d'une commission spéciale qui examinera

à la laveur d'une étude de l'organisation générale de la 'caisse, la
possibilité de réviser certaines promotions;

: 23 décembre 1948: nouveau recours à la commission spéciale dont
on demande l'accélération des travaux;

24 février 1949: examen de l'organigramme établi par la com
mission, mais renvoi de la question des promotions abusives;

3 novembre 1949: le bureau revient sur la question, on constate
iotamment : „

Un malaise parmi le personnel;
Qu'il s'agit, de dégager les moyens permettant à la caisse régio

na!e de se montrer ce qu'elle devrait être: la caisse la plus impor-
iante de France et aussi celle qui fonctionne le mieux;

Que les travaux entrepris en ce qui concerne la réorganisation
de la caisse, le problème des nominations abusives, n'ont jamais
abouti à une conclusion définitive;'

Qu'il faut rechercher les possibilités d'améliorations;
Qu'un certain mécontentement des assurés est à craindre;
Qu'un délai relativement long est nécessaire à la liquidation d'une

pension d'invalidité ou d'une rente A. T.;
Qu'un examen approfondi du fonctionnement des services s'impose.
En définitive, l'examen des principales questions soulevées est

renvoyé à une autre séance.

2 février 1950: on décide, à l'occasion de l'étude du rapport Pères

(oeuvres sociales), de consacrer une séance entière à l'examen de l'activité des services de la caisse ;'activité des services de la caisse;

On constate, à propos du mouvement de grève du 27 janvier 1950,
que la direction (dont dépend cependant le service du personnel)
a été laissée à l'écart des. informations concernant certains faits
survenus à l'intérieur de la caisse.

On parle de relâchements graves du fait des cadres qui ne res
pectent pas les horaires de "travail, la direction envisageant des
mesures pour y remédier;

7 février 1950: (lettre 228 au contrôle général de la S. S.);
On annonce examen complet par C. A. ou ses commissions, du

fonctionnement des services de la caisse, étude visant à déterminer
les carences ou les insuffisances éventuelles des cadres et à prendre
ensuite les mesures qui s'imposeraient;

4 mai 1950: on prévoit de reprendre ia question de l'examen du
bien-fondé des promotions;

Cette étude générale de l'organisation à laquelle se rattachent
si étroitement les problèmes de personnel reste à l'ordre du jour et
sera soumise au nouveau Conseil.

En ce qui nous concerne, un certain nombre de constatations
ont été faites:

a) Sur l'organisation matérielle:
La majeure partie des services sont installés à l'étroit, quelques-

uns dans des conditions déplorables, mesures d'hygiène insuffisantes
pour service invalidité;

La liaison en tre siège et services, ou services entre eux, est
assurée en principe deux fois par jour; mais le découpage. quel
quefois arbitraire, des éléments d'une même brandie aggrave les
délais de transmission. A exemptes: convocation adressée le" 7 juillet
1950 par le contentieux à la branche A. T. pour une réunion du
12 juillet 1950 et non parvenue le 11 juillet 1950 alors que les doux
services sont à quelques minutes de marche l'un de l'autre;

Note adressée le 4 juillet 1950 par la gestion administrative au
contentieux et parvenue seulement le 11 juillet 1950.

Le remède à ces difficultés est dans le regroupement des services.
Le principe de la construction ayant été admis, l'élude préalable
se poursuit. Les besoins réels doivent se situer entre les chiffres de
8.770 mètres carrés (superficie actuelle) et les 20.000 mètres carrés_
demandés précédemment par la caisse. Nous pensons, à ce sujet,"
qu'il devrait être procédé à une évaluation indicative des économies
de gestion que les simplifications et améliorations apportées par la
réalisation du projet ne manqueront pas de permettre, notamment
par des compressions de personnel.

0) Sur les conceptions de l'organisation;
L'organisme détaillé par service peut se résumer ainsi:
Le conseil d'administration a autorité directe sur:

Le directeur;
Le médecin conseil régional ; »
L'agent comptable.
Le directeur a autorité directe sur:

Le secrétaire général;
L'inspecteur général;
Le chef du personnel ;
Les sous-directeurs (chefs de branches).
Le secrétaire général a autorité directe sur les divisions information

et contentieux général et le service du courrier central. •
Outre les remarques particulières présentées à l'occasion de l'exa

men des différents services, cette organisation appelle deux obser
vations générales :

1° Le "directeur n'a plus d'adjoint depuis le départ de M. Miniconi.
Le secrétaire général fait parfois un usage excessif de ses attributions
propres (300 notes de service en un mois adressées à la branche
in validité pour réclamer des renseignements et des éléments de
réponse). Mais en ou Ire, il exerce un droit de regard permanent sur
tous les services. 1! intervient dans tous les domaines (personnel,
gestion administrative, action sanitaire et sociale, branches tech
niques). Il a remplacé M. Grimald pendant la maladie et la conva
lescence de celui-ci (fin 1949). 11 y a disproportion entre les pouvoirs
qui lui sont théoriquement dévolus et ceux qu'il exerce en lait
Sans en encourir officiellement les responsabilités.

La bonne marche d'un organisme de celle importance nous paraît,
nécessiter la présence d'un directeur adjoint. C'est une question que
le nouveau conseil devrait étudier.

2° Les inconvénients de la dispersion des locaux sont aggravés
par des morcellements de services que ne justifient pas toujours des
nécessités impérieuses. Ainsi, des chefs sont isolés de leurs employés
(agent comptable, chef du personnel, chef de la division informa lion),
des services comme l'inspection générale et la protection maternelle
et infantile sont inutilement fractionnés.

Le procès-verbal de la réunion du bureau du 17 novembre 1949
(page 21) fournit, sur ce point, un exemple significatif:

« M. Grimald dit qu'il lui semble en effet qu'à la faveur de cette
mutation (Mme Guillemet), il y aurait intérêt à regrouper les services
de P. M. I. en un lieu unique, ce qui libérerait les locaux occupés
par les services P. M. l. de la caisse régionale, rue de la Victoire
et permettrait d'y installer Mme Guillemet.

« M. Soulier, sur ce dernier point, n'est pas d'accord avec M. Gri
mald, car il craint que, dans le cas contraire, des questions d'autorité
ne soient soulevées ». . .

L'argument devait être péremptoire puisque le regroupement pos
sible et souhaitable n'a pas eu lieu.

Une conséquence de ces conceptions est la création de postes de
cadres supérieurs dont le maintien est discutable.

Dans l'étude de la réorganisation, le nouveau conseil devra s'atta
cher à déterminer le dispositif des services en fonction des attribu
tions légales incombant à la caisse régionale. C'est ensuite ' que
pourront être évalués, en raison de la nature et de l'importance des
taches à remplir, les effectifs nécessaires.

CHAPITRE III. — Services généraux.

Sous ce titre nous examinerons les services suivants:

A. — Personnel; B. — Gestion administrative; C. — Courrier
central; D. — Inspection générale; E. — Information; F. — Conte»*
lieux général.


